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CHAPITRE T. — liquidation des stocks.
Personnel.

Crédit alloué en 1919, 732,515 fr.
Crédit demandé pour 1920; par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168. 1,500;000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,210,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,210,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,190,000 fr.

Augmentation par rapport à 1919, 457,485 fr.
A la suite de la suppression du sous-secréta

riat des stocks, le service a été placé sous l'au
torité directe du sous-secrétaire d'État aux
finances, assisté toutefois d'un secrétaire gé
néral.

La commission des finances vous propose de
marquer votre volonté de réaliser des écono
mies sur l'organisation du service en décidant
un abattement de 20,000 fr. sur le crédit voté
par la Chambre des députés.

CHAPITR» U. — Liquidation des stocks. ■
Matériel-

Crédit alloué en 1919, 261,600 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 310,000 fr.
Crédit demandé pour par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
302,385 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
802,385 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 302,385 fr.

Augmentation par rapport à 1919, 40,785 fr.

CHAPITRE V. - Liquidation des stocks. — Frais
d'exploitation et de vente.

Crédit alloué en 1919, 6,660.000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n e 168, 6,786,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
6,110,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 6,110,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 6,110,000

Uancs.

Diminution par rapport à 1919, 550,000 fr.
Au 30 avril 1920, le produit des ventes opérées

par le service s'élevait 4 4,242 millions.

CHAPITRE W. — Dépenses du nouvel aménage
ment des perceptions de Paris et réinstalla
tion des services de la garantie de Paris, du
laboratoire central du ministère des finances
et du dépôt d'achives de la cour des comptes.
(A reporter au budget ordinaire. - Chapitres
115 bis et 155 bis.)

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 2,400,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
3 millions.

Crédit voté par la Chambre, 3 millions.
Crédit proposé parla commission, 3 millions.
Augmentation par rapport à 1919, 3 millions.
ll s'agit :
1° De location de locaux destinés à un meil

leur aménagement des perceptions de Paris ;
2° De la reprise de travaux d'installation des

services de la garantie de Paris, du laboratoire
central du ministère des finances, et du dépôt
d'archives de la Cour des comptes, interrompus
par la guerre.

En raison du caractère permanent des pre
mières dépenses, et normal des secondes, la
commission des finances du Sénat demande
que ce crédit soit reporté aux chapitres:

115 bis, pour 2 millions.
ct 155 ba, pour 1 million.

CHAPITRE X. — Traitements du personnel de
l'administration centrale du ministère, ser
vice des émissions de la défense nationale,
bureau des taux de loyer.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 192 i. par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rr l>K 22 '■<> ir
Crédit demandé pour vi par m .u.wiie

ment, dans le projet de loi r»- t \e_ u* pi.L
972,0JO fr.

Crédit voté par la Chambre, 372,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 372,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 372,000 fr.

CHAPITRE Y. - Rémunération du personnel
auxiliaire de l'administration centrale du
ministère. - Service des émissions de la
défense nationale. - Bureau des baux à loyer.
- Commission des changes. - Service des
opérations de crédit. - Services divers.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 9,363,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment. dans le projet de loi rectifié n» 673,
8,863,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 8,863,030 fr.
Crédit proposé par la commission, 8,P63,000fr.
Augmentation par rapport à 1919, 8,863,000 fr.
La commission des changes a été créée par

arrêté ministériel du 5 juillet 1917 pour « étu
dier tous les moyens propres à sauvegarder la
valeur d'échange de la monnaie nationale
contre les devises étrangères, et à parer aux
conséquences financières du déficit de la
balance commerciale. »

Elle fut ultérieurement chargée (arrêté du
4 avril 1898) d'assurer l'application de la loi du
3 avril 1918 sur l'exportai ion des capitaux et
l'importation des titres et valeurs mobilières.

Ces attributions sont actuellement confiées
au comité de contrôle de l'exportation des
capitaux.

La loi du 3 avril 1918 devait cesser d'être en
vigueur à l'expiration d'un délai de trois mois,
à dater du décret fixant la cessation des hosti
lités. Elle a été prorogée jusqu'au 1« janvier
1921 par la loi de finances du 29 décembre 1919
(art. 16).

CHAPITRE Z. - Indemnités diverses et travaux
supplémentaires du personnel de l'adminis
tration centrale du ministère. - Service des
émissions de la défense nationale. - Bureau

des baux à loyer.- Commission des changes.
- Services des opérations de crédit. - Ser
vices divers.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi, 1,282,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié, n° 673,
1 596,900 fr

Crédit voté par la Chambre, 1,596,900 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,596.000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 1,596,900 fr.
Ces indemnités comprennent : des indem

nités de résidence, des indemnités pour heures
supplémentaires et des indemnités de fonction
(inspecteurs de l'enregistrement détachés à la
commission des changes). (Lois ^es 6 et 18 oc
tobre 1919.) -

CHAPITRE AA. - Attributions aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
famille.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi n° 168, 8,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
7,500 fr.

Crédit voté par la Chambre, 8,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 8,000 fr.
Augmentation par rapport à 1919, 8,030 fr.

CHAPITRE AB. — Matériel, impressions et frais
divers de l'administration centrale du minis
tère. - Service des émissions de la défense

nationale. - Bureau des baux à loyer. —
Commission des changes. - Services des
opérations de crédit. — Services divers.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, oar le Gouverne

ment dans le projet de loi n° 673, 2,401,000 fr.
Crédit demande pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi rectifié n° 673,
2,36), fr.

Crédit voté par la Chambre, 2,360,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,360,003 fr.
Auginen ation par rapport à 1919, 2,360,000 fr.
Ce c éJ t comporte (voir n° 168) un certain

nombre de rubriques du budget de 1919, trans
férons d autres chapitres.

. >e:»?Li»ej supplémentaires provenant de'Ia
areation d'emplois. 5

CHAPITRE A C. - Dépenses des exerces périmés
non frappées de déchéance.

Crédit alloué en 191 >. néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi *ectifié n° 673.
mémoire.

Crédit voté par la Chambre, mémoire.
Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPirRB A D. — Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois de»29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre lyl6j.

Crédit alloué en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673
mémoire.

Crédit voté par la Chambra, mémoire.
Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE A E. - Dépenses des exercices clos.

Crédit alloué en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi u" 168, mémoire.
Crédit demandé pour l iJ20, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre, mémoire.
Crédit proposé par la commission, mémoire.

CHAPITRE A P. — Dégrèvements et non-valeurs
alloués en matière d'iinplts directs par ap^
plication de l'article 5 de la loi du 29 juin 191 T
et de l'article 31 de la loi du 9 mars 1918.

Crédit alloué en 1919, 15 millions. -
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 15 millions.
■ Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 15 millions.
Crédit proposé par la commission, 15 mil«

lions.

CHAPITRE A G. - Dégrèvements et non -valeurs
alloués sur les contributions persorjnsile mo
bilière et des patentes par application de l'ar
ticle 15 de la loi du 31 mars 1919.

Crédit alloué en 1919, 75 millions.
Crédit demandé pour 1920. par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 60 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet rectifiné n» 673, néant.
Crédit voté par la Chambre, 60 millions.
Crédit proposé par la commission, 60 millions.
Diminution parrapport à 1919, 15 millions.

CHAPITRES nu COMPTB DES DISPENSES r H COT- "
. VRABLKS, ADMINISTRÉES PAR LS MINISTÈRE UBS

FINANCES.

CHAPITRE 1er, - Pensions militaires da la guerre.
(Loi du 31 mars 19ft.)

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 168, 3,033, 337 ,0G0
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectificatif n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 3,Ù33,337,00Cr
francs

Crédit proposé par la commission, 3,033,337,003
flancs.

Crédit destiné au paye nent des pensions
concédées ou à concéder aux militaires et

assimilés devenus invalides par suite de la
guerre, et aux veuves et orphelins des mili
taires et assimilés tués sur le champ de batailla
ou décédés des suites de blessures^ maladie ou
accidents imputables i la guerre. Ces pensions
sont révisées ou liquidées par application da
la loi du 31 mars 1919, avec jouissance rétroac
tive des arrérages, nets de toutes allocations
non cumulables avec les pensions.
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Le crédit se décompose comme suit ;

Pensions concédées.. 215.250.000
Pensions à concéder en 1920,

déduction faite des sommes
payables sur le budget du minis
tère de U guerre à titre d'alloca
tions provisoires ou d'attente... 618.037.000

Rappel d'arrérages 2. 200.000.000

Crédit demandé 3.033.337.000

Nombre de pensions définitivement concé
dées par application de la loi du 31 mars 1920.

.Situation au 1er juillet 1920 ; 51.147.
Dans son article 1er, la loi du 31 mars

1919 proclame le droit des victimes de la
guerre à la reconnaissance du pays et à la
réparation du préjudice subi. Cette loi s'ap
plique à tous les droits qui se sont ouverts
depuis le 2 août 1914 et il ceux qui s'ouvriront
a l'avenir.

Le degré d'invalidité des blessés ou malades
est directement apprécié par les médecins
experts et fixé d'après les indications de
barèmes spéciaux.

La loi nouvelle ouvre droit à pension en cas
«l'aggravation d'une maladie préexistante et

.établit la présomption que toute maladie a été
contractée ou aggravée par le service, sauf
preuve contraire à la charge de l'adminis
tration.

Le chiffre pris pour base est le minimum
d'existence de 2,400 fr. alloué au simple sol
dat pour 100 p. 100 d'invalidité. Sauf pour les
militaires de carrière, soumis a une réglemen
tation spéciale, le taux de la pension est indé
pendant de la durée des services.

Pour les veuves et les orphelins, le taux de
la pension est également fixé suivant le grade,
avec minimum de 800 fr. pour la veuve du
simple soldat.

Les ascendants, parents et grands-parents
pouvent également obtenir une allocation
renouvelable, sous certaines conditions.

CHAPITRE 2. — Pensions militaires de la marine.
(Loi du 31 mars 1919.)

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 163, 32,700,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectificatif n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre des députés,
32,70J,0t'0 fr..

Crédit proposé par la commission des finances,
32,r00,000 fr.

Décomposition du crédit :
Pensions concédées ou à concéder. 22.700.000
Rappels d'arrérages 10.000.000

Crédit demandé 32.700.000

Nombre de pensions de la loi du 31 mars 1919
définitivement liquidées au 1« juillet 1920 :
>60.

Comme pour les pensions militaires de la
guerre et des colonies, il s'agit, bien entendu,
ici, do concessions définitives qui permettent
aux intéressés de toucher les rappels d'arré
rages à compter du jour de l'ouverture da leur
droit.

Le nombre des invalides et des veuves de la
guerre ayant entre les mains soit leur titre do
pension liquidée suivant les dispositions anté
rieures à la loi du 31 mars 1919, soit les titres
provisoires délivrés par les soins du ministère
des pensions, est beaucoup plus considérable.

CHAPITRE 3. - Pensions militaires des colonies.

(Loi du 31 mars 1919.)

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, clans le projet de loi n» 168, 125,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet da loi rectificatif n° 673,
néant.

Crédit volé par la Chambre des députés,
125,090 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 125,000 fr. •• •

Décomposition du crédit
Pensions concédées ou à concéder.. 75.000
Rappels d'arrérages. ............... . 50.0J0

Crédit concédé 125.000

Nombre de pensions définitivement concé
dées à la date du l,r juiilet 1920 : 9.

CHAPITRE 4. — Versement aux veuves do guerre
remariées de trois années d'arrérages. (Loi
du 31 mars 1919.) —

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne

ment dans, le projet de loi n» 168, 300,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne

ment dans le projet de loi rectificatif n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 800,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 300,000 fr.
Ce crédit est destiné à faire face aux dépen

ses qu'occasionnerait l'application de l'article
18 de la loi du 31 mars 1919. Aux termes de cet
article, en effet, la veuve qui contracte un se
cond mariage peut, à l'expiration de l'année
qui le suit, renoncer & sa pension. Dans ce
cas, elle a droit au versement immédiat d'un
capital représentant trois annuités de cette
pension.

Un assez grand nombre de veuves se sont
mises en instance auprès de l'administration
à l'effet clobtenir, contre renonciation aux
arrérages de leur pension, le payement du ca
pital de trois annuités auquel elles peuvent
prétendre.

Mais il convient de remarquer que ces de
mandes ne pourront être suivies avant que les
requérantes soient en possession des titres dé
finitifs les autorisant a percevoir la pension
prévue par la loi du 3t mars 1919 ; or, la plu
part d'entre elles n'ont encore entre les mains
que les titres provisoires délivrés par les sous-
intendances.

CHAPITRE 5. — Pension aux victimes civiles
de la guerre (loi du 24 juin 1919). '

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne

ment dans le projet de loi n* 168, 6 millions.
Ceédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectificatif n" 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 6 millions.
Crédit proposé par la commission, 6 mil

lions.

CHAPITRE 6.- Service des pensions et des dom
mages de guerre. — Traitements du per
sonnel.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 677,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre, 677,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 677,000 fr.

Ce crédit dont le détail figure au projet 168
est composé pour la majeure partie de deux
éléments :

1° Transfert de crédit du chapitre L bis (frais
concernant l'exécution de la loi sur la répara
tion des dommages de guerre causés par les
faits de guerre. Traitements et salaires du
personnel) du budget exceptionnel des services
civils de l'exercice 1919, 118,300 fr.

2° Créations d'emplois tant au bureau des
dommages de guerre qu'au service des pen
sions nécessitées par l'application de la loi du
31 mars 1919 et entraînant une dépense totale
de 387,050 fr.

CHAPITRE 7. - Service des pensions et des
dommages de guerre. - Rémunération du
personnel auxiliaire.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n« 168, 2,880,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi rectifié n» 673,
2,880,000 fr.

Crédit voté par la Chambre. 2.180,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,880,000

francs.

Ce crédit de 2,880,000 se décompose de la
manière suivante:

1" Transfert de crédit du chapitre 53 (per
sonnel de l'administration centrale du minis
tère. Rémunération d'auxiliaires recrutés à

1 occasion de la guerre) du budget ordinaire ie
i9l9 - «2.350

2° Création d'emplois :
a) Bureau des dommages de guerre 983.475
b) Service des pensions 1.138.320
Toutes ces créations d'emploi sont

nécessitées par l'application de la
loi du 31 mars 1919, sur les pensions
militaires.

3° Amélioration des salaires :
Relèvement des salaires des auxi

liaires temporaires .. . 531.120
Total des augmentations.... 3.125.265

Diminutions :
Déduction pour vacances d'em

plois 245.265

Différence nette en plus pour l'en
semble du chapitre 2.880.003

CHAPITRE 8. - Service des pensions et des
dommages de guerre. - Indemnités et tra
vaux supplémentaires.

Crédit alloué en 19Î4, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverner

ment, dans le projet de loi n» 168, 367,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet rectifié n® 673, 492,500 fr.
Crédit voté par la Chambre, 492,500 fr.
Crédit proposé par la commission, 492,500 fr.
La décomposition du crédit figure au projet

n« 168 au budget des dépenses recouvrables,
page 197.

L'indemnité de résidence dont il s'agit ici
résulte de l'application de la loi du 18 octobre
1919.

Le crédit de 125,000 fr. qui figure en aug
mentation au budget rectificatif n4 673 est la
conséquence du relèvement du tarif des heures
supplémentaires qui a été doublé.

CHAPITRE 9. - Service des pensions et des
dommages de guerre. — Matériel, impres
sions, frais divers.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par lo Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 168, 1,499,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n9 673,
1,449,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,449,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 1,449,000 fr
La tâche de ce Service se trouve accrue de

façon considérable par suite des événements
de ces dernières années, à raison tant du grand
nombre de pensions qui doivent être, concé
dées ou revisées du fait de la guerre que de la
nécessité de relever le montant des retraites.
Présentement, le service des pensions est ap
pelé à participer simultanément à la mise en
vigueur de la loi du 31 mars 1919 sur les pen
sions militaires, de la loi du 5 septembre 1919
sur la réforme du mode de payement des pen
sions, de la loi du 25 mars 1920 sur les majo
rations de pensions, enfin des lois des 16 et
30 avril 1920 sur la revision des pensions des
retraités qui ont repris du service au cours de
la guerre.

CHAPITRE 10. - Service des pensions et des
dommages de guerre. — Allocations pour
charges de famille.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 18,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant.

Crédit voté par la Chambre des députés,
18,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 18,000 fr.
Ce crédit de 18,000 fr. résulte de l'application

des lois des 4 août 1917 et 22 mars 1918.

CHAPITRE U. — Service des pensions et de»
dommages de guerre. - Indemnité excep
tionnelle de cherté de vie.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 123,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouvern*»

ment, dans la projet de loi rectifié a" 16S,
123.0« tr. - \
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Crédit demandé fttur 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,

n éCrédit voté par la Chambre des députés,
123,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 123,000 ir.
L'indemnité exceptionnelle de cherté de vie

résulte de l'application des lois des 14 no
vembre 1518 et 6 octobre 1919.

Une loi récente du 30 mars 1920 a maintenu
provisoirement ces indemnités, au plus tard,
jusqu'au 31 décembre 1920.

CHAPITRE 12. — Frais de reconstitution des
documents cadastraux détruits au cours de
la guerre. . ■ .

Crédit alloué en 1919, 90,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 800,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
néant. , , w

Crédit voté par la Chambre des députés,
800,000 fr. .

Crédit proposé par la commission, 800,000 fr.
Si le crédit destiné à faire face aux dépenses

du présent chapitre ne s'élevait, au budget
ordinaire de 1919, qu'à 90,000 fr., cela tient à
ce que les circonstances n'avaient pas permis
Jusqu'ici de procéder d'une façon suivie à l'exé
cution des travaux en cause. .

L'administration à qui il a été demandé si
une réduction de crédits était- jugée possible, a
répondu par la négative. _

Dans leur ensemble, les opérations de re
constitution des documents cadastraux détruits
au cours de la guerre, portent sur environ
2,000 communes. D'après les renseignements
que l'on possède, il ne semble pas qu'elles
aient été entreprises jusqu'à ce jour dans plus
du tiers d'entre elles. Et la raison en est qu'il
fallait d'abord acquérir la certitude de la des
truction des documents dont s'agit, grâce à des
enquêtes forcément longues et minutieuses.

CHAPITRE13. —Réinstallation de la manufacture
des tabacs de Lille.

-Crédit alloué en 1919, 1.241,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 16S, 1,509,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,159.030 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
néant.

Crédit proposé par la commission, 1,159,000 fr.
La réinstallation de la manufacture des ta

bacs de Lille doit entraîner une dépense
de 2.750.000

Le crédit accordé au budget de 1919
était de.., 1.241.000

La dépense devait donc s'élever à 1.509.000
La réduction de 350,000 francs qui figure au

budget rectifié n° 673 a été jugée possible par le
Gouvernement en raison des longs délais
demandés par les constructeurs d'appareils
mécaniques pour l'exécution de leurs com
mandes.

CHAPITRE 14. — Réinstallation des services admi
nistratifs dans les régions libérées.

"Crédit alloué en 1919, 1,601,600 fr.
Crédit demandé pour -1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n 0 168, 1,400,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
néant.

Crédit proposé par la commission, 1,300,000 fr.
Le crédit alloué en 1919 et le crédit demandé

pour 1920 se répartissent de la manière sui
vante :

1919 1920

Administration des con
tributions directes 90.000 50.000

Administration de l'en
registrement, des domai
nes et du timbre 60.000 60.000

Administration des
douanes 1.063.000 746.000

Administraton des con
tributions indirectes.... 42.650 111.000

1919 1920

Administration des ma
nufactures de l'État . 196.400 273.000

Service des labora
toires 26.550 60.000

Total 1.661.600 1.300.000
Différence en moins, 361.000 fr.

La réduction de 100,000 fr. qu figure au pro
jet n° 673 porte sur les dépenses afférentes aux
manufactures de l'État.

La dépense inscrite à ce chapitre a pour ob
jet de permettre aux administrations susindi
quées de procéder & la réintégration des ar
chives et du matériel évacués, à la mise en
état sommaire des bureaux des directions et
enfin à l'achat des objets mobiliers indis
pensables pour assurer le fonctionnement de
ces bureaux.

En ce qui concerne les contributions direc
tes, le crédit de 56,000 fr. alloué en 1919 a été
notamment utilisé : pour le transport dans les
départements dévastés d'archives et de docu
ments cadastraux précédemment mis en sû
reté ; pour le transfert à Arras des services de
la direction du Pas-de-Calais provisoirement
installés & Boulogne, et pour l'aménagement des
bureaux de cette direction ainsi que de celle de
l'Aisne.

Le crédit de 50,000 fr. prévu pour 1920 ser
vira a assurer la réintégration des archives et
des pièces du service courant d'un certain
nombre de contrôles et à régler le loyer de
locaux ayant servi à abriter certains de ces
documents.

Le crédit de 273,000 fr. demandé par l'admi
nistration des manufactures de l'État a pour
but de permettre la continuation des travaux
de remise en état des magasins du Nord et du
Pas-de-Calais qui ont été détériorés au cours de
la guerre et la réparation des dommages causés
par les bombardements à la manufacture des
tabacs de Nancy.

L'importance totale des crédits nécessaires à
l'exécution de 1 ensemble de ces travaux s'élève
& 570,000 fr. 11 a été accordé en 1919 un pre
mier contingent de 196,400 fr. ; l'administration
sollicite pour 1920 un deuxième crédit de
273,000 fr. qui se rapporte pour 70,000 fr. aux
travaux de Nancy et pour 203,000 fr. S ceux des
magasins du Nord et du Pas-de-Calais.

Il restera à dépenser en 1921, 570,000 fr. —
(273,000 fr. + 196,400 fr.', soit 100,000 fr. environ
pour les travaux de Dunkerque dont il n'est
pas possible de prévoir l'achèvement cette
année en raison des difficultés que rencontrent
actuellement les constructeurs pour s'approvi
sionner de matériaux et de matières pre
mières.

AXKEXE N* 339 I C

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (Monnaies et médailles*, par A. Guil
laume Chastenet, rapporteur (1).— (Urgence

déclarée.)

GÉNÉRALITÉS SUR LA SITUATION MONÉTAIRE

Messieurs, la guerre a bouleversé la situation
monétaire de presque tous les pays du monde

i et surtout celle des nations belligérantes. La
France est à cet égard un des pays les plus
éprouvés.

i La thésaurisation qui s'est exercée dès la mo
bilisation sur les espèces métalliques a obl, ge
d'établir le cours forcé du billet de banque. Les
circonstances, et notamment la nécessité ofi
s'est trouvé l'État -de recourir aux avances de
là Banque de France, ont conduit à émettre
une quantité considérable de b;ilets. Le mon
tant des billets en circulation a atteint un

i chiffre voisin de 33 milliards comprenant d'ail
leurs 26 milliards environ d'avances à l'État.
Cette inflation fiduciaire excessiv;e a contribué,
avec la pénurie mondiale de denrées, de ma
tières premières et d'objets fabriqués, avec les

i difficultés de transport et de répartition des

produits,' et enfin avec te déséquilibre de>
changes, à augmenter dans une énorme pro
portion le coût de la vie dans notre pays. 11
importe au plus haut point de réduire le mon
tant de la circulation de la monnaie de papier,
et de revenir, aussitôt que faire se pourra, à la
saine monnaie. L'opération essentielle à cet
égard consiste dans le remboursement à la
Banque de France des sommes prêtées à l'État;
elle ne pourra être effectuée que progressive
ment et demandera sans doute un temps assez
long.

En attendant, les billets de la Banque da
France continueront à remplacer dans les paye
ments les espèces métalliques, c'est-à-dire l'or
et les pièces d'argent de 5 fr. Ils suffisent à cet
égard à répondre aux besoins de la circula
tion.

Mais il n'en est pas de même en ce qui
concerne les monnaies d'appoint : pièces di
visionnaires d'argent et de billon. La raré
faction de ces monnaies, et notamment celle
des pièces d'argent a engendré une véritable
crise à laquelle il importe que des remèdes
soient apportés, car il en résulte une gène
réellement insupportable dans les transac
tions journalières.

11 n'est pas inutile d'examiner brièvement
les causes de cette situation, les mesures prises
pendant la guerre pour y faire face, et enfin
celles que l'on peut se proposer d'.dopter
aujourd'hui pour résoudre définiUv;rnen't la
question.

Monnaies divisionnaires d'ditfent. — Quantité»
en circulation.

Dès le début de la guerre, la thésaurisation
qui a évi dans le public, a obligé l'adminis
tration des monnaies à augmenter le- émis
sions de monnaies divisionnaires d'argent. A
cette causa s'est jointe l'évasion des monnaies
à l'étranger, notamment en Suisse, à partir du
moment où, le change devenant défavorable,
les personnes ayant des payements à effectuer
dans ce pays avaient intérêt à le-; faire en
monnaies françaises (qui y ont légalement
cours, aux termes des -conventions de l'union
latine), plutôt qu'en billets. Malgré les prohi
bitions de «ortie, cette évasion s'est produite
rtans d'assez grandes proportions. Enfin, depuis
le milieu de l'année 1919, en raison de la haussa
des cours de l argent-métal et des changes sur
l'Angleterre et les Etats-Unis, la valeur du mé
tal en France a dépassé le pair monétaire,
c'est-à-dire que la valeur intrinsèque des
pièces a excédé leur valeur nominale, et dès
lors, la refonte frauduleuse des pièces d'argent
a pu constituer une nouvelle causa da dispari-
tion de la monnaie divisionnaire.

Il est très difficile d'apprécier l'importance
relative de ces trois causes. Cependant la thé
saurisation parait bien avoir le rôle prépondé
rant, car elle agissait à peu près seule au début
de la guerre, et malgré l'augmentation très no
table des émissions, il a fallu, de banne heurs
dans un grand nombre de régions, suppléer
aux espèces métalliques manquantes au moyen
de petites coupures émises par les Chambres
de commerce. One circulation métaliiquî effec
tive n a guère été maintenue qu'à Paris et dans
les départements voisins, jusque vers la fin de
1919. C est à ce moment que les renseigne
ments, fournis au grand public par la presse
sur la hausse de la valeur de l'argou-métal,
ont amené une raréfaction général des pièces
restant en circulation.

Comment a-t-on fait face à ce> difficultés
pendant et depuis la guerre ? La ino.iiiaie n'a
cessé d'intensifier ses fabrications dins toutes
la mesure où le permettaient ses instaurions.
C'est ainsi que les frappes de pièces division
naires d'argent qui, dans les années précédant
la guerre avaient été de:

1911 ff:206.75l 50
1912 30,001.00-) »
1913..... 21,654.14$ »

Sont passés successivement aux chiffres sui
vants :

1914 31 .593, 9 50
1915 86.32S.SiTJ »
1916 154.283 813 50
1917 114.578.114 »
1918 92,410.5').) #
1919 76.782.7ÛJ »

Ces frappes ont été effectuées en utilisant,
soit des lingots achetés au dehors, soit des
écus cédés par la Banque de France pour la
refonte, soit dos pièces retirées de la circulai

(1) Voir les nos 334, Sénat, année 1920, et 168-
673-828 et annexe, 1227, et in -8» n° 169 — 12« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.)
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tion pour être démonétisées (type Napoléon III
lauré).

Au 31 décembre 1913, le montant total des
pièces divisionnaires d'argent précédemment
émises et non démonétisées «élevait à
468,178,067 fr. 60. Une notable partie de ces
pièces devait, d'ailleurs, avoir disparu par
perte, destruction accidentelle, et l'on peut
admettre que le montant de la circulation
réelle était sensiblement inférieur à ce chiffre.

Or, du 1« janvier 1914 au 31 décembre 1913,
il a été émis pour 555,976,933 fr. de pièces
nouvelles, c'est-à-dire une quantité supérieure
2 celle qui existait à la fin de 1913.

Il est vrai que, dans l'intervalle, les pièces
démonétisées en 1916, qui figuraient dans le
total de 468,178,067 fr. 60 précité, pour une
somme de 177,082,818 fr. 10, ont disparu de la
circulation. Déduction faite de cette somme,

le montant des pièces divisionnaires émises et
Pon démonétisées s'élevait, au 31 décembre
1919, à 847,072,182 fr. 50. Il a dû s'accroître
encore dans les premiers mois de 1920, les
frappes n'ayant cessé qu'au moment de la mise
en circulation des billets de la chambre de
commerce de Paris. Il reste encore, néan
moins, inférieur au contingent autorisé par la
convention monétaire de 1908, qui est de
948,800,000 fr. (a raison de 16 fr. par tête d'ha
bitant, pour la France et ses colonies).

De ce qui précède, on peut conclure que le
chiffre des monnaies divisionnaires réellement
en circulation a au moins doublé depuis la
déclaration de guerre.

Malgré cela, la pénurie de ces monnaies n'a
cessé de se faire sentir et même de s'aggraver.
Il était visible, surtout à partir du moment où
la valeur intrinsèque des pièces a dépassé la
valeur nominale, que les monnaies émises
étaient aussitôt thésaurisées ou détournées. U
aurait été préférable, dès ce moment, au lieu de
continuer un effort inutile et devenu onéreux
pour le Trésor, de cesser les frappes et d'assurer
la circulation par d'autres moyens (petites
coupures, jetons, etc.). L'émission des petits
billets de la chambre de commerce de Paris a
été faite trop tardivement, et il y a lieu de le
regretter.

Nouveaux moyens à envisager.

Cette émission ne constitue d'ailleurs pas
une solution définitive. Les coupures des
chambres de commerce n'ont en eifet qu'une
circulation restreinte à une portion du terri
toire. Si, pratiquement, elles sont acceptées
presque partout, leur diversité constitue néan
moins un grave inconvénient. Faites souvent
en un papier de qualité médiocre, elles résis
tent mal à l'usure et deviennent assez vite

inutilisables. De toute façon, il ne paraît pas
pratique d'établir en papier des monnaies
d'appoint appelées à circuler d'une façon assez
intensive si la durée doit en être un peu
longue.

Or, il semble bien que le retour à l'usage des
monnaies d argent exigera un long délai, plu
sieurs années sans doute. En effet, au titre de
S35/1,000, qui est celui des pièces actuelles, la
frappe en reste onéreuse. On pourrait bien son
ger à démonétiser celles qui sont encore en
circulation, et & les remplacer par d'autres à
plus bas titre. Mais la difficulté consiste à
choisir ce titre, dans l'état d'instabilité de la
valeur du métal-argent où l'on se trouve depuis
un an. Pour en donner une idée, nous rappel
lerons seulement que le prix du métal-argent
à Paris, qui était encore d'environ 230 fr.
le kilogr. au début de juin 1919 s'est élevé
jusqu'à 680 fr. le kilogr. en avril 1920, pour re
descendre à près de 330 fr. au milieu de juin
dernier. Actuellement, il se tient aux environs
de 350 fr. Le pair monétaire pour les pièces de
835/1,000 est d'ailleurs d'environ 233 fr.

En présence de variations aussi amples et
aussi rapides on ne peut songer à fixer un
nouveau titre pour les monnaies d'argent, car
on courrait le risque de voir, à nouveau, la
râleur du métal dépasser encore le pair moné
taire. Il apparaît donc indispensable d'attendre
la fin de la période troublée que l'on traverse.
Mais quelle sera la durée de cette période?
Personne, assurément, n'est en mesure de
faire des prévisions assurées à cet égard. Tou
tefois, si l'on se reporte aux événements qui
ont suivi les époques de grande perturbation
présentant quelque analogie avec la dernière
guerre, telles que les guerres du premier Em
pire, ou la guerre de Sécession américaine, on
iconstate que-l'équilibra a été très long à ta

rétablir. Il serait donc téméraire de penser
qu'une nouvelle ère de stabilité puisse s'ou
vrir avant quelques années.

Ajoutons que si, même pendant cette pé
riode de transition, on se résolvait à émettre
des monnaies d'argent k très bas titre, il fau
drait craindre encore de les voir thésaurisées,
tant que la confiance générale ne sera pas
rétablie, c'est-à-dire tant que la situation éco
nomique du monde n'apparaîtra pas comme
définitivement consolidée.

Puisque, jusque-là, l'émission de monnaies
d'argent semble impraticable, et que l'usage
des coupures en papier présenterait à la longue
trop d'inconvénients, reste à examiner une
troisième solution. Elle consisterait à faire des.
pièces en un métal commun (ou en un alliage
de métaux communs), n'ayant qu'une très
faible valeur intrinsèque, et ne pouvant dès
lors.être thésaurisées, mais possédant par
contre les qualités de résistance et d'inaltéra
bilité essentielles à des pièces de monnaies
destinées à une circulation intensive. C'est,
croyons-nous, la solution envisagée par le
Gouvernement, qui fait étudier actuellement
par la Monnaie la réalisation pratique de
pièces de ce genre. Plusieurs alliages ont déjà
été expérimentés et certains d'antre eux, no
tamment des alliages à base de cuivre et d'alu
minium, semblent réunir les qualités dési
rables. Si une décision de principe était prise
prochainement, la fabrication de ces nouvelles
pièces pourrait, en tenant compte des délais
de constitution du matériel nécessaire et d'ap
provisionnement du métal, commencer dans
quelques mois.

Une question préalable est toutefois à résou
dre. Les pièces en question ne semblent pas
pouvoir être émises par l'État et constituer de
véritables monnaies, puisque les conventions
de l'union latine obligent la France à fabriquer
ses monnaies divisionnaires en argent à
835 millièmes, et la modification de ces con
ventions uécessiterait, entre les divers Etats
de l'union, une nouvelle entente qui, serait
peut-être difficile à réaliser.

C'est pourquoi le Gouvernement songerait à
faire émettre les pièces nouvelles par les
chambres de commerce ; ces pièces remplace
raient les billets en papier actuellement en cir
culation. Elles constitueraient, non des
monnaies, à proprement parler, mais des bons
de caisse métalliques ou jetons analogues à
ceux en usage depuis de longues années dans
les colonies françaises des Antilles. Bien en
tendu, le type de ces jetons serait uniforme
pour toute la France. Les conditions de leur
émission devrait être arrêtées entre le Gouver
nement et les chambres de commerce intéres
sées, formées en union pour la réalisation de
cette opération.

Il est à souhaiter que la mise au point de ce
projet soit poursuivie de toute urgence, car le
malaise résultant des difficultés delà situation

monétaire actuelle ne fait que s'accroître et
appelle un prompt remède.

Il faut, en tout cas, qu'il soit bien entendu
qu'il ne sera plus frappé de monnaies division
naires d'argent tant que le change en rendrait
le drainage certain et que la loi de Gresham,
« la mauvaise monnaie chasse la bonne » ne
pourrait se vérifier qu'à notre détriment.

En se livrant à une frappe inconsidérée des
monnaies d'argent et en las jetant au gouffre
sans fond de notre circulation, le Gouverne
ment a suivi une politique monétaire tout à
fait désastreuse contre laquelle il était temps
de réagir.

Convention monétaire du 25 mars 4920.

Il a été dit ci-dessus que l'une des causes de
la raréfaction des monnaies divisionnaires d'ar
gent a été l'exportation de .ces monnaies en
Suisse. Les renseignements fournis par le gou
vernement fédéral ayant montré que cette ex
portation avait pris des proportions impor
tantes, le Gouvernement français a provoqué
la réunion, à Paris, d'une conférence entre les
représentants des Etats faisant partie de l'union
monétaire, dite union latine, afin d'édicterdes
dispositions ayant pour but d'empêcher cette
évasion.

La convention signée, le 25 mars 1920, par les
représentants des puissances intéressées, a été
sanctionnée, en ce qui concerne la France,
par la loi du 23 juin 1920, qui a autorisé le Pré
sident de la République a la ratifier. Elle est
entrée en vigueur le 1" juillet courant.

La disposition essentielle de- cet acte diplo

matique porte que les monnaies divisionnaires
françaises cesseront d'avoir cours en Suisse, et
les monnaies suisses en France trois moia
après rentrée en vigueur de la convention.
Les monnaies de chacun des deiw pays, reti
rées dans les caisses publiques de l'autre jus
qu'à l'expiration de ce délai, seront échangées
entre elles, l'excédent des monnaies françaises
restituées par la Suisse devant être pavé sui
vant des règles déterminées.

Mais le retrait pur et simple de la circulation
suisse des monnaies françaises qui en compo>
sent une part très notable (plus dfc la moitié,
paraît-il), serait de nature à gêner considéra
blement la population suisse. Pour y remédier
les alliés ont autorisé la Suisse a élever. son
contingent de 16 à 28 fr. par tête d'habitant,
sans limitation du maximum annuel des
frappes. De plus, dans le même ordre-d'idées,
la France a consenti à laisser provisoirement
à la disposition de la Suisse, sur le montant
de ses monnaies retirées de la circulation, la
quantité qu'elle jugera nécessaire pour ré
pondre à ces besoins, et qu'elle pourra utiliser,
soit pour gager des certificats représentatifs de
ses monnaies, soit pour frapper des monnaies
à son effigie.

Il est à prévoir qu'en vertu de ces dispo
sitions, la France récupérera une ^uanjité de
monnaies divisionnaires d'argent qui pourra
s'élever au plus à quelques dizaihas de millions
de francs, sa circulation ne s'en trouvera pas
sérieusement améliorée. Mais il aura été ainsi
mis fin à la sortie des monnaies françaises,
qui aurait pu se poursuivre tant que le change
nous restera défavorable, et qui aurait conLiuua
à appauvrir le stock des monnaies disponibles
dans notre pays en même temps qu'elle aurait
entraîné de nouvelles pertes pour la France.
En eifet, la Suisse conserve le droit, aux
termes des conventions, do restituer les
monnaies ainsi passées sur son territoire, et
d'en exiger le payement, soit en or, soit en
traites exprimées en monnaie suisse( :qui vaut
beaucoup plu^que la monnaie française.

A ce double point de vue, la récente cSnven-
tion monétaire présente dono un réel intérêt,
et c'est pourquoi nous avons cru devoir la
mentionner en passant.

Monnaies de billon.

En ce qui concerne les monnaies de billon
(bronze ordinaire et nickel), la situation de la
circulation, pour être moins critique que celle
des monnaies divisionnaires d'argent, laisse
toutefois également à désirer. La pénurie d»
ces monnaies s'est fait sentir au cours de la

guerre, et, dans un grand nombre de localités,
on a du y suppléer par l'émission de jetons eu
métaux divers (aluminium, zinc, etc.) à circu
lation purement locale. Actuellement encore,
l'insuffisance de ces monnaies est manifeste.
Les causes de la raréfaction sont uniquement
la thésaurisation injustifiée, et, dans une faible
mesure, l'exportation à l'étranger, en Su:s*e
notamment. La refonte frauduleuse n'a pu
jouer, la valeur intrinsèque des pièces étant
restée inférieure à la valeur nominale.

Les émissions ont cependant été très nota
blement augmentées par l'administration des
monnaies. Au 31 décembre 1913, le montant
total des pièces de billon émises depuis 18:>2 et
non démonétisées s'élevait à:

Bronze ordinaire 82.8?5.C>~>9 39
Nickel (pièces de 23 centimes). 19 000. 90 > »

Total 92.823. 659 39

Or. du 1" janvier 1914 au 31 décembre 1JÎ9,
il a été émis :

Bronze ordinaire - .8.173 C09 54
Nickel et bronze de nickel. .. . 18.745. 6^7 10

Total 25. 91 £>.536 64

représentant Î9 p. 100 du contingent existant
théoriquement au 31 décembre 1913. Comme
un grand nombre de pièces de ce contingnit,
émises à des époques déjà anciennes, avaient
certainement disparu par perte ou destruction
accidentelle, et que le montant de la circula
tion réelle en 1913 se trouvait ainsi assez infé
rieur à 92 millions, la proportion dans laquelle
la circulation réelle a été augmentée pendant
les années 1914-19S9 doit dépasser un tiers.

Or, cet accroissement, bien qu'important, a
été insuffisant. ll convient donc de continuer
l'émission des monnaies de nickel, en quan
tité aussi grande que possible, d'autant plus
que l'on no lait ainsi que hâter l'opération
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prévue par la loi du 4 août 1913, qui a prescrit
le remplacement des pièces de 10 centimes et
5 centimes en bronze ordinaire par des pièces
trouées en nickel pur de 25 centimes, 10 cen
times et 5 cenimes. Cette opération devait
durer plusieurs années.

Il peut être utile de rappeler que la fabrica
tion des nouvelles pièces en nickel pur s'est
'heurtée, au début, à de telles difficultés, dues
à l'état de guerre, qu'elle n'a pu être entreprise,
et qu'on a du continuer jusqu'en 1917 la frappe
des anciennes monnaies de ironze. Une loi du
2 août 1917 a autorisé la substitution du
bronze de nickel (alliage cuivre-nickel) au
nickel pur pour la frappe d'un contingent de
15 millions de francs des nouvelles pièces; une
seconde loi du 16 octobre 1919 a accordé la
même autorisation pour un nouveau contin
gent de 10 millions de francs. L'émission de ce
second contingent va être bientôt achevée, et
une nouvelle autorisation sera sans doute
demandée au Parlement pour la continuation
de l'emploi du bronze de nickel, .qui est beau
coup plus facile à utiliser que le nickel pur, et
qui, ainsi que l'expérience l'a montré, présente
des qualités très suffisantes pour la constitu
tion de la monnaie de billon.

Les nouvelles pièces de bronze de nickel
trouées ont été, en général, bien accueillies
par le public, qui s'est plaint toutefois de la
trop grande similitude de dimensions des piè
ces de 10 centimes et de 5 centimes, que l'on a
souvent de la peine à distinguer. Pour remédier
à cet inconvénient, l'administration des mon
naies a proposé de réduire les dimensions et
le poids de la pièce de 5 centimes. Un projet
de loi dans ce sens est actuellement déposé et

. soumis aux délibérations du Parlement.
Il va sans dire que le retrait des anciennes

monnaies de bronze prévu par la loi du 4 août
1913, n'a pas été commencé et ne pourra être
entrepris tant que la pénurie de monnaie de
billon se fera sentir. Ces pièces resteront en
circulation concurremment avec les nouvelles.

SITUATION MONÉTAIRE DE L'INDO-CHINE

Si la guerre a troublé gravement la situation
monétaire de la France, elle a causé des per
turbations non moins considérables dans les
pays à étalon d'argent, dont deux nous tou
chent tout particulièrement : la colonie de
l'Indo-Chine et le protectorat du Maroc. Il
semble intéressant d'en dire quelques mots.

En Indo-Chine, l'unité monétaire est la pias
tre de commerce, pièce d'argent du poids de •
27 grammes, au titre de 900 millièmes, qui con
tient 24 gr. 3 d'argent fin. C'est en réalité un
simple lingot d'argent dont la valeur en francs
se détermine d'après le cours de l'argent-
niétal en France. Très stable avant la guerre,
cette valeur a subi des variations considéra
bles, notamment au cours des deux dernières
années.

Au début de 1914, la piastre valait 2 fr. 40, le
cours est monté à 2 fr. 55 en 1915, à 3 fr. 20 ea
1916, à 4 fr. 55 en 1917 et 1918. 'En 1919, la
hausse du métal-argent a entraîné une ascen
sion rapide du cours de la piastre (4 fr. 50 en
janvier, 5 fr. en avril, 6 fr. 50 en juillet, 8 fr. 15
en septembre et 12 fr. en décembre). La
hausse a continué en 1920, pour atteindre le
maximum de 16 fr. 25 en février; .elle est des
cendue depuis à 11 fr. environ.

Cette hausse rapide et si importante a eu
des conséquences graves pour un certain
nombre d'entreprises indochinoises, notam
ment celles qui, en vertu de contrats avec le
Gouvernement ou les municipalités, reçoivent
des subventions ou perçoivent des recettes en
francs, alors que leurs frais généraux s'expri
ment en piastres : tel est le cas des compa
gnies de transport par fer ou par eau, des
sociétés d'eau ou-d'électricité, etc. Se sont
trouvées également très éprouvées les entre
prises industrielles ou agricoles qui, pour la
vente de leurs produits, sont aux prises avec
des concurrents des pays voisins moins atteints
par la hausse de leur monnaie nationale : en
particulier les mines métalliques, les planta-
lions de caoutchouc, de café, de poivre et de
tabac.

Par contre, certaines entreprises n'ont pas
souffert de la crise notamment celles qui, pour
ieur ventes dans le pays ou pour leurs expor
tations ne sont concurrencées que par des
produits en provenance de Chine, pays à
étalon d'argent également, et où les conditions
des prix de revient sont les mêmes. Telles
sont les sociétés da charbonnages et de ci-
maals.

Quoi qu'il en soit, la situation a provoqué,
dès le printemps de 1919, des plaintes très vives.
La situation de certaines entreprises est de
venue critique, d'autant plus que l'investisse
ment de nouveaux capitaux français en Indo-
Chine était rendu très difficile par suite de la
baisse du franc par rapport à la piastre.

Deux commissions furent réunies successi
vement par le ministre des colonies pour re-;
chercher les remèdes à y apporter. Elles se^
prononcèrent pour la stabilisation de la piastre
indochinoise en francs français, mesure ana
logue à celles prises antérieurement dans les
colonies britanniques. Comme mesures prépa
ratoires, on a adopté l'émission de coupures :
divisionnaires par la banque de l'Indo-Chine et
la frappe de monnaies divisionnaires à titre
réduit. L'émission des petites coupures a eu
lieu avec succès, mais les monnaies à bas titre
ont été accueillies avec une certaine défiance
par les Indigènes. Enfin, en mars 1920, le gou
vernement général a dû proclamer le cours
forcé des billets de la banque avec fixation of
ficielle des taux de la piastre. Los taux fixés par
le Gouvernement ont suivis jusqu'à présent à
peu près les variations de la valeur intrin
sèque de la piastre, d'après les cours du métal
argent .

Ce système semble constituer une mesure
d'attente, ou plutôt un premier pas dans la
voie de la stabilisation de la piastre par rap
port au franc, c'est-à-dire de la solidarisation
des monnaies françaises et indochinoises, qui
ne pourra se réaliser que par étapes et d'une
façon progressive.

SITUATION MONÉTAIRE DU MAROC
I

Au Maroc, trois monnaies différentes circu
lent : le franc, le pesata hassani, et, dans la
zone espagnole, la pesata espagnole.

La monnaie hassani est une monnaie d'ar
gent employée dans les transactions par les in
digènes et dont la valeur en francs est régie,
comme, celle de la piastre indochinoise, par
les cours du métal-argent.

Jusqu'en 1916, la banque d'État cotait libre
ment le change du hassani suivant le marché
des différentes places. En 1907, la monnaie
française faisait prime : 100 fr. en monnaie ou
en billets s'échangeaient contre 158 pesetas
hassani. Le cours s'est abaissé progressive
ment jusqu'à 119 fr. en 1912, pour se relever à
139 fr. en 1915, puis décroître à nouveau en
raison de la hausse du métal-argent. En 1916, le
gouvernement du protectorat essaya de stabi
liser la valeur de la pesata hassani par rapport
au franc en donnant l'ordre à la banque de
Hier le cours à 125 fr. Mais en 1919, une
hausse brusque du métal-argent obligea de mo
difier ce cours et de le ramener à 100 fr. (pa
rité). Ce régime a pu se maintenir pendant
l'année 1918 et une partie de 1919. Mais en juil
let 1919, la hausse extraordinaire du cours du
lmétal ne permit plus do maintenir la parité
a valeur intrinsèque de la monnaie marocaine
étant devenue supérieure à sa valeur d échange
exprimée en francs, ce qui provoquait des spé
culations tendant à l'évasion de la monnaie
hassani. La banque se trouva dans l'impossibi-
ltté d'alimenter la circulation en monnaie mé
tallique ; sous peine de voir se tarir son en
caisse, il fallut reprendre la liberté des cours, 1
seule mesure susceptible d'arrêter l'évasion du '
numéraire. Le cours du change s'abaissa
d'abord jusqu'à 62,5 pesetas hassani pour 100 fr.,
pour se relever ensuite jusque vers 80 fr. La
conséquence fut une hausse brusque des prix
payés en monnaie française, et une grave pertur-
batioa dans les transactions.

Une commission fut nommée pour étudier
les mesures à prendre en vue de conjurer la
crise. Elle conclut à l'établissement ultérieur
de l'unité monétaire, c'est-à-dire au remplace
ment de la peseta hasani par le franc-or. Ce
remplacement ne pouvait s'effectuer qu'au
moyen d'un franc-papier pour lequel le cours
forcé s'imposait. Le 14 mars dernier, le cours
forcé a été établi; en même temps, un dahir
du sultan a démonétisé la monnaie d'argent
hassani, dont l'échange contre des billets a
été prévu sur la base de 100 pesetas hassani
pour 200 fr. Le retrait de cette monnaie s'est
depuis effectué sans encombre. Le Maroc se
trouve donc, comme la plupart des pays euro
péens et comme l'Indo-Chine elle-même, au
régime du papier. La circulation métallique
avait pu y être maintenue pendant quatre
ans, mais la hausse extraordinaire de l'argent- ,
tué ta! en 1919 a amsjé; là aussi, la disparition

des espèces métalliques dont les vieux pays
avaient depuis longtemps perdu l'usage.

Après ces quelques considérations générales,
il nous reste à passer à l'examen au budget
annexe des monnaies et médailles pour 1920.

EXAMEN DU BUDGET

L'examen du budget annexe des monnaie^
et médailles pour l'exercice 1920 donne lieu,
par comparaison avec celui de l'exercice pré» '
cèdent, aux observations suivantes ;

4' Recettes,

Total des recettes prévues pour
53.863.225

Total des recettes prévues pour
1920 46.155.000

Différence en moins pour 1920... 7.700.225
Il y a lieu d'y ajouter une nouvelle différence

en moins résultant du projet de loi rectificatif
il» 673, 1,094,000 fr.

Ensemble des différences en moins pour
1920, 8,802,225 fr.

Cette diminution des recettes ne signifie pas
que l'importance des travaux prévus pour 1920
sera réduite : elle tient essentiellement aux
différences dans les diverses fabrications et
dans les moyens d'assurer la frappe des pièces
divisionnaires d'argent.

Aux chapitres 4, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 17,
19, 20, 21, 24 et 26, il y a 1920, par rapport k
1919, des augmentations de recettes dont l»
total ressort à 18.737.000

Par contre, aux chapitres 2, 7 et
22, on constate des diminutions de
recettes atteignant au total 27.539.225

En sorte que, dans l'ensemble, il
en résulte la différence en moins de 8.802.225
mentionnée ci-dessus. /

Le détail do ces différences-"53''plus ou en
moins est donné ci-après. ,

CHAPITRE 1 er . —■ Prélèvement pour frais de
fabrication des monnaies d'or françaises, mé
moire.

CHAPITRK t. - Prélèvement sur le compte d'en
tretien de la circulation monétaire des frais
de retrait des monnaies d'argent démoné
tisées et des dépenses de fabrication des
monnaies divisionnaires d'argent frappées en
remplacement de ces monnaies.

Recette prévue pour 1919 7.565.565
Recette prévue pour 1920 1.176.300

Différence en moins pour 1920. 6.389.265
Les prévisions de 1920 se rapportant au reli

quat des pièces démonétisées à l'effigie do
Napoléon Ill lauré.

CHAPITRE 3. - Produit des tolérances en faible
sur ii titre et lo poids des monnaies d'or,
mémoire.

CHAPITRES 4, 5, 6 et 7.

Convention de 1908. — Transformation de pièces
de S fr. d'argent.

CHAPITRE 4. - Plus-value résultant de la fabri
cation, au moyen de pièces de 5 fr., de mon
naies divisionnaires d'argent .

On a prévu que la fabrication de monnaies
divisionnaires d'argent au moyen de la refonte
de pièces de 2 fr., (opération qui n'avait pas été
envisagée pour 1919 en vue de ménager les
réserves de la Banque de France) serait reprisa
en 1920 pour satisfaire aux exigences de la cir
culation, étant donné d'ailleurs que la cherté
de l'argent-métal ne permettait plus de conti
nuer l'approvisionnement de ce métal sur la
marché. C'est, d'ailleurs, nous nous en sommes
déjà expliqué, une opération à laquelle il con
vient de renoncer.

CHAPITRES 5 et 6. — Mémoire.

CHAPITRE 7. - Produit de l'émission de mon
naies divisionnaires d'argent fabriquées au
moyen de lingots.

Recette prévue pour 1919 27.000.000
Recette prévue pour 19i> 7.650.000

Différence en moins pour
1020 19.350.000
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En 1919, on avait prévu que les fabrications
de monnaies divisioanaires d'argent destinées
à alimenter la circulation seraient effectuées
exclusivement au moyen de la refonte de
pièces divisionnaires d'argent à l'effigie de
Napléon III lauré démonétisées par la loi du
22 mars 1918, et au moyen de lingots.

En 1920, l'utilisation des pièces démonétisées
(Napoléon III lauré) ne portera que sur un re
liquat sans doute assez faible. D'autre part, en
raison des prix élevés de l'argent-métal, on

doit renoncer a acheter des lingots. U a donc
fallu prévoir à nouveau une refonte d'écus,
comme il a été indiqué ci-dessus.

Toutefois, le Gouvernement a envisagé d'em
ployer, pour la fabrication des pièces d'argent
françaises, les pièces allemandes démonétisées
en Alsace et en Lorraine et qui ont été re
prises pour 1 fr. 25 le mark. C'est le métal cor
respondant, considéré comme lingot, qui cou
vrirait les besoins de l'émission de 7,650,000 fr.
figurant au chapitre 7

CHAPITRE» 8, 9, 10, 11 et 12. - Fabrication de monnaies étrangères.

DÉSIGNATION

CHAPITRES

8 9 10 11 12

fr. fr. fr. fr. fr.

Recettes prévues pour 1919
Recettes prévues pour 1920

205.500

913.303

329.800

554.200

4.942.800

16. 847. 500

281.000
421.500

26.825
60.000

Différence en plus pour 1920 707.800 221.400 11.904.700 140.500 33.175

On a prévu l'accroissement des fabrications tectorat dont les besoins ont augmenté en
de monnaies pour nos colonies et pays de pro- | raison des circonstances.

CHAPITRES 13, 14, 15, 16, 17 et 18. - Produit de la vente des médailles.

DÉSIGNATION

CHAPITRES

13 14 15 16 V t»

fr. fr. fr. . fr. fr. fr.

Recettes prévues pour 1910...
Recettes prévues pour 1920...

700.000
1.000. 000

340.000
380. 000

101.635
200.000

30.000

50.000

53.000

90.000

200. 000

200.000

Différence en plus pour 1920.. . 300.000 40.000 98.365 20.000 37.000 »

C'est l'accroissement du montant total des
ventes de médailles prévu pour l'année 1 lJ20
qui justifie ces différences résultant de l'aug
mentation du nombre de médailles vendues et
du relèvement des tarifs.

CHAPITRA 19. — Produit des poinçons de ga
rantie remboursés par l'administration des
contributions indirectes et des poinçons des
poids et mesures remboursés par le ministère
du commerce.

Recettes prévues pour 1919 40.000
Recettes prévues pour 1920 60.000

Différence en plus pour 1920 ... 20 000
Mima observation que pour les médailles.

CHAPITRE 20. - Produit du poinçonnage des
plaques de bicyclettes, des plaques de con
trôle des appareils automatiques et des
estampilles de briquets, remooursés par
1'administration des contributions indirectes.

Recettes prévues pour 1919 25.000
Recettes prévues pour 1920 40.00)

Différence en plus pour 1920. . . 15.000

Même observation que ci-dessus.

CHAPITRE 21. - Droits d'essai. - Droits sur les
certificats délivras aux essayeurs du com
merce.

Recettes prévues pour 1919 100
Recettes prévues pour lyiO 1.500

Différence en plus pour 1920 1.400

Cette différence correspond à l'augmentation
du nombre des certificats de capacité délivrés
à la suite d'examens d'aptitude pour l'exercice
de la profession d'essayeur du commerce.

CHAPITRE 22. - Produit brut de l'émission
dos monnaie» de bronze de nickel.

Recette prévue pour 1919 ....... » 12.000.000
Recette prévue pour 1920 10.000.000

Différence en moini, ...... 1.800.000

Le contingent de monnaies de bronze de
nickel frappe en 1919 ne s'est élevé en réalité
qu'à 6,817,858 fr. ayant épuisé d'ailleurs celui
de lô millions qui était autorisé par la loi du
2 août 1917.

Les prévisions de 1920 sont donc effective
ment supérieures aux fabrications de 1919.
Elles épuiseront de même le nouveau contin-

i gent de 10 millions, autorisé par la loi du
16 octobre 1919. La continuation des frappes
devra faire l'objet d une nouvelle autorisation
du Parlement.

CHAPITRE 23. — Part non utilisée du fonds de
remplacement des monnaies de bronze par
des monnaies do nickel, mémoire.

CHAPITRE 2-Ï. - Produit brut de l'émission
des monnaies de bronze.

Recette prévue pour 1919 » -
Recette prévue pour 1920 1.010. 000

Différence en plus pour 1920. 1.010. 0C0

A ce chapitre figure une recette nouvelle de
1,040,000 Ir. représentant le produit brut do
l'émission des monnaies de bronze. C'est une

loi du 21 novembre 1919 qui a autorisé cette
émission.

Antérieurement, sous le régime de la loi du
4 août 1913 qui porte retrait des monnaies de
billon de 10 centimes et de 5 centimes et leur
remplacement par des monnaies de nickel per
forées, il ne pouvait plus être fabriqué des
monnaies de bronze qu'an pièces de 2 centimes
et de 1 centime.

Le total des contingents autorisés, compte
tenu de tous les contingents émis en vertu de
la loi du 6 mai 1852, était fixé par la loi du
24 décembre 191J à 90 millions. Ce total était
près d être atteint.

Comme la loi précitée du 4 août 1913 n'est
applicable qu'en France et an Algérie, les mon
naies da nickel et île bronze de nickel n'ont

pas cours légal dans les colonies où circule
seule la monnaie de b onze française. La loi du
21 novembre hi19, en portant à 94 millions la
limite des contingents autorisés de cette mon
naie, a eu pour but de pemettre d'alimenter
la circulation de ces colonies avec de» pièces
de 5 et de 10 centimes en bronze.

Le montant de l'émission prévue pour 1926
(1,040,000 fr.) correspond à un contingent d«
1 million en pièces de 10 et de 5 centimes et de
40,000 fr. en pièces de 2 centimes et de
1 centime.

CHAPITRE 25. - Recettes accidentelles.

Recettes prévues pour 1919, 10,000 fr.
Recettes prévues pour 1920, iO,l&) Ir.

CHAPITRE 26. - Perceptions supplémentaires-
pour rétribution aux graveurs do mé
dailles.

Recettes prévues pour 1919 12.00C
Recettes prévues pour 1920 60.000

Différence en plus pour'lî®)... 48. 000

Relèvement du taux de rétribution aux gra
veurs do médailles et accroissement des
ventes do ces médailles.

Aux termes de l'arrêté ministériel du 9 mal
1893, l'administration peut se rendre proprié
taire d'un coin de médaille en consentant à
l'artiste le payement d'un droit d'auteur pour
chacun des exemplaires vendus pendan' .
trente années.

Ce droit, fixé conformément à farr?!é pré
cité et à la décision ministérielle du 2 juillet
1919 qui en a relevé le taux, est perçu en
même temps que le prix de la médaillo. Mais,
pour assurer aux intéressés un contrôle de
l'exécution correcte de leur contrat, il est fait
recette de ces droits d'auteur au budget des
recettes. (Chapitre 26. - Perceptions supplé
mentaires.)

En fln d année, il est émis sur lo chapitre lfi
des dépenses, au profit de chaque graveur,
pour le compte duquel il a été perçu des droits
d'auteur, un mandat dont le montant est égal
aux recettes {ailes à son nom au chapitre 25.

CHAPIrRE 27. - Recettes sur exercises périmés,
mémoire.

CHAPITRE 28. •— Recettes sur exercices clos,
mémoire.

5° Dépenses.

eiïAPSTRH 1 e». - Personnel.

Crédit aceordé pour 1919, 406,159 tr.
Crédit demandé pour 1920, dans le projet de

loi n8 1G8. 688,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet rec

tificatif n° 6 7o, 673,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

673,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan.

ces, 673,000 fr.
Différence en plus pour 1920, 200,850 fr.
Cette augmentation est la conséquence de la

loi du 6 octobre 1919 qui, en supprimant l6i-
suppléments temporaire/ de traitements et de
salaires, a relevé io niontant des émoluments
correspondant». Les échelles des nouveaux
traitements sont mentionnèesdans la page 2 »7
du projet de loi n* 108. Toutefois, par compres
sion des dépenses, l'augmentation qui ressor
tait dans ce projet à 281,850 fr. a été ramenée
à 206,850 fr., elle correspond à un taux de
62 p. 100 pour les traitements et de 86 p. liû
pour les salaires des agents payés sur ce cha
pitre. - •

CHAPITRA 2. - Indemnités diverses.
»

Crédit accordé pour 1919, 33.9'!) fr.
Crédit demandé pour 1920 dans la projet de

loi n° 168, 115.000 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet de

loi n° 673, 121,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

121,0)0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 115,000 fr.

Différence en plus pour 1920, 81.060 fr.
Cette augmentation est la conséquence de

la loi du 18 octobre 1919 qui a ajouté aux
traitements du personnel une indemnité de
résidence.

Le montant de l'augmentation s'élevait, à la
suite du vote de la Chambre des députes, à la
somme de 87,060 fr., soi I 6. 0 • Ir. en plus, qui
avaient été prévus pour permettre de relever,
le tarif de la rémunération des heures de tra-I
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vail excédant la durée normale. Votre commis
sion & pensé que cette dépense pouvait, d'une
manière générale, être supprimée.

CHAPITRE 3. — Matériel.

Crédit accordé pour 1919, 75,300 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet de

loi n° 168, 112.000 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet de

loi n° 673, 87,0 30 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

87,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

87,000 fr.
Différence en plus pour 1920, 11,703 fr.
Cette augmentation est la conséquence delà

hausse des fournitures de bureau, des impres-
tions, du prix des combustibles pour le chauf
fage des bureaux et des effets d'équipement pour

■ le personnel des cadres secondaires : elle ne
représente que 15 p. 100 du crédit accordé pour
1919 alors que la hausse réello est bien plus
importante. Comparativement à la demande
contenue dans le projet de loi n« 168, celle du

•projet n° 673, qui fait ressortir une diminution
de 25,000 fr., s'explique par l'ajournement de
mesures primitivement envisagées pour amé
nager et meubler de nouvelles salles du musée
monétaire.

CHAPITRE 4. — Dépenses diverse».

Crédit accordé pour 1919, 3,800 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet de

loi n° 163, 7,500 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet de

loi n° 673, 6,5 0 fr
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,500 fr.
Créditproposé parla commission des finances,

6,500 fr.

Différence en plus pour 1920, 2,700 fr.
Cette augmentation, jusqu'à concurrence de

de 1,500 fr., est destinée au relèvement des
taux de secours alloués exceptionnellement
aux personnels des cadres mentionnés au
chapitre 1 er , et, dans les cas de décès, aux
veuves et aux orphelins de ces agents.

La somme complémentaire (1,200 fr.) est
prévue pour le relèvement des Irais de mis
sions.

La réduction de 1,000 fr. qui ressort du pro
jet de loi n° 673, comparativement au projet
n° 168, porte sur les dépenses de cette dernière
catégorie.

'CHAPITRE 5,- Attribution aux personnels civils
de l'État d'allocations pour charges de
famille.

Crédit accordé pour 1919, 39,000 fr.
Crédit demande pour 1920, 63,C00 fr.
Crédit voté par laChambre des députés,

63,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 63,000 fr.
Différence en plus pour 1920, 2 1,000 fr.

Cette augmentation est prévue pour le
transfert au budget ordinaire des indemnités
exceptionnelles du temps de guerre précédem
ment portées au budget général des dépenses
exceptionnelle».

CHAPITRE 6. — Salaire».

Crédit accordé pour 1919, 1,278,000.fr.
Crédit demande pour 1920 dans le projet de

loi n° 168, l,77>,030 fr.
Crédit demandé pour 1920 et modifié par

erreur dans le projet n' 673, 1,736,000 fr.
Crédit à rétablir, 1,776,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,776,000 fr. '
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,776,000 fr.

Différence en plus pour 1929, 498,000 fr.
C'est la conséquence de la loi du 6 octobre

1919 qui, en supprimant les suppléments tem
poraires de salaires, a nécessité le relèvement
des taux des salaires.

La réduction de 40,000 fr. portée par erreur '
au projet n° 673 concerne le chapitre suivant. ;

CHAPITRE 7. — Salaire». - Rémunération :
d'auxiliaires & l'occasion de la guerre. ;

. Crédit accordé pour 1919, 250,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet de !

Ma* 163, 140,000 fr. J

Différence en moins pour 1920, 110,000 fr.
Il y a lieu d'y ajouter la réduction précitée

portée par erreur au chapitre précédent,
40,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
100,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 100,000 fr.

Différence en moins pour 1920, 150,000 fr.

. Conséquence du licenciement du personnel
auxiliaire recruté pendant la guerre ; la partie
de ce personnel maintenu dans les ateliers
sera rémunérée au titre du chapitre 6 précé
dent, comme les autres ouvriers.

CHAPITRB 8.- Matériel commun à la fabrication
des monnaies et médailles.

Crédit accordé pour 1919. 1,2"8,100 fr.
Crédit demande pour 1920" dans le projet de

loi n° 168, 1,831,C00 fr.
Crédit demandé pour 1950 et modifié par

erreur dans le projet n" 673, 1,831,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,831,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1,831,000 fr.
Crédit à rétablir, 1,831,000 fr.
Différence en plus pour 1920, 592,900 fr.
Cette différence est la conséquence de la

hausse des prix des matériaux ; elle affecte
pour 80,000 fr. l'entretien des fonderies, pour
8,0;0 fr. la fourniture des vêtements de travail
aux ouvriers, et pour 4,000 fr. les produits chi
miques et autres fournitures de laboratoire.

En outre, il a été prévu pour les achats de
cuivre destinés aux fabrications 500,000 fr. de
plus qu'en 1919.

La réduction de 1 million, portée par erreur
à ce chapitre dans le projet n° 673, concerne le
chapitre 9 suivant.

CHAPITRE 9. — Matériel spécial à la fabrication
des monnaies.

Crédit accordé pour 1919, 29,716,800 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet de

loi n° 168, 29,099,000 fr.
Compte tenu de la réduction précitée de

1 million de francs, 28,099,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

28,099,000 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 28,099,000 fr.
Différence en moins pour 1920,1,617,800 fr.
Cette différence se décompose comme suit :

En moins :

Réduction de l'importance des fabrications
françaises effectuées au moyen de
lingots 13.875.000

En plus :
Augmentation des frais de prépa-

tion des flans des monnaies de
bronze de nickel fran
çaises ". . . 512.500

Accroissement des
fabrications coloniales . 11.CSi.700

Hausse des prix des
emballages 60.000

12.257.200

Net en moins 1.617.800

La réduction de l'importance des fabrica
tions françaises» au moyan de lingots est la
conséquence de la hausse du prix de l'argent.
Ainsi que cela a été expliqué lors de l'examen 1
des recettes du budget annexe, le métal pro
vient de la refonte de pièces allemandes dé
monétisées en Alsace et en Lorraine et reprises
par le Gouvernement sur le pied de 1 fr. 25 le
mark, ce qui correspond à 255 fr. environ le
kilogramme d'argent lin.

On a prévu également, pour les fabrications
coloniales, des achats de monnaies allemandes ]
effectués dan» les mêmes conditions.

Il nous paraît tout à fait déraisonnable, alors I
que l'opération de l'échange des marks a été )
pour nous déjà bien ruineuse, de céder au pair i
à nos colonies les quelques marks argent sur
lesquels nous n» perdons pas, mais nous de
vions, au contraire, gagner. C'est au cours du ;
métal que nous aurions dû céder cette mon- j
na.a d'argent.

Quant à la réduction de l,000,000fr. elle aété 1
jugée possible en réduisant de 4,000 kilogr. en
viron les achats dont il s'agit, un approvision- '
nement d'argent en lingots pour les fabrica
tions coloniales avant été précédemment cons-?
titu». - .

CHAPITRE 10. Matériel spécial à la fabricatior
~ " des médailles.

Crédit accordé pour 1919, 800,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 1,197.000 fr.
Crédit voté par la Chambra des députés

1,197,000 fr. 1 '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,197,000 fr.
Différence en plus pour 1920, 397,000 fr.

La plus grande partie (300,000 fr.) de cette
augmentation est applicable à l'achat des mé
taux précieux nécessaires pour la fabrication
des médailles^: elle correspond à un accroisse
ment des ventes des médailles et à sa contra-
partie au budget des recettes : celle-ci com--
prend, indépendamment des prix des métaux
précieux, les bénéfices résultant de la vente
des médailles et de leurs accessoires (écrins,
gravure, rubans, etc.).

CHAPITRE 11, — Matériel neuf.

Crédit accordé pour 1919, 130,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 130,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

130,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 130,000 fr.
Différence, néant.

CHAPITRE 12. - Dépenses éventuelles (secours,
indemnités, pensions et compléments do
pensions, dépenses diverses en faveur des
ouvriers, de leurs veuves et de leurs orphe
lins).

Crédit accordé pour 1919, 20,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 50,0(0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

50,00.) fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.
Différence en plus pour 1920, 30,0c0 fr.
C'est la conséquence de la nouvelle régle

mentation des pensions des ouvriers de l'admi
nistration des monnaies (décret du 21 mars
1920), et du relèvement du taux des secour*
dans les cas de maladie des ouvriers.

CHAPITRE 14. — Fabrication des monnaie?
de bronze.

Crédit accordé pour 1919. néant.
Crédit demandé pour 1920, 572,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

572,0 X) fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

572,000 fr. '
Différence en plus, 572,000 fr.
L'explication de cette différence a été déjà

donnée lors de l'examen du chapitre 24 des
recettes ; il s'agit de la fabrication :

1° D'un contingent de 1 million en pièces de
10 et de 5 centimes destinées aux colonies où les
monnaies de bronze de nickel ne peuvent pas
encore légalement être mises en circulation ;

j 2° D'un contingent de 40,000 fr. en pièce» de
2 centimes et de 1 centime ; la somme pré
citée (572,000 fr.) correspond à la dépense

■ qu'entraînera l'achat des métaux nécessaires à
cette fabrication.

CHAPITRE 14. - Fabrication des monnaies
françaises en bronze de nickel.

Crédit accordé pour 1919, 1,743,750 fr.
Crédit demandé pour 1920, 1.846,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

1,846,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,846,000 fr.
Différence en plus pour 1920, 102,250 fr.
Bien que le contingent des monnaies de

bronze de nickel prévu pour 1920, soit, d'après
les explications fournies au chapitre 22 des re
cettes, un peu inférieur à celui gui figurait en
1919, il y a lieu de prévoir cet excédent de dé*
penses qui résulte de la hausse des prix du
nickel et du cuivre.-

CHAPITRB 15. — Retrait des aannaies divisiot»
naires d'argent démonétisées.

Crédit accordé pour 1919, 6,274,000 fr.
Crédit deftnndc-pour 1920, 402,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

408 000 fr.
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Crédit proposé par U commission des finances,
402,000 fr.

Différence en moins pour 1920, 5,872,000 fr.
Ainsi qu'il résulte de l'examen du chapitre 2

(recettes), c'est le reliquat des pièces division
naires d'argent à l'effigie de Napoléon Ill lauré
dont on a envisagé la refonte.

CHAPITRB 16. — Rétributions aux graveurs
de médailles..

Crédit accordé pour 1919, 12,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 60,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

60,000 fr,
Crédit proposé parla commission des finances,

60,000 fr.
Différence en plus pour 1920, 48,000 fr.

Explication précédemment fournie lors de
l'examen du chapitre 26 (recettes), il s'agit
d'une augmentation de dépense d'ordre qui a
sa contrepartie au chapitre 26 précité.

CIIAPITB:* 17. — Application au Trésor de l'excé
dent des recettes sur les dépenses.

Crédit accordé pour 1919, 31,635 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet

11° 168, 312,500 fr.
Crédit demandé pour 1920 dans le projet

n» 673. 293,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

293.500 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 293,500 fr.

Différence en plus pour 1920, 261,865 fr.

Cette augmentation correspond aux différen
ces résultant des opérations effectuées dans
chacun des deux exercices.

La réduction de 19,000 fr. prévue au projet
n° 673 est la conséquence de l'augmentation
portée pour une somme égale au chapitre 2, à
titre de relèvement des heures supplémen
taires.

CHAPITRE 18. — Application au fonds d'entre
tien de la circulation, constitué en vertu de
l'article 1" de la convention internationale

■ du 4 novembre 1903.

Crédit accordé pour 1919, 4,452,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 2,601,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,601,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,601,000 fr.
Différence en moins pour 1920, 1,851,000 fr.
Cette différence en moins résulte de la dimi

nution des fabrications au moyen de lingots et
de la reprise de la transformation de pièces de
5 fr. : les prévisions faites à ce double point de
vue ont été indiquées lors de l'examen des
chapitres 4 et 7 (recettes); elles se traduisent
comme suit :

Bénéfice provisoire résultant :
a) De la tranformation de pièces de 5 fr. en

monnaies divisionnaires + 2.601.000
b) Des fabrications au moyen

de lingots — 4.452.000

Différence en moins égale
à la somme précitée... 1.851.000

CHAPITRE 19. — Application au fonds spécial
» Kemplacement des monnaies françaises de
bronze par des pièces de nickel ».

- Crédit accordé pour 1919, 7,353,750 fr.
Crédit demandé pour 1920, 5,153,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,153,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,153,<<>> fr. -
Différence en moins pour 1920, 2,200,750 fr.

C'est la réduction du bénéfice qui résulte des
prévisions exposées lors de l'examen du cha
pitre 22 (recettes) ainsi que de la hausse des
prix et du relèvement des frais de fabrica
tion.

CHAPITREs 20, 21 et 22. — Dépenses des exercices
périmés et clos.

Crédit accordé pour 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, mémoire.

ANNEXE N° 339 II A

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (justice), par M. Henri-Michel, rap
porteur (1). (Urgence déclarée.)

Messieurs, les principales causes qui ont
entraîné une augmentation de dépenses sur
l'exercice 1919 sont :

Sur les chapitres de personnel :
Les lois des 28 avril, 4 octobre, 6 octobre et

29 décembre 1919 portant relèvement de traite
ment et création de nouveaux emplois.

Sur les chapitres d'indemnités :
La loi du 18 octobre 1919 portant institution

d'une indemnité de résidence et relèvement
du taux des indemnités de chaussure et celle
du 31 mars 1920 portant relèvement du tarif
des indemnités pour travaux supplémentaires.

Sur les chapitres de matériel :
Le relèvement du prix des fournitures et de

la main-d'œuvre.

Sur ces chapitres (4, 8, 11 et 14), les proposi
tions de crédits n'ont pas été majorées, la
chancellerie s'est bornée à demander le main
tien des crédits accordés en 1919 tant par la
loi de finances du 12 août 1919 que par la loi
du 29 décembre 1919 portant ouverture de cré
dits additionnels.

En outre des économies résultant de l'abro
gation des lois de guerre et de la suppression
des suppléments temporaires de traitement
et dont le détail est donné dans la note préli
minaire du projet de budget des services judi
ciaires, la chancellerie a commencé cette
année la réalisation d'économies échelonnées
sur plusieurs années et provenant des suppres
sions de postes prescrites par la loi du 28 avril
1919 ; le nombre des suppressions de postes
effectuées en 1919 et en 1920 est de :

51 pour les cours d'appel, 209 dans les tribu
naux de première instance, ainsi réparties :

1 président de chambre 16.000
10 conseillers (Paris) à 17,000 170.000
25 conseillers (province) i 13,000

(1919) 325.000
6 conseillers à 13,000 (province) à

supprimer au cours de 1920, 78,000
— 52,000 = 26.000

8 avocats généraux à 14,000 112.000
1 substitut du procureur général . 12.000
29 juges de 2° classe à 8,0J0 232.000
6 substituts de 2« classe à 8,000... 48.000
96 juges de 3e classe à 7,000 672.000
42 juges de 3» classe à 3,500 (sup

pressions de 1920) 157.500
24 substituts de 3e classe à 7,000. . 168.000
12 substituts de 3e classe à 3,500

(suppressions de 1920) 42.000
Soit une économie de 1.980.000

En outre, 20T suppressions de justices de
paix par binage ont été déjà réalisées :

Décret du 13 février 1920, 123.
Décret du 3 juillet 1920. 79.
Soit une nouvelle économie de 695,557 fr.
On prévoit avant la fin de l'année 43 nou

velles suppressions de justices de paix repré
sentant 62,500 fr. d'économie, soit au total,
2,738,000 fr.

Enfin, le projet de loi déposé par le Gouver
nement le 18 mai 1920 (n° 878) et ayant pour
objet de supprimer par voie de réunion à des
tribunaux voisins un certain nombre de tri

bunaux de première instance peu occupés per
mettrait, s'il était adopté par le Parlement, d'ef
fectuer de nouvelles économies avant la fin du

présent exercice, mais à une date et dans des
proportions qu'il est actuellement impossible
de préciser. Ces économies seraient de deux
sortes : diminution du nombre des magistrats,
réduction des frais de délégation dans les tri
bunaux de 3e classe à effectif restreint par la
loi du 28 avril 1919; la réforme de l'organi
sation judiciaire réalisée en partie par cette
dernière loi serait ainsi heureusement com
plétée.

Le ministère de la justice est donc le seul
département ministériel qui présente dès main
tenant des compressions d'effectifs, compen

satrices de l'excédent de dépenses résultant du
relèvement général des traiteaisais opéré Dai
la loi du 6 octobre 1919. ,

.Le projet de budget primitif n» les avait été i
ainsi tixô: °i

Budget ordinaire 70.893.600
Budget extraordinaire... 6.928.000
Compte de dépenses recouvrables 10.00Q

Tota' 77.831.600

Le projet de budget rectificatif n* 67* pré
sentait de nouvelles réductions ainsi ré«
parties :

4 e Budget ordinaire.

Chap. 1« 50.003
Chap. 2 ; 3.6QÏ
Chap. 4 10.000
Chap. 6 » 3.~5o
Chap. 8. 10.000
Chap. 12 11.000
Chap. 13 ....... 14.000
Chap. 14 5.000
Chap. 16 660.000
Chap. 17 100.000
Chap. 23 3K0.000
Chap 24 93.000
Chap. 25 ... 000
Chap. 29 4.000
Chap. 32 3.000

Total 1.274.957

2° Budget extraordinaire.

Chap. D 525.000
Chap. E 500.000

Total 725.000
Mais il proposait en même temps les relève

ments de crédits suivants :

i" Budget ordinaire.

Chap. 3...' . ... 6.720
Chap. 7 3 . H0 i
Chap. 10 3.707«
Chap. 17 3.000

Total 16.725

Ces relèvements étaient proposés en prévi
sion de l'établissement d'un tarif majore des
heures supplémentaires, commun à toutes Us
administrations centrales, et avaient déjà été
sanctionnés par le Parlement qui avait accordé
parla loi du 30 mars 1920 les crédits supplé
mentaires correspondants sur l'exercice 19io.

S' budget extraordinaire.

Chapitre A, 4,003,704 fr.
Ce relèvement résultait de la loi du 30 mars

1920 rétablissant en totalité pour l'exercice
1920, l'indemnité exceptionnelle de cherté de
vie supprimée progressivement par l'article 8
de la loi du 18 octobre 1919.

La Chambre des députés n'a pas admis en
totalité les réductions proposées sur le budget
ordinaire : elle a rétabli sur un -certain nombre
de chapitres les crédits supprimés et relevé sur
d'autres les crédits inscrits au projet de budget
primitif :

Chap. 1" 4.03C
Chap. 12 11.00C
Chap. 16 903. 50C
Chap. 17 40.000
Chap. 19 ;... 1.000
Chap. 23 165.000
Chap. 25 C0C
Chap. 29.. 2.030

Total 1. 127.100

Elle a d'autre part, effectué do nouvelles
réductions sur les chapitres suivants s

Chap. 5..., 6.000
Chap. 26 15.000

Total » 21.000

Soit une différence en plus sur le projet de
budget rectifié de l,10i,l00 fr.

La commission du Sénat croit devoir rejeter
l'ensemble des relèvements de crédits proposés
par le ministère des finances sur les cha
pitres 3, 7, 10 et 17 ; elle estime, d'autre part,
que le crédit de 243,500 fr., voté par la Chambra
des députés sur le chapitre 16 en vue d'attribuer
une élévation de classe personnelle aux juges
de 1>'« classe, doit être disjoint comme ayant
le caractère d'une modification 4 une loi

(1) Voir les n*s 334, Sénat, année 1920, et 168-
673-828 et annexe, 1227, et in-8° n° 169, —
12« législ. — de la Chambre des députés.
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organique; enfin elle propose, soit le maintien
dc quelques réductions déjà effectuées par le
ministère des finances, soit des réductions
nouvelles. Ces modifications au budget voté
par la Chambre des députés se répartissent

. ainsi :

10 Budget ordinaire*

S) Diminutions.

Chap. 1" k- 4.000
Chap. 3 » 6.720
Chap. 5 10.000
Chap. 7 3.300
Chap. 10 3.705
Chap. 15 « 30.000
Chap. 16 243.500
Chap. 17. 31.000
Chap. 23 1G5.000
Chap. 26. 4.500

Total 501.725

2« Budgetextraordinaire:

Chap. F (en moins), 1,000 fr.
Total des réductions sur l'ensemble du

budget, 502,725 fr.
Les crédits proposés par la commission du

Sénat sont donc de :

Budget ordinaire 70.239.743
Budget extraordinaire 10.205.704
Compte des dépenses recouvrables 10.000

Total..... 80.455.447

Budget ordinaire.

CHAPITRE l tP. - Traitement du ministre. —
Traitements du personnel de l'administration
centrale.

Crédit accordé pour 1919, 681,751 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

1,307,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

1,257,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la Cham

bre des députés, 1,261,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,261,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

1,249,000 fr.
Le crédit de 533,505 fr. en augmentation sur

le crédit voté par la loi de finances du 12 août
1919 se décompose ainsi :

1» 533,505 fr. résultant de l'application des
lois des 4 et 6 octobre 1919 ; 2» 91,744 fr. C'est
ce dernier crédit seul qui constitue une aug
mentation réelle sur le budget de 1919. Il pro
vient de l'extension de l'article 7 de la loi du
4 octobre 1919 (demande d'affectation à la chan
cellerie de 6 magistrats au lieu de 4) ; de
l'application intégrale de l'article 13 du décret
du 13 février 1908 ayant fixé à 40 le nombre
des attachés titulaires, de la transformation de
trois postes de chef de bureau en postes de
sous-direteur. Le ministère des finances, dans
Son projet rectificatif, tout en admettant le
principe des deux premières propositions, en a
restreint l'application et a réduit de.50,000 fr.
le crédit demandé.

La commission des finances de la Chambre
des députés, estimant que la troisième propo
sition provisoirement écartée par M. le minis
tre des finances, était justifiée et, considérant
qu'elle avait été adoptée pour le service péni
tentiaire qui, bien qu'ayant un budget séparé,
ne forme qu'une direction do la chancellerie,
a rétabli un crédit de 4,000 fr. destiné à la

-création d'Un poste de sous-directeur. Le crédit
adopté par la Chambre le 8 juin 1920 était donc
de 1,261.000 fr.'

Toutefois, lois de la discussion de la loi de
finances dans la séance du 22 juin, les arti
cles 57 et 58 (ancien 50 et 51), qui relevaient de
.4 à 6 le nombre des- magistrats affectés à
l'administration centrale du ministère de la
justice et prévoyait la transformation de postes

-de chef de bureau de la mémo administration
.en poste de sous-directeur ayant été disjoints
sur la proposition de M. le rapporteur géné
ral, il semblait qu'il y avait lieu de réduire de
12,000 fr. le crédit du présent chapitre (soit
4.000 fr. sur l'article 3 fixé à 1,016,184 fr. au
lieu de 1.042,000 fr. et de 8,000 fr. sur l'arti-
sle 4 ramené de 40,000 fr. à 32,000 fr. La com
mission du Sénat n'a cru devoir retenir que la
première réduction et le crédit proposé par
elle est par suite de 1,257,000 fr. pour l'ensem
ble du chapitre,

CHAPITRE C. — Traitements du personnel du
service intérieur.

Crédit accordé pour 1919, 99,095 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

146,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

142.393 fr.

Crédit proposé par la commission de la
Chambre des députés, 142,393 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
142,393 fr.

Crédit proposé par la commission du Sénat,
142,393 fr.

Ce chapitre ne comporte aucune autre me
sure nouvelle qu'un crédit de 3,607 fr., destiné
à rétribuer à raison de 365 jours par an les
auxiliaires du service intérieur qui assurent
le service sans interruption même les di
manches et jours fériés. M. le ministre des fi
nances a cru devoir écarter ce relèvement de
crédit lors de la rectification du projet de bud
get, les auxiliaires étant rétribués dans tous les
ministères à raison de 26 jours par mois seule
ment.

CHAPITRE 3. - Indemnités du cabinet du mi
nistre. - Allocations pour travaux extraordi
naires au personnel de l'administration cen
trale et du service intérieur. — Secours. —
Indemnités diverses.

Crédit accordé en 1919, 27,200 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

234,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

240,720 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 240,720 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

540,720 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

231,000 fr.
Sur le crédit de 206,300 fr. en augmentation

dans le projet primitif, 200,400 fr. sont la con
séquence de la loi du 18 octobre 1919 instituant
des indemnités de résidence ; 4,900 fr. consti
tuent un relèvement des allocations au per
sonnel en raison du surcroît de travail occa
sionné par la liquidation des services du temps
de guerre et par le service de la médaille de la
Reconnaissance française ; 1,500 fr. instituant,
conformément au principe admis par la loi du
18 octobre 1919, des indemnités de responsabi
lité à deux agents du service de la comptabilité.

Ces deux derniers relèvements de crédits ont

été adoptés par M. le ministre des finances et
par la commission de la Chambre des députés;
ils paraissent justifiés.

Enfin, le relèvement de crédit de 6,720 fr.
porté au projet rectificatif est une conséquence
de la loi du 31 mars 1920 qui a, sur la proposi
tion de M. le ministre des finances (projet de
loi n° 510, page 12), accordé sur l'exercice 1919
des crédits supplémentaires applicables h des
allocations pour travaux supplémentaires en
prévision d'un relèvement des tarifs par voie
de décret.

La commission du Sénat estimant que, si le
tarif doit être relevé, le nombre des heures
supplémentaires doit être diminué proportion
nellement, afin de n'entraîner aucune dépense
nouvelle, propose de rejeter cette augmenta
tion de 6,720 fr. Le total du crédit du chapitre
est donc ramené de 240,720 fr. à 234,090 fr.,
chiffre du projet de budget primitif.

CHAPITRE 4. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédit accordé en 1919, 124,536 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

230,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

220,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 220,000 fr.
Crédit adopté par la Chambre des députés,

220,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

220,000 fr.
La différence entre le crédit accordé en 1919

et celui proposé en 1920 n'est qu'apparente ; il
, y a lieu d'ajouter en effet au crédit de 124,536
francs accordé par la loi de finances du 12 août
1919, les crédits supplémentaires de 1,20) fr. et
de 90,000 fr. accordés par les lois des 18 octobre
et 29 décembre 1919; il n'est donc demandé

I aucun relèvement de crédit sur la totalité des

crédits votés pour 1919 bien rue le prix dei
fou'nitures et celui de la main-d'œuvre aient
fconsidérablement augmenté depuis un an. Le
chiffre proposé est des plus modérés ; néan
moins M. le ministre des finances a cru de
voir, pour des raisons d'économie, effectuer
une réduction de 10,000 fr. maintenue par la
commission de la Chambre des députés.

CHAPITRE 5. - Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,'

126,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectiflcatift

126,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 120,000 fr.
Crédit adopté par la Chambre des députés,

120,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

110,000 fr.

Le crédit primitivement demandé était égal St
celui accordé pour 1919 par la loi du 21 octobre
dernier. La commission delà Chambre des dé
putés a cru devoir le réduire de 6,000 fr. à titre
d'indication.

La commission du Sénat propose d'opérer
sur le crédit du chapitre une nouvelle réduction,
de 10.000 fr.

CHAPITRE 6. - Conseil dEtat. - Personnel.
Traitements.

Crédit accordé en 1919, 1,443,200 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

2,517,000 fr..
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

2,513,250 fr.
Crédit proposé par la commission de la Cham

bre des députés, 2,513,250 fr.
Crédit adopté par la Chambre des députés,

2,513,250 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

2,513,250 fr.

Le projet primitif comprenait trois mesures
nouvelles.

1° Création de quatre postes de sténodactyl
ographes, 22,000 fr. ;

2° Transformation de trois postes d'expé
ditionnaires en trois postes de commis d'ordre,
3,750 fr. ;

3° Relèvement de 9,000 à 10,000 fr. du traite
ment maximum des commis d'ordre, 3,500 fr.

Cette troisième mesure résulte de l'applica
tion de la loi du 6 octobre 1919.

Toutefois le nombre des commis ayant été
ramené de 7 à 4. ce dernier crédit aurait donc
di) être réduit de 1,500 fr.

Votre commission n'a pas cru devoir appor
ter sur un point aussi peu important une mo
dification au crédit voté par la Chambre des
députés.

M le ministre des finances ayant écarté la
seconde mesure dans le projet rectificatif, le
crédit total du chapitre a été diminué de
4,250 fr.

CHAPITRE 7. — Conseil d'État. — Indemnités
et allocations diverses.

Crédit accordé enr 1919, 10,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

245,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

248,300 fr.
Crédit proposé par lacammission de la Cham

bre des députés, 248,300 fr.
Crédit adopté par la Chambre des députés,

248,300 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

245,000 fr.
En augmentation sur 1919, 237,800 fr.
Se décomposant ainsi :
Indemnités de résidence 234.009"
(Application de la loi du 18 octobre

1919.)
Indemnité de responsabilité au chef

du service intérieur, agent comptables
prévu par la loi du 18 octobre 191»
(voir chapitre 3) S09

Relèvement du tarif des travaux sup
plémentaires (mesure générale propo
sée par le ministre des finances dans
le projet rectificatif) (voir chapitre 3). 3.300

Total égal 237.800

La commission du Sénat propose de ne pas
maintenir la majoration de crédit de fr.
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inscrite à l'article premier et de réduire d'au
tant l'ensemble du crédit du chapitre «oit
245,000 fr. au lieu de 248,300 fr. Môme raison
que pour le chapitre 3 : nécessité de diminuer le
nombre des heures supplémentaires, si le tarif
en est augmenté.

CHAPITEK 8. - Conseil d'état. - Matériel.

Crédit accordé en 1919, 86,570 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

116,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

106,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 106,000 tr.
Crédit aocorde par la Chambre des députés,

106,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

106,000 fr.

Le crédit primitif demandé était inférieur au
crédit total accordé pour 1919; il n'avait donc
rien d'excessif; néanmoins, pour des motifs
d'économie, il a été réduit de 10,000 fr. par le
ministère des finances dans le projet rectifi
catif, réduction adoptée par la Chambre des
députés.

CHAPITRB 9. — Gour de cassation. - Personnel.
Traitements.

Crédit accordé en 1919, 1,214,235 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

1,636,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

1,636,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 1,636,000 fr.
Crédit adopté par la Chambre des députés,

1,636,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

1,636,000 fr.

Ce chapitre n« comprend aucune mesure nou
velle; 1 augmentation sur 1919 est entièrement
due à l'application des lois des 28 avril et 6 oc
tobre 1919.

CHAPITRE 10,- Cour de cassation. — Personnel.
Indemnités. — Allocations diverses.

Crédit accordé en 1919, 6.175 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

108,0ii0 fr.
<'r«dit demandé pour 1920, projet rectificatif,

111,705 fr.
créait proposé par la commission té la Cham

bre des députés, 111,705 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

111,705 fr.
Crédit proposé par ta commission du Sénat,

108.000 fr.
L'augmentation du projet primitif, soit

101,825 fr., est due à l'application de la loi du
18 octobre 1919 instituant des indemnités de
résidence.

La majoration de 3,705 fr., inscrite à l'arti
cle 2 dans le projet rectificatif, résulte du relè
vement de tarif des heures supplémentaires
(voir chapitres 3 et 7).

La commission du Sénat propose de revenir
au crédit primitif de ÎOS.OOO fr. pour les rai
sons exposées aux chapitres 3 et 7.

CHAPITRE 11. - Cour de cassation. — Matériel.

Crédit accordé en 1919, 28.525 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

37,U00 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

37,0i>) fr.
Crédit proposé paria commission de la Cham

bre des députés, 37,000 fr.
Crédit adopté par la Chambra des députés,

37,000 fr.
Crédit proposé par le Sénat, 37,000 fr.
Le crédit demandé est inférieur au crédit

total accordé pour 1919 ; il n'est dès lors sus
ceptible d'aucune réduction.

cnAPiTRB 12. — Cours d'appel. - Personnel. —
Traitements.

Crédit accordé en 1919, 7,121,485 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

10,553,000.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

10,t>42,0j0.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 10,553,000 fr.

Crédit adopté par la Chambre des députés,
10,553 000 fr.

Crédit proposé par la commission du Sénat,
10,553,000.

La différence entre le crédits accordés en
1919 et ceux demandés en 1920, provient :

A) 1° Du relèvement général des traitements
prévus par la loi du 6 octobre 1919;

2» De l'attribution d'élévations de traitements

à titre personnel accordées aux commis-gref-
fiers dans les conditions prévues par la loi du
28 avril 1919;

3° De la création d'un nouveau poste d'em
ployé au parquet de la cour d'appel de Paris ;

4° De l'attribution d'une rémunération à 49
attachés stagiaires démobilisés.

Soit au total 3,130,735 fr., somme qui repré
sente une augmentation sur l'exercice précé
dent.

B) D'un transfert de crédit de 300,780 fr. du
chapitre 14 : « Frais de parquet et menues
dépenses des cours d'appel » au présent cha
pitre.

Ce crédit représente les traitements du petit
personnel des cours d'appel (secrétaires, con
cierges, ete.) confondus jusqu'ici avec le maté
riel. La mesure a pour objet : 1* de donner un
commencement de statut à ces agents en
fixant leur traitement ; 2" de les faire bénéfi
cier des mêmes avantages que la loi du 6 oc
tobre 1919 a accordés aux autres agents de
l'État en incorporant dans leur traitement les
suppléments temporaires. Elie n'entraine au
cune augmentation de dépenses sur l'exer
cice 1919, mais elle constitue une première
étape dans l'amélioration de la situation de
ces agents, dont la rémunération reste encore,
pour la plupart d'entre eux, bien inférieure au
traitement minimum des agents de l'État les
moins rétribués.

Le crédit de 71,000 fr. ayant pour objet d'at
tribuer des élévations de traitements aux com-

mis-greffiers ayant dix ans de service en 1920,
avait été réduit de l1,000 fr. par M. le ministre
des finances dans le projet de budget rectifica
tif; il a été rétabli en totalité par la commission
des finances de la Chambre des députés qui,
se basant sur les travaux préparatoires de la
loi du 28 avril 1919, a estimé que l'élévation de
traitement constituait un droit pour les inté
ressés dès qu'ils remplissaient les conditions
exigées.

C'est aussi notre sentiment. .

CHAPITRE 13. - Cours d'appel. - Personnel.
Indemnités de résidence.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

693,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

679,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

chambre des députés, 679,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

679,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

679,000 fr. .

Conséquence de la loi du 18 octobre 1919 ; les
crédits accordés par cette loi figuraient en
partie sur le chapitre 12 (11 ancien), et 13 (12 an
cien); il a paru préférable de ne pas confondre
ces indemnités avec les crédits de personnel
et d'ouvrir un chapitre spécial pour cet objet.
Le crédit demandé constitue donc une aug
mentation de 376,000 fr. sur le crédit de 317,000
francs accordé pour six mois par la loi précitée.

CHAPITRE 14. - Cours d'apnel. — Frais
de parquet et menues dépenses.

Crédit accordé en 1919, 508,005 fr. -
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

315,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

310,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 310,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

310,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

310,000 fr.

Le crédit en 1919 était en réalité de 540,005
francs dont 32,000 fr. accordés par la loi du
18 octobre 1919. Les crédits de personnel ont
été transférés au chapitre 12; ceux applicables
à l'indemnité de résidenee au chapitre 13.

CHAPITRB 15. - Cours d'assises.

Crédit accordé en 1919, 33,003 fr,
Crédit demandé pour 1920, projet primilif,

66,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet reftilk-atif.

66,000 fr.
Crédit proposé par la commission de 1?

Chambre des députés, 66,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des tL'nutés.

66,000 fr. *
Crédit proposé par la commission du Sénat,

36,000 fr. • .
Les dépenses des cours d'assises illogi

quement réparties entre plusieurs cli non res
du budget. Alors que les indemnités aux jurés,
aux conseillers assesseurs et au rni«ist<T<j pu
blic, sont avancées par l'enregistrement
comme frais urgents, d'après le mode de liqui
dation et sur les crédits de frais de iustic". les
frais de transport de conseillers délégué* pour
présider les assises font l'objet d on -chapitre
spécial et sont ordonnancés après la p~?duc-
tion de mémoires transmis à la chancellerie ;
le nouveau projet de revision des frais de jus
tice criminelle actuellement soumis au con
seil d État a rétabli l'unité ca cotte matière ;
désormais tous les frais de même nature se
ront groupés ensemble et liquidés ie la mimo
manière.

En conséquence, le crédit du présent cha
pitre a été doublé, en prévision de 1 applica
tion des nouveaux tarifs. Tant que l'ancien
tarif jouera, la dépense n'augmentera pas; des
que le nouveau tarif criminel sera apmiaué,
les indemnités de conseillers présidents cesse
ront d'ôtre payées sur les crédits du présent
chapitre et passeront au chapitre 26, para
graphe 1«. Et il s'agit là non #un simple
transfert de crédit mais d'une économie réelle,
le nouveau tarif ne devant vraisemblablement
pas recevoir son application avant plusieurs
semaines. Le crédit du chapitre peut aoinc être
réduit de 30,X)0 fr. environ.

CHAPITRE 16. — Tribunaux de premièreinstance.
Personnel. — Traitements,

Crédit accordé pour 1919, 17,221,957 fr.
Crédit demande pour 1920, projet primitif,

14,587,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet «îEli(I:atif,

*3,927,000 fr.
Crédit proposé par la commission de U Cham

bre des députés, 24,087,000 fr
Renvoyé par la Chambre devant la commis

sion, le 8 juin 1919. - Nouvelle proposition do
la commission de la Chambre des dératés
24,830,500 fr

Adoptée par la Chambre le 22 juin 1920,
24,830,500 fr.

Proposé par la commission du Sénat, 21 mil-,
lions 687,000 fr.

Lors de la rectification du projet de budget,
M. le ministre des finances avait apporté deis
modifications au projet de budget primitif.

1° Réduction de 160,00) fr. sur le crédit de
560,000 fr. ayant pour objet d'attribuer des
élévations de traitement à titre personnel aux
magistrats et commis greniers ayant dix ans
de services par application de la loi du 28 avril
1919; la commission, se référant aux travaux
préparatoires de la loi, a estimé que, comme
pour les commis greffiers, la classe personnelle
constituait un droit pour celui qui remplit les
conditions prescrites et a rétabli on totalité la
crédit ;

2° Augmentation de 500,0:0 fr. sur le chiîïro
de la réduction pour vacances d'emplois
(1,016,800 fr. au lieu de 516,8i»0 Ir.). En prévi
sion de la suppression éventuelle d'un certain
nombre de tribunaux, la' commission avait
maintenu cette seconde réduction h titre d'in
dication. Tout en reconnaissant que, ls garde
des sceaux ayant déposé depuis la rectificil ion
du projet de budget, un projet de loi tendant
au rattachement par voie de décret des tribu
naux peu occupés à des tribunaux voisins, la
réduction proposée n'avait plus de raison d'être
et que, d'ailleurs, ce projet pouvant n'être
adopté qu'assez tard dans l'année, elle avait
estimé que la diminution des crédits de traite- "
ments dans une proportion aussi considérable,
pourrait avoir de graves inconvénients. Dans
ces conditions, la Chambre a renvoyé le cha
pitre à l'examen de la commission ; en même
temps, une proposition ayant pour objet de -
relever les traitements des juges de première
classe devait être examinée. Le chapitre 16 est ;
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revenu devant la Chambre le 22 juin ; la com
mission proposait : 1° de rétablir les 500,000 fr.
supprimés ; 2° de majorer les crédits de 243,500
francs en vue de relever de 10,003 à 12,000 fr.,
les traitements de juges de première classe et de
12,000 à 12,500 fr. ceux des juges d'instruction
de même classe ; les propositions de la com
mission ont été adoptées le 22 juin dernier, et
le crédit du chapitre a été porté de 2Ï,0S7,030 à
24,830,500 fr.

La commission des finances du Sénat estime

que la question de l'attribution d'une éléva
tion de classe personnelle aux juges de pre
mière classe ne peut être tranchée par une
simple ouverture de crédit. Une disposition
additionnelle à la loi de finances est absolu
ment indispensable. C'est à M. le garda des
sceaux qu'il appartient d'en prendre l'initia
tive, et non à la commission des finances elle-
même.

D'autre part, elle donne son adhésion au ré
tablissement total par la Chambre dos dépu
tés du crédit de 5Î0,000 fr. supprimé dans le
projet rectificatif ; la loi du 28 avril 1919, en di
minuant le nombre des magistrats dans les
tribunaux de troisième-classe avait permis de
réaliser une économie réelle, mais restreinte,
en raison de la nécessité de déléguer fréquem
ment des magistrats empruntés aux tribunaux
voisins. Le projet de loi déposé récemment par
M. le garde des sceaux ayant pour objet de
réunir plusieurs tribunaux en un seul réduira
dans des proportions plus importantes les dé
penses, en supprimant, dans la plupart des
cas, les frais de délégation ; il donne satisfac
tion au vœu de M. le ministre des finances et
du Parlement.

Mais, comme il est impossble de prévoir à
quelle date il sera voté et dans quelle mesure
les suppressions projetées pourront être ell'ec-
tuées au cours du présent exercice, il y aurait
de sérieux iuconvénients à déduire, dès main
tenant, sans base certaine, des crédits de trai
tements. Au reste, lors de la discussion du
budget des services judiciaires, le 8 juin der
nier, le projet de loi déposé par le Gouverne
ment a été l'objet de plusieurs observations.
Plusieurs députés ont émis l'avis qu'on ne
pouvait modifier de nouveau l'organisation
judiciaire que par un projet d'ensemble lié à
une refonte des circonscriptions administra
tives; d'autres ont exprimé la crainte que la
suppression des petits tribunaux n'ait pour
conséquence de rendre difficile l'accès des tri-
iunaux aux plaideurs, en augmentant les dis
tances. Ces raisons ne manquent pas de va
leur. Quelque opinion qu'on ait, il n'y a, sem-
hle-t-il, aucune utilité à renouveler ce débat à
l'occasion du vote du budget; il aura sa place
naturelle dans la discussion du projet de loi
lui-même.

CKAPITRE 17. - Tribunaux de première ins
tance. - Personnel. - Indemnités. — Allo
cations diverses de secours.

Crédit accordé en 1919, 240,000 fr.
f'rédit demandé pour 1920, projet primitif,

1,678,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

1.581X03 fr.

Crédit proposé par la commission de la Cham
bre des députés, 1,621,000 fr.

Crédit accordé par la Chambre des députés,
1,621,000 fr.

Crédit proposé par la commission du Sénat,
1,590,000 fr.

Le crédit inscrit à l'article 2 : « Indemnités
de résidence », résulte de l'application de la
loi du 18 octobre 1919 et n'est susceptible
d'aucune autre réduction que celle de 20,000 fr.
inscrite au projet rectificatif en prévision des
vacances d'emplois Le crédit inscrit à l'ar
ticle 3 : « Frais de travaux supplémentaires au
tribunal de première instance de la Seine »,
majoré do 3,000 fr. dans le projet rectificatif
pour tenir compte du relèvement des tarifs,
doit être ramené à 4,900 fr., la commission
estimant que, si le tarif est relevé, le nombre
des heures supplémentaires doit être réduit
dans la même proportion et que le crédit doit
rester le même. Le crédit inscrit à l'article 1er :
« Indemnités de délégation » avait été fixé pri
mitivement à 470, 200 fr. ; il a été réduit de
100,000 fr. dans le projet rectificatif; mais la
Chambre des députes tout en acceptant cette
réduction, a rétabli un crédit de 40,000 fr. avec
affectation spéciale.

Quelques juges suppléants non rétribués des
^réjions envahies ont, au cour* de l'occupation,

assuré l'intérim en l'absence de magistrats
titulaires mobilisés, restés en pays non occupés
ou rapatriés ; la chancellerie s'est trouvée dans
l'impossibilité de les rétribuer; d'une part, en
effet, le traitement du titulaire n'étant pas
vacant, l'article 82 de la loi du 30 mai 169:)
s'opposait à ce qu'on leur attribuât ce traite
ment ; d'autre part, l'indemnité de délégation
dans un autre tribunal, ne pouvait leur être
accordée puisqu'ils assuraient l'intérim dans
le même tribunal.

Un crédit de 40,000 fr. a été accordé par la
Chambre des députés en vue de leur attribuer
rétroactivement pour la durée de leur intérim,
l'indemnité forfaitaire de 233 fr. par mois pré
vue par l'article 3 de la loi du 4 octobre 1916.
L'intention de la Chambre est nettement for
mulée dans le rapport de M. Ancel; mais est-ce
suffisant au point de vue légal? Le simple vote
d'un relèvement de crédit au chapitre 17 sans
aucune mention, soit dans la loi de finances,
soit dans le développement des chapitres qui
en indique l'affectation spéciale, sufiit-il pour
étendre à ce cas particulier les dispositions
formelles de la loi du 4 octobre 1915 et pour
en continuer l'application pendant l'exercice
courant, alors que ladite loi a cessé d'avoir
effet depuis le 24 octobre 19t9? La commission
estime qu'il paraît indispensable en vue de
faire un emploi régulier du crédit voté, d'in
sérer dans la loi de finances un article spécial
qui pourrait être ainsi libellé :

• Les juges suppléants non rétribués des
régions libérées qui ont remplacé des magis
trat* titulaires absents, pour quelque cause
que ce soit, recevront rétroactivement sur les
crédits inscrits au chapitre 17 du budget ordi
naire de l'exercice 1920 une indemnité de

250 fr. par mois pendant la durée do l'in
térim. »

D'autre part, en prévision du vole du projet
de loi déposé par le Gouvernement portant
suppression de tribunaux peu occupés, et qui
aura pour conséquence de rendre moins nom
breuses les délégations, dans des tribunaux de
3« classe à personnel réduit, de magistrats des
tribunaux voisins, la commission estime qu'il
y a lieu d'effectuer sur cet article une nouvelle
réduction de 28,100 fr. et de le ramener à
402,200 fr. En résumé les crédits du présent
chapitre seraient ainsi répartis :

Art. 1«.» 402.200
Art. 2....; 1. 182. 900
Art. 3 4.903

Total 1. 590.003

CHAPITRE 18. — Frais de déplacement néces
sités par des inspections prévues au décret
du 13 février 1908, modifié par celui du
28 juin 1910. - Frais de déplacement des
magistrats appelés au ministère de la justice
pour les besoins du service.

Crédit accordé en 1919, 13,000 fr.
Crédit demandé pour 1923, projet primitif,

20,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

20,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la Cham

bre des députés, 20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

20,000 fr.
Crédit proposé par la. commission du Sénat,

20,000 fr.
'Sans observation.

CHAPITRE 19. — Tribunaux de commerce.

Crédit accordé en 1919, 334,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif, ,

188,000 fr.
Crédit demandé pouri:23, projet rectificatif,

188,000 fr. •
Crédit proposé par la commission de la Cham

bre des députés, 189,003 fr. 1
Crédit voté par la Chambre des députés,

189,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

189,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 20. — Indemnité au secrétaire
„ du tribunal de commerce de Paris.

Crédit accordé en 1919, 2,000 fr. - :
Crédit demandé pour 1920, crédit primitif,

8,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, crédit rectificatif,
2,003 fr.

Crédit proposé par la commission de la Cham
bre des députés, 2,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés
2,030 fr.

Crédit proposé par la commission du Sénat,
2,0 JÔ fr.

Sans observation.

CHApjTîin 21.— Tribunaux de simple police.
Personnel. - Traitements.

Crédit accordé en 1919, 178,775 fr. . ,
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

156.0.» fr. - ■

Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif.
150,030 fr. . '

Crédit proposé par la commission de la
Chambre des députés, 156, 0O0 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés.
156,030 fr. ,

Crédit proposé par la commission du Sénat.
156,000 fr.

Lors de la fixation définitive des crédits ins
crits au projet de budget de 1920, le ministère»
dos finances a procédé à des arrondissements
de chiffres, et ramené le chapitre 21 à 156,003 fr.
au lieu de 156,633 fr. Or, ce chapitre ne com
portant que des crédits personnels, mathéma
tiquement déterminés, et n'étant susceptibles
d aucune réduction pour vacances d'emplois,
ne peut être comprimé. Par suite, le crédit
total nécessaire de 156,600 fr. doit être rétabli.

CHAPITRK 22. — Tribunaux de simple police. —
Personnel. - Indemnités de résidence aux
commis greffiers.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

fr.

Crédit demandé pour 1923, projet rectificatif,
4,800 fr. >

Crédit proposé par la commission do la
Chambre, 4, Sx) fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,800 fr. ■ .

Crédit proposé par la commission du Sénat.
4,800 fr. - .

Les quatre commis-greffiers du tribunal de
simple police de Paris étant des fonctionnaires
de l'État ont droit à l'indemnité de résidenna
prévue par la loi du 18 octobre 1919 ; ces com
mis se plaignent d'avoir été exclus du bénéfice
de l'article 2t, paragraphe 3 de la loi du 23 avril
1919 qui a prévu une élévation de traitement à
titre personnel après dix ans de services aux
commis greffiers de la cour de cassation, des
cours d'appel et des tribunaux de première
instance; c'est là, semble-t-il, une simple omis
sion due à cette circonstance que, tous les
commis greffiers de justices de paix et da
simple police sont des employés personnels des
greffiers rétribués par eux à la seule exception
des commis dont il s'agit qui, comme les com
mis greffiers des cours" et tribunaux sont rétri
bués par l'État et soumis au régime de la loi
du 9 juin 1853 et doivent par conséquent béné
ficier des mêmes avantages ; en fait, les quatre
agents qui remplissent actuellement les fonc
tions sont tous depuis plus de dix ans au ser
vice de l'Elat.

Ces commis étant assimilés à des commis do
tribunaux de première instance de 1" classe
au point de vue traitement, soit 6,000 fr., ont
droit également à une élévation de traitement
de 1,000 fr. ; la dépense annuelle serait de
4,000 fr.

La réclamation de ces agents paraît justifiée ;
il -n'est plus possible d'introduire actuellement
dans la loi de finances une disposition en leur
faveur, mais l'omission dont ils ont été l'objet
peut être réparée dans le projet do budget de
1921.

cHAPITRB 23. — Justices de paix.

- Crédit accordé en 1919, 16,772.375 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif;

19,135,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

18,835,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la Cham

bre des députés, 19 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

19 millions.

Crédit proposé par I* commission du Sénat,
18,où5,0Qy ff,'



Annexe n° 339 II A (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 417

Anntt&Bg, — o. w. 1WJW. — 1V sept. 1920. ■"* " 2Ï

'■ Lô projet primitif comportait un crédit
d% . 19.935.000
soit 18,894,200 fr. pour les traite
ments, et 941,250 fr. pour les avan
cements sur place.

De ce crédit était déduite unie
somme de 800.450

comme prévision pour réduction
d'emploi ; ce qui ramenait le crédit
demandé à 19.135.000

La chancellerie évaluait en effet 4800,450 fr.
les économies qui pourraient être réalisées par

° la réunion de 250 justices de paix prévues au
cours de l'exercice, par application de l'ar
ticle 13 de la loi du 28 avril 1919.

Le ministère des finances, estimant que ces
prévisionspouvaiejt et devaient être dépassées,
• majoré de 300,000 fr., dans le projet rectifica
tif, le montant des réductions, ramenant ainsi
le crédit demandé de :

; • 19.935.000 — 800.450 = 19.135.000 fr.

% à 19.935.000 — 1. ICO. 450 = 18.835.000 fr.
La commission de la Chambre des députés,

tenant compte dans une certaine mesure de»
calculs de la chancellerie et des difficultés
d'application de l'article 13 de la loi du 28 avril
1919, s'est bornée à ajouter 135,000 fr. au chif
fre de 800,450 fr. précédemment prévu et le
crédit accordé par la Chambre des députés a
été fixé ainsi :

à 19,935,000 — 935,000 = 19 raillions.
r La commission du Sénat a repris les chiffres
proposés par le ministère des finances dans le
projet de budget rectificatif ; les crédits propo
sés sont donc de :

f. , 19,935,000 — 1,100,450 = 18,835,000 fr.
^'La chancellerie fait, à l'égard de ces proposi
tions les plus expresses réserves. Elle fait ob
server que le nombre de ces suppressions de
postes est nécessairement limite; il est fonc-

tion de» mises & la retraite et des décès. La
chancellerie a pu réaliser jusqu'ici 207 de ces
suppressions, «oit 128 par le décret du 17 fé
vrier et 79 par celui du 3 juillet; les économies
en résultant peuvent être ainsi évaluées :

128 traitements à 5, 000 fr. à partir du l« mars
date d'applipation du premier décret :

fe'Soit 4,106 x 128 = 533.248
79 traitements à 5,000 fr., à partir du

15 juillet, soit : 2,291 x 79 /. 189.989

Total 723.237

\Mais, d'autre part, 40 réunions de justtces de
paix ont eu pour conséquence de relever de
1,000 fr. le traitement d'un juge de paix chargé
du service par application de l'article 15 de la
loi du 28 avril 1919, d'où une augmentation
de dépense de :

*>..833 x 25 == 20.825

■>, 457 X 15 = 6.855

'• Total.'". 27.680

Soit 27,680 fr. d'augmentation à déduire des
réductions :

; i 723,237 — 27,680 = 695, 557 fr.
Les économies réalisées ne dépassent donc
pas, exactement chiffrées, le total de 695,557
îrancs. Il paraît toutefois possible d'effectuer,
vers la fin du troisième trimestre, 50 nouvelles
réunions environ, soit une économie de ;

i) 1,250 x 50 = 62,500 fr.

Les réductions pour vacances d'emploi» ne
i pourront donc dépasser en 1920 ;

; • 695,557 + 62,500= 758,057 fr.

ta chancellerie considère donc cette évalua
tion des commissions comme très exagérée.
Elle estime que cette exagération donnera
certainement lieu, en fin d'année, à une
demande de crédits supplémentaire». L'effet en
pourrait être toutefois atténué, dans une cer
taine mesure, s'il était possible de réaliser en
même tempy des économies résultant des

,' vacance» d'emplois; et cela serait possible »i
la proposition de la chancellerie, déjà soumise
à M. le ministre des finances, le 5 mai 1920,
était prise en considération et qu'insérée dans
la loi de finances, elle reçoive immédiatement
exécution, au lieu d'être ajournée jusqu'à
l'époque où le projet de loi de crédits supplé
mentaires où elle devait figurer, sera voté. En
voici le résumé.

; 'Aux termes de l'article 32 de la loi du 30 mai
1899, le suppléant de justice de paix chargé de
l'intérim, en cas de vacance d'emploi, reçoit en

; totalité l'intégralité du traitement vacant du

titulaire pendant toute la durée de l'intérim.
Cette disposition a été suspendue pendant
toute la durée des hostilités, par l'article 13 de
la loi du 29 décembre 1915, qui substitue en
pareil cas à l'attribution obligatoire du trai
tement, la rémunération facultative prévue par
la loi du 6 avril 1915, laquelle n'est que de 150,
180 et 210 fr. suivant la classe ; cette rémuné
ration n'était accordée, par arrêté, qu'après en
quête et que si elle était justifiée par l'impor
tance du service assuré par le suppléant, et
par les frais occasionnés du fait de cette sup
pléance. Or, dans la plupart des cas, les sup
pléants peuvent assurer le service sans frais
ni déplacement dans des justices de paix qui,
en raison de leur peu d'importance, sont sus
ceptibles d'être réunies dans un délai plus ou
moins rapproché.

Le retour aux dispositions de la loi du 29 dé
cembre 1915, pendant la période d'exécution de
la loi du 28 avril 1919, c'est-à-dire jusqu'à
l'époque où les justices de paix limitrophes
auront disparu par binage, offre donc des
avantages indiscutables; la mesure proposée
serait en outre conforme à l'équité puisqu'elle
proportionnerait le payement au service rendu.
Elle permettait de réaliser une notable éco
nomie.

La chancellerie proposait en conséquence,
dans le cas où la réduction de 1,000,450 francs
serait maintenue, d'insérer dans la loi de fi
nances la disposition suivante :

« Les dispositions de l'article 13 de la loi de
finances du 29 décembre 1915 sont mainte
nues jusqu'à l'entière appplication des pres
criptions de l'article 13 de la loi du 28 avril
1919. Un décret fixera la date à laquelle l'ar
ticle 32 de la loi du 30 mai 1899 redeviendra
applicable aux suppléants de justices de
paix ».

La commission du Sénat, tout en prenant
en considération la proposition de la chancel
lerie, qui permettrait de réaliser de sensibles
économies, a cru devoir maintenir la réduc
tion totale de 1,000,450 fr, proposée par M. le
ministre des finances à titre d'indication et en
vue d'insister sur la nécessité d'appliquer inté
gralement et dans un délai aussi rapproché que
posssible les dispositions de l'article 13 de la loi
da 28 avril 1919. Il a semblé à la commission du
Sénat que le nombre des réunions de justices
de paix pourrait être plus élevé, si les disposi
tions de la loi du 14 juin 1918 relatives aux
mises à la retraite étaient plus strictement
appliquées ; l'intérêt général exige que les
juges de paix atteints par la limite d'âge et
qui ont acquis, par leur maintien en fonc
tions, sur l'avis conforme de la commission
spéciale, des droits à pension, soient admis à
la retraite toutes les fois que la réunion de leur
justice de paix à une justice de paix voisine
s'impose en raison de son peu d'importance.

CHAPITRE 24. - Justices de paix. - Indemnités
de transport et de séjour aux juges de paix
en cas de réunion de deux justices de paix.
- Indemnités diverses.

Crédit accordé en 1919, 153,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

690,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

592,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 592,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

592,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

592,000 fr.

Le crédit de 290,000 fr. inscrit à l'article 1"
du présent chapitre dans le projet primitif
n'est pas autre chose que le crédit de l'exer
cice 1919 doublé pour tenir compte du relève
ment éventuelles tarifs d'indemnités de
transport et de séjour ; il a été réduit à
200,000 fr. dans le projet rectificatif. 11 ne ré
pond à aucune réalité. Le crédit de l'exercice
1919 représentait la dépense résultant des in
demnités aux juges de paix charges du service
de deux cantons provisoirement réunis pen
dant la durée de la guerre ; ces réunions pro
visoires ont cessé avec la clôture des hostilités.
Les nouvelles réunions définitives prescrites
parla loi du 28 avril 1919 commencent à être
réalisées : deux décrets en date des 17 février
et 3 juillet 1920 ont effectué 207 réunions. Au
cun texte n'avait permis jusqu'ici d'attribuer
aux juges de paix chargés du service des in
demnités en cas de déplacement ; le décret

fixant le montant et les conditions d'attribution
de ces indemnités vient seulement d'être rendu
à la date du 8 juillet 1920, avec effet rétroactil
à partir du 1" mars 1920, point de départ de la
première application des dispositions de la loi
du 28 avril 1919. Il est impossible de savoir avant
quelques mois quel sera le montant de la
dépense annuelle; des crédits supplémentairei
seront, selon toute probabilité, nécessaires.

CHAPITRE 25. - Juridiction d'Andorre.

Crédit accordé en 1919, 2,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif.

2,600 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

2,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 2,600 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,600 fr.
Crédit proposé & la commission du Sénat,

2,600 fr.

M. le ministre des finances avait cru devoir
rejeter la demande de relèvement de l'indem
nité du Bayle formulée par M. le ministre des
affaires étrangères ; cette majoration de 600 fr.
du crédit accordé pour l'exercice précédent a
été rétablie par la Chambre des députés ; elle
parait justifiée par l'augmentation actuelle du
prix de la vie.

CHAPITRE 26. - Frais de justice en France.

Crédit accordé en 1919, 4,612,300 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

4,720,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

4,720,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 4,705,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,703,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat.

4,700,500 fr.

Le total des dépenses au cours du présent
exercice peut être difficilement évalué; le nou
veau projet de tarif des frais de justice crimi
nelle élaboré par une commission spéciale,
est actuellement soumis à l'examen du conseil
d'État, le tarif applicable aux jurés a été dis
joint du tarif général et a fait l'objet du décret
du 6 juillet 1920 ; le taux des diverses indem
nités qui, pour la plupart dataient de 1811 a
dû être relevé pour tenir compte du prix actuel
delà vie. Il n'est donc pas possible d'opérer de
réduction sur le crédit de ce chapitre; toute
fois la commission de ia Chambre des députés
a cru devoir ramener à 5,000 fr. le chiffre de
20,000 fr. inscrit à l'article 4 : « Frais non re
couvrés concernant la liquidation des biens
des congrégations non autorisées » ; il s'agit
de sommes avancées pour frais urgents aux
liquidateurs et restées à la charge de l'État
par suite d'insuffisance d actif; il n'est pas im
possible, mais il est de plus en plus impro
bable qu'il y ait lieu de régler à l'avenir des
dépenses de cette nature. La commission du
Sénat a pensé que ce crédit de prévision pou
vait être encore réduit et qu'il suffisait d'ins
crire à l'article 4 une somme de 500 fr. pour
mémoire.

CHAPITRE 27. - Frais de revision des procès
criminels et secours aux individus relaxés
ou acquitté».

Crédit accordé en 1919, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

15,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

15,030 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 15,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

15,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 28. — Frais de statistiques
et impressions diverses.

Crédit accordé pour 1919, 120,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

120,003 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif.

120,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la Cham

bre des députés, 120,000 fr.
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Crédit voté par la Chambre des députés, 1
120,X)0 fr.

Crédit proposé par la commission du Sénat,
120,000 fr.

Sans observation. !

CHAPITRE 29. - Secours et dépenses imprévues.
Médailles aux conseils de prud'hommes.

Crédit accordé en 1919, 76,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

82 000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

78,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés, 80,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

80,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

80,000 fr. .
Ce chapitre comprend deux articles : le crédit

inscrit au premier et applicable aux secours
n'est susceptible d'aucune réduction en raison
du prix actuel de la vie, des difficultés de re
construire et des désastres causés par la
guerre;

Le second, applicable aux médailles à accor
der aux secrétaires des conseils de prud'hom
mes ayant de longues années de services, avait
été porté de 500 fr. à 6,000 fr. par la chancelle
rie; il a été ramené à 2,000 fr. dans le projet de
budget rectificatif ; la commission des finances
de la Chambre des députés a rétabli 2,000 fr. à
l'article; ce crédit de 4,000 fr. voté par la Cham
bre des députés doit être maintenu; d'une
part, en effet, aucune médaille n'a été accordée
pendant la durée de la guerre, d'autre part. le
prix des médailles a très sensiblement aug
menté.

CHAPITRE 30. - Frais de reconstitution d'actes
de l'état civil et de registres d'hypothèques.

Crédit accordé en 1919, 10,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

mémoire.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

mémoire.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés,

mémoire.

Crédit proposé par la commission du Sénat, '
mémoire.

Le crédit de 10,000 fr. inscrit à ce chapitre
dans le budget de 1919 a été transféré au nou
veau chapitre 15 du compte des dépenses re
couvrables sur les versements à recevoir en

exécution des traités de paix et destiné désor
mais à assurer le payement des frais de recons
titution d'actes de l'état civil et de registres
d'hypothèques dans les régions dévastées, la
presque totalité des dépenses de cette nature
devant être supportée par le nouveau chapitre.

CHAPITRE 31. — Bonification de l'État pour la
constitution des pensions de retraite des
agents des services de la justice.

Crédit accordé pour 1919, 4,200 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

4,200 fr.
Crédit demandé pour 1S20, projet rectificatif,

4,200 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 4,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,200 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

4,200 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 32.— Subvention à l'office de législation
étrangère et de droit international.

Crédit accordé en 1919, 30 000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

83,0C0 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

78,000 fr.
Crédit proposé par la commission do la

Chambre des députés, 78,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

78,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

78,000 fr.
Le relèvement du crédit de matériel, bien

qu'important, s'explique par la nécessité de
reconstituer des collections d'une grande va

leur juridique; la réduction de 5,000 fr. effec
tuée par le ministère des finances paraît suffi
sante pour souligner lanécessité des économies.

CHAPITRE 33. - Attribution aux personnels
civils de lÉtat d'allocations pour charges de
famille.

Crédit accordé en 1919, 620, (00 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

1,077.000 fr.
. Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,
1,077,000 fr.

Crédit proposé par la commission de la
Chambre des députés, 1,077,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,077,000 fr.

Crédit proposé par la commission du Sénat,
1,077,0;)0 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 34. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. — Mémoire.

CHAPITRE 35.— Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance. — Mémoire.

CHAPITRE 36. — Dépenses des exercices 1914
(créances visées par les lois des 29 juin,
29 novembre 1915 et 30 décembre 1916). —
Mémoire. i

CHAPITRE 37.- Dépenses des exercices clos.
Mémoire.

Budget extraordinaire.

CHAPITRE A. - Indemnités exceptionnelles de
cherté de vie.

Crédit accordé pour 1919, 5,270,610 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

1,203,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

5,206,704 fr. .
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 5,206,704 fr.
Crédit volé par la Chambre des députés,

5,206,704 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

5,206,704 fr.
Sans observation.

CHAPITnE » (ancien chapitre A bis). - Avances
exceptionnelles de traitement.

Crédit accordé en 1919, 4,734,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, néant.
Il s'agit des avances non remboursables de

500 fr. et de 200 fr. accordées aux fonction
naires par les lois des 14 juin et 26 juillet 1919
en attendant le relèvement général des traite
ments effectué par la loi le 6 octobre 1919.

CHAPITRE » (ancien chapitre B). — Indemnités
aux fonctionnaires des pays envahis.

Crédit accordé en 1919, 87,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, néant.
Dépenses non recouvrables.

CHAPITRE B. — Supléments temporaires
de rétribution aux greffiers.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

.2,501,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

2,501,000 fr.
Crédit proposé parla commission de la cham

bre des députés, 2,501,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,501.000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

2,501,000 fr.
Sans observation. . —

CHAPITRE G. Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans les régions
dévastées.

Crédit accordé en 1919, 1,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

1,125,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

1,125, (.00 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 1,125,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés.
1,125,000 fr.

Crédit proposé par la commission du Sénat, *
1,125,000 fr.

Indemnités instituées par la loi du 30 mars
1919. Le crédit a été réduit d'un quart en pré
vision d'une réduction éventuelle du montant ;
des allocations. Cette réduction a été effectuée '
par le décret du 29 mars 1920. En outre, cer
taines localités ont été effacées de la liste lors

de la revision trimestrielle ; d'autres ont passé
à l'échelon inférieur.

CHAriTRB D. - Indemnités spéciales aux greffiers
dans les régions dévastées.

Crédit accordé en 1919, 450,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

450,(03 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

225,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la Cham

bre des députés, 225,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

225, 000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

225,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE E. - Indemnités aux assesseurs
des commissions arbitrales des loyers.

Crédit accordé en 1919, 3 millions.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

1,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

1 million.
Crédit proposé parla commission de la Cham

bre des députés, 1 million.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1 million.

Crédit voté par la commission du Sénat,
1 million.

Sans observation.

CHAPITRE F. - Frais d'impressions d'instruc
tions relatives au fonctionnement des com
missions arbitrales des loyers.

Crédit accordé en 1919, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

5,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif.

5,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 5,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

4,000 fr.

La jurisprudence en matière de loyers doit
être bien près d'être fixée ; la nécessité d'ins
tructions spéciales sur ce sujet doit se faire de
moins en moins sentir; il semble que le crédit
qui y est affecté peut être réduit sans inconvé
nient.

CHAPITRE G. — Indemnités aux magistrats dési
gnés pour présider les commissions arbitrales
des loyers.

Crédit accordé en 1919, 138,000 fr.
Crédit demandé paur 1920, projet primitif,

144,000 fr. .
Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

144,000 fr.
Crédit proposé par la commission de la

Chambre des députés, 144,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

144,000 fr.
Crédit proposé par la commission du Sénat,

144,000 fr.

Le tarif des frais de transport et de séjour
des magistrats délégués dans d'autres tribu
naux, ayant été relevé parle décret du 8 juillet
1920 et le tarif nouveau des frais de justice cri
minelle étant actuellement soumis â l'examen
du conseil d'État, il paraît nécessaire de relever
également le montant des indemnités aux pré
sidents et aux assesseurs des commissions ar
bitrales de loyers; mais le tarif applicable
ayant été déterminé par la loi du 9 mar» 1918
c'est également par une loi qu'il peut être re
levé. Il n'y a donc pas lieu pour le moment de
modifier les crédits applicables aux chapitres
E et G.
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CHAPITRE li. — Dépenses des exercices périmés
f non frappées de déchéance, mémoire.
CHAPITRB I. — Dépenses des exercices 1914-

1915 (créances visées par les lois des 29 juin,
j 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916), mé-
! moire.

j CHAPITRE J. — Dépenses des exercices clos,
| ^ j mémoire.
Compte des dépenses recouvrables sur les ver

sements à recevoir en exécution des traités
f de paix.

CHAPITRK 15. — Frais de reconstitution dans les
i régions dévastées d'actes de l'état civil et de
(•' registres d'hypothèques.
i Crédit demandé en 1919, néant.
I Crédit demandé pour 1920, projet primitif,

10,000 fr.
. Crédit demandé pour 1920, projet rectificatif,

10,000 fr.
i Crédit proposé par la commission de la Cham
bre des députés, 10,000 fr.

! Crédit accordé par la Chambre des députés,
10,000 fr.

■ Crédit proposé par la commission du Sénat,
. 10,000 fr.
i Sans observation.

ANNEXE N° 339 II C

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, portant
lixation du bugdat général de l'exercice
1920 ( services pénitentiaires ), par
M. Charles Deloncle, rapporteur(f). — (Urgence
déclarée.)

' Messieurs, en 1910, rapporteur du budget des
services pénitentiaires à la Chambre des dé
putés, nous nous exprimions au début de notre
rapport dans les termes suivants :

1 «Le problème de l'organisation des services
pénitentiaires se trouve, dans les grands Etats
modernes, subordonné à l'obligation de respec
ter les exigences d'une situation financière gé
néralement obérée. En France, le montant des
crédits attribués à l'administration de l'inté
rieur pour lui permettre d'assurer, dans la
métropole, l'exécution des peines d'emprison
nement distribuées par l'autorité judiciaire, ne
représente qu'une part infime de l'ensemble
des ressources budgétaires : cette proportion
atteint à peine 0,45 p. 100.

; « Mais s'il est, dans l'allocation des crédits,
une limite qu'il faut observer pour ne pas com-

' promettre l'équilibre des finances publiques, il
est aussi, en matière pénitentiaire, une autre

■limite au-dessous de laquelle on ne saurait
descendre sans danger pour la sécurité géné-

'râle et, d'autre part, sans abandonner le devoir
capital de relèvement moral que doit assumer
une nation civilisée l l'égard de ceux de ses
membres qui ont commis une faute, mais
dont un grand nombre, momentanément dé-

j^voyés, sont susceptibles de revenir au bien. »
> Cette nécessité, que nous signalions il y a
dix ans, de subordonner les réformes et "les
améliorations à l'état de notre situation finan
cière, s'impose bien plus encore aujourd'hui.
iNous ne croyons donc pas utile, bien à regret
îdu reste, dans ce rapport, de reprendre la cri
tique, déjà si souvent faite de notre régime

rpénitentiaire, et l'examen des réformes que
, nous indiquions nous-même en 1910 et qui
'n'ont pas été réalisées. La plupart de ces
réformes exigent, en effet, des dépenses assez

^ élevées alors que les circonstances présentes
<nous feraient un devoir de nous attacher à
'rechercher des économies.
• La situation de certaines de no* institutions

•pénitentiaires appelle cependant certaines ob
servation», d'autant que pour certaines d'entre
.elles il nous est apparu depuis longtemps et il
est enfin apparu au Gouvernement et à la
Chambre que des économies peuvent être de

suite réalisées. Nous voulons parler des petites
prisons départementales dont certaine? gQiit
vides ou presque vides.

LES PRISONS DÉPARTEMENTALES

Déjà en 1910, nous signalions la situation de
plusieurs de ces établissements et nous de
mandions leur suppression, en montrant qu'ils
étaient inutiles. La même constatation peut se
faire aujourd'hui. En effet.

145 prisons ont un effectif moyen de 0 à
10 détenus.

77 prisons ont un effectif moyen de 10 à
20 détenus.

118 prisons ont un effectif moyen de 20 &
100 détenus.

22 prisons ont un effectif supérieur à 100 dé
tenus. .

D'après un document tout récent (21 juin) il
y aurait 173 petites prisons ayant moins do
11 détenus.

Il y a .même certaines de ces prisons qui
n'auraient aucun détenu pendant plusieurs
années !

Or ces petites prisons, vides ou non, com
prennent toujours un gardien-chef et une
femme surveillante dont les traitements en
traînent des dépenses dont on pourrait aisé
ment faire l'économie.

Le Gouvernement avait donc proposé, dans
son projet de budget, la suppression d'un cer
tain nombre de ces petites prisons et la com
mission des finances de la Chambre avait
d'abord admis cette réforme qui entraînait sur
l'ensemble des crédits de trois chapitres une
réduction totale de crédits de 5i6,000 fr., re
connaissant que la réforme en question s'im
posait.

Mais la commission est ensuite revenue sur
sa décision prétextant que le « code d'instruc
tion criminelle, dans son article 603, oblige à
avoir une prison départementale partout où il
y a un juge d'instruction, parce qu'il faut que
les détenus soient à la disposition de ce ma
gistrat et du tribunal correctionnel qui doit les
juger lorsqu'ils lui sont renvoyés (1). Or, on ne
peut modifier le code d'instruction criminelle
dans la loi de budget ».

En présence de l'attitude de la commission
des finances de la Chambre, le Gouvernement
s'est alors demandé si on ne pouvait pas con
fier à la gendarmerie la surveillance de ces
prisons « si peu occupées, dans lesquelles un
ou deux gardiens sont immobilisés, dans l'oi
siveté ». Le ministre des finances et le garde
des sceaux ont donc demandé à M. le ministre
de la guerre de mettre des gendarmes à la dis
position du service de la justice dans les villes
où « véritablement les prisons sont trop peu
occupées »... quand elles ne le sont pas
du tout .

Il parait que M. le ministre de la guerre a
trouvé à cette combinaison de sérieux incon
vénients. Lesquels ?

Au cours des débats que cette question a
soulevés à la Chambre on ne nous les a pas
précisés. Mais nous croyons les connaître.
Et nous avouons qu'ils ne nous ont pas con
vaincu.

Ils nous ont d'autant moins convaincu que
le Gouvernement ayant déposé un projet de
loi tendant à supprimer les petits tribunaux,
la mesure qui a été proposée à M. le ministre
de la guerre n'est que transitoire, provisoire.
11 est, en effet, impossible que la Chambre ne
vote pas le projet qui lui a été soumis et qui
est justifié autant par le plus élémentaire bon
sens que par le souci que nous devons tous
avoir de comprimer les dépenses. Il est, du
reste, à remarquer que les orateurs qui sont
intervenus à la Chambre h propos do cette
question ont protesté beaucoup plus contre la
suppression des petits tribunaux par voie bud
gétaire que contre le principe même de cette
réforme. Et comme, enfin, la Chambre a, sui
vant la demande du Gouvernement, accepté,
contre la thèse de la commission des finances,
de supprimer un certain nombre de petites
prisons, en diminuant les crédits affectés à ces
établissements, il n'est pas douteux que,
comme l'a dit le ministre des finances, il y a
là un vote qui démontre que la réforme proje
tée est acquise.

M. le rapporteur du budget des services
pénitentiaires a, il est vrai, émis la crainte que
le projet de loi supprimant les petits tribunaux

ne sera pas voté dans un court délai. Il nous
semble, quant à nous, que le meilleur moyen
de h&tor son vote était précisément d'agir
comme la Chambre a agi en supprimant les
petites prisons sans prisonniers. Au surplus, si
même le Parlement lardait à réaliser la ré
forme dont il s'agit, et si, d'autre part, la garde
des petites prisons ne pouvait être longtemps
confiée à la gendarmerie sans Incônv^r.îèutJ,
n'est-il pas évident qu'il serait possible au
Gouvefneméi'it de déposai un texte de quelques
lignes qui sans exiger de longues études et de
copieux débats, serait rapidement adopté et,
en modifiant l'article 603 du code d'instruction

criminelle, permettrait la suppression de cer
taines prisons avant même que soient suppri
més des tribunaux? Le jour où, en effet, la loi
n'exigera plus qu'il y ait une prison dans
chaque chef-lieu d'arrondissement on pourra
incarcérer les détenus en prévention à la pri
son la plus voisine, et les conduire au siège du
tribunal seulement pour l'instruction et le
jugement. La dépense occasionnée par ces
transports serait bien minime en comparaison
de l'économie réalisée par la suppression des
petites prisons dont le maintien de certaines
d'entre elles est presque un scandale. Il y a
lieu de remarquer enfin que les villes pourront .
tirer des bâtiments et terrains des petites pri
sons supprimées un parti avantageux.

Pour toutes ces raisons votre commission

vous proposo de ratifier le vote de la Chambre,
conforme aux propositions du Gouverne
ment et de la thèse soutenue par M. le sous-
secrétaire d'État aux finances à la tribune de

la Chambre, en prononçant la suppression des
petites prisons qui n'ont que de rares prison
niers. « Il s agit de s'entendre, a dit à la tri
bune de la Chambre M. Emmanuel Brousse,
sous-secrétaire d'État aux finances. On de
mande toujours des économies, on demande
d'opérer des réformes administratives et ju
diciaires et quand on veut les faire, on se
trouve placé devant des difficultés inatten
dues. » Ces difficultés ne peuvent rien contre
la logique, le bon sens, l'intérêt de nos finances.
Moins que jamais nous ne pouvons continuer
à payer des fonctionnaires « immobilisés dans
l'oisiveté. » .

Il y a lieu de remarquer encore que les pri
sons à, petit effectif, presque toutes maisons de
détention en commun, présentent un réel dan
ger : elles peuvent presque être qualifiées de
maisons de corruption et il faut se féliciter
qu'il n'y ait pas plus de détenus, car on peul
trouver dans une maison départementale de
détention en commun, les catégories suivantes ,

Des condamnés de simple police, des marins.
militaires destinés aux prisons de la marine or
de la guerre ;

Des mineurs en correction paternelle ;
Des dettiers subissant la contrainte pal

corps ;
Des relegués dispensés de la relégation, mon

diants destinés à dos dépôts de mendicité, de:
étrangers attendant l'expulsion ou l'extradi
tion ;

Des condamnés à de longues peines;
Des condamnés à mprt attendant qu'il soi'

statué sur leur recours en grâce,
L'amendement d'un condamné primaire est-i

possible dans ces conditions?
Nul incarcéré ne devrait être exposé au con

tact humiliant ou dépravant d'autres prison
niers. Pour atteindre ce but il faudrait pouvoir
appliquer- la loi précitée du 5 juin 1375, er
construisant des prisons cellulaires. Mais, l?
construction de nouvelles prisons et la trans
formation des prisons existantes sont subor
données à l'adhésion des départements inté
ressés et au vote par eux des crédits néces
saires.

Certains conseils généraux invités à recons
truire des maisons d'arrêt et de correction de
faible effectif ajournent la réalisation escomp
tant la suppression des prisons d'arrondisse
ment.

Pour arriver à une application complète du
régime cellulaire, il serait indispensable d'édi-
11er des prisons cellulaires interdépartemen
tales prévues par la loi de 1893. Les frais se
raient supportés partie par l'État, partie par les
départements. Cette masure entraînerait né
cessairement une augmentation des crédits
affectés aux constructions, mais permettrai!
de réduire considérablement les dépenses de
personnel.

De plus, le travail peu productif et parfois
même inexistant dans les petites prisons pour
rait être organisé dans les nouvelles maisons.

U) Voir les n°» 334, Sénat, année 1920, et
■•168-673-828 et annexe, 1227, et in-8° n° 169

12e législ. — de la Chambre des députés.
(1) Discours de M. Lesaché, rapporteur à la

Chambre (séance du ie f juin 1920).
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Il en résulterait un rendement meilleur qui
atténuerait encore les charges de l'État et per
mettrait au détenu de se constituer un pécule
plus élevé pour le moment de sa libération.

Enfin la construction de maisons cellulaires
ferait disparaître l'inégalité du châtiment ré
sultant de la différence de régime. En effet,
dans une prison en commun, le condamné
subit intégralement sa peine; dans une mai
son cellulaire, il peut bénéficier de la réduction
du quart.

Il y a longtemps que l'inspection générale
des services administratifs a réclamé cette
suppression des prisons de certains arrondis
sements. Déjà en 1909, dans un document que
j'ai reproduit en partie dans mon rapport
de 1910, elle déclarait que cette réforme était
désirabie tant au point de vue budgétaire
qu'au point de vue pénitentiaire. Elle savait
fort bien que le code d'instruction criminelle
envisage en effet l'existence d'une maison d'ar
rêt près de chaque tribunal correctionnel,
mais elle ajoutait avec beaucoup de logique :

« Faudrait-il donc attendre, pour agir, une
réorganisation judiciaire ? Il semble que non.
La réforme des prisons doit être considérée en
elle-même et envisagée seulement au point de
vue pénitentiaire. La subordonner à la réorga
nisation des tribunaux Risquerait d'entraver
tout progrès ou de faire adopter, dans chacun
de ces grands services, des décisions en anti
nomie avec sa nature propre. A l'heure ac
tuelle, l'existence des 3>9 tribunaux de pre
mière instance pousserait k l'établissement de
prisons inaptes a remplir leurs fonctions. Plus
tard, l'existence des petites prisons que l'on
aurait ainsi construites ferait hésiter à suppri
mer tel ressort dont le Parlement et le Gouver
nement auraient reconnu l'inutilité.

« D'ailleurs l'établissement de prisons In
terdépartementales résoudrait au mieux le
problème pénitentiaire pour tous les individus
autres que les prévenus que le code d'instruc
tion criminelle maintient dansl'arrondissexnent
où ils ont été arrêtés. Peut-être même, pour
ces derniers, la question pourrait-elle être tran
chée dans un sens plus conforme aux néces
sités budgétaires.

« Le nombre des prévenus à incarcérer peut,
en effet, être appelé à diminuer. Le projet de loi
sur les garanties de la liberté individuelle, ré
cemment voté par le Sénat, est susceptible de
réduire les cas d'arrestation préventive. De plus,
ainsi qu'il le sera montré plus loin, il serait
désirable que l'on apportât certaines modifica
tions aux lois pénales, de façon 4 abréger sen
siblement la durée de la prévention. Enfin, la
réorganisation judiciaire à laquelle M. le garde
des sceaux faisait dernièrement allusion à la
tribune du Sénat permettrait peut-être l'incar
cération des prévenus au siège de la cour
d'appel et non près du tribunal de première
instance.

« Il y a lieu de remarquer que, si cette der
nière réforme n'était pas réalisée, la solution

proposée aurait du moins l'avantage d'assurer la séparation complète entre prévenus et con a séparation complète entre prévenus et con
damnés conformément à l'article 604 du code
d'instruction criminelle. »

PRISONS DE LA SEINE

Je ne reviendrai pas sur les réformes qu'il
conviendrait d'apporter à l'installation du
dépôt et de la conciergerie — qui pourraient
être dirigés par un directeur unique — mais je
crois nécessaire de dire un mot de la maison
de Saint-Lazare et de la Petite-Roquette.

Dans mon' rapport de 1910, je rappelais que
Saint-Lazare est à la fois une prison et un
hôpital. Administrativement, elle peut contenir
1,400 personnes, mais dans quelles conditions I
Tout y est déplorable : promiscuité, insalubrité
des locaux, manque de place. La disparition de
cet établisement est demandée - depuis long
temps.

En 1905 et 1906, M. Boudenoot au Sénat,
M. Chéron à la Chambre ont présenté un ta
bleau saisissant et malheureusement trop
exact de cette installation digne d'une autre
époque. Saint-Lazare est toujours debout avec
•on peuple de femmes, prévenues, accusées,

. dettières, filles punies, filles malades, etc.
Saint-Lazare, ancien couvent des Lazaristes

n'est devenu prison pour femmes que par un
décret de la Convention du 25 frimaire an III

après avoir servi en 1793 de prison réservée aux
suspects. Actuellement, elle est divisée en
deux sections, l'une réservée aux détenues,
l'autre occupée par les femmes, enfermées ad

ministrativement. Bien qu'il y ait dans la mai
son deux établissements bien distincts, il n'est
pas possible de consacrer aux deux sections
des locaux entièrement séparés.

L'entassement est tel qu'on est obligé d'éta
blir une alternance pour les locaux affectés au
repas et à la promenade. C'est la même cantine
qui sert à toute la population.

A l'infirmerie, à la salle des nourrices et des
femmes enceintes, les prévenues, jeunes déte
nues et condamnées, peuvent se confondre;
il n'a pas été possible d'établir une séparation
bien nette en raison de l'insuffisance des lo
caux.

La question de la démolition et de la recons
truction de Saint-Lazare est agitée depuis fort
longtemps et, longuement étudiée par le con
seil général de la Seine, elle était sur le point
de recevoir une solution, d'entrer dans la voie
des réalisations.

Par une délibération en date du 21 décembre
1912 , l'assemblée départementale avait ap
prouvé, dans la limite d'une dépense de
770,000 fr., l'acquisition, en vue de la recons
truction de la prison de Saint-Lazare, d'un ter
rain de 180,000 mètres environ situé aux Cour-
tillières, sur le territoire de la commune de
Pantin. Le garde des sceaux avait donné son
adhésion au choix de ce terrain ; la direction
des affaires départementales avait terminé
l'enquête de commodo et incommodo (22 dé
cembre 1913 au 22 janvier 1914) ; la déclaration
d'utilité publique était poursuivie et un archi
tecte M. Heubès, chargé de la II» section du
service municipal d'architecture, avait dressé
un avant-projet à M. le ministre de la justice,
bien que l'administration pénitentiaire n'eût
pas fourni un programme précis concernant la
réédification de Saint-Lazare.

Le projet de M. Heubès comportait une pré
vision de dépenses de 15,376,000 fr. dont
7,900,000 pour la prison des femmes, 2,308,000
pour la prison des jeunes filles et 5,168,000pour
la prison des jeunes garçons ; il s'appliquait à
une population de 701 femmes, et 144 jeunes
filles et de 390 garçons, elfectifs antérieure
ment indiqués par M. Cruppi, ministre de la
justice, et assez voisins de ceux que plus tard
U. Briand devait indiquer. Les crédits dispo
nibles alors pour la reconstruction de Saint-
Lazare étaient de 5 millions et avaient été pré
vus dans l'emprunt de 1901, dont il fallait dé
duire le prix du terrain soit 770,000 fr. ; un
emprunt départemental nouveau et en prépa-
paration en juin 1914 devait prévoir les som
mes' nécessaires pour reconstruire la Petite-
Roquette en complétant les crédits déjà ou
verts pour Saint-Lazare. Certes,, beaucoup de
questions importantes ou accessoires demeu
raient à résoudre pour lesquelles des négo
ciations étaient encore nécessaires entre la
ville de Paris et le Gouvernement. Je note à ce
propos que, si je suis bien renseigné, le ser
vice d'architecture du département n'avait pas
encore reçu a la date du 29 avril 1914 le pro
gramme précis que la préfectnre lui avait
demandé quinze mois auparavant par une
lettre à à M. le garde des sceaux, ni sur les
questions que soulevait l'existence des servi
tudes militaires sur une partie du terrain des
Courtillières 1

La guerre a évidemment suspendu l'étude et
la réalisation de remplacement de Saint-
Lazare et de la Petite-Roquette. Je peux assu
rer que la question a été reprise, que l'acqui
sition du surplus des terrains nécessaires va
être activée par voie d'expropriation ; mais il
est impossible d'indiquer la date à laquelle la
reconstruction projetée pourra être envisagée,
étant donné qu'il y a lieu de tenir compte de
la hausse du coût de la construction et de la
situation financière du département.

DEPOT DB FORÇATS

Cet établissement, situé à Saint-Martin-de-Ré,
est encombré du fait de l'arrêt des transports
pour la Guyane. Il n'est plus possible d'y pla
cer actuellement les condamnés aux travaux
forcés. De ce fait, des maisons centrales, no
tamment celle de Poissy, servent de lieu de
concentration des forçats.

Le dépôt de relégués d'Angoulême est égale
ment encombré ; il en résulte que les indivi
dus condamnés à la relégation et ayant ter
miné leur peine d'emprisonnement sont tou
jours, quelques-un» depuis fort longtemps,
dans les maisons centrales ou dans les pri
sons.

Cette situation résulte également du non
fonctionnement des transports pour la Guyane.

A ce sujet, le rapporteur de la Chambre,
M. Lesaché, s'est exprimé dans les termes sui
vants auxquels nous nous associons pleine,
ment :

« Le navire-cellulaire qui servait à transport
à la Guyane les forçats et les relégables, la
Loire, a été torpillé au cours de la guerre. Il
n'a pas été remplacé et, depuis lors, on a cessé
de transférer dans la colonie les individus qui
doivent y être envoyés.

« On les garde en France, oisifs et inutiles,
alors qu'ils rendraient les plus grands services
à la Guyane où on a besoin de main-d'œuvre :
ils coûtent ici fort cher à nourrir, alors que,
là-bas, leur entretien serait compensé par leur
travail. Premier inconvénient.

« De plus, un certain nombre d'entre eux -*
15 forçats et 374 relégables ont achevé leur
peine principale et par conséquent ne peuvent
plus être maintenus en état de détention.
Mais, comme ils sont astreints au séjour dans
la coloni», soit en vertu de l'article 6 de la loi
du 30 mai 1854, soit en raison de la peina
accessoire de la relégation prononcée contra
eux, l'administration estime qu'elle ne doit pas
les mettre en liberté sur le sol de la métro
pole : on les garde donc en prison.

« Il nous paraît tout à fait désirable que 1«
Gouvernement prenne sans autre délai les
mesures nécessaires pour mettre fin à cet état
de choses peu conciliable avec le respect de la
légalité. Les individus dont nous parlons no
sont assurément pas très recommandables ;
mais, ayant purgé leur condamnation, ils ont
le droit de se réclamer de la loi que nul fonc
tionnaire ne saurait être admis à violer sous
quelque prétexte que ce soit. »

COLONIES DE JEUNES DÉTENUS.

Sans revenir sur les observations faites

Eredsgqeutedteosusseles ans, épanritelnes rappor steurs à duudget des services pénitentiaires, soit à la
Chambre, soit au Sénat, je dirai que ces éta
blissements devraient être des écoles pratiques
d'apprentissage, permettant aux jeunes déte
nus d'être en possession d'un métier leur per
mettant de gagner leur vie à leur sortie da
l'établissement.

Pour les garçons, les colonies pénitentiaires
d'Aubérive (Haute-Marne), Belle-Ile (Morbihan),
des Douanes (Eure), du Val-d'Yèvre (Cher),
dites colonies agricoles, préparent aux travaux
des champs.

La colonie industrielle d'Aniane (Hérault)
forme des ajusteurs, des forgerons, des tail
landiers, des tailleurs, des cordonniers. La
travail est exécuté en ;'égie.

La colonie industrielle de Saint-Bernard a
été complètement dévastée par les Allemands ;
on procède actuellement à sa remise en état.

On voit, par ce qui précède, que le but indi
qué plus haut est atteint dans les colonies da
garçons. C'est dans les colonies de fille» qu'il
y aurait un sérieux effort à faire dans ce sens.
Les jeunes filles sont généralement occupées
à de menus travaux fort peu rémunérés.

L'administration devrait rechercher le moyen-
d'introduire, dans les maisons pénitentiaires,
des industries couramment exercées au da-
hors.

Les jeunes filles pourraient être ainsi mises
à même de gagner leur vie dès leur sortie de
l'établissement.

ÉCONOMAT CENTRAL DES PRISONS DE PARIS

En 1906, M. Morlot, rapporteur du budget
pénitentiaire à la Chambre des députés, et
à M. Boudenoot, rapporteur au Sénat, avaient
préconisé la suppression de l'économat central
et l'autonomie des services économiques da
chaque prison de Paris. Cette manière de voir
avait été approuvée par la commission du
budget et la commission des finances.

Cette proposition, reprise par M. Antoine
Borrel, député, rapporteur du budget de l'exer
cice 1914, fut combattue par l'administration
en raison de l'augmentation de dépenses que
devait entraîner la création des employé» néces
saires au fonctionnement de chaque économat
et, d'autre part, de l'intérêt que présente pour
le Trésor la centralisation des approvisionne
ments, des écritures, de la comptabilité et des
payements.

A mon avis, cette réforme peut être accom
plie sans difficulté en transformant l'économat <
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.des prisons de Fresnes en économat des pri
ions de la Seine.
f Les achats nécessaires à l'approvisionnement
des prisons do Paris seraient faits par l'éco-
jnoipe et les livraisons seraient effectuées par
'les vendeurs dans chaque maison. Le pain
serait fabriqué à Fresnes et livré par les voi
tures de l'établissement ; d'où suppression de
la boulangerie qui fonctionne actuellement à
l'économat central et de la cavalerie nécessaire
aux transports.

■ Une notable économie serait ainsi réalisée sans

porter atteinte à la centralisation des approvi
sionnements, des écritures et de la comptabi
lité des payements.

Je crois devoir signaler que déjà le linge de
toutes les prisons de Paris est lavé à la buan
derie des prisons de Fresnes. La prise du linge
et la livraison sont effectuées par les voitures
de cet établissement.

, TRANSFÈREMENT8 CELLULAIRES

Le service des tranfèrements formait le
5e bureau de l'administration pénitentiaire.
En 1897, ce bureau fut transforme en direction
autonome et prit le nom de « direction des
transfèrements cellulaires ».

11 en est résulté une économie notable : les
traitements payés au personnel du 5« bureau
formaient un total de 34,895 fr., tandis que les
traitements du personnel administratif de la
direction se montaient à 21,950 fr.
' Actuellement, le poste de directeur des trans

fèrements est vacant et la question de la réor
ganisation du service est à l'étude. L'organisa
tion actuelle peut donner toute satisfaction,

'mais en changeant les attributions du fonction
naire placé à la tête du service.

Actuellement, dès qu'un conducteur quitte
Paris pour effectuer une tournée de transfère
ments, l'administration n'est plus renseignée
sur ses faits et gestes que par les lettres et les
dépêches qu'il envoie. Aucun contrôle n'est
exercé en cours de route. Le chef de service

devrait organiser une surveillance effective et
avoir la possibilité de se déplacer pour s'as
surer de la bonne exécution des transferts
des détenus et des déplacements des conduc
teurs.

■j Signalons qu'en 1910 une enquête a dû être
ouverte sur les agissements d'un certain nom
bre d'agents des transfèrements. Depuis cette
époque des mesures ont été prises pour
contrôler les achats opérés au cours des tour
nées.

LE TRAVAIL PÉNITENTIAIRE

* Le travail est en France obligatoire pour tous
les condamnés à l'emprisonnement et à la ré
clusion sans autre distinction que celle du gain
attribué au détenu suivant la catégorie pénale
dans laquelle il est classé d'après ses antécédents
judiciaires ou la nature de sa condamnation.

La main d'œuvrepénale est exploitée de trois
façons différentes :

1° Entreprise générale. — L'exploitant est
choisi par l'administration à la suite de l'adju
dication. Il doit pourvoir à tous les besoins de
l'établissement, procurer du travail aux déte
nus et leur payer une partie du prix de main-
d'œuvre, l'autre lui étant personnellement
attribuée. Il bénéficie des produits du travail
et reçoit en outre une allocation quotidienne
par tête de condamné.

C'est sur le montant de cette allocation que
porte l'adjudication au rabais.

Ce système est appliqué dans toutes les pri
sons départementales, sauf dans les prisons de

"la Seine et de la circonscription pénitentiaire
de Melun.

" 2° Régie. — La régie laisse à l'État la ges
tion directe des services industriels et écono
miques.

, 3° Régime fnixte. — Régie économique avec
concession du travail à un ou plusieurs confec
tionneurs.

* "Chacun de ces systèmes présente des avan
tages et des inconvénients qui ont été exposés
parles rapporteurs de ces dernières années. Nos
préférences vont à la régie directe parce que
seule elle permet d'apporter un palliatif à cet

^inconvénient inévitable du travail des prisons;
la concurrence à l'industrie privée.

t ^ Dans l'entreprise générale, l'État ne peut ré
gler et restreindre, s'il y a lieu, l'apparition sur

;le marché de produits fabriqués dans les pri
son, malgré l'arrêté ministériel du 15 avril 1882
qui a déterminé la réglementation des prix de
main-d œuvre pénale de façon à établir un*

équivalence entre les prix de revient payés par
les confectionneurs et ceux payés par les in
dustriels employant des ouvriers libres. L'en
trepreneur hibîle et porté à ne voir toujours
que son intérêt arrivera toujours à livrer ses
produits moins cher» que ceux de son collègue
de l'industrie libre. Sous le couvert de l'entre

prise générale, l'organisation actuelle permet
à des particuliers de réaliser de gros bénéfices
dans un service public sans avoir le souci des
responsabilités qui incombent au personnel
des prisons. Leur comptabilité échappe au
contrôle de l'administration. La tâche des di
recteurs et des fonctionnaires responsables
devient bien difficile. A chaque instant, ils se
heurtent au mauvais vouloir de l'entrepreneur
ou de ses représentants. Si l'entrepreneur, qui
détient jusqu'à 15 départements, est un puis
sant personnage, ayant de hautes relations, le
directeur et le gardien chef sont obligés de
fermer les yeux sur bien des abus.

Le régime mixte présente les mêmes incon
vénients, mais à un moindre degré ; les con
cessionnaires de main-d'œuvre, comme les
entreprises cherchent toujours leur intérêt
avant toute autre chose ; mais l'administration
des établissements peut réclamer des augmen
tations de tarifs lorsque le salaire des détenus
ne parait pas suffisant. Le travail peut être
surveillé, les affectations des détenus sont
faites suivant leurs aptitudes. Dans une maison
d'une certaine importance, plusieurs industries
peuvent fonctionner. Bien surveillées, elles
arrivent à donner de très bons résultats.

A Fresnes, il y a actuellement 16 in dustries ;
3 ont été installées récemment. Celles qui
existaient avant la guerre ont été l'objet de
majorations de tarifs de main-d'œuvre allant
jusqu'il 100 p. 100. Les marchés passés avec les
confectionneurs sont résiliables tous les ans

au gré des parties et les tarifs sont susceptibles
de revision tous les six mois. 11 est possible,
dans ces conditions, de mettre les salaires de
la main-d'œuvre pénale en harmonie avec ceux
de l'industrie privée. A défaut de la régie di
recte, ce système pourrait être utilement appli
qué dans les maisons cellulaires interdéparte
mentales à créer.

La régie directe du travail a l'avantage de ne
pas permettre l'introduction dans les maisons
des agents des confestionneurs. Elle facilite la
discipline et l'action du personnel sur les déte
nus. Ce système, qui fonctionne dans les mai
sons centrales, concurrremment avec le
régime des confectionneurs, ne pourrait être
étendu que si on arrivait à développer la con
sommation par l'État des produits de la main-
d'œuvre pénitentiaire. Une commission inter
ministérielle avait été nommée dans ce but,
le 4 décembre 1906. Ses travaux sur le point
d'aboutir à une entente entre les diverses
administrations, particulièrement entre les

, service de la guerre et de la marine, ont été
arrêtés par un vote de la Chambre émis le
13 novembre 1908, inspiré par la. question de
la concurrence faite au travail libre par les
industries pénitentiaires. Il semble qu'aujour-
d'hui cette question de la concurrence ne pré
sente plus le même intérêt. Nous avons besoin,
dans toutes les industries, d'une production
intensive à laquelle le travail des prisons peut
apporter sa contribution. Enfin, il y a lieu de
considérer que l'homme qui travaille en prison
serait bien obligé de travailler pour vivre s'il
était libre : le remède à la concurrence n'est

pas dans la réduetion de la main-d'œuvre
pénale mais bien dans les mesures susceptibles
d'empêcher l'avilissement des salaires payés
dans les prisons.

La question du travail des détenus serait
bien simplifiée si la main-d'œuvre pénale pou
vait être utilisée en dehors des établissements.

Ce système fonctionne en Angleterre où des
travaux considérables (digue du Portland ;
construction des prisons de Wormwood Scrubs,
de Woknig, de Boistal; agrandissement des pri
sons de Chatan, de Portsmouth, de Dartmoort,
de Part Kunt, de Brixton, . de Pentonville) ont
été exécutés par des prisonniers.

Pourquoi n'utiliserait-on pas de la même ma
nière la main-dœUvre des prisonniers français ?
Cela a cependant été fait: la maison cellulaire
de Caen a été construite par des détenus.
Enfin, la main-d'œuvre pénale a été employée
vers la fin de la guerre pour les travaux de
l'arrière du front. Actuellement, les travaux do
remise en état de la maison centrale de Loos
sont exécutés par des détenus provenant de
divers établissements.

L'organisation du travail extérieur pourrait

être commencée dans les mêmes conditions
que se pratique l'utilisation des détenus pour
certains travaux de construction et d'aména
gement.

PERSONNEL

L'administration centrale est restée telle
qu'elle était au temps où l'administration péni
tentiaire faisait partie du ministère de l'inté
rieur. Les chefs et sous-chefs de bureau, les
rédacteurs principaux, rédacteurs, commis
d ordre et expéditionnaires dépendent toujours
de ce dernier ministère. Un avancement les
amène à la pénitentiaire, un autre avancement
les ramène à l'intérieur. Elle est certes com
posée de fonctionnaires très distingués possé
dant au plus haut degré les qualités adminis
tratives générales; mais il est évident qu'ils
seraient encore plus & même d'assurer le bon
fonctionnement des services qu'ils ont à diri
ger s'ils étaient initiés à tous les détails de
l'organisation et de la conduite d'un établisse
ment ou d'une circonscription pénitentiaire.

Or, ce résultat pourrait être obtenu en recru
tant, tout au moins en partie, le personnel de
l'administration centrale dans le personnel du
service administratif, ainsi d'ailleurs que cela
se pratique dans toutes les régies financières.

L'administration pénitentiaire elle-même re
connaît la nécessité de cette réforme, puis
qu'elle utilise constamment dans ses bureaux
un certain nombre de fonctionnaires du ser

vice administratif. Pourquoi cette situation de
fait ne serait-elle pas régularisée?

Actuellement, des fonctionnaires affectés à
divers établissements sont détachés au minis

tère ; leur absence de leur poste occasionne
un notable surcroît de travail aux autres fonc

tionnaires qui ne reçoivent de ce fait aucune
rétribution supplémentaire, tandis que l'agent
détaché, qui souvent travaille beaucoup moins
que s'il était resté à son poste, se voit attri
buer, sous la rubrique de frais de voyage, des
indemnités que rien ne justifie.

Une économie pourrait être réalisée en rat
tachant le service du personnel au 1 er bureau
de l'administration pénitentiaire qui devien
drait ainsi bureau du personnel et de la comp
tabilité. La plupart des questions traitées par
le service du personnel : avancement, mise à
la retraite, etc., sont intimement liées à la
question des crédits qui est du ressort du
1 er bureau. D'autre part, ce bureau qui vérifie
la comptabilité de tous les établissements est
bien placé pour apprécier le personnel.

Enfin, le maintien d'un service spécial du
personnel ne s'explique pas étant donné le
petit nombre de fonctionnaires et agents de
l'administration pénitentiaire. Nous signalons
ces réformes à l'attention de M. le garde des
sceaux.

PERSONNEL ADMINISTRATIF.

Ce personnel comprend :
Des directeurs et une directrice ;
Des contrôleurs et inspectrices;
Des instituteurs-chefs et institutrices-chefs.
Des comptables deniers et comptables matiè

res ;
Des instituteurs et institutrices :
Des commis ;
Des régisseurs de culture ;
Des conducteurs de travaux.

Les directeurs assurent la gestion morale,
économique et industrielle des établissements
à la téta desquels ils sont placés en même
temps que d'une circonscription pénitentiaire
comprenant 4, 5 et même 7départements.

Le contrôleur remplace le directeur chaque
fois que ce dernier est obligé de s'absenter, ses
attributions (discipline générale, contrôle du
travail, règlement des tarifs de main-d'œuvre,
etc.), sont importantes et trop nombreuses
pour être énumérées ici.

Les comptables ont un service délicat qui
engage leur responsabilité pécuniaire, le comp
table deniers indépendamment de la tenue
d'une caisse parfois très importante doit s'oc
cuper des questions de greffe.

Le personnel enseignant a une tâche difficile
en raison même de la mentalité des sujets qu'il
a à instruire et à moraliser.

Cependant, de tout temps, ce personnel a été
peu favorisé au point de vue des traitements.

Le décret du 20 janvier 1920, pris sur l'avis
de la commission de coordination des traite
ments, le place dans une situation encore plus
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désavantageuse en regard de celle faite à tou*
tes les autres catégories de fonctionnaires.

En effet, la tâche d'un directeur de circons
cription pénitentiaire est sensiblement la
même que celle des directeurs départementaux
des régies financières et sûrement beaucoup
plus compliquée que celle des directeurs
d'asiles d'aliénés. Or, tandis que les traite
ments des directeurs pénitentiaires ont été
fixés de 9,030 à 12,003 fr., les directeurs des
régies financières et ceux des asiles d'aliénés
peuvent atteindre : les premières le maximum
de 18,000 fr. et les seconds celui de 16,000 fr.

Les contrôleurs (!'• classe), 9,000 fr., sont
moins payés quo les commis d'ordre des mi
nistères. "

Les comptables ont des traitements échelon
nés entre 7,0 JJ et 8,500 fr., tandis que les éco
nomes des lycées ont des émoluments qui
varient à Paris entre 10,900 fr, et 16,00) fr., et
dans les départements entre 8,500 et 14,500 fr.
(décret du 14 octobre 1919).

Les instituteurs et les commis de l'adminis
tration pénitentiaire sont payés de 4,500 à
6,500 fr.; ceux des lycées, de 6,100 à 10,900 à
Paris et de 5,000 à 9,900 dans les départe
ments.

Dans l'administration des postes, les commis
jouissent de traitements variant de 4,50J à
10,000 fr. (décret du 15 novembre 1919).

Pourquoi ces différences aussi injustifiées
qu'inexplicables ?

La commission interministérielle s'est, pa
rait-il, basée sur les programmes des examens
d'admission dans les cadres des diverses admi
nistrations pour établir les échelles de traite
ments.

Je crois devoir signaler qu'un règlement du
t août 1919 a établi de nouvelles conditions
d'admission dans le personnel administratif
pénitentiaire. Le programme des connais
sances exigées est tout aussi chargé sinon plus
que celui de beaucoup d'autres administra
tions. Aussi, sur les instances de M. Calary de
Lamazière, député de la Seine, la Chambre
des députés a-t-elle voté un crédit de 261,000
francs permettant de relever de 1,000 fr. le»
traitements du personnel administratif. Il y a
là une amorce de la mesure nécessaire pour
donner à ce personnel la situation à laquelle
il a droit. L'administration devra rechercher

les moyens de fixer les traitements de ce per
sonnel ainsi qu'il suit :

Commis, 6,500 fr. à 9,000 fr. ;
Comptables, 9,0JO fr. h 11,000 fr. ;
Contrôleurs. Instituteurs chefs, 10,030 fr. à

12,000 fr.;
Directeurs, 12,000 à 16,000 fr.
En terminant, j'exprime le vœu que le jury

des examens soit composé pour la partie clas
sique de membres de l'enseignement. Deux
ou trois fonctionnaires seraient adjoints au
jury pour la partie technique.

PERSONNEL DE GARDE ET DE SURVEILLANCE

Ce personnel est' ainsi composé : surveil
lants chefs et surveillantes chefs, premiers
surveillants, premières surveillantes, surveil
lants, commis greffiers, surveillants et surveil
lantes, surveillants et surveillantes stagiaires.
Nous avons, dans notre rapport sur le budget
de l'exercice 1910, appelé l'attention du Gou
vernement sur la nécessité d'améliorer la
situation matérielle et morale des gardiens de
prisons. -

Cette situation n'est plus ce qu'elle était
alors ; de notables améliorations y ont été
apportées, notamment en ce qui concerne la
durée journalière du service. Une récente cir
culaire de M. le garde des sceaux a prescrit
l'application intégrale du repos hebdoma
daire qui vient s'ajouter aux repos de descente
dc garde.

Loin de nous la pensée de trouver exagérés
les quelques avantages accordés à ces mo
destes agents dont le service est d'une ma
nière générale très satisfaisant. Leur tâche
pénible et parfois dangereuse les rend dignes
de toute la sollicitude des pouvoirs publics.

Enfin le décret du 20 janvier 1920 réglant les
traitements du personnel pénitentiaire a fixé
ainsi qu'il suit les traitements de ces agents :

Surveillants ordinaires, 6 classes: 3,800, 4,100,
4,400, 4,700, 5,100, 5,500, fr.

Premiers surveillants et surveillantes, com
mis greffiers, 3 classes : 55C0, 5,800, 6,200 fr ;

Surveillants chefs, 4 classes : 5,800, 6,200,
6.600, 7,000 fr.

Ici encore la fixation des nouveaux traite

ments a établi une anomalie choquante. En
effet, tandis que les surveillants chefs des pri
sons dont l'effectif dépasse 30 détenus ont vu
leur traitement fixé d'une façon uniforme a
6,600 fr. quelle que soit leur ancienneté de
grade, des surveillants chefs de maisons cen
trales et des prisons de la Seine dont l'effectif
dépasse 1,800 détenus n'ont obtenu que le
traitement de 6,200 fr., traitement de début
des surveillants chefs des prisons de grand
effectif. Quelques-uns de ces agents comptent
trois ans de grade de surveillant chef.

Bien mieux, à Marseille, prison des Présen
tées, maison classée jusqu'à ces derniers
temps dans les établissements de moyen effec
tif, le surveillant chef devait bénéficier du
traitement de 6,600 fr., mais l'établissement
ayant acquis plus d'importance a été classé
dans les prisons de grand effectif, ce même
surveillant chef n'a plus eu que le traitement
de 6,200 fr.

Nous croyons qu'il aura suffi de signaler
cette situation pour que M. le garde des sceaux
donne des instructions pour qu'elle ne se con
tinue pas.

PERSONNEL MÉDICAL

Malgré les déclarations apportées à la tri
bune de la Chambre par M. le garde des sceaux
en réponse à une question de M. Hector Moli
nié, député de la Seine. je crois que le service
médical des prisons de la Seine gagnerait à
être réorganisé. Le nombre des prisonniers
dans ces établissements s'est en effet considé
rablement accru dans ces dernières années. A

la Santé, par exemple, il y a actuellement
environ 1,600 détenus. M. le garde des sceaux
a cru devoir cependant supprimer un certain
nombre de médecins. Je me demande si la

mesure était bien opportune. Il est vrai, et il
faut l'en I<;liciter, le ministre a demandé et
obtenu une augmentation de crédits qui, avec
les disponibilités laissées par les suppressions
d'emplois, va permettre d'accroître les indem
nités accordées aux médecins. Cette mesure

s'impose et j'espère que les pharmaciens des
prisons de la Seine seront l'objet d'une mesure
analogue. A Fresnes, où il y a actuellement
1,867 hommes et 121 femmes détenus, les deux
internes en médecine et l'interne en pharma
cie de cet établissement touchent actuellement
une indemnité de 160 fr.

Sous réserve des observations que je viens
de présenter, et après avoir effectué de légères
réduc lions à quelques-uns des chapitres de ce
budget (réductions indiquées plus loin), votre
commission vous propose d'adopter les crédits
ci-après énumérés chapitre par chapitre.

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE 1 er . - Traitements du personnel de
l'administration centrale, et du service inté
rieur.

Crédit accordé en 1919, 202,505 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

la commission des finances, 365,000 fr.
La somme de 365,000 fr. dépasse de 162,495 fr.

les crédits accordés en 1919. Cett^ différence
provient :

1° D'un transfert de crédit du chapitre 2
(traitements du personnel du service intérieur)
au chapitre premier, soit 21.880

2° De la création d'un emploi de sous-
directeur et de la suppression d'un
emploi de chef de bureau, soit 4.000

3° De l'augmentation provenant de
l'application des nouveaux-traitements,
soit 150.355

4° D'augmentations de majorations
de 5 p.- 100 pour des versements à la
caisse des retraites au profit de deux
employés, d'une différence de crédit
prévue pour vacances d'emploi, soit... 3.360

Total 179.495

D'où il faut déduire pour suppression
d'emplois 17.000

Reste en augmentation 162.495

CHAPiTRE 2. - Indemnités au personnel de
l'administration centrale et du service inté
rieur.

Crédit accordé en 1919, 6,100 fr.
Crédit voté par la Chambre, 65,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 64,000 fr.

La totalité de cette différence provient d»
l'application en 1920 de l'indemnité de rési
dence (56,400 fr.), d'indemnités de chaussures
(350 fr.) et de travaux supplémentaires.

Votre commission a diminué de 1,000 fr. la
crédit voté par la Chambre afin de marquer sa
volonté de voir diminuer le nombre des heures
supplémentaire».

•

CHAPITRE 3. — Matériel, impressions et dé-*
penses diverses de l'administration cen
trale.

Crédit accordé en 1919, 11,880 fr. (1).
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 20,000 fr.
L'augmentation (8,820 fr.) est nécessitée par

l'augmentation subie par les articles et fourni
tures de bureau, le papier, etc.

CHAPITRE 4. - Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit voté par la Chambre, 20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 19,000 fr.
L'inscription de ce crédit est nécessité par

le payement en 1920 des taxes sur les télé
grammes officiels.

Votre commission propose de réduire ca
crédit de 1,000 fr.

CHAPITRE 5. — Personnel administratif du
service pénitentiaire. - Traitements.

Crédit accordé en 1919, 1,082,228 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 2,073,000 fr.
L'augmentation a été expliquée dans les

observations présentées dans les observations
générales de ce rapport.

CHAPITRE 6. — Personnel de garde et de sur*
veillance du service pénitentiaire. - Trai
tements.

Crédit accordé en 1919, 8,526,864 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par Ià

commission des finances, 16,304,000 fr.
L'explication de cette augmentation a été

indiquée dans les observations qui précèdent
cet examen des chapitres.

CHAPITRE 7. — Indemnités et allocations
diverses au personnel administratif du ser
vice pénitentiaire.

Crédit accordé en 1919, 367,025 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, ( 50,000 fr.
L'augmentation est justifiée presque totale

ment par le relèvement des indemnités de
résidence.

CHAPITRE S. — Indemnités et allocations diverses
au personnel de garde et de surveillance du
service pénitentiaire.

Crédit accordé en 1919, 633,189 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par 1%

commission des finances, 1,669,000 fr.
Môme observation que ci-dessus.

CHAPITRE 9. - Entretien des détenus.

Crédit accordé en 1919, 9,447,365 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 12.638,000 fr,
L'augmentation du crédit est due t l'aug-<

mentation du nombre des journées de déten
tion et au renchérissement du prix des
denrées.

CHAPITRE 10. — Application de la loi du 22 juillet
1912 sur les tribunaux pour enfants et adoles
cents et sur la liberté surveillée.

Crédit accordé en 1919, 900,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 1,500,000 fr.

Cette augmentation est justifiée, d'une part,
par l'accroissement du nombre des mineurs
confiés aux institutions de patronage «t,

(1) Y compris une somme de 7,000 fr. triM«
férée du chapitre 24.
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<i'v'r? part, r>ar le doublement du taux da
l'allocatiou Journalière qui no correspondait
plus au coût actuel de la vie.

' CHAPITRE 11; ■— Régie directe du travail.

; ' Crédit accords en 1910, 3,609,887 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 2,966,000 fr.
La diminution provient de la diminution des

achats de matières premières et de la main-
d'œuvre des détenus.

CHAPITRE 12. - Remboursements divers occa
sionnés par le séjour de détenus hors des

j établissements pénitentiaires.

; Crédit accord <! cn'1919, 44,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 55,000 tr.
11 s'agit de détenus envoyés dans des hôpi

taux ou dans des asiles d'aliénés.

\ CHAPITRE 13. — Transport des détenus
et des libérés.

[ Crédit accordé en 1919, 235,000 fr.
: Crédit voté.par -la Chambre, et proposé par la

commission des finances, 298,000 fr.
Cette augmentation s'explique par l'augmen

tation des frais occasionnés par certains trans
fèrements.

CHAPITRE 14. — Travaux ordinaires aux bâti-

Îmenls pénitenti eaires. — Mobil3ier. — Servicesà l'entreprise.

Crédit accordé en 1919 (1), 11,350 fr.
Crédit volé par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 40,000 fr.
L'état actuel des prisons et aussi le prix des

objets mobiliers exigent cette augmentation.

CHAPITRE 1". — Travaux ordinaires aux bâti
t ments pénitentiaires. —.Mobilier. - Services
i en régie.

f Crédit accordé en 1.919, 354 v294 fr.
' Crédit voté par la Chambre des députés,
€30,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
530,000 fr.

Le crédit demandé est justifié par l'augmen
tation résultant des nouveaux salaires et sur
tout de l'état des bâtiments et du mobilier des
maisons centrales et des établissements d'édu
cation correctionnels et aussi de la reconstruc
tion de la maison de Thouars, incendiée.

Votre commission a estimé cependant que
les travaux exceptionnels de reconstruction de
Thouars ne pouvaient être inscrits sur un cré
dit pour travaux ordinaires et elle a décidé de
créer un chapitre 15 bis pour la reconstruction
des bâtiments incendiés de Thouars.

\ CHAPITRE 15 bis (nouveau).
i..

Crédit proposé par la commission, 100,000 fr.
Pour les raisons ci-dessus indiquées.

■ CHAPITRE 16. — Exploitations agricoles.

Crédit accordé en 1919, 103,117 fr.
»' Crédit voté par la Chambre et proposé par la
commission des finmces, 188,000 fr.

Augmentation due à l'accroissement du taux
des salaires et du prix des engrais, semences, etc.

' CHAPITRE 17. — Consommations en nature

t des établissements pénitentiaires.

I Crédit accordé en 1919, 602,570 fr.
; Crédit voté par la Chambre et proposé par la
commission des finances, 710,000 fr.

Mêmes explications que pour plusieurs cha
pitres précédents.

CHAPITRE 18. — Dépenses accessoires et diverses
du service pénitentiaire.

Ê Crédit accordé en 1919, 50,000 fr.
* Crédit voté par la Chambre et proposé par la
commission des finances, 64,000 fr.

Augmentations justifiées par l'augmentation
des taxes postales, des fournitures de bureau, etc.

CHAPITRE 19. - Subventions aux sociétés

de patronage.

Crédit accordé en 1919, 75,000 fr.
"Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 75,000 fr.
Sans changement.

CHAPITRE 21. - Acquisitions et constructions
pour le service pénitentiaire.

Crédit accordé en 1919, 1,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 7,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, mémoire.
Votre commission a estimé que le crédit de

6,000 fr. voté par la Chambre pour l'agrandisse
ment do la colonie pénitentiaire d'Aniane ne

Fouavaitdeêtmrea adcéce eptté sque .siCle Gsotuvearsneem ceanstavait demandé et justifié. Ce n'est pas le cas.
Au surplus, ce n'est pas avec un crédit de
1,000 fr. que l'on peut faire « des acquisitions
et constructions ».

Votre commission a décidé de supprimer
même le crédit de 1,000 fr. inscrit en 1919.

CHAPITRE 21. - Participation de l'État dans les
dépenses de construction et d'aménagement
des prisons cellulaires dans les conditions
déterminées par les lois des 5 juin 1875 et
4 février 1893, et entretien des prisons cellu
laire» appartenant à l'État.

Crédit accordé en 1919, 10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

la commission des finances, 45,000 fr.
La différence entre les deux crédits résulte

des dépenses à prévoir pour la transmission
du courant nécessaire à l'éclairage et à la force
motrice des prisons de Fresnes et à l'entrelien
des prisons.

CIIAPITRR 22. - Secours personnels à divers
titres.

Crédit accordé en 1919, 15,000 fr. -
Crédit voté par la Chambre, 25,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

20,000 tr.
Ce crédit est justifié par les difficultés ac

tuelles de la vie pour les personnes qualifiées
pour avoir des secours, mais le Gouvernement
a reconnu que 20,000 fr. suffisaient pour faire
face aux demandes de secours.

CHAPITRE 23. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
famille.

Crédit accordé en 1919, 600,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 1,227,000 fr.

Ces relèvements de crédits sont imposés par
l'application en 1920 des indemnités pour
charges de famille fixées par la loi du 16 octo
bre 1919 : mais l'augmentation de 627,000 fr. est
compensée, du reste, par une économie au
chapitre A (dépenses exceptionnelles).

*

CHAPITRE 24. - Emploi de fonds provenant
de legs ou donations.

Crédit accordé en 1919, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé parla

commission des finances, mémoire.

CHAPITRE 25. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit accordé en 1919, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, mémoire.

CHAPITRE 26. - Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).

Crédit accordé en 1919, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, mémoire.

CHAPITRE 27. — Dépenses des exercices clos.

Crédit accordé en 1919, métnpir?.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, mémoire.

CHAPITRE 28.— Remboursements sur le produit
du travail des détenus.

Crédit accordé en 1919, 600,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

la commission des finances, 600,000 fr.
Montant du pécule des détenus et dt la

portion du produit du travail concédé aux
entrepreneurs.

Budget extraordinaire.

Il s'agit ici, comme on sait, des dépenses
exceptionnelles résultant des hostilités. Nous
n'avons aucune observation à présenter à leur
sujet.

CHAPITRE A. - Indemnités exceptionnelles
de cherté de vie.

Crédit accordé en 1919, 2,881,540 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 2,253,600 fr.

CHAPITRE B. - Indemnités aux fonctionnaires

évacués des régions envahies.

Crédit accordé en 1919, 28,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la '

commission des finances, 5,000 fr.

CHAPITRE C. - Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans les localités
dévastées.

*

Crédit accordé en 1919, 730,125 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 160,000 fr.

CHAPITRE D. - Remise en état des bâtiments
et renouvellement partiel du mobilier de
l'école de préservation de Doullens.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

la commission des finances, 50,030 fr.

CHAPITRE E. - Dépenses des exercices périmés
non frappés de déchéance.

Crédit accordé en 1919, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, mémoire.

CHAPITRE F. - Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 2J juin,
29 novembre 1915 et K0 décembre 1916).

Crédit accordé en 1919, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, mémoire.

CHAPITRE G. - Dépenses des exercices clos.

Crédit accordé en 1919, mémoire.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, mémoire.

ANNEXE N* 339 III

(Session ord. - Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la 'commission des
finances, chargée d'examiner le projet de

loi, adopté par ia Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920, (affaires étrangères), par M. Lu
cien Hubert, rapporteur (1). - (Urgence dé
clarée.)

INTRODUCTION

Messieurs, en général, deux raisons facilitent
et allègent le travail des rapporteurs de votre
commission des finances. Tout d'abord, les
rapporteurs de la Chambre des députés ont
épuisé la copieuse documentation fourn ; e par
les services, et donné tous les renseignements
utiles à l'étude du budget.

Ensuite, une tradition sénatoriale, déjà an
cienne - à rencontre des usages en cours

' (1) Y compris la dotation du chapitre « mobi
lier du service pénitentiaire - • Entreprise »,

.tjansféré du hapitre 4.
">>

(1) (Voir les nM 334, Sénat, année 1920, el
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8° n° 169
12e législ. - de la Chambre des députés.)
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dans l'autre assemblée — proscrit sans pitié
tout développement d'idées générales sortant
du cadre rigoureusement budgétaire.

On pourrait croire, dès lors, que la besogne
ainsi délimitée et précisée, aussi bien par l a
bondance éclairée des rapporteurs du palais
Bourbon que par la restrictive sollicitude de la
commission des finances du Sénat, va gagner
en netteté ce qu'elle perd en étendue.

Cela peut être vrai pour la plupart des rappor
teurs; cela ne l'est pas pour celui du budget
des affaires étrangères, tout au moins durant
quelques-unes des années d'après-guerre. En
effet, la caractéristique des crédits soumis à
son examen est qu'ils échappent, pour la plus
grosse somme, â toute précision. C'est devant
un budget fictif que nous nous trouvons. Les
plus fortes dépenses sont modifiables à toute
heure de l'exercice au gré d'événements im
prévus, événements politiques d'une part, éco
nomiques de l'autre.

L'exemple des crédits demandés pour la
Syrie est significatif. 11 s'agit là de prévisions,
que des contingences nouvelles peuvent entiè
rement fausser. De même en ce qui concerne
les frais de personnel et de missions, il importe
de tenir compte d'un élément des plus va
riables : le change . On ne peut, de toute équité,
faire supporter à nos agents à l'étranger les
pertes au change, mais on conçoit l'impossi
bilité où l'on se trouve de déterminer & l'avance
les courbes du change jusqu'à fin décembre
1920.

Il y a aussi les « missions », les missions
crées par la guerre ou engendrées par la paix.
Inutile de dire que les secondes n'ont pas né
cessairement supprimé les premières. Nous
assistons là à une sorte de politique « d'incrus
tation » contre laquelle nous aurons à nous
défendre. Et nous nous défendrons par la clarté
qui, jusqu'ici fait singulièrement défaut dans
la comptabilité par trop variée et compliquée
de ces organismes. Là encore, votre rapporteur
se heurte à toute une série de modes de

payements différents, et de taux fixes par des
décisions qui échappent même à l'approbation
du ministre des affaires étrangères.

Un seul chapitre peut-être — qui sera à coup
sûr épuisé — ne risque pas d'être dépassé et
ne nécessitera pas de crédits supplémentaires.
Malheureusement, c'est le seul dont votre rap
porteur ne puisse contrôler l'exécution, celui
des fonds spéciaux !

Donc, après que les traditions de la commis
sion nous ont rigoureusement cantonné dans
un terrain limité, nous n'y trouvons même pas,
du moins en ce qui concernées Ail'aires étran
gères, la précision qui serait la meilleure raison
de ce cantonnement! Nous tenons à faire ces
réserves dès l'abord.

M. Noblemaire a, dans son remarquable rap
port, indique deux des principales préoccupa
tions que suscite l'examen du budget des Affai
res étrangères : le problème du recrutement
du personnel, et celui de l'intensification de la
propagande à l'étranger. Nous ne pouvons que
souscrire pleinement aux conclusions si légiti
mes développées par notre collègue de la Cham
bre. Améliorer les conditions matérielles de la
vie de nos agents diplomatiques de tous ordres,
assurer un recrutement meilleur du personnel
c'est affirmer, par la valeur, l'indépendance et
la dignité de nos représentants, - la puissance
française. Intensifier rationnellement notre
propagande à l'étranger, c'est utiliser au mieux
de nos intérêts dans le monde ce rayonnement
de gloire que nous ont valu nos sacrifices et
notre victoire. Le Parlement ne peut et ne
doit entraver en rien l'effort du ministère des
Aûaires étrangères dans cesdeuxordresd'idées,
car les fins que les crédits préposés à cet effet
sont destinés à poursuivre intéressent l'avenir
même de la France.

Au lendemain des traités de Versailles, de
Saint-Germain et de Neuilly, de grands pro
blèmes de politique étrangère se posent : ap
plication des clauses du-traité avec l'Allemagne,
maintien de nos alliances, arrangements colo
niaux interalliés, répartition des mandats,
échanges africains, solution du condominium
inéo-hébridais. D'autre part, il est grand temps
de déterminer enfin notre politique orientale.
La question syrienne n'est pas simple ; ce qui
en fait la complexité, c'est qu'elle contient en
même temps le problème arabe, le problème
turc, nous pourrions peut-être ajouter, le pro
blème bolchevist».

Encore une fois l'Asie est le creuset où tente
d* s'élaborer un monde nouveau. L'absence
d'une politique nette et ferme nous a conduits

à de nombreuses erreurs ; il est nécessaire
d'arrêter sans retard la formule définitive
d'autant meilleure qu'elle sera plus simple.
Votre commission des affaires étrangères la
résumait en 1919 par l'organe de son rappor»
teur : pas d'annexion, pas de protectorat, mais
une collaboration économique à la fois utile et
féconde pour chacun des deux pays.

Il ne nous est pas permis ici, lié par les tra
ditions de la commission des finances, de dé
velopper ces graves- questions que nous nous
contentons d indiquer. Nous sommes certains
d'ailleurs qu'elles n'échappent pas à l'attention
vigilante du Parlement.

L'examen financier du budget des affaires
étrangères pour l'exercice 1920 appelle diverses
observations :

Tout d'abord, ce budget apparaît comme le
premier budget normal des affaires étran
gères au lendemain de la guerre, puisque celui
de l'exercice 1919 ne pouvait être qu'un budget
purement transitoire entre l'état de guerre" et
l'état de paix.

Remarquons, en premier lieu, que les dé
penses de l'exercice 1920 sont dix fois plus
élevées que celles auxquelles l'administration
devait faire face avant les hostilités. A quoi
tient cette formidable majoration ? En en re
cherchant la cause, on découvre les caracté
ristiques nouvelles de ce budget : les crédits
anciens concernant l« personnel, les frais de
loyer et les résidences ont dû être très sen
siblement majorés par suite du relèvement
des traitements et indemnités diverses attri
bués aux fonctionnaires relevant du départe
ment des affaires étrangères.

D'autre part, il a fallu tenir compte des
augmentations des frais de service et de loyer
ainsi que des frais de représentation. Il a été
également nécessaire de faire état de la hausse
du change, en vue de permettre à nos agents
à l'étranger, non pas même de tenir un rang
honorable, mais simplement de vivre. Telles
sont les premières causes de la majoration
des crédits budgétaires demandés au Parle
ment.

Le budget dos affaires étrangères pour l'exer
cice 1920 comporte, en outre, trois sources
nouvelles d'augmentation :

1° Le développement indispensable, en vue
de l'expansion nationale à l'étranger, des œu
vres françaises qui se sont créées dans tous
les pays do l'Europe et qu'il importe au pre
mier chef de maintenir en pleine activité;

2° La création d'organismes nouveaux qui
sont nés après le traité de paix et qui en sont
la conséquence directe. Ces organismes sont la
société des nations 'et les commissions d'exé
cution des traités ;

3° La victoire nous a conduits 1 assurer une
œuvre historique, politique et sociale en Syrie
eten Cilicie. Dans l'ignorance où nous nous
trouvons à la fois des plans envisagés et des
modalités d'exécution, nous ne pouvons qu'en
registrer une demande globale de 185 millions
pour l'année 1920.

A ces dépenses nouvelles d'ordre internatio
nal, il y a lieu d'ajouter la création d'une sous-
direction des affaires commerciales et de
bureaux de passeports et de contrôle à
l'étranger.

Telles sont les différentes raisons qui ont
amené le département des affaires étrangères
à demander aux finances nationales un supplé
ment très important de dépenses.

11 est apparu que, pour mieux marquer le
caractère très particulier de certaines dépenses,
il était nécessaire de scinder en deux le bud
get : d'une part, en instituant un budget ordi
naire destiné à faire face aux dépenses perma
nentes et normales; d'autre part, un budget
extraordinaire chargé de supporter toutes les
dépenses spécialisées, la plupart transitoires et
destinées à disparaître dans un délai plus ou
moins bref.

Le budget de 1920.

Trois projets ont vu successivement le jour.
Le premier en date, présenté par le ministère
des affaires étrangères, se chiffrait à la somme
de 215,275,000 fr., se décomposant en :

Budget ordinaire 57.750.000
Budget extraordinaire 157.525.000

Total. 215.275.000

Ce projet, remanié par le sous-secrétariat
des économies, assisté de la commission nom

mée à cet effet, fut réduit à la somme da
201,900,109 fr., se décomposant en :

Budget ordinaire .- 51.692.009
Budget extraordinaire 150. 208. 100

- t,

Total 201.900.109

Soit une économie d'environ 14 millions.

La Chambre des députés, saisie enfin de ce
projet auquel le Gouvernement venait d'appor
ter des retouches nécessitées par les événe
ments. et que nous étudierons au cours des
différents chapitres, a voté une somme totale
de 303,302,925 fr., se décomposant en :

Budget ordinaire 59.149.825
Budget extraordinaire 244.753.100

Total ; 303.302.925

Votre commission vous propose de réduire
ce chiffre à la somme de 200,567,825.

EXAMEN DES CHAPITRE

CHAPITRE 1«. — Traitement du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale.

Crédit accordé en 1919, 1,331,930 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 2,205,514 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

2.205,514 fr,
Crédit proposé par la commission des

finances, 2,185,514 fr.

L'augmentation de 873,584 fr. sur le budget
de 1919 peut se résumer ainsi :

Augmentations.

Article 1«.

Création d'un sous -secrétariat
d'État. 25,030 fr. (pour 11 mois et
10 jours) . - 23.610

Articles 2 et 3.

Création d'un secréta- A

riat général. fr. |
(pour 11 mois et 10 jours). 28.334

Transfert au chapitre I
l sr du traitement du sous- J
directeur des relations I
commerciales inscrit au I
chapitre A 20.000 I

Création de 4 emplois de I
commis d'ordre et d'expé- > 915.509
ditionnaires 25,000 fr.
(pour 6 mois) 12.750

Création de 3 emplois
de courriers de cabinet

18,000 fr. (pour 6 jnois). 9.000
Conséquence de la ré

forme des traitements
conformément à la loi
du 6 octobre 1919 815.425 /

Article 4.

Conséquence de la- ré- Y
forme des traitements I
pour 50 auxiliaires déjà j
prévus au budget 139.500 i

6 dactylographes auxi- - I
liaires (3 pour la prési- r
dence du conseil et 3 pour , 165.870
le sous-secrétariat d'État)
au salaire do 15 fr. par
jour pendant 11 mois et
10 jours, et contribution
de l'État pour les retraites
ouvrières et paysannes... 23.370 /

Arrondissement de chiffres 25

Total des augmentations.... 1.103.014

. Diminutions.

Réduction pour vacan- ]
ces d'emplois 60.250 /

Suppression des supplé- > 131,430
ments temporaires de \
traitements ' 171.180 J

Montant des augmentations. 873.584
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Les observations suivantes s'imposent:
Tout d'abord nous devons souligner l'accrois

sement excessif des dames dactylographes dont
le nombre est passé de 15 en 1914 à 141 en
1320.

On répondra qu'en 1914 les fonds spéciaux
payaient des employés supplémentaires, c'est
là une façon d'opérer que nous condamnons
énergiquement. Mais de toutes façons, nous
objecterons que durant que le nombre des
agents était décuplé celui des correspondances
ne faisait que doubler, puisqu'il passait de
99,953 à 174,751.

Il apparaît également à votre commission
qu'il serait bon, une fois pour toutes, de ratta
cher les crédils do. la présidence du conseil à
un ministère déterminé.

Sous le bénéfice de ces observations nous
vous proposons, à titre indicatif, une réduction
de 20,003 fr. sur le chapitre 1 er .

CHAPITRE 2.- Indemnités et allocations diverses
au personnel de l'administration centrale.

Crédit accordé en 1919, 74,900 fr.
Crpdit proposé par le Gouvernement pour

1921, 357,144 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

350,000 fr.
Crédit proposéparlacommission des finances,

317,030 fr.

Ce chapitre s'élevait en 1919 à 74,900 fr. Le
Gouvernement demandait pour 1920, 357,144 fr.,
soit une augmentation de 282,244 fr, qui se dé
composait ainsi :

Indemnités du cabinet de la présidence du
conseil (11 mois 10 jours) 15.110

Indemnités du cabinet au sous-se
crétariat (11 mois 10 jours) 11.344

Indemnité de voiture du chef du

protocole 4.000
Relèvement de tarifs pour heures

supplémentaires 14.090
Indemnité de résidence pour

202 agents (à 1,200 fr.) 242.400

Soit 287.244

sur lesquels, après déduction de 5,000 fr. pour
vacances probables, il reste 232,244 fr., chiffre
énoncé plus haut.

La Chambre des députés, frappée de l'énorme
augmentation du nombre des dactylographes
prévues au chapitre I, alors qu'en meme temps
le tarif des heures supplémentaires reste très
élevé (14,000 fr. au chapitre II) a réduit le
chapitre à la somme de 350,000 fr. Votre com
mission estime qu'il est possible de faire subir
encore à ce chapitre une réduction de 3,000 fr.
afin de pousser à la limitation des heures
supplémentaires,

CHAPITRE 3. - Traitements du personnel
de service.

Crédit accordé en 1919, 257,572 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 378,411 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

403,411 fr. • ■ '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 403,411 fr.
En 1919, le Parlement avait accordé un cré

dit de 257,572 fr. Le relèvement de crédits de
120,839 fr. demandé par le Gouvernement
s'explique, d'une part, par l'application à ce
personnel de service du relèvement des traite-

fentseemt lsoalaires,cod'arurtree pfartt, prarelta créadtionun emploi de courrier facteur et de deux
emplois de journaliers.

La somme de 25,000 fr. accordée en outre par
la Chambre est nécessaire pour donner au
personnel de service les avancements prévus
par les décrets organiques et pour lui per
mettre, en fin de carrière, de bénéficier du
maximum de retraite en touchant le traite
ment maximum six ans avant de quitter l'ad
ministration. •

CHAPITRE 4. -Indemnités et allocations diverses
au personnel de service.

Crédit accordé en 1919, 28,425 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 121,700 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

121,700 fr.
I Crédit proposé par la commission des finances,
121,700 fr.

Le crédit demandé pour 1920 comporte une
majoration de 96,575 fr., qui résulte de l'octroi
de l'indemnité de résidence à Paris, de 1,200 fr.
par an et par unité au personnel de service, qui
comprend 71 agents.

CHAPITRE 5. - Matériel.

Crédit accordé en 1919, 311,053 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 356,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

356,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 356,000 fr.

La majoration sur l'année 1919 s'explique par
l'augmentation du prix des matériaux et de la
main-d'œuvre pour l'entretien des bâtiments,
et des frai» d'habillement du personnel de
service.

Une réduction de 18,071 fr. a été apportée
par l'administration elle-même aux dépenses
de chautfage : 132,000 fr. au lieu de 148,071 fr.

CHAPITRE 6. — Fournitures de bureau et im
pressions.

Crédit accordé en 1919, 240,375 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 255,030 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

255,000 fr.
Créditproposépar la commission des finances,

255,030 fr. 1

Jusqu'en 1919, ce crédit était confondu avec
celui du matériel. La majoration de 15,000 fr.
permettrait de faire face à la hausse du prix
du papier pour les impressions.

CHAPITRB 7. - Archives. — Bibliothèque.
Publication de documents diplomatiques.

Crédit accordé en 1919, 56,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 74,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

74,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 74,000 fr.

CHAPITRE 8. — Traitements du personnel
des services extérieurs.

Crédit accordé en- 1919, 12,651,231 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 13,413,440 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

17 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 17 millions.

La Chambre, à la demande de sa commission
des finances, a relevé à 17 millions le crédit de
13,413.440 proposé par le Gouvernement. On ne
saurait nier l'intérêt qui s'attache à ce que nos
représentants à l'intérieur puissent faire figure
honorable.

Or, la situation des agents des services exté
rieurs du département est devenue difficile
dès avant la fin des hostilités et bien plus
encore depuis l'armistice, en raison du renché
rissement de la vie. Les traitements ne corres
pondaient déjà plus, pendant la guerre, aux
nécessités de l'existence et du service ; à l'heure
actuelle, malgré le faible relèvement des trai
tements de grade, non seulement les agents se
trouvent dans l'impossibilité de faire face à
leurs obligations, mais même la plupart d'entre
eux, ceux qui sont chargés de famille surtout,
sont littéralement dans la misère et leurs cris

de détresse n'en sont que plus douloureux.
Ce n'est pas seulement par comparaison

avec leurs collègues étrangers que les agents
français sont mal traités. Sur ce point, la
cause est malheureusement jugée, et très
probablement la situation sera difficilement
changée.

Mais depuis la guerre, on établit, et les
agents tout les premiers, une comparaison
saisissante et fâcheuse, entre les traitements
alloués aux agents réguliers des cadres et les
traitements dont bénéficie ,la moindre per
sonne envoyée en mission, que cette mission
soit d'ordre politique ou militaire. En Alle
magne, par exemple, actuellement, les officiers,
sous-officiers et soldats détachés dans les in
nombrables commissions, de contrôle ou autres,
reçoivent dos soldes et indemnités de beau
coup supérieures aux émoluments des agents
diplomatiques et consulaires : il n'y a pas bien

longtemps, un sous-officier à Berlin, recevait
près de 14,000 fr. pendant qu'un attaché ou
commis de chancellerie recevait un peu plus
de 10,000 fr. Cette situation connue de tous les
agents les déconcerte et les irrite : car il est
avéré que la besogne des postes diplomatique»
et consulaires est infiniment plus lourde que
celle des missions, dont les membres bénéfi
cient en général d'une large liberté.

A traiter si mal nos agents des services exté
rieurs, à les placer en face d'une situation
inextricable on court le risque de les découra
ger définitivement et dès maintenant, de na
plus pouvoir assurer comme il convient le ser
vice des postes. On se demande comment le
département peut encore trouver des candi
dats désireux d'entrer dans une pareille car
rière.

Nous ne citerons que quelques exemples de
l'insuffisance flagrante des traitements à l'é
tranger. Au Brésil, l'un des pays où la situa
tion est la plus cruelle tant y est chère la vie,
le secrétaire archiviste de l'ambassade qui est
marié et père d'un enfant reçoit 16,000 fr. plus
une indemnité exceptionnelle de 2,000 fr. par
semestre mais qui ne peut être, ordonnancée
qu à terme échu. On trouve des commis à Rio
de Janeiro qui ne reçoivent que 13,600. Les
uns et autres sont forcés ou de contracter des
dettes, ce qui est, on le conçoit, de l'effet le
plus fâcheux, ou suivant les rapports mêmes
de l'ambassadeur, de ne faire qu'un repas par
jour. Est-ce ainsi que l'on doit traiter les
agents qui, en principe, sont au contraire
chargés de faire figure à l'étranger. Les relève
ments de crédit votés par la Chambre permet
tront de relever les traitements dans une pro
portion moyenne de 25 p. 100.

D'après le travail déjà envisagé, en Italie (où la
vie est maintenant hors de prix) un commis de
chancellerie qui reçoit 5,600 fr. en recevrait
10,400. Aux Etats-Unis, au lieu de 10,000 fr., il
en recevrait 14,600. Un chancelier recevrait en
Italie 15,000 fr. (au lieu de 11,033), et aux Etats-
Unis 22,200 fr. (au lieu de 17,250).

En outre, le département pourrait profiter do
cette revision des décrets réglementaires pour
établir enfin une différence assez sensible entre

le traitement de l'agent célibataire et de l'agent
marié, et surtout de l'agent chargé de famille,
car principalement pour nos agents à l'étran
ger les charges de famille pèsent très lourde
ment. L'éducation, l'instruction des enfants
sont infiniment plus coûteuses, soit que les
enfants restent avec leur famille, soit qu'ils
soient élevés en France comme il est parfois
obligatoire et que le père de famille ait alors à
prévoir un second établissement en France.

Sous le bénéfice de ces observations, la com
mission vous propose d'accepter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE 8 bis. — Services administratifs
de l'ambassade de Berlin.

Crédit proposé par le Gouvernement pour
1919, 1.400,000 fr.

Crédit accordé 'par la Chambre des députés,
1,200,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,200,000 fr. .

CHAPITRE 9.— Indemnités et allocations diverses
au personnel des services extérieurs.

Crédit accordé en 1919, 151,400 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 42,800 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

42,800 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 42,800 fr.
La réduction à 42,800 fr. des indemnités et

allocations diverses au personnel des service»
extérieurs s'explique par l'économie résultant
du transfert au ministère du commerce du ser
vice des attachés commerciaux.

CHAPITRE 10. - Personnel & la disposition
du ministre et en disponibilité.

Crédit accordé en 1919, 120,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 120,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

115.000 fr.
Crédit proposé par la oommission des finan

ces, 115,000 fr.

Voici, au 31 mars 1920, la situation du per
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sonnel en disponibilité et du personnel à la
«position :

Personnel en disponibilité. "
2 ministres de 2e classe à 6.000 fr..*; . . 12.000
1 secrétaire d'ambassade de 1" classe. 4.000
1 consul général 6.000

• 1 consul de 2» classe 4.000
1 consul de 2e classe f. . 4.000

1 1 consul de 2e classe 2.000
1 vice consul 3.000
1 premier drogman — 3.000

Total 38.000

Personnel a la disposition.

1 ministre de l re classe 10.000
.1 ministre de l r" classe 8.000

4 ministres de 2" classe & 8,000 fr.... 32.000
,1 ministre de 2« classe 6.000
.1 ministre de 2e classe 4.000
! i secrétaire d'ambassade de 2e classe. 3.000
1 consul de i" classe 4.000

' Total 67.000
Total général : 103,000 fr.

1

CHAPITRE 11. — Frais généraux des postes
» - diplomatiques.

. Crédii accordé en 1919, 2,180,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 2,212,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

$,212,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 2,212,000 fr.

^ CHAPITRE 12. — Missions.

Crédit accordé en 1919, 43,500 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920. 43,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

43,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 43,0:0 fr.

Ce crédit est pour ainsi dire à peu près inva
riable depuis plusieurs exercices budgétaires.
Il s'agit de missions permanentes dont sont
chargés certains agents du département et qui
sont les suivantes :

1 ministre plénipotentiaire, 12,000 fr.
Recherches dans les archives des résidences

extérieures en vue de compléter le dép jt du
ministère de tous les documents présentant un
intérêt historique et susceptibles d'être pu
bliés.

- 1 secrétaire d'ambassade chargé de mission
en Autriche, 7,000 fr.

1 secrétaire d'ambassade chargé de mission
en Alsace-Lorraine, 7, CM) fr.

1 consul suppléant chargé de mission en
Alsace-Lorraine, 5,0C0 fr.

■ Art. 2. — Délégation française à la commis
sion des Pyrénées et des chemins de fer trans-
pyrénéens, 12,000 fr.

CHAPITRE 13. - Secours.

Crédit accordé en 1919, 165,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

200,000 fr.
, Crédit proposé par la commission des finan
ces, 195,000 fr.

, En 1918 et en 1919, le crédit affecté aux
secours et aux bourses était de 165-000 fr. Le
département demande le rétablissement de la
dotation d'avant-guerre. Or, la dotation votée
en 1914 s'élevait à 195,000 fr. Pour rester dans
la logique, votre commission vous propose
donc de réduire à 195,000 fr. le crédit proposé.
T

CHAPITRE 14. — Indemnités de loyer.

Crédit accordé en 1919, 1,166,940 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 1,600,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

1,600,000 fr.
- Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,600,000 fr. .

L'administration a estimé i 463,000 fr. le
chiffre de la hausse des loyers de ses différents
immeubles à l'étranger et l'augmentation des
taxes et impôts.

Voici la répartition des loyers acquittés par
le ministère des affaires étrangères : jÉï*

4 ambassades 10». 990

27 légations: 261.415
24 consulats généraux 1 43 . 225
63 consulats 214.215
49 vice-consulats 105.070

Le département sollicite du Parle
ment... 669.025

pour permettre de faire face à des augmenta
tions de loyer et à la création de pos'os nou
veaux et à des réinstallations.

CHAPITRE 15. .— Frais d'établissement.

Crédit accordé en 1919, 600,010 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 800,C00 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

800,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 800,000 fr.

CHAPITRE 16. — Frais de voyages'
et de courriers. - "•

Crédit accordé en 1919, 1,221,600 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 2;0 12,000 fr.
• Crédit accordé par la Chaûibre des députés,
1,9:0,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,950,000 fr.

L'augmentation des prévisions budgétaires
tient i diverses causes :

1° 11 a fallu, en raison de l'importance et du
nombre de dépêches échangées entre les postes
extérieurs et le département, adjoindre à l'ef
fectif des courriers trois nouveaux fonction
naires et en même temps prévoir les majora
tions des tarifs des chemins de fer ;

2° Il a été nécessaire de demander une

somme de 1,280,000 fr. pour faire face à la ma
joration considérable des frais de voyage et de
transport de mobilier des agents.

La Chambre des députés a admis le bien-
fondé de ces observations. Néanmoins, elle a
jugé que l'augmentation des tarifs de chemin
de fer ne correspondait pas à l'augmentation
de crédits demandée par le département, et
elle a réduit de 92,000 fr. la dotation sollicitée.

CVAPITRE 17. - Dépenses des résidences.

CréoSi acéordë en 1919, 2 millions.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 2 millions.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

2 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2 millions.

CHAPITRE 18. - Frais de correspondance.

Crédit accordé en 1919, 2,900,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour 1920,

2,900,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

2,850,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

2,800,030 fr.

C'est pour marquer sa désapprobation desha-
bitudes fort onéreuses qu'ont prises certains
agents de télégraphier en clair ou en chiffre à
tout propos et son désir de voir mettre fin rapi
dement à cette pratique que la Chambre des
députés a réduit de 50,C00 fr. le crédit de
mandé. Nous ne pouvons que nous associer
à ces observations, en réduisant de 50,000 fr. le
crédit demandé.

CHAPITRE 19. - Frais de résidence
de l'ambassade ottomane.

Crédit accordé en 1919, 57,400 fr.
■ Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 57,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

57, 4C0 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 57,400 fr.

CHAPITRE 20. - Entretien des immeubles à
l'étranger. — Achat et entretien de mobilier
et de fournitures à l'étranger.

Crédit accordé en 1919, 630,000 fr,
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 1,050,000 tr.

Ciédit accordé par la Chambre dos députés
5,050,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,050,000 fr.

■ Le département avait demandé primitivement
l'octroi d'un crédit de 1,200,000 fr. ; celui-ci a
été ramené, d'accord avec le ministère des fi
nances, à 1,050,000 fr., soit 150,n00 fr. de com
pression.

Mais en cours de discussion devant la
Chambre, ce crédit avait été augmenté de
4 millions en vue de l'achat d'un immeuble à
Stockholm, votre commission, pour plus de
clarté, propose d'inscrire à un chapitre spécial
20 bis les crédits airérents à cet achat.

CHAPITRE 20 bis. - Achat d'un immeuble à
Stockholm, 4 millions.

CHAPITRE 21. - Service des œuvres françaises
à l'étranger. —' Personnel. - Traitements.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 370,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

370,C0O fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 370,000 fr.

Il s'agit ici des dépenses de traitement du
personnel « central » utilisé par le ministère
des affaires étrangères pour gérer les œuvres
françaises à l'étranger. Voici comment se
répartit ce personnel et les traitements y affé
rents :

1 chef de service 25.000

( de 14 à 18,000 1
1 secrétaire général ) francs, traite- ( on rmn
4 chefs dé section . / ment moyen £ eu.OOU

(16,000 fr. T. . . J
4 sous - chefs de section de 11 à

14,000 fr... 50:000
10 rédacteurs de 6,000 à 14,000 fr..'. . 85.000
25 classeurs sténo dactylographes \

à 15 fr. par jour : la x 25 x /
310 = 116,250Jr V 130.000

3 gardiens dè'Bïïreauxauxiliaires : \
13, 50 x_ 310 X 3 = 12,555 fr. . . . J.

Totai.'?r. 370.000

CHAPITRE 22. - Service des œuvres françaises
à l'étranger. - Personnel. - Indemnités.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 25.000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

24,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 24,000 fr.

Cette dotation est destinée ft payer aux vingt
fonctionnaires permanents, dont il est fait
mention au chapitre 21, l'indemnité de rési
dence à Paris (1,200).

CHAPITRF, 23. - Service des œuvres françaises
à l'étranger. —Frais de services et de dépla
cements.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

19;0, 120,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,'

120.000 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, IÏ0,000 fr.

CHAPITRE 2 i. - Service des œuvres françaises
à l'étranger. - Frais de missions. - Expos*
tions à l'étranger. - Réceptions de person
nalités, d'universités et d'artistes étrangers.

Crédit accordé en 1917, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 546,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

540,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 546,000 fr.
Cette dotation est destinée à couvrir les

« frais de représentation» des œuvres fran
çaises à l'étranger. Nous nous trouvons ici en
présence d'un de ces crédits « fictifs » aux
quels nous faisions allusion au début fde ce
rapport. Le département ne peut encore savoir
exactement quels seront les frais dont l'énu
mération est comprise dans le libellé du cha
pitre ; ce que l'on doit souhaiter, c'est qu'ils
soient réduits au strict minimum.
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CHAPITRE 25. — Œuvres françaises à l'étranger.

Crédit accordé en 1919, 15,200,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 15,200,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

15,200,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15 millions.
A plusieurs reprises, le Parlement a mani

festé son désir de voir réunir et concentrer,
sous une direction unique et dans un plan
commun, les initiatives destinées à augmenter
le rayonnement de la civilisation et de la pen
sée française. C'est à ce désir que répond la
création du service des œuvres françaises' à
l'étranger.

Le service des œuvres françaises à l'étranger,
institué par décret du 15 janvier 1920, est né
de la fusion de l'ancien bureau des écoles et
des œuvres du ministère des affaires étran
gères, fondé en 1909, et de la partie de l'orga
nisation de propagande qui a paru devoir être
maintenue et adaptée aux conditions nou
velles de la pair. Ce service devait être néces
sairement rattaché au ministère des affaires
étrangères. Notre action intellectuelle dans les
pays étrangers doit s'orienter d'après les indi
cations de nos agents diplomatiques et repré
sentants à l'étranger et s'inspirer étroitement
des directives de notre politique et des condi
tions générales sur lesquelles seul le ministre
des affaires étrangères est informé et rensei
gné. D'autre part, nos agents à l'étranger
doivent aider et diriger de toute leur influence
l'action de nos écoles, de nos professeurs, de
nos savants et de nos artistes.

Le service des œuvres françaises à l'étranger
est donc un instrument de liaison permanente
entre le ministère des affaires étrangères au
quel appartient en droit l'initiative et le minis
tère de l'instruction publique qui, de son côté,
ne se contente pas de simples exécutions,
mais apporte à tout moment des indications
et des suggestions utiles. Il est aussi le centro
où viennent aboutir les innombrables et admi
rables organisations et tous les dévouements
qui s'emploient à maintenir et à étendre le
prestige et la diffusion de notre langue et de
notre culture, grandes associations telles que
l'alliance française, les comités de propagande
catholique et protestant, l'alliance israélite, co
mités franco-étrangers, missions et congréga
tions religieuses répandues à travers le monde,
spécialement en Orient et en Extrême-Orient,
dans une œuvre séculaire d'assistance, de civi
lisation et aussi de diffusion de la langue fran
çaise ; mission laïque avec ses importants
lycées et collèges d'Orient, établissements d'en
seignement supérieur, tels que les instituts
français déjà vivants de Madrid, de Florence,
de Naples, de Milan, de Londres et les instituts
qui vont naître cette année à Prague, à Var
sovie, à Belgrade, à Zagreb ; école de droit du
Caire, université de Beyrouth. -.tablissements
d'enseignement secondaire ou technique comme
les lycées de Madrid, de Londres, de Salonique,
du Caire, d'Alexandrie, le collège de Beyrouth,
l'école française de Bruxelles, les innombrables
et florissants collèges religieux de l'Orient et de
l'Extrême-Orient, le lycée déjà formé de Rio et
celui qui va s'ouvrir à Saint-Paul, l'école fran
çaise qui va prendra à Shangaï la place de l'an
cienne école allemande. Écoles primaires, fon
dations charitables, œuvres d'assistance créées
un peu partout dans le monde par le sacrifice
et l'ingéniosité de nos compatriotes : bibliothè
ques d'universités et de sociétés de culture qui
font appel à notre appui ; professeurs français
répandus dans l'univers à tous les étages de
renseignement et qu'il faut encourager, grou
per, aider et animer pour l'œuvre commune.

Le service est divisé en quatre sections ;
1° Section universitaire et des écoles, chargée

de l'ancienne tâche du bureau des écoles, sin
gulièrement amplifiée par la guerre et par
l'appel venu des nations nouvelles;

2° Section artistique et littéraire, chargée de
la diffusion du livre français, de l'organisation
des expositions et tournées théâtrales, du ravi
taillement des bibliothèques à l'étranger;

3° Section des œuvres proprement dites,
chargée de toutes les œuvres de bienfaisance,
d'assistance et de solidarité française à l'exté
rieur, et aussi de toutes les actions de propa
gande générale ;

4° Enfin, section du tourisme et des sports,
qui s'efforcera de maintenir par une action
appropriée et rendue nécessaire par les efforts
de nos rivaux, le courant amenant en France

les visiteurs étrangers, source si considérable
de richesse pour notre pays, qui contribuera
à maintenir dans le monde la réputation de
notre valeur sportive. Cette section s'occupera
également de la propagande par le cinéma, trop
longtemps suspendue , •

Le budget du service des œuvres françaises
a été établi sur la double base des demandes
de nos chefs de poste et des indications du
département, en particulier de la direction
politique et des sous-directions compétentes.
Il est tout entier sur fonds réguliers et contrô
lés par le secrétaire général du ministère et
par le contrôleur général des finances : les
commissions parlementaires peuvent, à tout
moment, s'assurer de l'emploi et de la gestion
des fonds demandés.

Tel est le programme général et le fonction
nement du service des œuvres françaises à
l'étranger. Indiquons brièvement sur quels
points particuliers il concentre de préférence
son effort pendant l'année 1920.

En premier lieu, il lui a fallu — puisqu'il
recevait l'héritage de l'ancien bureau des
écoles — assurer le maintien ou la reconstitu

tion d'établissements anciens qui avaient fait
leurs preuves, particulièrement en Orient et
en Extrême-Orient. Il s adapté ses crédits à la
situation créée par la guerre et par la baisse
du change. L'appui moral et financier donné
aux établissements religieux comme à ceux de
la mission laïque et de l'alliance israélite a été
continué et augmenté.

En second lieu, il a fallu répondre .à l'appel
fait à notre culture universitaire, intellectuelle
et artistique, soit dans les pays qui s'étaient
rangés à nos côtés dans la guerre, soit parmi
ceux que la paix instituait. Un effort tout
particulier a été porté sur la Pologne, la Yougo
slavie, la Tchéco-Slovaquie, la Roumanie.

Enfin une action immédiate s'est imposée
sur deux points où la guerre nous permettait de
nous substituer à l'influence allemande. Nous

créons cette année un lycée franco-brésilien à
Saint-Paul, et à Shangâï dans les bâtiments
mêmes de l'école allemande, une grande école
technique française.

La section artistique et'littéraire a porté son
effort sur les points suivants:

Prêts de livres de cours aux professeurs
étrangers, recensement des bibliothèques fran
çaises ou étrangères, à l'étranger, envois de
livres dans les pays à change bas, expositions
aux Etats-Unis, en Suisse, aux Pays-Bas,
tournées théâtrales en Théco-Slovaquie et en
Pologne, réceptions de littérateurs et d'artistes
étrangers à Paris.

Enfin, en ce qui concerne le tourisme et les
sports, il a paru pratique d'une part, de com
mencer par aider à la création de centres
d'action a l'étranger, et le premier effort a
porté sur les plus intéressants dans cet ordre
(offices de tourisme de New-York, de Genève,
de Buenos-Ayres); d'autre part, de favoriser les
manifestations sportives les plus importantes :
c'est ainsi qu'une grande partie des ressources a
été consacrée pour l'année 1920 à la partici
pation française aux jeux olympiques d'Anvers.

La seule observation que votre commission
ait à faire à ce chapitre, c'est qu'un certain
nombre . de dépenses y figurent à titre tem
poraire. C'est pour souligner cette observation
qu'elle vous propose une réduction de 200,000 fr.
sur l'ensemble du chapitre.

CHAPITRE 26. — Ëuvres françaises au Maroc.

Crédit accordé en 1919; néant.
Crédit proposé par le Gouvernefhent pour

1920, 250,000 fr.
Crédit acdordô par la' Chambre des députés,

250,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 250,000 fr.
Le crédit affecté aux œuvres françaises au

Maroc s'élevait en 1919 à 600,000 fr.
C'est le gouvernement marocain qui, doré

navant, supporte la plus grande partie de ces
dépenses, notamment celles affectées aux
œuvres d'enseignement.

Voici le détail des œuvres dont les frais
incombent au budget des affaires étrangères :

Services sanitaires 80.030
Presse et publications 30.000
Voyages de service et cavaliers de

l'Algérie 30.000
Service de sûreté...... 40.000
Allocations, frais de renseignements

et divers 70.000

Ensemble 250.000

CHAPITRE 27. — Œuvres françaises en Éthiopie* •

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 100,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.

C'est surtout par la propagande médicale et
hospitalière que nous exerçons une action mo
rale en Éthiopie ! L'hôpital du Harrar est notre ■
meilleur agent de propagande, C'est aux fraii
d'entretien de cet hôpital que sont destinés le?
crédits demandés.

CHAPITRE 28. — Construction d'écoles primaires
à Tanger.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 1 00,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.
Une loi du H novembre 1916 a autorisé la

construction de deux écoles primaires françai
ses à Tanger et a ouvert au département dans
ce but un crédit de 1,020,000 fr.

Le ministre des affaires étrangères a fait
connaître qn'en raison de la guerre les cons
tructions n'ont pas été exécutées et qu'un li
tige, en voie de règlement, s'est élevé à ce
sujet entre les entrepreneurs et le départe
ment. C'est pour maintenir au budget le cré
dit destiné à la liquidation de ces travaux que
le ministère demande 100,000 fr. pour 1920.

CHAPITRE 29. — Frais de location et dépenses
de matériel des services installés dans l'im
meuble de la rue François-!6 '.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 654 ,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

654,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan-

es, 600,000 fr.

Les bâtiments du quai d'Orsay sont insuffi
sants pour permettre l'installation des services
ou offices constitués soit pendant la guerre,
soit à la suite du traité de paix. L'administra
tion a donc été obligée de louer un immeuble
sis au n° 3 de la rue François-!" pour abriter
ces différente services, qui sont les sui
vants :

Les services d'information et de presse ;
Le service des œuvres françaises à l'étranger;
Le service français de la société des na

tions ;
La commission du Danube ;
La commission des fleuves internationaux j
La section musulmane ;
Le haut commissariat des territoires rhé*

nans.

Votre commission a pensé qu'il était pos«
sible de ramener le crédit demandé à 600, 0OT
francs.

CHAPITRE 30. — Dépenses relatives à la société
des nations.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 769,1)00 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

769,000 fr.
crédit proposé par la commission des finan

ces, 768,000 fr.
Le crédit de 769, 0D0 fr. demandé par le Gou

vernement ne représente rien de précis. L'in
tention du Gouvernement était d'ailleurs de la
compléter par une demande de crédits supplé
mentaires couvrant les dépenses de la fin da
1919 et du début de 1920.

Il nous sera permis de tenter de mettre un
peu de lumière dans cette obscurité, et da
vous proposer une méthode plus simple
et plus pratique d'établir le crédit nécessaire.

Les dépenses concernant la société des na>
tions peuvent se répartir en quatre catégories :

A.— Contribution de la France dans les dei
penses du secrétariat international de la société
des nations :
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B.— Représentation diplomatique de • la
France à la société des nations (dépenses de la
délégation française, traitements, déplace
ments, etc...);

j C.— Services français à Paris ;
D. - Services français à Genève (mémoire —

non encore installés).
Quelles dépenses sont effectuées et restent

à prévoir depuis la création de la société
des nations jusqu'à la fin de l'exercice 1920- en
cours ?

A. - A titre de quote-part dans les dépenses
„du secrétariat international, que doit le Gou
vernement français ? •

- Ici une difficulté se présente, provenant de
ce fait que le budget de l'exercice financier de
la société des nations, par suite de sa mise en
marche au mois de juillet 1919, ne coïncide pas
avec l'année financière française. Il nous faut
donc examiner la quote-part de la France d'a
bord pour les six derniers mois de 1919, puis
pour les six premiers mois de 1920, enfin pour
les six derniers mois de 1920.

! Le Gouvernement français doit :
' ' Pour les six derniers mois
de 1919 8.117 liv. star.

Du 1 er janvier au 30 juin
1920 8.117 —

'• Du ior juillet au 31 décem
bre 1920 11.850 —

j Soit 28.084 liv. ster.

' Mais, une somme de 5,000 livres sterling
avait été avancée en 1919, au titre du cha
pitre J. Il reste donc à payer au secrétariat
international de la société des nations une
somme de 28,084 liv. ster—5,000=23,084 liv. ster.

Cette somme représente, au cours de 50 fr.,
1,154,203 fr.

La somme de 5,000 livres sterling ayant été
avancée en 1919, à un cours plus avantageux,

/représente 165,000 fr., ce qui porte le total de
la somme à payer par la France pour le secré
tariat international de la société des nations à
1,319,200 fr. (un semestre de 1919 et toute l'an
cée 1920).

■> Mais il est bon de remarquer gué la somme
prévue pour les six derniers mois de 1920 n'est
qu'une évaluation approximative et que les
travaux de la société et son ère d'activité allant
s'accentuant chaque jour, nous allons nous
trouver en présence d'une demande d'augmen
tation de ce crédit déjà à l'étude aux affaires
étrangères.

B. — Les dépenses de la délégation française
(traitements, frais de déplacement, etc.) peu
vent être évalués, pour une année, à 250,000 fr.

C. —- Les dépenses du service français de la
société des nations, installé à Paris, sont
lixées à 269,000 fr. pour une année également.

Ainsi, le montant total des dépenses afféren
tes à la société des nations sera pour dix-huit

.mois - juillet 1919 à fin 1920 - de 1,838,200 fr.
pour le moins.

>" Or, le crédit voté par la Chambre des députés
qui ne recouvre que la dépense du second se
mestre de 1920, le reste devant être réglé pour
crédits supplémentaires, n'est que de 769,000 fr.,
soit une insuffisance de 1,069,200 fr.

; Aussi, en vue d'obtenir le crédit nécessaire
au règlement de toutes les dépenses chiffrées

!à la fin de l'exercice 1920, votre commission
vous propose d'opérer sur ce chapitre une
réduction de principe de 1,000 fr., qui permet
trait à la Chambre des députés d'examiner à
nouveau la question et d'autoriser le relève
ment du crédit à 1,838,200 fr. (1). La question
serait ainsi réglée de la façon la plus pratique,
et permettrait au Gouvernement français de
satisfaire aux obligations prescrites par le traité
de Versailles.

' Il importe maintenant de donner quelques
éclaircissements sur la manière dont a été cal
culée la quote-part de la France dans les
dépenses du secrétariat international de la
société des nations.

> Le système admis pour la répartition des
irais est celui qui a été établi par la convention
postale universelle de Berne. Les pays adhé
rents sont divisés en sept classes, contribuant
chacune au payement des dépenses dan» la

proportion d'un certain nombre d'unités,
savoir :

1™ classe 25 unités.
2* classe 20 -
3* classe 15 —
4" classe 10 —
5e classe 5 — -
6e classe 3 —
7e classe 1 —

Ces coefficients sont multipliés par le nom
bre des pays de chaque classe, et la somme
des produits ainsi obtenus fournit le nombre
d'unités par lequel la dépense totale doit être
divisés. Le quotient donne le montant de
l'unité de dépense.

En répartissant, d'après ces proportions, les
dépenses faites de juillet 1919 à juillet 1920, en
tre les membres originaires de la société des
nations et les pays invités à> donner leur
adhésion au pacte, on obtient le résultat ci-
après :

Nombre
d'unités. Total.

liv. st.

Membres originaires 395 256.494
Pays invités à donner leur

adhésion au pacte • ll2 72.729

507 329.223

Voici, à titre d'indication, comment sont
réparties les dépenses, d'abord entre les mem
bres originaires, puis entre les pays invités à
donner leur adhésion.

Nombre
d'unités. Total.

11 pays (1" catégorie) 25 275
1 pays (2e catégorie) 20 20
6 pays (3e catégorie) 15 90
4 pays (4° catégorie) 10 40
5 pays (5° catégorie). 5 25
15 pays (6e catégorie) 3 45
1 pays (7 e catégorie) 1 1

Nouveaux Etats :

Tchéco-Slovaquie (4« catégorie) 10
Hedjaz (7« catégorie) j

Total général 507

I

Répartition proposée de £ 256,494, entre les
pays mentionnés dans l'annexe au pacte
comme membres originaires de la société des
nations signataires du traité de paix, contor-
ment à la méthode prescrite à l'article VI du
pacte.

Catégorie. Nombre Total,
d'unités.

Etats-Unis d'Amérique. l r« 25 £ 16.234
Belgique 3e 15 9.740
Bolivie 6e 3 1.948
Brésil 3° 15 9.740
Grande-Bretagne 1" 25 16.234
Canada 1" 25 16.234
Australie...." l re 25 16.234
Afrique du Sud 1™ 25 16.234
Nouvelle Zélande 6« 3 1.948
Inde britannique l re 25 - 16.234
Chine 1" - 25. 16.234
Cuba* 6* 3 1.948
Tchéco-Slovaquie.#.... 4e 10, 6.494
Équateur * 6e 3 1.948
France 1" 25 16.234
Grèce 5» 5 3.247
Guatemala 6e 3 1.948
Haïti* 6= 3 1.948
Hedjaz. 7\ 648
Honduras :.... 6« "3 1.918
Italie 1« 25 16.234
Japon 1" 25 16.234
Liberia : V. 7= <1 A* 648
Nicaragua..; 6* 3 1.948
Panama 6e 3 1.948
Pérou r. 5« 5 3.247
Pologne ".-"m.. l r* 25 16.234
Portugal lff. 4« 10 " 6.494
Roumanie........,..., 3« 15 9.740
État serbe -croate -Slo

vène.. > 4e 10 6.494
Siam 6e . . :,3 1.948
Uruguay.....,,,,..,.,, 6« A~58 .. . « 1.948

V •TotaUw»\,..w». ... 395 £ 256.494

n

Sommes exigibles des Etats qui, invités à
accéder au pacte, y ont adhéré :

Catégorie. Nombre Total.
d'uuités.

République Argentine. 5" 5 £3.247
Chili 5« 5 3.217
Colombie 5« 5 3.247
Danemark 4" 10 6.494
Pays-Bas 3« 15 9.740
Norvège 4« 10 (i. 494
Paraguay 6« 3 1.94S
Perse 6» 3 1.948
Salvador 6* 3 1.943
Espagne 2« 20 12.9«
Suède ^ 3e 15 9.740
Suisse 3* 15 9.7',0
Venezuela 6» 3 1.94S

Total . 112 £ 72.729

Les pays ayant payé à ce jour les sommes
leur incombant dans la répartition ci-dessus
indiquée sont : le Brésil, la Belgique, la Boli
vie, le Canada, le Chili, le Danemark, la Grande-
Bretagne, les Indes, l'Italie, le Japon, le Libe
ria; la Nouvelle-Zélande, la Norvège, le Pérou,
le Siam, le Sud-Afrique, l'Uruguay, la Pologne,
l'Espagne.

Au moment où nous allons voter notre quote-
part, une réflexion s'impose : nous n'avons .
pas à juger la question des appointements et
indemnités. Elle nous échappe. Des traite
ments qui nous apparaissent énormes semblent
naturels dans d'autres pays. La précarité de
de l'emploi (durée théorique cinq ans), l'ab
sence de retraite Concourent encore à l'éléva
tion des tarifs adoptés.

Mais une chose nous frappe cependant. C'est
la disproportion énorme créée ainsi entre
agents français selon qu'ils appartiennent au
service national ou international. Et cette re
marque s'applique aussi bien au chapitre des
missions qu'à celui de la société des nations.

Un directeur au secrétariat de la société des
nations touche jusqu'à 2,500 livres, soit au
change à 50 fr., environ 120,000 fr.

Le directeur de la section française, mi
nistre plénipotentiaire de 1" classe, vingt-neuf
ans de services, se voit attribuer 25,000 fr., ce
qui équivaut à peu près au traitement d'une
surveillante dactylographe de la société des
nations.

Un secrétaire d'ambassade, de 3" classe, à
Berlin, touche environ 25,000 fr., le sergent de
la mission de contrôle touche à peu près au
tant (69,300 marks).

Quelle que soit la légitimité des appointe
ments et indemnités auxquels nous faisons
allusion sans plus, il nous est impossible de
ne pas souligner une telle disproportion. Au
surplus, elle a frappé le conseil de la société
des nations qui ne manquera pas de trouver
la solution nécessaire.

Il a semblé utile à votre commission, s'éle
vant au-dessus des controverses que peut sou
lever la création d'un aussi formidable orga
nisme encore à l'état naissant, de mettre le
Parlement au courant de l'organisation, du rôle
et de l'activité présente de la société des
nations.

Il ne nous appartient pas ici de donner une
opinion personnelle au sujet des discussions
ardentes qu'a soulevées cette grande question.
Nous voulons seulement mettre sous vos yeux
quelques indications brèves qui vous apportent
des éléments d'appréciation précis.

Mais pour porter un jugement équitable sur
le rôle actuel de la société des nations, il est
nécessaire, avant tout, de mettre en lumière
un fait essentiel : c'est qu'elle ne pourra com
mencer d'exercer une action vraiment large et
considérable que lorsque l'Allemagne aura été
désarmée; car si c'est à elle qu'échoit pour
l'avenir la mission capitale d'empêcher nos an
ciens ennemis de s'armer à nouveau, ce n'est
pas à elle de leur enlever aujourd'hui les armes
qui leur restent. C'est là l'affaire des gouverne-
nements alliés, qui devront faire preuve, dans
ce but, d'une inébranlable fermeté. i ,

D'autre part, la société des nations fie par
viendra à faire respecte! son autorité que si
elle dispose de cette sorte de « gendarmerie
internationale », qui lui permettra d'imposer
à tous ses décisions. Si elle n'a pas été instituée
par le traité de Versailles, la faute n'en in-4
combe pas à la France, qui n'a cessé d'en de»

,,'W. . c? «édit comprendrait naturellement
J arriéré de 1919 ; ainsi serait évité le dépôt
d une demande de crédits supplémentaires.
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mander l'organisation. Au surplus, nous savons
que M. Léon Bourgois entend bien persister à
demander énergiquement cette création essen
tielle. Nous ne doutons pas que ses efforts per
sévérants ne finissent par triompher, car ils
reposent sur deux bases inébranlables, le bon
sens et la nécessité.

Et qu'il nous soit permis ici de rendre un
hommage mérité à l'homme éminent qui re
présente avec tant d'éloquence, d'autorité et
d'éclat la France au conseil exécutif de la
société des nations.

. Son passé d'administrateur et d'homme poli
tique, sa grande expérience des choses et des
hommes, l'inlassable apostolat auquel il s'est
livré en faveur de la grande conception qu'il
réalise aujourd'hui, lui donnent un prestige
mondial dont sa hautejet souple intelligence
lui permettront de tirer parti au mieux des
intérêts de la France.

Telles sont les idées principales qu'il impor
tait de mettre brièvement en relief, avant
d'étudier la structure de la société des na
tions.

I. — QU'EST-CE QUE LA SOCIÉTK DES NATIONS ?

La 'société des nations est une association
de nations libres qui ont volontairement con
venu de limiter sur certains points leur liberté
d'action individuelle, afin de coopérer au bien
commun.

A.' — Membres de la société.

Sont membres de la société :
Tous les pays signataires du traité de paix.
En outre, le|pacte prévoit que treize Etats

qui sont restés neutres pendant la guerre
seront invités à devenir membres originaires
de la société, s'il» acceptent les clauses
du pacte. Tous ces Etats ont donné leur jadhé-
sion.

Enfin, d'autres Etats, comprenant les puis
sances ennemies et la Russie, peuvent devenir
membres de la société, si leur admission est
prononcée par les deux tiers de rassemblée,
pourvu qu'ils donnent des garanties effectives
de leur intention sincère d'observer les obliga
tions du pacte et qu'ils acceptent le règlement
établi par la société en ce qui concerne le
désarmement.

B. — Organes de la société.

Les organes de la société sont:
1° L'assemblée, composée de représentants

des Etats membres. Un État ne peut avoir plus
de trois représentants et nla qu'une voix.
L'assemblée connaît de toutes les questions
qui entrent dans la sphère d'activité de la
société et qui affectent la paix du monde.

De plu?; elle a spécialement la fonction do
désigner les quatre puissances secondaires qui
seront représentées au conseil, de délibérer
sur l'admission de nouveaux Etats, d'examiner
à nouveau et de modifier les traités périmés,
d'étudier les amendements au pacte et enfin
de trancher tous différends que les parties
décident de lui soumettre ;

2° Enfin, le conseil se compose de repré
sentants des principales puissances alliées et
associées (un pour chacune des quatres

- grandes puissances) et de représentants des
quatre autres puissances désignées par l'as
semblée.

Jusqu'à la première désignation par l'as
semblée le pacte prévoit que ces puissances
seront provisoirement : la Belgique, le Brésil,
l'Espagne et la Grèce.

L^assemblée peut, à la majorité absolue,
choisir d'autres Etats comme membres per
manents ou provisoires du conseil.

Le conseil se réunit d'une façon périodique
depuis l'entrée en vigueur de la société ; pour
la première fois le lu janvier 1920 et six fois
depuis.

Les membres du conseil et de l'assemblée
conservent leur caractère national et sont
responsables vis-à-vis de leurs Gouvernements
respectifs ;

33 Le secrétariat comprend le personnel per
manent de la société chargé de préparer les
questions soumises au conseil ou à l'assem
blée et d'assurer l'exécution des décisions.
- Les membres du secrétariat perdent leur
caractère national et ne sont responsables que
vis-à-vis du secrétaire général, lui-même res
ponsable vis-à-vis du conseil et de rassem

blée.

Le secrétariat est composé de :
Un secrétaire général nommé dans l'annexe 2

de la partie I du traité.
L'article VI du pacte définit ainsi ses attribu

tions :
« Le secrétariat permanent est établi au

siège de la société. Il comprend un secrétaire
général, ainsi que les secrétaires et le person
nel nécessaires.

« Le premier secrétaire général est désigné
dans l'annexe. Par la suite, le secréiaire géné
ral sera nommé par le conseil avec l'approba
tion de la majorité de l'assemblée.

« Les secrétaires et le personnel du secréta
riat sont nommés par le secrétaire général avec
l'approbation du conseil.

« Le secrétaire général de la société est de
droit secrétaire général de l'assemblée et du
conseil.

« Les dépenses du secrétariat sont suppor
tées par les membres de la société dans la
proportion établie pour le bureau internatio
nal de l'union postale universelle ».

Outre le secrétaire général, le secrétariat
comprend :

Un secrétaire général adjoint,
Deux sous-secrétaires généraux,
Et les sections suivantes :

a) La section légale qui donne des avis con
sultatifs au point de vue juridique sur l'inter
prétation des traités, l'application du pacte, le
projet d'institution d'organisations internatio-
niales, etc. ;

b) La section des commissions administrati
ves qui réunit les éléments d'informations re
latifs aux territoires administrés par les com
missions sous l'autorité de la société, ainsi
que ceux relatifs à la protection des mino
rités ;

c) La section des mandats s'occupant des
territoires qui font l'objet de mandats ;

d) La section politique qui étudie toutes les
questions de nature politique, prêtant à con
troverses, soumises a la société ;

e) La section des transports qui s'occupe de
la liberté des communications et du transit
pour tous les membres de la société ;

/) La section d'information qui fournit tous
les renseignements demandés par le public
au sujet de la société et de l'œuvre qu'elle
accomplit. Cette section maintiendra égale
ment la liaison entre la société et l'opinion
publique de toutes les nations par l'intermé
diaire de la presse et des différentes associa
tions en faveur de la société, etc. ;

g) Le bureau d'administration financière in
térieure chargé des comptes de la société et
de ses dépenses d'administration intérieure.
Cette section comprend des représentants de
diverses nationalités ;

h) La section économique qui traite des
questions susceptibles de donner naissance à
des conflits économiques internationaux, pré
pare 1 es réunions économiques et financière»
internationales jugées nécessaires par le" con
seil de la société des nations, ainsi que c'est
le cas pour la conférence financière de Bruxelles
qui va se tenir le 23 juillet prochain;

4° Organisations internationales techniques.
— Tous les bureaux internationaux (union
postale), etc., sont placés sous l'autorité de la
société des nations.

En outre, des organisations internationales
techniques ayant leur vie propre, réunissant
des délégués 'des différents pays intéressés au
règlement des questions traitées par ces orga
nisations ont été constituées, telles que :

Le bureau international du travail ;
Le bureau international de l'hygiène ;
L'organe international pour assurer la liberté

du transit et des.voies de communication ;
La commission permanente pour la réduc

tion des armements.

Ces organisations sont rattachées & la so
ciété des nations et ont pour mission de per
mettre aux différents pays appartenant à la so
ciété, d'étudier en commun les questions tech
niques internationales et de soumettre au
conseil de la société le résultat de leurs tra
vaux afin que le conseil, en les adoptant, ob
tienne des gouvernements appartenant à la so
ciété, l'adoption d'une politique commune.

C'est ainsi que la conférence internationale
du travail qui s'est réunie en octobre dernier
à Washington, a approuvé six projets de con
vention relatifs à la journée de huit heures ou
à la semaine de quarante-huit heures, à la pro
tection du travail des femmes et des enfants

et que la conférence internationale pour la

liberté du transit et des voies de communica»
tion prépare des projets de conventions entre
les pays appartenant à la société des nations
pour garantir à chacun la liberté absolue du
transit et des voies de communication. Cec|
est important pour tous les pays, mais vital
pour les pays du centre Europe qui n'ont pas
sur la mer d'accès direct.

5° Cour internationale de justice. — La cour
permanente de justice internationale est des
tinée à connaître de tout différend d'un carac
tère international que les parties lui soumet
tront et à donner également des avis consul
tatifs sur tout différent ou tout point dont le
saisira le conseil ou l'assemblée.

Cette cour est en voie d'organisation et un
comité composé de jurisconsultes éminents
désignés par le conseil de la société travailla
actuellement à La llaye à en préparer les
plans.

II. — ATTRIBUTIONS DE LA SOCIÉTÉ

Ses attributions sont extrêmement larges:
s'occuper de toutes questions internationales
intéressant la paix et le bien-être du monde ;
mais certains devoirs précis lui incombent ;

Maintien de la justice et établissement, à cet
effet, d'une cour permanente internationale da
justice (à l'heure actuelle, un comité de juris
tes, dans lequel siège M. Rooth, américain,
prépare pour la décision du conseil un projet
de cour internationale de justice) ;

Protection des minorités religieuses ot ethni
ques en Pologne et dans le centre Europe.

Gouvernement de. la Sarre (la commission
gouvernementale de la Sarre a été constituée
et fonctionne ; le président est M. Rault,
français) ;

Règlement des conflits internationaux : ainsi
la société des nations va, au cours de ce mois,
traiter du conflit entre la Suède et la Finlande,
au sujet des Iles d'Aland.

Outre que la société des nations doit, par
l'intermédiaire de sa commission permanente
militaire, assurer graduellement le désarme
ment mondial, la société des nations sera
chargée, si, le conseil le décide à la majorité,
de veiller à ce que l'Allemagne maintienne see
forces militaires et navales ainsi que son désar
mement, dans les limites fixées par le traité
(article 213 du traité de paix).

III. — QU'A FAIT LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ?

La société des nations a, jusqu'à ce jour,
cinq mois d'existence, puisqu'elle est entrée en
vigueur le 16 janvier 1920.

Depuis cette date :
a) Elle a constitué ou préparé l'organisation

prévue ci-dessus, c'està-dire :
1° Le secrétariat;
2° L'organe international d'hygiène :
3° La commission internationale de désar

mement;
4° La commission internationale pour la li

berté du transit et des voies de communica
tion ;

5° T-a cour de justice internationale.
b) Elle a constitué le Gouvernement de la

la Sarre et assure son fonctionnement.

Elle a nommé le haut commissaire de Dantzig .
et assure son administration.

Elle a donné les garanties prévues dans la
traité aux minorités polonaises.

Elle a traité de différentes questions qui lui
ont été soumises, comme l'Arménie, l'invasion
de la Perse par les bolcheviks et elle va traiter
maintenant de la question des Iles d'Aaland.

c) Elie a convoqué et préparé une conférence
financière internationale qui se réunira à
Bruxelles le 25 juillet. Cette conférence a pour
but :

1* D'étudier la crise financière mondiale et
de proposer des remèdes ;

2° D'étudier les possibilités d'un emprunt
international et de proposer son émission pour
mobiliser immédiatement une première partie
de l'indemnité allemande afin que les pays
auxquels l'indemnité est due puissent la tou
cher dans une période aussi courte que pos
sible, et en touchent, tout au moins une partie
immédiatement.

Ainsi, la société des nations a déjà com
mencé d'agir. Sans doute ne s'en est-ella
tenue qu'à des questions strictement limi
tées; certains voudraient lui voir prendre de
suite un beaucoup plus large développement.
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Mais qu'on y prenne garde, une précipitation
trop hâtive pourrait être funeste. 11 n'est peut-
être pas mauvais, au contraire, que la société
: des nations se soit d'abord cantonnée dans des
limites assez étroites. Lorsque tous ses rouages
seront constitués solidement, lorsqu'ils joue
ront les nus et les autres avec toute la sou

.plesse et la précision nécessaires, lorsque la
société aura, si l'on peut dire, acquis « l'expé
rience des affaires » alors elle pourra élargir
son rôle. Nous souhaitons qu'elle obtienne
d'ici là les moyens de le remplir.

<1^-4 Personnel et appointements.
,w Votre commission ayant décidé l'insertion
;dans ce rapport dc la'liste et des appointe
ments du personnel de la société des nations,
•nous donnons ci-dessous, tels qu'ils nous ont
'été transmis, trois documents concernant :
L 1® Le secrétariat international ;

; 2° Le bureau international du travail ;
: 3" Les services français.

y5 Nous eussions voulu joindre à ces listes celles
.qui concernent toutes les missions à l'étran-
fger. Les documents réclamés ne nous sont
'point parvenus à temps pour être insérés

) ici.
h
tPtrsonnel et trnitnnents du secrétariat interna-

tionil de la société des nations.

i

> ' '

Traitement
en

livres sterling.

Sir Eric Drummond, secré
taire général : (i)

: . Traitement 4.000 j
Frais de représen- i

: talion 6.000 ]
M. Anzilotti, D r Inazo-Ni-

tobé, sous-secrétaire général:
, Traitement 3.030 j

frais de représen- >
tation 1. 000 )

" M. Jean Monnet, sous-secré-
, taire général faisant fonctions

.'de secrétaire général adjoint.
'Remplaçant le secrétaire gé
néral en son absence.

Traitement 3.CKXM

rt Frais de représen- J
? tation 1.030 f

Reçoit à ce titre y
, une indemnité 1

■ supplémentaire *
" de î.ooo J
M. Erik Colban, directeur de '

la section des commissions

administratives et ..questions
■ relatives aux minorités

; M. Comert, directeur de la
: section d'informations I
) M. le D r Van Hamel, direc- 1
■ teur de la section juridique. . f
5 M. W.-T. Layton, directeur >
de la section économique et f
'llnanciûre I

; M. M. Mantoux, directeur de 1
■la section polilique 1
; M. le professeur Attolico,
directeur de la section du

1 transit et des communica
tions ,

10.000

4.000

5.000 '

2.000

à

2.500

! ! !• Membres des sections. ,-JSgf

M. Aghnides, commissions \
administratives et questions
relatives aux minorités I

: M. le D r J. Pawley-Bate, /
juridique f

. M. F. -P. Walters, chef de >
cabinet du secrétaire géné- 1

1 M. Cassin, Ilarada, chefs de 1
cabinet des sous-secrétaires I
généraux /

600

à

1.200

1 (1) Le secrétaire général n'a pas prélevé arant
l'entrée en vigueur du traité de paix ses frais
de représentation au taux de 6,000 £ approuvé
par le comité d'organisation, mais à celui de
J.,000 £ par ah et la disposition prévoyant
1,000 £ de frais de représentation additionnels
pour son remplaçant n'a pas été appliquée
avant le 10 janvier 19X0.

Membres des sections, • ■ ■

Traitement
en :

livres sterling.

M»e taciel Crowdy, ques
tions sociales

M. Cummings, information.
M. Denis, politique
M. le capitaine Gilchist,

commissions administratives
et questions relatives aux mi
norités

M. Haas, transit et com
munications.

M. Kaekeabeckrjuridique .
M. le docteur Van KleHens,

juridique
M. Leclercq, information..
Miss Lippestad , commis

sions ad ministratives et ques
tions relatives aux minorités,

M. E. M. H. Lloyd, écono
mique

M. G. -H. Mair, information.
M. W. Martin, information.
M. Harold Nicolson, poli

tique
M. Sweetser, information..
M. Toledano, information..
M. Vigier, information. . . •
M. Villari, information —
M. Wanlbroeck, information
M. E. M. Ward, information
M. Chappy I
M. G. Fleury, information i

(détaché au bureau interna- r
tional du travail) J

M. A. IIammar»kjoeld, juri- £
dique '

M. 3. D. de Montenach, po- t
litique. K J

M. S. Neymann, informa- (
tion S

M. A. Pelt I
M. ïlosting, commissions 1

administratives et questions ?
relatives aux minorités )

M. le capitaine Sanders, in- )
formation (détaché au bureau >
international du travail) 1

M. Teixidor, juridique I
M. le major Buxton, secré- J

taire. rf... /
M. le r» r Dixon, secrétaire.. >
Miss Howard, secrétaire !
Miss Ward, secrétaire
M. H. Il Huston, chef du

service intérieur

M. Munier, adjoint
M le Courtant, employée du

service intérieur
Sir Herbert Ames, directeur

de l'administration finan
cière

M. J. 11. Bieler, secrétaire..
M. de Morpuroo, adjoint)...
M"" Spiller, secrétaire
M. P. G. Watterson, chef

comptable j
M. le docteur Parodi, direc- f

teur du service aes interprètes f
et traducteutrs )

M. le capitaine Arnould, 1
service des interprètes et tra
ducteurs

M. Billot, service des inter
prètes et traducteurs

Lady Blennerhasset, service
des interprètes et traduc
teurs

M. le capitaine de Chazal,
service des interprètes et tra
ducteurs

M. M. d'Honnicthum, service
des interprètes et traduc- |
teurs

M. M. Kœrsler, service des
interprètes et traducteurs

M. le docteur Stoyau Las-
sitch, service des interprètes
et traducteurs

M. le capitaine W. Peirce,
service des interprètes et tra
ducteurs

M. M. Lendet de la Vallée,
service des interprètes et tra
ducteurs !

De 500 1 2,000

1.000

1.000

f

1.300

600
%

1.000 J
700

700

800

600

De 400 à 600

1.000
600

203

2.000
600
600
400

700

1.100

De 300 à 600

' c-,.
Traitement

en

livres sterling.

M. le capitaine G. Dennls,
service des interprètes et tra
ducteurs t.

M. le- capitaine Btjckle, ser
vice des interprètes et traduc
teurs (détaché au bureau
international du travail)

M. M. F. Pouher Buckle,
service des interprètes et tra
ducteurs (détaché au bureau
international du travail)

Miss Wilson, bibliothécaire
en chef adjointe

Miss Sharps, bibliothécaire
adjointe temporaire

Miss Barrette, bibliothécaire.
Miss M. E. Day, bibliothé

caire
Miss Goldsphink, bibliothé

caire 1

Miss R. Grenn, bibliothé- |
caire

Miss Keller, bibliothécaire.
M. François Monod, direc

teur du service de rédaction.
M. J. -L. Palmer, adjoint...
M. D. A. Leack, directeur

du service d'enregistrement
des documents

M. M. -C. Havard, directeur
adjoint

8 commis, service d'enre
gistrement des documents.. .

M. Alisstair Brown. chef du
bureau de distribution

M. M. S. Gibbs, adjoint
2 commis, bureau de distri

bution
30 secrétaires et sténogra

phes adjointes -
Miss Horn, surveillante sté

no dactylo
M 1 ' 0 Chazalon, surveillante

adjointe
Miss Rhodes, surveillante

adjointe
12 sténo dactylographes
9 dames, service de polyco-'

pie et imprimerie.'
Miss J. Smith, service des

fournitures de bureau I

600

700

600

1.030

375

De 156 à 650

1.000
700

1.000

700

De 91 à 275

600
400

156

De 182 à 208

400

195

195
De 143 à 182

De. 130 à 260

2J8

Nominations temporaires.

M Baker, membre de sec
tion

M. E. de Biele, membre de
section

M. S. Dark, membre de
section

M. Loveday, membre de
section

Miss Southcombe, membre
de section

M. - Bonavla, section de
l'information

Miss Johnson, section de
l'information

M. Thelin, section de
l'information (détaché au bu
reau international du travail).

M. Zilliacus, section de
l'information (détaché au bu
reau international du travail).

M. Bolin, section de l'infor-
formation (détaché au bureau
international du travail)

6 secrétaires sténographes
adjoints (par semaine)

2 secrétaires et sténogra-
graphes adjoints (par an) -

Miss Baxter, service de la
poste (par semaine

7 garçons de bureau (par
semaine

2 porteurs de charbon (par
semaine)

22 messagers, garçons (par
semaine)

22 messagers, filles (par se
maine) '

6 téléphonistes (par se
maine)

3 femmes de charge (par
semaine)

1.000

400

365

• 800

250

200

208

375

200

200

De 2/153 à 3/103

De 156 à 192

3

De 33/103 à 4

3

1/45

1

2/105

2/53
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Bureau international du travail. — Liste du
personnel avec traitements.

(A la date du 25 juin 1920.)

Traitement
en

livres sterling.

Directeur : M. Albert Thomas. 3.600 »
Frais de représentation 2.400 »

Cabinet.

Chef de section : M. C. Le-
mercier 1.200 »

M. A. Blumel • 800 »
Mm * J. Dhera 600 »
M. Jonclas-Pelous 600 »
M. Villalonga 600 »
M. Boisnier 500 »

F. Deltayet 400 »
M 1 » G. Chazalon 400 »
M. R. Lebrun 350 »
M..Milhaud 350 «
M"« Labarre (par semaine). 3 »

Presse.

Chef du service : M. William
Martin, société des na
tions.

M. J. Chappey, société des
nations.

M. G.-J. Fleury, société des
nations.

M. P. Waelbroeck, société
des nations.

M. W. S. Sandor», société
des nations.

M. M. Viple 800 »
M 11 * S. Martin 400 »
Miss M. Jenkinson 400 »
31. M. -G. Thelin, société des

nations.

- Miss E. Davoren (par se
maine) 3 »

M 11B G. Lausent 2 15
M 1Ie B. Schmutz 2 15

Directeur adjoint : M. H. B.
Butler 600 »

Frais de représentation.... 1.000 »
Secrélaire: M. W. J. Ellison.. 608 »
Secrétaire sténographe : Mrs

Pickwell 208 »
Secrétaire sténographe : Miss

S. ilenderson 208 »

Division diplomatique.

Chef de division : M. E. J. Phe-
'an- ••••.•: 1.800 »

Chef de division: M. C. Pone. 1.200 »
Mr. Riddell 1.200 »

Sous-chef de section: Mrs H.
A. Grimshaw 8C0 »

M. M. Thudichum 600 »
M. R. Lafrance 000 »
M. A. Tixier 6l0 »
M. L. Bencompani 6;,0 »
Mr. R. Summer 500 »
Miss G. Westbroolc. " f00 ' »
M. R. Plissard 500 »
M. F. Bourhat 400 »
Miss O. Morhan. . 300 »

Division scientifique.

Sous-chef de section : Miss S.
Sanger i. 000 »

Traitement
en

livres sterling.

Sous-chef de section : Mr. G.
A. Johnston 1.000 »

Bibliothécaire : Miss H. A.
Lake 500 »

Mr. C. Bryson 600 »
Mr. P. Bonnel f 600 »
M me M. Flot ' 500 »
M. A. Abramson i..... 400 »
Miss Balien 400 »
Mr. J. D. Farquar 300 »
Miss Pool 300 »
Miss N. Gye 20S »
Mrs. A. Nathor (par se

maine) '. 4 »
Miss E. Graham (par se

maine) 3 »
Miss M. Newson (par se

maine) 3 »

Services techniques.

Service des migrations et du chômage.
Traitements

en

livres sterling;

Chef du service : M. L. Variez. 1.500 »
Allocation spéciale 500 »
M. H. Fuss 800 »
Mr. J. Nixon 750 »
M1Ie Otton (par semaine) . .. 4 »

Service des questions maritimes.
Chef du service: Mr. J. Randall 1.200 »

M. A. E. W. Cripps 600 »
M. H. H. Anonsen 600 »
M118 P. Soldano (par se

maine) 4 »
M. H. de Coux, par jour

" (temp.) 1 »

Service des questions agricoles.
Chef du service : M. A. di

Palma 1.600 »
Miss Hinton-Smith " 400 »
Miss H. Douglas • ■ - 400 »
Miss B. Carter (par semaine). 3 10

Enquête sur le bolchevisme.
Chef du service : M. O. Pardo. 1.200 »

M. J. Belleau 5oO »

Assurances sociales.

Mr. J. J. de Roodo 600 »

Coopération.

M. Fauquet 1.000

Services centraux .

Interprètes et traducteurs.

M. Michelet 600 »
Mr. G. Tarelli ' 609 »
Mr. L. A. Edwards 600 »
M. Soulier -Valbert (société

des nations) »

Enregistrement, matériel et économat.

Chef du service : F. I. Lloyd.. 700 *
M. Laurent 500 »
Mr. P. W. Martin 450 »
Miss D. S. Sandys 400 »
Mr. R. P. O. Bembaron 3<0 »
Miss D. Cazalet 250 »

Traitement
en

livres sterling.

Mr. G. T. Fleury 250' »
Mr. C. E. Baxter 250 »
Miss B. Iliil (par semaine).. 4 •
Miss P. Mann (par semaine). 3 »
Miss A. W. Langliam (par

semaine) 3 »
M 11 » Chéreau (par semaine). 3 •
M lle Sorel (par semaine).... 3 •
Miss M. Ortmans (par se- -

maine) - 2 15
Miss M. Forster (par se

maine) 2 15
Comptables : Mr. F. Collins..^ [ 600 »

M. J. Vincent 600 »
Mr. K. McKinlay ., 350 A
Mr. D. W. Slacey 250 »

Personnel : Miss E. M. Hamil
ton 350 »

Miss K. M. Bowring (par se
maine) 3 »

Sténo dactylographes (Françaises).
Surveillante : M me Delaune-

Laveri-ierre (par semaine). 4 •
M lle M. lluet (par semaine). 3 »
M 110 G. Dubourg (par se

maine) 3 ia
M lle M. Péné (par semaine). 2 15
M lle L. Barbey (parsemaine). 2 15
M"« L. Gaslé (pat- semaine). 2 15
Mlles Charlot (par se

maine) 2 15
M Uj J. Delorme (par se

maine) 2 15
M llc 1. Boisseau (par se

maine) 2 15
M m = B. Pao (par semaine).. 2 15
M n ° J. Suard (par semaine). 2 15
M n « S. Lebin (par semaine). 2 15
M' le S. Guillemaud (par se

maine) 2 15

Sténo dactylographes (Anglaises).
Surveillante : Mrs. M. Martin

(par semaine) '3 »
iMiss A. Cartwright (par se- ■

maine) 3 *
Miss E. Jason (par semaine). 3 »
Miss D. Fulton (par semaine). 3 •
Miss F. Nicholas (par se

maine) 3 »
Mrs. G. Cull (par semaine). 3 *
Miss G. Fisher (par semaine). 3 •
Miss M. Ashlrup (par se

maine).... 3 »
Miss N. O'Carroll (par se

maine) 2 15
Miss B. Cassidy (par se

maine) 2 15
Miss I. Saunders (par se

maine) 3 #
Miss M. W. Ransom (par se

maine) 3 »
Miss V. Smith (par semaine). 3 »
Miss P. Dawson (par se

maine) 3 * '
Miss P-. Cox'(par semaine). 3 »

Employées au ronéo . Mis O.
Coles par semaine) 2 05

Miss W. Oehring (par se
maine) 2 »

Miss K. Martin (par se
maine) '2 *

Miss M. Johnston (par so-
maine) 2

Personnel et traitements du service français de la société des nations.

FONCTIONS

an service français

de la Société des Nations.
NOMS - TITRES - SERVICES DE GUERRE TRAITEMENT

fr.

Directeur

Secrétaire général

MM.

J. Gout

E. Escoffier

' J

Ministre plénipotentiaire de l r® classe (29 ans de
services).

Licencié en droit, diplômé de l'école des hautes
études commerciales et de l'école des sciences
politiques. Professeur à l'école des sciences poli
tiques (13 ans d'enseignement).

»

Mobilisé (infanterie), 2 bles
sures, 2 citations.

25.000

16.000 ,
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FONCTIONS

an service français

, de la Société des Nations.

NOMS i TITRES SERVICES DE GUERRE TRAiTÏMENT

f

>

i Section politique.

Chef de section..
i

Sous-chef

Section militaire.

Clauzel.,., ;

Âme Leroy

Conseiller d'ambassade hors cadres (faisant précé
demment fonctions de conseiller auprès du haut
commissaire de France à Constantinople (19 ans
de services 1). -

Consul de France, hors cadres (14 ans de services).

i

i

Engagé volontaire pour la
durée de la guerre. Une
citation. . .

18.000

12.000

Chef de section'.

:#

-ous-chef (naval)

feous-chef (aérieh)

Lieutenant-colonel Requin.

Lieutenant de vaisseau De-
leuze.

Capitaine Roper

Officier d'infanterie Dreveté

I

Officier de marine

Officier d'infanterie, aviateur

Mobilisé, 1 citation

Mobilisé, 1 idessme,, 1 cita
tion.

Mobilisé, 6 biessurea, 4 cita
tions.

Solde plus in
demnité de
6.0-00.

Solde plus in
demnité da
2.0i)0.

Solde plus in
demnité de
2.000..

; Section économique
■' et financière.

Chef
t

'Sous-chef

A. Siefgried

P. -G. West .*n«ljvt...

Licencié en droit, docteur ès lettres, professeur à
l'école des, sciences politiques.

Licencié en droit, ex-attaché financier en Russie,
chargé de fpissiQO.çft Pologne. Ancien directeur
de banque.

Mobilisé

14.000

11.000

Section juridique.
'

Chef
s
i

Sous-chef

E. Pépin

M1!e Milliard

Diplômé de l'écolo supérieure de commerce de
Paris, licencié ès lettres, docteur en Tlroit, lau
réat de la faculté de droit de Paris.

Agrégée de l'Université

Mobilisé (aviation), 2 cita
tions.

»

14.C00

12.000

jU», Rédacteur*. ' , y j "\

Rédacteur

Idem.

Jdem.

Idem.
Idem.

*

i

J. Morellet «

De Montbas

De Courteilles

M 11 » Guillaume..
N

Licencié en droit '.
.....

Licencié ès lettres, diplômé d'études supérieures
(histoire), docteur ès sciences, attaché d'ambas
sade. - '

Licencié en droit, diplômé de l'école des sciences
politiques.

»

Emploi vacant en ce moment par suite de la no
mination récente de M. Gueyraud à l'ambassad6
de France à Rome.  J

Mobilisé (artillerie), 2 cita
tions.

Mobilisé (infanterie), pri
sonnier en Allemagne.

Mobilisé (infanterie et avia
tion), 3 citations. '

6.500

6.000

6.000

6.000

6.000

PERSONNEL AUXILIAIRE

6 sténo dactylographes (femmes) . .r.iV. J -
5 classeuses archivistes (femmes) > Les indemnités de ce personnel sont calculées sur la base de J2 à 18 fr. par jour ouvrable.
6 gardiens de bureau }

CHAnîriE 31. — Subventions aux sociétés fran
çaises de bienfaisance à • l'étranger.

•' Crédit accordé en 1910, 72,600 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1920, 150.000 fr..
f Crédit accordé par la Chambre des députés,
150,000 fr.

< Crédit proposé par la commission des fî-
hances, 100,000 fr.

Les sociétés de bienfaisance à l'étranger ont
•joué pendant la guerre un rôle des plus actifs
'et des plus heureux en faveur de nos natio
naux. La fin des hostilités n'a pas diminué
leurs charges, et il a paru utile d'augmenter

|es subventions qui leur sont allouées,
| CHAPITRE 32.' — Présents diplomatiques,
« Crédit accordé en 1919, 30,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement pour
1920, 50,000 fr.

- Crédit accordé par la Chambre des iJéputés.
50,000 fr.
' Crédit proposé par la commission des
finances, 50,000 fr.

L'augmentation de 20,000 ff. prévue stfr le
trédit alloué en 1919 est motivée par le ren
chérissement des matières premières (déco
rations, etc.).

ïSiAPiTms 33. — Frais de réception de person-
r nages étrangers, missions extraordinaires à
|\ l'étranger et conférences internationales.
: Crédit accordé en 191.9, 15,000 fr.

Crédit proposé par le Gouvernement' pour
1920, 15,00y fr, .

• Crédit voté par la Chambre des députés,
15,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 15,000 fr.

Ce crédit a pour but de sbvenir aux frais
résultant de réunions inattendues de commis

sions internationales Qu, d'envois urgents à
l'étranger de missions officielles, en un mot
d'événements qui se produisent trop rapide
ment pour que des crédits extraordinaires
aient le temps d'ôtre votés. Là encore, nous
nous trouvons en présence d'un crédit « fic
tif », dépendant essentiellement des circons
tances, et pour l'emploi duquel nous deman
dons la plus rigoureuse économie.

ÈHAPifnii 34. — Participation de la France aux
dépenses de la cour d'arbitrage de la Haye.
— Frais de justice et d'arbitrage interna
tional.

Crédit accordé en 1919, 21,%0 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 52,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

52,000 tr.
Crédit proposé par la Commission des

finances, 52,000 fr.

•CIAPÏTRE 35. — Participa lion de la France;
à des dépenses internationales.

Crédit arfiordé en 1919, 30.025 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 48,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

48,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 4j,000 fjx * -,

Les dépenses afférentes à ce chapitre n'ont
pas varié, mais l'administration se dit dans
l'obligation d'en prévoir la majoration, à
l'effet de tenir compte du cours de la piastre
chinoise. C'est en piastres, en effet, que sont
réglées les dépenses ' (J'entre tien du quartier
diplomatique de Pékin. '

Les dépenses du chapitre 35 sont les sui
vantes :

Dépenses fixes.

Office interna'tt/jQai. . d'h ygiène pu
blique 15.625

Union interpyîej(piitaire d'arbi
trage » 7.000

22.625

Dépenses fariables.
Quote-part pour l'entretien du quartier

diplomatique de Pékin, 12,375 fr.
Quote-part pour l'entretien du phare Hu

cap Spartel, 1,500 fr.
Quote-nart des cimetières en pays musul-

ftkin, 55Ô fr. <
Boutriers iascatais, 3,500 fr. M
Traite des nègres Zanzibar, 3,700 fr.
Dépenses du conseil international des re

cherches scientifiques, 3,000 fr.

CHAPITRE 36. — Allocations à la famille ■ -
d'Abd-el-Kader.

Ciédit accordé en 1919, 70,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 70,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

70,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances,. 70,000 fr.
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CHAPITRE 37. — Services français en Andorre.

Crédit accordé en 1919, 9,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 15,000 fr.
Crédit accordé' par la Chambre des députés,

15,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 15,003 Ir.
Là majoration demandée sur le crédit de

1019 a pour but d'augmenter de 3,000 fr. l'in
demnité allouée au préfet des Pyrénées-
Orientales, ainsi que celle du Yiguier.

CHAPITRE 3S. - Dépenses secrètes.

Crédit accordé en 1919, 1 million.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 2 millions.
Crédit. accordé par la Chambre des députés,

2 millions.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 2 millions.

CHAPIrnE 39. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille-

Crédit accordé en 1919, 35,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 7ii,*09 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

72.000 fr.
Crédit propasé par la commission des fl-

'nances, 72,00» fr.
La fixation de ce crédit i 72,000 fr. an lieu

8e 35,000 fr. est U conséquence de la loi du
*8 octobre 1919 sur la consolidation de l'in
demnité exceptionnelle du temps de guerre
pour charges de famille..

CHANTRE 49. - Efiploi de fonds provenant de
lega tu de donations..

Crédit acc«r#£ en 1919, mémoire.
Crédit proposé" par le Gouvernement pour

1920» méineire.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

mémoire.

Crédit proposé r la commission des fi
nances, mémoire..

CHAPIrRE 41. — Sépenses des exercices périmés
tou frappées de déchéance.-

Crédit accwflé- en 4919, mémoire.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, mémoire^
Crédit accwf£l»ar la Chambre des députés,

mémoire.. »

Crédit préposé par la commission des fi
nances, méraeire, . 4

(CHAPITRE 42. — Dépenses des exercices 1914
, et 1915 (créances. visées par les lois des
i 29 juin et âii a»vem!ire i9lû et 30 décembre
: i9i«).

Crédit acc#rié en 1919, mémoire.
Crédit prtpesé'par le Gouvernement pour

1920, rémwe.
Crédit accorde ar la Chambre des députés,

mémoire-

Crédit prepesé\-paj; . la commission dos fl-
. aances, méuaaire. > ""

iMAPiTRE 43. — Sfpeftses des exercices clos.

Crédit accwtfé. en 1919, mémoire.
Crédit pr»p«sé *»*•' \* Gouvernement pour

1920. mémoire.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

mémoire..,
Crédit pM$*sC~$ar la commission des fl-

aances, ménuire. > ■ ;

oKHTtuî 4iT~— Reisiîsesi sur recettes des
, • clâjtaccileries. .
i. crédit' acf 1919, 55*,06» fr.- ..
• . Crédit rrr«-n«sé par ' le Gouvernement »aur
192», 835,0»8. ir, ~
• Crédit acc»né par la Chambre des dénutés,.

if.
Crédit jprffwslT par ia commission des f

iaoces, 8,%,6W fr.

L'aujmeBtalien de ca "crédit .provient du
«lèvement important dk tarif. des droits de
«banceUerje; Le fiiiaiitr ^^«tfE étrap.-.

gères a justement pensé que l'État pouvait
tirer des taxes consulaires des ressources
beaucoup plus importantes que jusqu'à ce
jour. Un grand nombre de modifications ont
été apportées dans ce but à l'ancien tarif.

CHAPITRE 45. — Pertes de change sur recettes
budgétaires perçues à l'étranger.

Crédit accordé en 1919, 21,000 fr.
Crédit proposé par le. Gouvernement pour

1920, 24,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

24,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 24,000 fr.

Dépenses extraordinaires.

CHAPTRE A. — Personnel de la sous-direction
des relations commerciales et services tem
poraires de l'administration centrale.

Crédit accolé en 1919, 230,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 509,u00 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

509,500 fr.
-Crédit proposé par la commission des finan

ces, 400,000 fr.
La création de la sous-direction des rela

tions commerciales est la conséquence du dé
cret du 24 décembre 1918, qui a transféré les
services du blocus du ministère du blocus et
des régions libérées au ministère des affaires
étrangères. Cette sous-direction a été ratta
chée à la direction des affaires politiques et
commerciales. Cette création a nécessité l'ap
pel de cinquante auxiliaires.

Le département déclare que la sous-direction
des relations commerciales et services tem
poraires de l'administration centrale ne doit
pas être maintenue au delà d'octobre 1920, et
c'est pour en marquer le caractère temporaire
que le ministère des finances a demandé l'ins
cription des crédits y afférents au chapitre A
du budget extraordinaire.

C'est afin d'affirmer le caractère temporaire
que votre commission vous propose une ré
duction de 109,500 fr. sur le crédit demandé,

CHAPITRE B. - Dépenses de matériel de la
sous-direçtion des relations commercia
les.

Crédit accordé en 1919, 160.000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 100,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.

La diminution de 60,000 fr. porte sur des éco
nomies possibles à réaliser sur les ûépenses
d'impression et de fournitures de bureau., Les
autres frais se répartissent comme suit :

Loyer de l'immeuble occupé par la sous-di-
rection des relations commerciales, 27, rue de
Constantine 31.000

Chauffage et éclairage 19.000
Téléphones, fournitures 50.000

rétai ...; 100.000

gilÂPiTRE C. — Commissions d'exécution
des- traités:.

- Crédit aeeerdé- en 1919,- 1,667,000 fr.
Crédit, .proposé par le Gouvernement pour

-1920,- 6,850,te« fr. .. . -
Crédit accordé par la Chambre des députés,

5,810,000 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

cés", 4,848,000 fr.
Le total de ce chapitre est encore purement

fctif. U déyr* être considérablement augmenté
comme notte allons l'établir.

La dotation, du chapitre G du budget extraor
dinaire du ministère des affaires étrangères
est affectée, aux dépenses afférentes aux com
missions d'exécution des traités.

Elle « été fixée par la Chambre des députés,-
dans. sa., séance du' 27 juin, i la somme- de
5,810,00® fr. Ce crédit sera insuffisant, parce
que, d'une part, les évaluations primitives
ont été- faites sur des bases incertaines, et,
d'autre j»art, parce que des dépenses, c&mplé-
mentaifes yiejMiMit d'être mise$" I la charge
eu »rése£Î* cîaagurc^C

Le crédit de 5,810,000 fr. est destiné à gage*
les dépenses ci-après : -

1° Haut commissariat des territoires rhénans,

Sur un crédit primitivement inscrit pout
1 million, 40,000 fr. ont été transportés au cha
pitre 29. Il reste donc ft ce chapitre une somme
de 960,000 fr. destinée d'ores et déjà aux sec
tions économiques.

Ajoutons que cette somme ne représente
pas la totalité des dépenses prévues pour l'ad
ministration des territoires rhénans. Le crédit
principal figure h un compte spécial d'avance
géré par la guerre. Il s'élève èi 12 millions.

2® Commissions fluviales du Rhin, de l'Elbe
et de l'Oder.

Le crédit prévu est de 1,300,000 fr.
Pour les commissions du Rhin, de l'Elbe et

de l'Oder, M. Claveille demande actuellement
470,000 fr., savoir

Rhin 310.000
Elbe » 80.000
Oder 80.000

Total 470.000.

La commission fluviale du Danube ne fonc
tionne pas encore. On voit que ces crédits se
raient prévus à 1,300,000 fr. — 470,000 fr. =
830,000 fr. • •"

Commissions de Gouvernement
et de plébiscite.

Allenstein. - Une avance de 500,000 tr.
avait été faite à M. Couget qui, depuis, en a
effectué le remboursement au Trésor (récé
pissé n» 40,305).

Marienwerder. — Une avance de 400,000 fr.
a été faite à M. de Cherisev.

Teschen. — Une avance de 500,000 fr. a été
faite à M. de Manneville.
.- Oppeln (ffaute-Silésie). - Aucun versement
n'a été effectué a M. le général Le Rond sur
1» crédit de 1,500,000 fr. qui lui avait été ré
servé. Les ressources locales suffisent aux dé
penses de cette commission.

Klagenfurt. - Une avance de 500,000 fr. a
été faite à M. de Chambrun.

L'administration du territoire de Memel
n'avait fait l'objet d'aucune prévision car les
forces britanniques devaient primitivement as
surer les services.

Placée sous la direction du général Odry,
cette mission comportera une dépense d'envi
ron i million.

Pour les commissions diverses, il avait été
prévu 200,000 fr. Cette somme est affectée à la
commission de circulation du matériel rou
lant de l'Europe centrale, placée sous la di
rection de M. Leverve. Il faut prévoir une dé
pense de 500,000 fr., soit une insuffisance bud
gétaire de 350,000 fr.

Pour le fonctionnement de tribunaux di
vers, il a été inscrit une somme de 100,000 fr.
jusquà ce jour disponible.

Enfin, le tribunal arbitral mixte, prévu par
l'article 304 du traité de Versailles, doit néces
siter une dépense de 700,000 fr., alors qu'il
n'est prévu au budget que 250,000 fr.

En plus des dépenses ci-dessus prévues au
budget, le département des affaires étran
gères va, conformément à une décision inter
ministérielle du 28 avril, prendre désormais Si
sa charge de nombreuses dépenses, d'ordre,
absolument militaire, qui devraient être logi
quement assurées par la guerre et pour les
quelles il n'est encore prévu aucun crédit,
savoir

Commissions 'de 'délimitations.

Frontière tchécoslovaque (colo
nel Uffler) " 397.090

Frontière germano - belge (colo
nel Tau») „ m.m;
. Frontière germano-polonaise (gé 
néral Dupont! l.#3S.40l,

Frontière de .la Sarre - (colonel
Meule - Dejardins)

■- Frontière franc» - allemande (co- ' _
Jouet MavaHett - S2C91*

Frontière austra4talie«ne > 132. 60»
Frontière austro-serbe.... .../ 13S.60#

Frontière austro-tcfeéco-sloYa^ue.o 134. Wt
Frontière germano-danoise fcom- - :.

0,i»», MW;I?ZQ.< sa
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mandant Rollst>.. ....... ik ... 100.000
Etats balkaniques 1.091.000
Imprévus et divers G39.200

. . Total 5.400.000

En résumé, la question se présente ainsi :
• Crédits prévus au budget :
Haut-commissariat du

Rhin 9fi0.000
Commissions fluviales, 1.300. 000 .
Commission de plébis

cite 8. 000. 000
Matériel roulant 200. (KK)
Tribunaux 100.000
Tribunal arb itr al

mixte. 250.000

Total 5. 810.000 5.810.000

- Prévisions lnsuffl- •
santés :

Ilaut-commissariat du
Rhin 612.000

Plébiscite de Klaacs-
furt .... 500.000 •

Territoire de Memel. l.OOf.OOO .
Matériel roulant â'iO.000
Tribunal mixte 450.000

Total.. 2. »12. 000 2.912.000

Dépenses nouvelles à la charge
des affaires étrangères :

Commissions de délimitation do
frontières 5. -100. 000

■ Total 14.822.000

- Économies â réaliser et en roi®
de réalisation (reversements)..... , i .500.^0

(Les 500,000 Ir. d'Allensteia «ai
déjà été remboursés.)

État des prévisions.. :. i. ........ J2.C22.000
Crédit inscrit au budget........ 5.81Ô.OQO

Insuffisance #.812.000

Comme on le voit, le crédit er> S,«0.000 ir*
Inscrit au chapitre C va donc sr> tiswvrr notoi
rement insuffisant, et il est à prévoir nu crédit
supplémentaire d'au moins 6,810,000 fr.

Le passage au budget des affaires éfran-
géres des commissions de délimitation entraî
nera, nous venons de l'indiquer, «a© dépende
de 5-,400,0<00 ir. En voici le détail :

Étal des dépenses à prévoir- sur l'exercice 4920 pour les délégations des.commissions de délimitation.

DÉSIGNATION DES COMMISSIONS

DATES APPROXIMATIVES DURÉE

approximative
dc»

travaux.

(il

INDEM

NITÉS

(en francs).

FRAIS

de

voyages,

FRAIS

de

bureau.

SOLDE

AT7TÔ-

MOBH.BS

m

RROAPrFU-

RROAPrFU-

ém dépenses
à prévoit

|iCT
a »»iraïssw>n.

de départ. de retour.

■ fr. | f- fr. fr. ». fr.

A. - Commission de délimitation
en fonction sur le terrain :
(Quatre).

Frontière trhéco-slovaque (sec-
tiin de Ratibor)

Frontière entre la Belgique et
1 Allemagne.

Frontiée entre la Pologne et
l'Allen, a, ne

Frontière de la Sarre

14 janv. 1920.

14 janv. 1920.

14 janv. 1020.
16 janv. 1920.

31 déc. 1920.

1« août 1920.

31 déc. 1920.
1 e * oct. 19i0.

1 an.

7 mois.

1 an.

7 mois. ,

258.000 {

139.800 j

908.400 !
585. 6>3

3.030

1.00D

15.000
5.0.0

12.0(10

5.C00

2". 000
10.0.0

3i.ceo

22.000

140.000
81.t0i)

» 837.000

167.SCO

*.«?3,4fO
C3i.0oO

B. - ( • c mémoire). Commission
de di limitation (i titre spécial)
en 'fonction sur le terrain.

Frontière entre la France et l'Al
lemagne 1 e * avril 1920.

j
1" nov. 1P20. '

S
7 mois. . 283.200 2.903

i

■ 4.003 82.009 321. :;o

C. - Commissions de délimitation
à prévoir sous toutes réserves :
(Quatre.)

\ ]
j
i

j
i

Frontière entre l'Autriche et l'Ita
lie

Frontière entre l'Autriche et la
Serbie '

Fronii' re entre l'Autriche et la
'l ehéi o Slovaquie

Fronuère entre 1 Allemagne et le
Danemark

1 er juin 1920.

1 er juin 19-0.

1" juin 1920.

1« juillet 1920.

- I

1« nov. 1923. i

1" nov. 1920. :

l« r nov. 1920.

31 déc. 1920.

5 mois.

5 mois.

5 mois.

6 mois.

lll.GOO

111.600

111.600

85. €03

2.000

3.003

4.000

2.003

3.000

3.000

3. 000

2.000

16.000

16.003

16X00

10.200

»

-c

»

132.000

133.000

13k. 600

100.000

D. - Commission i de délimitution
à prévoir probablement: (Huit.)

Frontières des Etats balkaniques. 1" juillet 1920. 31 déc. 1920. 6 mois. 1.056.003 60.000 ! 25.000 150.003 40 1.7)09 j 1.091.C03

Totaux i

Imprévus divers

I -

I

3.051.603 97.010 92.0 IO 5Î0.0J0 m,<m 4.76Q.S0U

239. 0^

Total

Plus (3) .7

1 5.W3.000

400.000

Total général I
5.400.000

(1) Les dépenses prévues en livres anglaises sont évaluées au cours de 00 fr. . '. -
(2) Somme prévue au cas ou certains litats ne pourraient fournir les automobiles ou effectuer les réparations. ^ _
(3) Un minimum do 400,000 fr. est à prévoir en sus des sommes indiquées, pour le matériel de» commissions. (AutoroWles, Machines

h écrire, etc.).

Pour conclure, votre commission fait obser
ver :

1° Qu'il serait bon de liâtcr le plus possible
le travail de commissions qui ncWvunt pas
prolonger leur existence au delà des limites
normalement 'prévues ;

2° Qu'il ne faudrait pas que le ministère de
la 'guerre abusât des crédits da Celui des

affaires étrangères pour raser un personnel
qui devrait en principe rester à sa charge.

D'aulrc part, elle estime, étant donnés les
cours actuels du change, qu'en calculant pour
l'ensemble de l'année la livre à 50 fr., Je cré
dit global du chapitre restera suffisant. En
conséquence, elle vous propose de ce chef une
économie rie 007,000 fr., qui, jointe aux
100,000 fr. des tribunaux, ramène le total du
chapitre à 4,843,000 b.

CHAPITRE D. — Dépenses da haiwm des licences
d'importation à Londres.

Crédit accordé en 1W9, 49M00.IT.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 6,000 fr.
Crédit accordé par la Cïfa&so tes députés,

6,000 fr. -
Crédit proposé par la cosu*iss,?B des fnan-

ces, 6,000 ir.
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Le bureau des licences d'Importation à Lon
dres a été organisé le 9 août 1916 pour déli
vrer les licences pour les marchandises expé
diées d'Angleterre sur la France. Le bureau a
cessé d'exister par suite du retour au régime
normal et le crédit de 6,000 fr. que le départe
ment demande pour 1920 est destiné pour
faire face aux dépenses de fin de gestion et
d'apurement des comptes.

CHAPITRE E. — Subventions extraordinaires
aux sociétés françaises de bienfaisance à
l'étranger,

Crédit accordé en 1019, 2 millions.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 4 millions.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

4 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4 millions.
Ces crédits ont pour but de venir en aide

aux familles françaises domiciliées à l'étran
ger dont les chefs ou soutiens ont été mobi
lisés. Or, les demandes de secours de chômage
et de loyer pour les démobilisés nécessiteux
se sont accrues dans de très fortes propor
tions; c'est pour donner satisfaction aux plus
intéressantes, que le département demande
que ce crédit soit porté fi 4 millions.
CHAPITRE F. — Services français aux Etats-Unis.

Crédit accordé en 1919, 554,400 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 800,008 fr.
Crédit accordé' par la Chambre des députés,

400,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 300,000 fr.
Certains services français créés pour la du

rée de la guerre aux Etats-Unis doivent subsis
ter quelque temps encore (liquidation de con
trats, marchés, opérations diverses, commer
ciales financières, etc.). Mais la Chambre des
députés a justement estimé que la somme de
«00,000 fr. demandée par le département était
exagérée. Elle a pensé qu'il était opportun de
supprimer la « direction générale des ser
vices français », et de rattacher très intime
ment i l'ambassade les services particuliers
maintenus (achats et informations) ; elle a,
*n conséquence, réduit à. 400,000 fr. le crédit
demandé..

En réalité, nous nous trouvons une fois de
plus devant un de ces phénomènes « d'in
crustation » contre lesquels nous devons lut
ter énergiquement; et, pour obliger le dépar
tement à prendre une mesure radicale, votre
commission vous propose de réduire à 300,000
francs le crédit demandé.

CImPITHE G. — îTait commissariat de la Ré
publique française en Syrie et en Ci-
iicie. -

Crédit accordé en 1919, 50 millions.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 90 millions.
Crédit accordé j>ar la Chambre des députés,

185 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces (1), 185 millions.

Le Parlement avait accordé pour l'exercice
1919 un crédit de 50 millions, inscrit au bud
get des affaires étrangères au titre de mission
française en Palestine, Syrie et Cilicie, mais
dès le mois d'octobre dernier ce crédit avait
paru insuffisant et M. Pichon avait demandé
qu'il fût porté à 100 millions pour 1920. L'ef
fort de compression demandé par le. ministère
des finances a fait réduire ce chiffre à envi
ron 90 millions.

Le général Gouraud, après plusieurs de
mandes successives, avait formulé le désir de
voir le crédit s'élever définitivement à 329,800
francs, soit au pair Si 164,900,000 fr.

Cette demande de crédit était divisée
comme suit

As charge.

I. — Dépenses administratives. 17.050.000
II. — Dépenses politiques 111.700.000

III. — Dépenses extraordinaires. 200.400.000

Total 329.810.000

Mais depuis le moment où le général Gou-
Taud a établi ses propositions, deux faits sont
venus modifier la situation qui permettent de

décharger le haut commissariat de deux dé
penses comptant parmi les plus lourdes et
qui, sans avantage politique, grevaient ses
prévisions budgétaires d'un poids mort con
sidérable : *

1» Au cours des négociations de Londres, le
Gouvernement français a obtenu que les frais
d'occupation anglaise de la Syrie seraient à
la charge de la Turquie contre qui l'Angleterre
aurait S se retourner directement u

18,400,000 fr. au pair soit :
36,800,000 fr. étaient à supprimer purement

et simplement ;
2® D'autre part, les gouvernements de Pa

ris et de Londres convenaient de mettre fin, à
la subvention versée jusque-là à l'émir Feycal
et qu'ils jugeaient désormais sans objet. Il
y avait donc à rayer des dépenses du haut
commissariat la part française de 40 millions
au pair, soit 80 millions.

Les prévisions de dépenses se trouvaient
donc du seul fait de la suppression des deux
chapitres 22 et 23 ramenées de 329 millions à
environ 212 millions.

Cette première réduction de crédits corres
pondant exactement à une réduction égale
de charges ne prive donc le haut commissa
riat d'aucun, de ses moyens d'actions.

Sur les autres chapitres, se montant au to
tal de 212 millions, il a paru que., sans di
minuer la latitude nécessaire dans la situation
présente, certaines compressions étaient pos
sibles. Ces compressions seraient d'ailleurs
considérablement atténuées du fait t

1® Que l'amélioration de notre change con
solidé par rémission très heureusement réus
sie de la monnaie syrienne, procurera d'im
portantes économies ;

2° Que certaines avances pourront donner
lieu à de prochains remboursements.

11 r donc été admis qu'une économie de
27 millions pourrait être réalisée sans incon
vénients sur les chapitres suivants dont le
total s'élève à 139,110.000 fr.

Avec I» perte
Au pair. au change.

Chap. X. — Expan
sion française et
fonds spéciaux 4.500.000 3.000.000

Chap. XI. — Fonds
politiques ...N 12.000.000 21.000. 000

Chap. XV. — Se
cours .. 700.000 1.400.000

Chap. XVI. — Dé
penses diverses non
classées 5.000.000 10.000.000

Chap. XVII. — Sub
ventions aux budgets
locaux . 23.700.000 50.000.000

Chap. XVIII. — -Dé
penses exceptionnel
les récupérables 3.000.000 C. 000. 000

Chap. XXI. — Assis
tance exceptionnelle. 14.000.000 28.000.000

Chap. XXV. —
Avances municipalité
de Beyrouth 6.900.000 13.000.000

Chap. XXVI. —
Avances dragage port
de Beyrouth 1.155.000 2.310.000

Totaux 69.555.000 139.110.000

C'est à la suite de ces diverses opérations
que le Gouvernement a estimé pouvoir, sans

restreindre aucunement les moyens de notre,
action en.Syrie, arrêter au .chiffre de iH-V mil
lions au change, au lieu de 329 millions, les
crédits à demander au Parlement. ■

A titre d'indication, nous reproduisons ici le
projet de budget établi par le général Gou
raud avant les modifications qu'il a pu sup
porter

Chap. 1«. — Traitement du haut commis
saire et du personnel 4.000.000

Chap. 2. — Missions 150. 00d
Chap. 3. — Frais de service et

de bureau 2.200.000.
Chap. 4. — Achat de mobilier. 200. 000
Chap. 5. — Frais de voyage ou

da déplacements 225.000,
Chap. 6. — Indemnités d'instal

lation 300.000
. Chap. 7. — Indemnités pour

charges de famille... : 150.000
Chap. 8. — Loyers à la charge

du haut commissariat 100. 000
Chap. 9. — Achat d'un terrain

et construction d'un hôtel du haut
commissariat 1.500.000

Chap. 10'. — Expansion fran
çaise 1.500.009

Chap. ll. — Fonds politiques... 12.000.000
Chap. 12. — Assistance et hy

giène 7.500.000,-
Chap. 13. — Établissements sco

laires 3. C00. 00$
Chap. H. — Travaux archéolo

giques 350.000
Chap. 15. — Secours 700.000
Chap. 16. — Dépenses diverses.. 5.000.00Q
Chap. 17. — Subventions ou

avances aux budgets locaux :
Budgets locaux, insuffisance de

ressources 12.945.000
Travaux publics 8.874.000
Gendarmerie et mi

lice locale ....... ~ 8. 382. 400

25.201.400 23.201.400

Chap. 18. — Avances sur indem
nités pour dommages de guerre.. 3.000.000-

Chap. 19. — Indemnités forfai
taires aux religieux rentrant en ..
Syrie — . 75.000,

Chap. 20. — Rapatriement des
prisonniers turco-syricns 100.000

Chap.. 21. , — Assistance excep
tionnelle (aux Arméniens rapa
triés, etc.) 14.000.000

Chap. 22. — Remboursement \
l'Angleterre d'avances aux bud
gets locaux 1S. 100.776

Chap. 23. — Subvention à la
zone Est pour son administration. 40.000.000.

Chap. 24. — Travaux de réfec
tion des chemins de fer, avances. 17.000.000,

Chap. 25. — Avances fi la muni
cipalité de Beyrouth pour expro
priation d'immeubles 6.500.000

Chap. 26. — Dragage et mise en
état du port de Beyrouth 1.156.200

Total (au pair) 16I. 908. 37J

Soit au change de 100 p. 100, 329,81C,752 fr.
Ces différents chapitres pouvaient d'ailleurs,

se grouper en trois sections :
1™ section. — « Dépenses administratives »,

du chapitre 1er au chapitre 9 inclus •:

8.825 000 au total (soit au change). 17.030.000

2e section. — « Dépenses politiques » du chapitre 10
au chapitre 17 inclus.

55.851.400 au total (soit au change).....'..., 111.702.80a
3« section. — « Dépenses extraordinaires »

du chapitre 18 au chapitre 26 inclus.
100. 231 . 976 au total (soit au change). 200 . 463. 952,

Totart général 164.908.376 soit, au change A 329.816.75

ciiAriTBE H. — Dépenses exceptionnelles
des résidences.

Crédit accordé en 1919, 6,500,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 1,800,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

1,800,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,800,000 fr,

Les dépenses exceptionnelles des résidence»
se distinguent des dépenses normales en ce-
sens qu'il s'agit de dépenses de circonstance
nées surtout des divers besoins de la guerre?
on peut citer l'assistance donnée à. nos natio
naux demeurés en pays, ennemis, la location
de nouveaux locaux redus nécessaires, les in
demnités de logement, la surveillance de lai
contrebande étrangère, les secours.

Le département a, de lui-même, jugé qu'une'
réduction importante pouvait être apportée &

(1) Au change de 100 p. 100 soit au pair
*2,500,000 fr.
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cette dotation et a ramené le crédit de 6 mil
lions 000,000 fr, à 2 millions de francs.

ciurirRE 1. — Service des prisonniers
de guerre.

Crédit accordé on 1919, 55,630 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 45,000 Ir. , , - ■ •
- Crédit accordé par la Chambre des députes,

35,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 35,000 Ir.
Comme ce service doit avoir terminé sa

mission au cours du premier semestre de 1920,
il a paru suffisant à la Chambre des députés
d'accorder un crédit de 35,000 fr., étant donné
que 55,630 fr. avaient suffi pour le fonction
nement du service pendant toute l'année 1919 ■

ciArrrriB J. — Fonds spéciaux pour dépenses
des résidences à l'étranger.

Crédit accordé en 1919, 3i,000 ,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

4920, 19,000,000 fr.
- Crédit accordé par la Chambre des députes,
20,100,000 fr. , „

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 20,000,000 fr.

Tant que le comité de guerre a existé, les
crédits inscrits à ce chapitre ont été employés
hous son contrôle. Depuis sa disparition, celles
des dépenses supportées par le chapitre J qui
n'ont *rien de secret, ont été inscrites aux cha
pitres ordinaires du budget. Mais les dépenses
qu'il est absolument impossible de livrer à la
publicité sont restées inscrites à ce chapitre
{frais politiques des résidencesàl'étranger
des hauts-commissariats, des commissions
d'exécution des traités, etc.). Un contrôle spé
cial est d'ailleurs prévu.

D'autre part, la Chambre des députés a
transporté du chapitre C au chapitre J une
somme de 1 million, ce qui porte à 20 mil
lions la dotation totale de ce chapitre.

\

CHAPITRE K. — Office des biens et intérêts
privés. ...

Crédit accorde en 1910, 799, /05 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 800,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

800,000 fr.
• Crédit proposé par la commission des finan
ces, 800,000 fr.

cmrrrnE L. — Dépenses de fonctionnement du
bureau des réclamations de Bruxelles et des
agences de recouvrement et de contentieux
à Berlin, Vienne, Budapest, etc.

- Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

4920, 260,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

260,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 200,000 fr.

. Tour assurer l'exécution des dispositions
contenues dans les sections III, IV, V et VI de
la partie X du traité de paix, il a été prévu
l'installation d'agences de recouvrement cfde
contentieux à Berlin. Vienne, Budapest et
dans d'autres villes' étrangères.

ciurrrriB M. — Services de circulation, passe
ports, bureaux de contrats. — Personnel.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 1 ,500,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

1,500,000 fr. v •
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,500,000 fr.

Le ministère de la guerre, en raison de la
démobilisation, n'est plus en état d'assurer, le
fonctionnement de ces services; c'est au mi
nistère des affaires étrangères qu'incombe dé-
sonnais cette charge.

La commission des finances de la Chambre
des députés avait diminué de moitié les cré
dits M et N, pour marquer sa volonté, de voir
mettre- fin à un régime de passeports par trop

tracassier et rigoureux. Les crédits demandés
par le département ont été rétablis par la
Chambre h la demande de M. le président du
conseil,, ministre des affaires étrangères.

CHAPITRE N. — Services de circulation, passe
ports, bureaux de contrôle, etc. — Matériel.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 500,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 500,000 fr.

CHAPITRE O. — Frais de retour h leur domicile
des Français évacués à l'étranger.

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, i million..
Crédit accordé par la Chambre des députés,

500,000 fr.
. Crédit proposé par la commission des finan

ces, 450,000 fr.
C'est à la suite d'un accord entre le minis

tère de l'intérieur et celui des affaires étran
gères qu'il a été convenu que ce dernier pren
drait à sa charge les frais de retour à leur
foyer des Français évacués de l'étranger pen
dant la guerre.

La diminution de 500,000 fr. apportée par la
Chambre des députés a été acceptée par le
Gouvernement, qui s'est rendu compte, h la
suite de l'instruction des demandes formulées
qu'un grand nombre de ces demandes pou
vaient être écartées comme non fondées. Étant

donné que, dans les cas les plus intéressants,
le Parlement vote des crédits supplémentai
res, votre commission vous propose," à titre
d'indication une réduction de 50,000 lr. sur le
crédit accordé par la Chambre des députés; la
dotation se trouverait ainsi ramenée à 450,000
francs.

CHAPITRE P. — Indemnités aux agents des ser
vices extérieurs à raison ue la baisse excep
tionnelle du change.

\

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé par le Gou\ emernent pour

192), 12,3*6,600 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

12»;, 000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, Il,li7,i00 fr.

Ce crédit a subi depuis 1910 les transforma
tions suivantes:

1910 02.500
1917 208. 000
1918 SS'O.oOO
1919 3.786.500
1920 12.36C.0uO

Ces chiffres ont été établis d'après le ta
bleau suivant:

PAYS JANVIER F1ÎVHIER MARS

p. 100. p. 100. p. 100.

Argentine 139 - 228 ?09

Bolivie 7) 70 199

Brésil Kl IK

Gua émala : . 75 Tri 7r

Costa-Iuca.. 68 AS rs

Chili 87 U

Chine 4J2 671 >t>( k

Colombie 65 v5 65»

Cuba ; 116 479 160

Danemark S9

Santo-Dominco 116 479 9

EfYDle 83 92 9f>

bauateur 6b 66

Esna^ne 11i 153 440

Etats-Lms 116 179 4kl

EthiODie 2C0 250
Cran/^i)_HratarrTïd

Australie i

Afriaue seDtentrio- 64 93 96
naie '

Canada

Gwca. . . • 7 5 53

Haïti ... • 416 .179 160

PAYS JA-Yïm UÂRtf

p. 169* r. tôo. I p. m

Japon 125 j m m
JHinsnwm

Indes »..l 226 ! &>% 353

Maroc >11 ! l.* 14*1

i *LÔ ' 1t>

Norvège m n

Panama. 11b 1b0

Païa.uav Lï9 : 1&j

Pav s-Bas. ........ .... 11/ 1 3 134

Pérou liil IR» 143

Perse liU i /u

Main 6 1 Ol u.

Suède : <»

Suisse «A» 1.5/

IUruLiav. t>l SM 10-

Venfzuela /1 »1 ji'j

Port-l,ouis.. «t O* 01

Bagdad .-. .. 1 )-> t:>a

Zanzibar ■ »53 i

Hongkong. 4{.A

Votre commisison, considérant quo les chan
ges ont tendance à se relever à peu près dans
la même proportion que celui de la livre et
dit dollar, vous propose une réduction de
10 p. 100, soit 1.238,600 fr., Ci© qui ramène le
crédit à 11,147,400 fr.

ciiArxiiB Q. — Dépenses fies fivrej^i écono
miques en Suibàtv

Crédit accordé en 1919, néant.
Crédit proposé, par le Gouverneîaent pour

1920, 90,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre âes députés,

90.000 fr.

Crédit pmposa par la cornnsisston 4cs finan
ces, 90,000. ir. -

ciuriTns n. — Mission en Arabie.

Crédit accordé en 1919, néant
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, 200,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

200. 0 0 fv.

Crédit proposé par la commissfoa des finan
ces, 200,000 fr.

cinriraB S. — Achat et améisgeïflenf
d un immeuble u Berlin.

Crédit a"eordé en 1919. néant.
Crédit proposé par lé Gouvernement' pour

1920, 1 million.
Crédit accordé, par la Chambre des députés,

1 million.

Crédit proposé par la commisaton #es finan
ces, 1 million.

Cette dotation a pour but do rendre effectif
le vote de la loi du 11 Janvier 1910, qui a au
torisé le département des affaires étrangères
à acheter un immeuble pour l'installation des
services annexes de l'arnbassado de France à
Ben'in. Nous devons signaler, en passant, que
cet achat a été fait dans d'exeotlontes condi

tions, au moment de la plus forte baisse du
mark tombé, à ce moment-là, à la valeur de
1-i centimes.

ciiArmtE T. — Dépenses des services russes.;

Crédit accordé en 1919. néant.
Crédit proposé par le GouvoiWCmCnt pour

1920, 43,601 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

38,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 38,500 fr.

Deux officiers- sont chargé# de ces services?
la Chambre des députés a pensé qu'un seul
suffirait, et, en manière d'indication, elle a,
réduit de 5,000 Ir. le crédit deuitidé.

aunim U. — ' Indemnitéa c*ccf>îion.neîïe8
de chetâ de vio. ; .

Crédit accordé en 1919, ?98,440 fr.
crédit demandé par le .ou»(»xicment Bout

1920, io2,COQ ir. ' ' ' '
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Crédit vaté par la Chambre des députés,
•462,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 402,000 fr.

L'indemnité exceptionnelle de cherté de vie,
visée par la loi du 30 mars 1920, étant une
mesure provisoire, le crédit afférent à cette
dépense a été inscrit au budget extraordi
naire, et c'est cette mesure qui justifie la
création du chapitre U.

CHAPITRE V. — Indemnités complémentaires
de cherté de vie au personnel des services
extérieurs.

Crédit accordi en 191), néant.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1920, 2,250,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

5,-500,000 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,500,000 fr.

La Chambre des députés a jugé utile de
relever de 2â0,00® fr. le crédit demandé par
le Gouvernement, considérant qu'aucun abais
sement du prix de la vie ne se manifestait,
et qu'au contraire, dans certains pays une
hausse notable se produisait.

CHAPITRE W. — Services militaires du haut
• . commissariat à Constantinople.

Crédit accordé en 1919, 50,028 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

«920, 1.1C0,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

1.100,000 fr.
'Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1,1t0,000 fr.

CHAPITRE X. — Services administratifs de .
l'ambassade de France i Berlin.

Reporté au budget ordinaire, chapitre 8 bis.

CHAPIrRE T. — Services d'information
et de presse.

Crédit accordé pour 1919, néant.
Crédit proposé- par le.Gouvernement pour

1920, 3,500,009 fr..
Crédit accwté »ar la Chambre des députés,

3,350,000 fr.
Crédit propasé.. par la commission des fi

nances, 3,3àï,)M ff..

La diminution te 150,000 fr. apportée par la
Chambre des députés résulte du transfert au
chapitre 29 â« «udget ordinaire de pareille
somme affectée, an « matériel » du service
d'information et .de presse..

CHAPITRE Z. — Personnel des services exté
rieurs. — Rémunération d'auxiliaires tem
poraires..

Crédit accarâé en 1919, néant.
Crédit prapasé pat le Gouvernement pour

1920, 609,OW fr.
Crédit acearâé »r la Chambre des députés,

600,000 fr.
Crédit pr«»s£ par la commission des fi

«ânées, 608,5M fr..

.«(AMTPK A. 'AV. — Dépenses des exercices
périmés atf .frayées de • déchéance.'

-Crédit acc#rt,§_.«* .1919, mémoire.
■Crédit frtptê- pat le Gouvernement jour

*1920, mémaire^
Crédit accordé par la Chambre des députés,

Mémoire,.
Crédit, prepasé par la commission des fi

nances, mém*ire (.'

OHÀPITOE A. K. — •épenses des exercices, £914
et. i9l5 icrétAces viséespar les lois des
-29 |uia et 29 aavemîire 1915 et 30 décembre

,Cré#it accaïl<Ç ^«, 1919, mémoire.
Crédit j»r»jia.ïé paf le Gouvernement pour

1920, mémaire.,
Crédit accordé- par la Chambre des députés,

■iéjuair#., > ....

CHAPITRE A. C. — Dépenses des exercices clos.

Crédit accordé en 1919, mémoire.
Crédit proposé par le Gouvernement pour

1920, mémoire.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

mémoire.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, mémoire.

Compte des 'dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution des
traités de paix.

CHAPITRE 17. — Commission des réparations,
2 millions.

CHAPITRE 18. — Soins médicaux aux victimes
résidant à l'étranger (loi du 31 mars 1919),
300,000 fr.

▲NNEXI r* 339 IV

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920 (intérieur), par M. Alexandre Bé
rard, rapporteur (1). — (Urgence déclarée.)

'Ministère de l'intérieur.

(M. Alexandre Bérard, rapporteur.)

SETrXSKET ORDINAIRE

Messieurs, le budget de 1920 se présentait,
il y a quelques mois, comme pouvant présen
ter des réformes ou modifications considéra
bles .- on parlait de soulever, à son sujet,
toute la réforme administrative.

La Chambre des députés a amorcé la dis
cussion, mais elle s'est arrêtée, en cours de
route, paralysée par un débat, entre deux de
ses commissions.

Le budget ordinaire de 1920 ne se présente
donc qu'avec la physionomie des budgets des
années antérieures, toute grande réforme étant
renvoyée à une date ultérieure.

EXAMEN DES ARTICLES

CHAPITRE l°r . — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Traitements du
personnel de l'administration centrale.

Crédit alloué en 1919, 1,393,238 fr.
Crédit" demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 1,815,100 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,815,100 fr.

CHAPITRE 2. — Indemnités du personnel
de l'administration centrale.

Crédit alloué en 1919, 79,930 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre, des députés 315.200
Crédit proposé par la commission

des finances. 314.000

Diminution ... 1.200

, Votre commission vous propose une réduc- '
tion de 1,200 fr. sur ce chapitre pour indiquer
sa ferme volonté de voir diminuer considéra
blement, sinon supprimer, le nombre des heu
res supplémentaires qui constituent souvent
un abus:'

CSÂMrRE2 h'is. — Personnel de l'administration
centrale/ -— Rémunération d'auxiliaires.

Créait jprgwisé par la commission des finan
ces, 100,000 fr.

Votre commission vous propose d'inscrire
sous ce titre aii budget ordinaire, en en rame- i
nant. la dotation à 100,000 fr., un chapitre qui i
est présenté au budget extraordinaire sous le

, titre A_
Les auxiliaires remplacent ea fait les em-

plajés- figurant au. titre régulier et ce sera

économie de les maintenir en supprimant au
budget ordinaire les emplois qui tomberont
par le fait lui-même.

CHAPITRÉ 3 — Traitements du personnel
du service intérieur.

.Crédit alloué en 1919, 263,905 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés 327.264
Crédit proposé par la commission

des finances 320.000

Diminution 1.204

CHAPITRE 4. — Indemnités du personnel
du service intérieur.

Crédit alloué en 1919, 28,138 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par lt

Chambre des députés 126.3ii0j
Crédit proposé par la commission

des finances 120. 000

Diminution 3C0S

La réduction minime de 3G0 fr. vise la dimi
nution des heures supplémentaires : même ré
flexion qu'au chapitre 2.

CHAPITRE 4 bis. — Personnel du service
intérieur. — Rémunération d'auxiliaires.

Crédit alloué en 1919, 38,900 fr.
Crédit demandé pour 1920, 113,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des

députés 113.000
Crédit proposé par la commission

des finances 100. 000

Diminution .. 13.000

C'est le chapitre B du budget extraordinaire
qui est transporté ici : les raisons sont iden
tiques à celles développées à l'article 2 bis.

CHAPITRE 5. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit alloué en 1919, 371,000 fr.
' Crédit demandé pour 1920, 358,900 fr.

Crédit volé par la Chambre des députés.
350,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 350,000 fr.

La commission des finances SVait songé à'
soulever à nouveau une question qui est sur
le chantier depuis seize ou dix-sept ans, la
transformation du chauffage de l'immeuble s
ce sont, en effet, des quantités formidables de
bois qui sont brûlées avec des complications
de services inouïes, alors que, avec le chauf
fage central, on ferait de grandes économies:
La commission des finances s'est heurtée à
une résistance obstinée. A l'heure actuelle,
dans la situation économique présente, il est
impossible de se livrer à des frais très élevés
qu'imposerait la transformation désirée. La
commission des finances a renoncé à insister*

CHAPITRE G. — Impressions, achat d'ouvrages;
abonnements.

Crédit alloué en 1919, 121,325 fr.
Crédit demandé pour 1920, 240,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

226,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 220,000 fr«>

CHAPITRE 7. — Inspections générales.
Traitements; ~

Crédit alloué en 1919, 158,456 fr.
Crédit, demandé pour 192» et, volé pu la

Chambre des députes, 289,500 fv . "
Crédit proposé par la commission des finan*

ces," 289,o00 fr,-

OKMTM S. — Alïofatiorvs flxes,- frais de taufc.
nées et missions spéciales des inspection^
générales/ ,

Crédit alloué" en 1919, 63,580 fr. u
Crédit demandé pour 1929 et valé par la

Chambre des députés, 106,000 tr.. i

Crédit'|»ropos£ par k coautiîsSiff de? flncn*
• (i> Voir les 334, Sénat, année 1929, et:
1G5-6T3-828: et annexe, 122-7, et in-8* 169 —5
12' léîiC- ie/IÀ GM»bre te? iéptUés,' " 1
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CUArITRE 9 — Dépenses du comité consultatif
de la vicinalité. . ,

Crédit alloué en 1919, 40,000 fr.
Crédit demandé' pour 1920 et vote par la

Chambre des députés, 40,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 40,000 fr.

CIIAPITHE 10. - Traitements des fonctionnaires
*' administratifs des départements, y
Crédit alloué en 1919, 5.183,807 fr.

'Crédit demandé pour 1920, 0,585,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députes,

réservé. •» n
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.

taiAPrrnn ll. - Ma jora lions de traitements dès
fonctionnaires administratifs des départe
ments u raison des classes personnelles ou
d'ancienneté de services. .

* Crédit alloué en 1919, 175,000 fr- ,
Crédit demandé pour 1 920 et vote par la

Chambre des députés, 170,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 170,000 fr.

emmuH 12. - Indemnités de déplacement
des fonctionnaires administratifs des dépar
tements.

Crédit alloué en 1919, 40,000 fr. .
Crédit demandé pour 1920 et vote par la

Chambre des députés, 250,000 fr.
Crédit proposé par la coiinussion des finan

ces, 250,000 fr.

CHAPITRE 13. — Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures.

Crédit alloué en 1919, 5,352,800 fr.
Crédit demandé pour l'J20, 6,o80,000 fr.
Créait voté par la Chambre des députes,

réservé
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.
Réflexions identiques à celles de l'article 10.

CHAPITRE 14. - Frais matériels d'administration
ies prélectures.

Crédit alloué en 1919, 584.000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et vote par la

Chambre des députés 850,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 850,000 fr.

CUAFITRE 15. - Frais matériels d'administration
des sous-prélectures.

Crédit alloué en 1919, 473,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 750,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députes,

réservé. - . .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.
Mêmes réflexions qu'aux articles 10 et 1J.

CHAPITRE 10. - Traitements du personnel
de l'administration des jo-unw.we officiels.

Crédit alloué en 1919, 107,920 fr.
Crédit demandé pour 1920, 2-is.ooo fr.
Crédit voté par la Chambre des dépu

tés 269 . 000
Crédit proposé par la commission

des finances 248.000

Diminution 21.000

Votre commission vous propose une réduc
tion sur ce chapitre, dont l'augmentation a été
faite par la Chambre sans- nulle proposition
gouvernementale.

La raison? Les traitements des fonction
naires ont été établis dans les diverses admi
nistrations suivant un règlement . général :
faire une augmentation ici serait inciter d'au
tres administrations h demander une augmen
tation à titre de péréquation.

D'autre part si, par exemple, pour le direc
teur de ce service, il y a une différence de
traitement avec les directeurs du ministère

de l'intérieur, cette différence se justifie par
des avantages matériel? ''appréciables.

CHAPITRE 17. — Indemnités du- personnel
de l'administration des Journaux officiels.

; Crédit alloué en 1919, 18,620 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 77,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 77,000 fr.

CHAPITRE 17 Ms. - Indemnités du personnel
de l'administration des Journaux officiais. —
Rémunération d'auxiliaires.

j Crédit alloué en 1919, 85,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 100,000 fr.
■ Crédit proposé par la commission des finan
ces, 105,000 fr. .

, C'est le chapitre P du budget extraordinaire
que nous vous proposons de faire voter dans
le budget ordinaire pour les raisons exposées
au chapitre 2 bis.

CHAPITRE 18. — Dépenses de composition, im
pression, expédition et distribution des Jour-
itaux ofjiciels.

Crédit alloué en 1919, 1,782,180 fr.
• Crédit demandé pour 1920, 3,020,000 fr.
' Crédit voté par la Chambre des dépu
tés 2.920.000

. Crédit proposé par la commission
des finances 2.900.000

Diminution 20.000

La commission propose une réduction de
20,000 fr. sur. ce chapitre pour indiquer qu'il
y a lieu d'apporter des réformes au service
des Journaux officiels; il y a dans ce service
des abus de dépense et d'administration, sur
lesquels il est possible de faire amples éco
nomies.

CHAFTOE 19. - Matériel des Journaux ôffcicls:

Crédit alloué en 1919, 3,450.000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés. 3,450,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,450,000 fr.

CHAPITRE 20. - Subventions aux communes

pour les sapeurs-pompiers et lo matériel
d'incendie.

Crédit alloué en 1919, 800,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 800,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 800,000 fr.

CHAPITRE 21. — Frais de voyage et de séjour
aux membres du conseil supérieur des sa
peurs-pompiers. - Dépenses matérielles du
conseil.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés. 6,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,000 fr.

CHAPITRE 24. - Subventions aux départements
(loi du 10 août 1871).

Crédit alloué en 1919. 3,682,000 fr.
Crédit demandé p nur 1920 et voté par la

Chambre des députés, 3,682,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,082,000 fr.

CHAPITRE 26. — Subventions aux déparlements
pour l'achèvement des chemins vicinaux.

Crédit alloué en 1919, 5 millions.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés. 5 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5 millions.

CHAPITRE 27. - Subvention exceptionnelle au
département de la Corse pour travaux d'in
térêt public (loi du S juillet 1912).

Crédit alloué en 1919, 500,0)0 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés. 500,000 fr.
Crédit - proposé par la coaauisaion des finan

ces, 500,000 fr. -

CHAPITRE 28. - Traitements fos Tfeetettannairesr
et agents de la police spéciale et de> la police
mobile.

Crédit alloué en Î919, 6,234,288 fr.'
Crédit demandé pour 1920, 9,7*9,000 fr.
Crédit voté par la Chambra des députés.

9,566.583 fr.
Crédit proposé par la comaMsstea (es finan

ces, 9,566,588 fr.

CIIAPITRB 28 bis. - Traitements des fonction
naires et agents de la police spéciale et de
la police mobile en serviop dans les légions
libérées.

Crédit alloué en 1919, 312.85J fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 2,500,000 &•.
Crédit proposé par la oommiswoa des finan

ces, 2.500,0000 fr.

C'est le chapitre A. B. du budget extraordi
naire qui est transporté ici.

Votre commission estime s'aeit d'un'
serivce de police qui doit, éon me tous les
autres, rentrer dans le budget ordinaire. C'est*
en effet, un service qui ne restent polnt ex
ceptionnel.

CHAPITRE 29. — Subventions aux «ïtles pouf
le traitement des commissabcs da polico»

Crédit alloué en 1919, 102,589 Q.
Crédit demandé pour 1920 et T*fS par la

Chambre des députés, 900,000 fr.
Crédit proposé par la coiruaissiaa (es finan

ces, 300,000 fr.

CHAPITRE 30. — Frais dirose des- seffiées
de police.

Crédit alloué en 1913, 475,090 Ir.
Crédit demandé pour 1920, $14,#89 fr.
Crédit voté par la Chambre das députés,

952,000 fr.
Crédit proposé par la cera«aé6si.08 i.r.3 finan

ces, 052,000 fr.

CIIAPITRB 31. - Indemnités do (épttcevnoit et
autres des fonctionnaires de ta ïèieté géné
rale.

Crédit alloué en 1919, 2,557 ,94* fr.
Crédit demandé pour 1920 et v»'ê par la

Chambre des députés, 3,767,400 fr. ,
Crédit proposé par la commuaien des finan

ces, 3,707,400 fr. -

CHAPÎTHB 32. - Police des emwamnes
du département de ta Sotne.

- Crédit alloué en 1919, 6,282,606 fr.
Crédit demandé pour 1920, 12,583,458 fr.
Crédit voté par la Chambra dos députés,

12.624.550 fr.
Crédit proposé par la commis»»3 tes finan

ces, 12,624,550 fr.

CHAPITRE 33. - Subvention à la ville de Paris
pour la police municipale.

Crédit alloué en 1919, 24,848,419 SP.
Crédit demandé pour 1 20 et v*16 par la

Chambre des députés, 33,821,009 Ir.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 33,821,000 fr.

CHAPITRE 34. — Frais de police do faggloméra
tion lyonnaise. - Parsoaart. - ïnito-
ments.

Crédit alloué en 1919, 4,19A,798 fr.
- Crédit demandé pour 1920 et par la
Chambre des députés, 5,781,000 Ir.

Crédit proposé par la eonmussiea (rs finan
ces, 5,781,000 fr. . .

CHAPITRE 35. — Frais de po*iro (e i'ggfilomS-
ration lyonnaise. - PeraoMef. - Indem
nités.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, 1.439JÔ9 fr.
Crédit voté par la Chambre (ss députés,

1,229,200 fr
■ Crédit proposé par la comaiissini (es finan
ces, 1,229,200 fr. , ,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT 4£3

DHÏPÏTKE 36. — Frais de police de l'agglomé
ration lyonnaise. — Matériel.

; Crédit alloué eh 1919, néant.
Crédit -demandé pour 1920 et voté par la

Chambre desdéputés, 640,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 610,000 f*. — - -

CHAPITRE 37. — Dépenses d'ordre pour les ser
vices: rétribués de la police de l'aggloméra

? lion lyonnaise.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé -pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 40,000 fr. - .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 40,000 fr.

CHAPrrRE 38. — Frais de la police marseillaise.
Personnel. — Traitements.

: Crédit alloué en 1919, 6,205,750 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députes, 8,311,000 fr.-
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,311,000 fr. - - -

SHAPITRE 39. - Frais de la police marseillaise.
, w Personnel. — Indemnités.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, 610,750 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

i .409,200 fr. ....
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,409,200 fr.

CHAPITRE 40. - Frais de la police marseillaise.
Matériel.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés. 614,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 614,000 fr,

jcmpmtE 41. - Dépenses d'ordre pour les ser-
- vices rétribués de la police marseillaise.

Crédit alloué en 1919, 150,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté >ar la

Chambre des députes, 200,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 200,000 fr.

CHAPITRE 42. - Police de Toulon et de la Seyne.
Personnel. - Traitements.

Crédit alloué en 1919, 1,071,509 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 1,7%,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,796,000 fr.

CHAPITRE 43. — Police de Toulon et de la Seyne.
Personnel. — Indemnités,

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, 200,600 fr.
Crédit voté, par la Chambre des députés,

216,050 fr.. i
Crédit proposé par la commission des finan-

■■ ces, 246,650 fr,

CHAPITRE 44. - Police de Toulon et de la Seyne.
Matériel.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 133,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 133,000 fr.

CHAPITRE 45. — 'Agents secrets île la sûreté
i générale.

Crédit alloué en 1919, 1 million.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 1 million.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1 million. .

CHAPITRE 4G. — Secours Sux anciens commis 
saires de police, à leurs veuves et b leurs
orphelins.

I Crédit alloué en 1919, 56,000 fr.' ' (

' . Crédit demandé pour 1920 et voté par la
Chambre des députés; 60,001 fr. >

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 60,000, fr.

CHAPITRE 47.'— Récompenses pour belles
actions.

Crédit alloué en 1919, 8,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 17,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 17,000 fr.

CHAPITRE 48. - Médailles trentenaires

aux sapeurs-pompiers.

Crédit alloué en 1919, 10,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 10,000 fr..

CHAPITRE 49. - Médailles trentenaires aux can
tonniers de la voirie départementale et com
munale.

Crédit alloué en 1919, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,000 fr. -

CHAPITRE 50. — Médailles aux agents de la po
lice municipale et rurale et" aux employés
d'octroi.

Crédit alloué en 1919, 3,500 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 7,900 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,900 fr.

CHAPITRE 51. — Frais des élections sénatoriales.

Crédit alloué en 1919, 1,500,000 fr. '
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 1,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,500,000 fr.

CHAPITRE 52. - 'Application de la loi du 29 juil
let 1913 ayant pour objet d'assurer le secret
et la liberté du vote ainsi que la sincérité
des opérations électorales, mémoire.

CHAPITRE 53. - Frais de contentieux.

Crédit alloué en 1919, 3,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députes, 6,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,000 fr.

CHAPITRE 54. - Bureau de l'Union internatio
nale pour la protection des œuvres littérai
res et artistiques.

Crédit alloué en 1919, 4,850 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 6,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,500 fr.

CHAPITRE 55. — Entretien des tombes militaires
(loi du 4 avril 1873).

Crédit alloué en 1919, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 15,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,000 fr.

fcnAPiTRE 56. — Secours personnels à divers
titres.

Crédit alloué en 1919, 385,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 360,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 360,000 fr.

CHAPITRE 57. - Secours aux étrangers réfugiés.
Crédit alloué en 1919, 49,400 fr.

Crédit demandé pour 1920, 39,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés et

proposé par la commission des finances, 25,000
francs.

cn vJTtRf! 53. - Secours, aux anciens ministres
des cultes et à leurs familles.

Crédit alloué en 1919, 245,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 215,000 fr.-
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 245,000 fr.

CHAPITRE 59. — Délimitation des frontières, •

Crédit alloué en 1919, 1,500 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 3,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,000 fr.

CH'PITRE 60. — Célébration de la fête nationale,
- Crédit alloué en 1919, 120,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,000 fr. '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.

CHAPITRE 61. - Dépenses du service
de l'émigration. ■

Crédit alloué en 1919, 3,100 fr-
—Crédit demandé pour 1920 et voté par la
Chambre des députés, 3,100 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 3,100 fr.

CHAPITRE 62. - Frais de rapatriement et de
transport gratuit de personnes sans res
sources.

Crédit alloué en 1919, 600,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 600,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 600,000 fr.

CHAPITRE 63. - Part contributive de l'Elat
dans les dépenses résultant de la responsa
bilité civile des communes.

Crédit alloué en 1919, 70,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 70,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 70,000 fr.

CHAPITRE 6i. - Frais d'établissement des plans
d'aménagement, d'embellissement et d'ex
tension des villes. (Loi du 11 mars 1919.)

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 400,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 400,000 fr.

CHAPITRE 65. — Frais de fonctionnement de la'
commission supérieure d'aménagement,
d'embellissement et d'extension des villes.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 7,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 7,000 fr.

CHAPITRE 66. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges
de famille.

Crédit alloué en 1919, 676,152 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 3,573,180 fr.
Crédit propose par la ewmmission des fi

nances, 3,573,180 fr.

CHAPITRE 67. - Frais d'envoi des télégrammes
officiels. .

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés 3.880.000
Crédit proposé par la commission

des finances 1.580.000

Diminution 380.000

La commission des finances vous propose de
réduire le crédit de 380,000 fr., les abus des
télégrammes officiels étant par trop certains..
H appartient à M. le mnistre de l'intérieur, et
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nul n0 doute de son activité et de son zèle,
d'assurer à tous les services qui usent des
télégrammes officiels, de n'en user qu'avec
le scrupuleux souci des deniers publics et de
ne se servir des dépêches officielles que pour
les besoins imposés par les exigences de la
chose publique.

ciurrrriE 63T — Subvention à la maison
de la presse.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 00,000 fr.

CHANTRES 69 à 71, mémoire.. '

Budget extraordinaire.

cii.u'rrnB C. - Frais do fonctionnement du srr-
• vice des allocations • militaires et des com

missions prévues par l'article 1"» de la loi
du 2> décembre 1914 et par l'article 3 de la
loi du 30 mai 1916. - Vrsonnol.

Crédit alloué en 1919, 268,80i fr.'.
. Crédit demandé pour 1920, 108,100 fr.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 1G1.000

Crédit proposé par la' commission
des finances.....' 110.000

Diminution 21.000

CHAPiTnn D. — Frais de fonctionnement du ser
vice des allocations militaires et des com

missions prévues par l'article 15 de la loi du
26 décembre 191 i et par l'article 3 de la loi
du 30 mai 1916. - Matériel.

Crédit alloué en 1919, 4.1,600 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 15,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,000 fr.

CHArrTRE E. - Personnel dos bureaux des pré
fectures et sous-préiectures. — Hémunéia-
tion d'auxiliaires.

Crédit alloué en 1019, 4,570,300 fr.
Crédit demandé pour 1920, 4.500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

réservé.

Crédit nroposé par la commission des finan
ces, néant.

Observations formulées aux articles 10, 13
et 16 du budget ordinaire.

CHArITRE F. — Frais d'impression relatifs
au service des réfugiés et des ivacués.

' Crédit alloué en 1919, 25,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 15,000 fr.
. Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,000 fr.

CHANTRE G. — Dépenses d'entretien, d'assis
tance, d'hébergement, de logement et de
transport des réfugiés.

Crédit alloué en 1919, 811,991,720 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés 35<i.X)O.OOU
Crédit proposé par la commis

sion des Unances...,. 355.000.000

Diminution 1.900. 000

Au budget de 1921, on peut envisager la
suppression de toutes les allocations; mais la
question est à examiner mûrement, surtout
étant donnée la saison; celle de l'hiver.

En attendant, il faut considérer la situation
telle qu'elle se présente ?ctuellemerit.

Sur ce chapitre, "les crédits votés en 1919
étaient do 841,991,720 fr.; au budget de 1920.
le ministre propose, après son audition à la
commission des finances, un crédit de 355 mil
lions 900,000 tr., soit une réduction de 1 mil
lion 900,000 fr.

Nous faisons remarquer que le nombre des
allocataires va sans cesse diminuant : cela-
est évidemment dans la logique des choses;
mais la diminution devrait être beaucoup plus
rapide : le chapitre, si la charge qu'il porte
a été .justifiée par la guerre.

Le rapporteur du budget à la Chambre des
députés faisait remarquer que la vie normale
reprenait peu à peu et que les réfugiés ren
traient en nos terres dévastées peu à peu re
constituées. Il- exprimait le désir de voir bien

tôt tout rentrer dans l'ordre. Nous exprimons
le même vœu que lui. Après la tourmente, tout
doit reprendre sa physionomie d'avant guerre,
mais la tournîtes a été telle qu'il faut atten
dre un long laps de temps pour que les traces
du cyclone soient effacées.

De très longtemps, ces traces resteront.
Parmi les allocataires, il y a deux catégories

à faire : la première qui comprendra ceux
pouvant travailler, reprendre - comme le leur
impose le devoir - l'outil, soit dans les ré
gions dévastées revivifiées, soit en autre terre
française ; la seconde renfermant tous les
déshérités, malades, infirmes, vieillards, tous
ceux qu'a brisés l'orage, tous ceux qui ne peu
vent plus demander pain au travail : ceux-là
ne doivent plus figurer sur les listes des allo
cataires du ministère de l'intérieur, ils doivent
Ctrc transférés sur les rôles de l'assistance pu
blique. Ce sera au ministère de la rue Saint-
llomain et non à celui de la place Beauvau de
s'en occuper.

De toute façon, au printemps 1921, il faut
que les listes des allocations des réfugiés
soient définitivement closes — et supprimées.

Une dernière remarque : Si la réglementa
tion finale des allocations paraît approcher et
semble se faire dans de bonnes conditions, il
faut en savoir gré au service du -ministère qui,
avec un zèle louable, un doigté très intelli
gent, a fait toute diligence pour aboutir à ce
résultat si désirable pour nos finances.

CHAPITRE II. - Frais d'aménagement de locaux
"four le logement des réfugiés.

Crédit alloué en 1919, 500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.

ciurrrriK I. — Fonctionnement de la commis
sion supérieure d'assistance aux réfugiés. —
Personnel.

. Crédit alloué en 1919, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 3,600 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,000 fr.
Crédit proposé par la commission des flnan- -•

ces, 3,(i00 fr.

CIIAPTIÏE -T. — Fonctionnement de la commis
sion supérieure d'assistance aiK réfugiés. -r
Matériel.

Crédit alloué en 1919, 3,000 fr. .
Crédit demandé pour 1920 et volé par la

Chambre des députés, 2,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,000 fr.

CHAriTiE K. - Service des réfugiés. —
Rémunération d'auxiliaires.

Crédit alloué en 1919, 25.385 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 57,000 fr.
Crédit proposé par la coaimission des finan

ces, 57,000 fr.

cnAriTOB L. - Secours d'extrême urgence
dans les départements atteints par les évé
nements de guerre.

Crédit alloué en 1919, 9,450,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 1,500.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1.50o.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 570,000 fr.

Diminution, 930,000 fr.

Votre commission, d'accord avec le Gouver
nement, çroit que le crédit doit être réduit à
ce nouveau chiilre.

CHAPITRE M. - Avances sur traitements et sur
pensions à des fonctionnaires et anciens
fonctionnaires départementaux et commu
naux des régions libérées.

Crédit alloué pour l'exercice 1919, 550,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 10.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des dé

putés 10.000
Crédit proposé par la commission

des finances 1.000

Diminution y.000

CHAPITRE N. - Administration ^réîcctoraîe, •»*
Indemnités aux fonctionna»*» Ést&imaiies.,

Créait alloué pour l'exereiee tf1» 580,000 Sr,
Crédit demandé pour 1920, Ir.
Crédit voté par la Chambre 100.éçO
Crédit proposé par la commission

des finances...., 99.060!

Diminution , 1.000.

Il s'agit d'une réduction indicative : les
fonctionnaires intérimaires doivent disparaî
tre; il faut revenir aux cadres réguliers et
n'en plus sortir.

cHAPITRH O. - Indemnités spétsains aux fonc
tionnaires en résidence dans les localités
dévastées.

Crédit alloué en 1919, 1 ,263,259 fr.
Crédit demandé pour 1920, 882.870 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

750,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 750,000 fr.

ciuriTr.B Q. — Subvention extraordinaire
aux départements libérés. \

Crédit alloué en 1919, 15 millions. j
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 13 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 13 millions.

ciAPiTnB n. — Participation de mat aux dé
penses d'administration ayant résulté oiTré-
sultant pour les départements de l'état de
guerre. .

Crédit alloué en 1919, 50 millions.
Crédit demandé pour 1920 et vote par lsi

Chambre des députés, 40 millions,
Crédit proposé par la cominiswon des finan

ces, i0 millions.

CHAH™ S. — Participation de PIflat aux dé
penses d'administration ayant résulté on ré
sultant- pour les communes do l'état de
guerre.

Crédit alloué-en 1919, 00 millions.
Crédit demandé pour 1920, 50 Million'.
Créd t voté par la Chambra des férufés,

réservé. l'

Crédit propesé par la commission des finan
ces, néant.

CHAPITRE T. — Application d» la loi du i octo
bre 191U relative aux subventions et avances
a accorder aux communes directement
atteintes par les événements do guerre peur
leur permettre d'équilibrer leur budget. —.
Personnel. ~

Crédit alloué en 1919, 575 Tr. -
Crédit demandé pour 1920, 207,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des déBut-'.

200,000 fr. *
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2uO,000 fr.

cIIAP mus O. - Subvention exceptionnelle âtre
départements pour la remise en état des
cheniiiïs vicinaux.

Crédit alloué en 1919, 10,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 20 millions.
Crédit proposé par la commiswon des finan

ces, 20 millions.

CKArrrnR V. - Part contributive de l'État dans
les dépenses résultant de la responsabilité!
des communes l raison des dommages cau
sés à des particuliers et provoqués par.'
l'état de guerre

Crédit alloué en 1919, 720,000 Ir,
Crédit demandé pour 1920 et vtté par la

Chambre des députés, 1 million.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, i million.

aiAnrrp W. - Contrôle dos éitsmeers
naturalisés. - Pe*soaaeï.

Crédit alloué en 1919, 228,900 fr.
Crédit demandé pour 1920, 23S,000 fr.
Crédit voté par ia Chambre des députés.

230,000 fr.
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Crédit pmcosc par la commission des flncfti-
tes, 2^Ou0 Ir.

Cii\HTnr X. — Contrôle des étrangers
naturalisés. — Matériel

Crédit alloué en 1919, 36,000 fr.
Crédit demandé pour 1020 et voté par la

Chambre des députés, 20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,000 fr. .

CHAPITRE Y. — Application du décret du 2 avril
1917 portant création d'une earlç d'identité
à l'usage des étrangers. — Service central,
personnel.

Crédit alloué en 1010, 38,100 fr.
Crédit demandé pour 1920 et volé par la

Chambre des députés, 45,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 45,000 lr.

CHAPITRE 7!. — Application du décret du 2 avril
1017 portant création d'une carte d'identité
à l'usage des étrangers. — Service central,
matériel.

Crédit alloué en 1910, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 et voté par la

Chambre des députés, 8,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,000 fr.
»

CHAPIrRE A. A. — Frais d'application dans les
départements du décret du 2 avril 1917 por
tant création d'une carte d'identité à l'usage
des étrangers, et dépenses concernant les
cartes frontières.

Crédit alloué en 1919, 2-i0.000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 230,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

220,non fr. ■
cnîlit proposé par la commission des finan

ces, 220,000 fr.
•

CHAPITRE A. C. — Subvention extraordinaire
aux communes des régions dévastées pour
la reconstitution des services de police.

Crédit alloué en 1919, 4,0«,CM fr.
Crédit demandé pour 1020 et voté par la

Chambre des députés, 4,5(10,000 fr.
Crédit proposé pur la commission des finan

ces, 4,500,000 fr.

CHAPITRE A. D. — Frais de rapatriement et de
transport des réfugiés des pays envahis, des
personnes rapatriées des pays ennemis ou
occupés par l'ennemi, des familles des ou
vriers agricoles ou industriels placés par
l'intermedlaire de l'oflice national de place
ment.

Crédit alloué en 1919, 1R millions.
' Crédit demandé pour 1020, 4,750,000 Ir.

Crédit voté par la Chambre des
députés 4.500.000

Crédit proposé par la commission
des inances 4.250.000

Diminution.. 250.000

citAPiiriE A. E. — Secours d extrême urgence
aux victimes nécessiteuses des calamités

publiques.

Crédit alloué en 1919, 4 million.
Crédit demandé pour 1020 et voté par la

Chambre des députés, 100.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.

CHAPITRE A. F. — Indemnités execeptionnelles
de cherté de vie.

Crédit alloué en 1019, 13,429,265 fr.
Crédit demandé pour 1920, 9,957,090 fr.
Crédit voté par la Chambre des députéî,

9,957,090 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 9,057,090 fr.

CHAPITRE A. G. — Subvention au budget
de l'Alsace et de la Lorraine.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, 750 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

725 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 7«> millions.

ANNEXE

A la première discussion, la Chambre avait
réservé un certain nombre d'articles; elle les
a votés dans la suite.

CHAPITRE 10. — Traitement des fonctionnaires
administratifs des départements. -

Crédit demandé par le ministre de l'inté
rieur, 9,085, 000 fr.

Projet de loi rectificatif, 8,585,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 8,580,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 10 mil

lions 80,000 fr.
Le Gouvernement demande de rétablir le

chiffre de^ 9.085.000
demandé par le ministre, en y
ajoutant un crédit de 1.000.000
pour le traitement des chefs de ca
binet dos préfets (loi du 20 avril
1920).

Total 10.085.000

La Chambre avait réduit le crédit de 500,000
francs pour indiquer sa volonté de supprimer
les sous-préfets, sauf ceux des pays envahis.

Or, votre commission estime que la réforme
administrative, qui est une œuvre considéra
ble portant sur l'organisation et tous les ser
vices du pays, ne peut se faire par mesure
budgétaire, surtout en cours d'exercice bud
gétaire; en conséquence, elle vous propose de
reprendre les crédits primitifs du Gouverne
ment. réservant les modifications pour le
budget de 1921 ; la réforme administrative
faite d'ensemble pourrait être faite avant que
ce budget soit adopté auparavant.

ciiAriTnE 13. — Personnel des bureaux des pré
fectures et sous-préfectures.

Crédit demandé par le ministre de l'inté
rieur, 6,597,000 fr.

Projet de loi rectificatif, 6,580,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 15,700,(XK) fr.
Crédit proposé par la commission, 15,780,u00

francs.

Depuis le dépôt du projet rectificatif, est in
tervenue la loi du 20 avril 1920 qui a aug
menté les traitements du personnel des pré
fectures.

La part contributive de l'État qui était fixée
primitivement à 0.597.000
doit, en conséquence, être aug
mentée de ee fait, de 8.500.000

En outre, l'État doit également
participer au payement des in
demnités du temps de guerre au
mémo personnel 700.000

Total 15.797.000

Sur avis du Gouvernement la

commission propose de ramener
le crédit à 15.780.000

Augmentation 80.000

OIAPITTIB 13 bis. — Rappel des augmentations
de traitement du personnel des bureaux des

Sréufxeictumreesseetmessous- 1pré9f.ectures pendant leeuxième semestre 1919.

Crédit à inscrire pour ordre, 4,200,000 fr.
Crédit déjà inscrit dans la loi du 20 avril

1920 et qui doit être incorporé au budget défi
nitif.

CTArirRE 15. — Frais matériel d'administra
tion des sous-préfectures.

Crédit demandé par le ministre des finances,
800,000 fr.

Projet de loi rectificatif, 750,000 fr. .
Crédit voté par la Chambre 750.000
Crédit proposé par la commission. 800.000

Augmentation 50.000

CHAPTRB E. — Personnel des bureaux de pré-
lectures et sous-préfectures. — Rémunéra
tion d'auxiliaires. .

Crédit demandé par le ministre de l'inté
rieur, 4,500.000 fr.

Crédit voté par la Chambre 4.450.000
Crédit proposé par la commission. 4.500.000

Augmentation, 50. 000

CHAPITRE S. — Participation de PBtal aux dé-»
penses d'administration ayant résulté oit
résultant pour les communes de l'état do
guerre.

Crédit demandé par le ministre 16 l'inlî*
rieur, 50 millions.

Crédit voté par la Chambre, 50 millions.
Sur amendement, la Chambre avait disjoint

en vue d'une augmentation de 10 millions.
Crédit à inscrire, 50 millions»

ANNEXE M* 339 V

(Session ord. — Séance dvt 10 juillet 1020.)

RAPPORT fait an nom de ta commission des
finances, ehargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920 (Guerre, poudres et salpêtres),
par M. Henry Chéron, rapporteur (t), — (Ur
gence déclarée.)

L'Armée au lendemain de la guerre.

Le projet de budget que la département dn
la guerre soumet à vos délibérations pour
l'exercice 1920, ne peut avoir, cette année, qu»
le caractère d'un budget d'attente. C'est une
raison de plus pour l'examiner avec une scru
puleuse attention. Il ne faut pas que des dé
penses, qui ne correspondent point à un plan
systématique et définitif, se trouvent conso
lidées au détriment de celles qu'une réorgani
sation rationnelle de l'armée, indispensable au
lendemain de la guerre, pourra commander
dans l'intérêt supérieur du pays.

Reconnaissons que si toutes nos lois militai
res — loi de recrutement, loi d'organisation,
loi des cadre» — sont en réfection, nous som
mes dans la nécessité, en attendant que cette
oruvre, qui ne saurait être celle d'un jour, ait
abouti, de faire face à une situation de fait très
différente de celle de 1914.

Le problème est le suivant :
Avec une classe de moins sous tes drapeaux

qu'en 1914, sat.sfaire à des besoins momenta
nément plus élevés, par suite de charges exté
rieures supplémentaires (occupation des pays
rhénans, de territoires à plébiscite, de l'Orient
et du Levant); en même temps, maintenir dans
la métropole une organisation provisoire ré-

Fonncdant àdlea foisaa sux exiigennc eeusrodu moment,làincertitude de la situation européenne, à la
nécessité de veiller à 1 exécution du traité de

Versailles, et aux vues que raisonnablement on
peut avoir sur l'avenir.

Il faut que le département de la guerre satis
fasse à cette tAclie, quil donne satisfaction
aux besoins extérieurs et qu'il prépare, par
une organisation méthodique des forces du
territoire, le passage à la constitution future de
l'armée.

Sans doute, ce statut futur n'a pas encore
été défini, mais il est certain — il n'en saurait
être autrement — qu'il aura pour basa tes en
seignements de la dernière guerre.

Or, l'année de l'armistice était toute diffé
rente dans sa composition de celle de la
mobilisation. Les valeurs relatives des armes

anciennes y avaient été changées ; elle com
prenait des armes nouvelles.

fallait-il apres la démobilisation, revenir
brutalement aux lois des cadres do 1314 et
attendre le vote de la législation militaire
nouvelle ?

Nul ne pouvait le penser.
La loi des cadres craquait de toutes parts. Il

ne fallait pas chercher à rentrer dans un édi
fice bouleversé par la guerre. Prenant l'armée
telle qu'elle sortait de la lutte, il était sage du
consolider son organisation du moment, jus
qu'à ce que, par une sa<.re évolution. on puisse
la conduire sans heurt à sa forme défini ive.

Et c'est pourquoi nous avons constaté ta
création d'unités d'artillerie, d aéronautique, du
télégraphie, de chars blindés et, en compen
sation, la réduction du nombre des corps d>
troupes d'infan'nrieetde cavalerie. C'est que la
guerre a fourni sur ce point les plus utiles en
seignements. Pour les recueillir, il n'est pas

1) Voir les n®« 334, Sénat,, année 1920, et
168^73-828 et annexe, 1227, et in-8® n° t59 —
li« législ. — de la Chambra des députés.
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nuli'e de jeter un regard rapide sur les orga
nisations" successives de l'armée l travers la
dure période-, des hostilités. ' <

L'examen d* la répartition- des effectifs entre
les différentes arums fait ressortir avant tout
la diminution progressive des effectifs, de l'in
fanterie et; da la cavalerie, l'augmentation
continue de -ceux de l'artillerie et la progres
sion, plus, considérable encore, de ceux de
l'aéronautique.

L".» pourcentages, â différentes époques de
la guerre, des olfectifs de ces armes par rapport
AU nombre global des combattants sont indi
qués dans un graphique du rapport.

Ces niodilications dans l'importance relative
des effectifs globaux des différentes armes ont
entraîne, aux armées, des variations parallèles
dans le nombre des unités.

Le nombre des bataillons d'infanterie (active
ou réserve} s'accroît depuis la mobilisation
jusquà la fin de 1915 par suite de l'augmenta
tion des effectifs globaux aux armées ; mais il
décroît ensuite,, lentement en 1916, de plus en
plus rapidement à partir de 1917, pour tomber,
le 11 novembre 1918, à un chiffre inférieur de
:i1 bataillons à celui qui avait été réalisé aussi
tôt après la. mobilisation, alors que l'effectif
global des armées s'était accru d'à peu pràs
200,0)0 hommes,

La cavalerie comptait 431 escadrons le 11 no
vembre 1918, soit. 79.de moins qu'au début da
la guerre, et sur ces 431 escadrons, 90 étaient
à pied.

La mobilisation une fois achevée, l'artillerie
des années comprenait 1,508 batteries. A l'ar
mistice, nos armées ont 2,975 batteries.

L'accroissement du nombre des batteries a
été constant au cours de la guerre, ^accroisse
ment énorme en ce qui concerne les batteries
lourdes moindre, quoiqu'encore très sérieux,
pour les batteries de campagne.

Aux derniers jours de la guerre, le génie
présentait 150 unités environ de plus qu'à la
mobilisation.

La dotation des divisions et des corps d'armée
en sapeurs mineurs avait été doublée, mais ce
sont les unités de télégraphistes qui ont pris
Je développement le plus considérable, et il
faut noter en outre la création d'unités spé
ciales, compagnies -Z (gaz) et Schilt (lance-
flammes), ainsi que d'unités techniques de
tout ordre dont les procédés de l'ennemi et la
cristallisation des fronts ont fait naître le
besoin.

Le 11 novembre 1918, les armées comptaient :
261 escadrilles diverses, 76 compagnies d'aé
rostiers, au lieu des 23 escadrilles, 4 compa
gnies d aérostiers de la mobilisation.

L'artillerie d'assaut a constitué une nouvelle
arme dont les débuts remontent à 1917. Au
moment de l'armistice, les armées du nord-est
disposaient de 2,500 chars légers et d'une cen
taines de chars lourds.

Aux premiers jours de la guerre, le service
automobile avait 9,500 véhicules provenant
exclusivement de la réquisition. Le 11 no
vembre 1918, il disposait de 88,400 voitures et
de 9,700 remorqués.

Ces transformations diverses subies par les
armes et services, s'expliquent par la nécessité
qui s'est imposée à deux adversaires sensible
ment égaux en force, après une première ba
taille où la décision de la guerre n avait pu être
obtenue, de chercher à amener la rupture
d'équilibre par la supériorité des moyens ma
tériel».

1 On intensifie la fabrication des canons, des
munitions, des avions, et l'on augmente les
formations d'artillerie et d'aéronautique. Il
faut s'abriter en même temps contre les coups
de l'ennemi, soit qu'on stationne, soit qu'on
progresse ; assurer, sous un feu toujours plus
violent, la régularité des liaisons, et l'on aug
mente les unités du génie. On songe à blinder
l'assaillant, pour l'attaque et l'on crée le
char.

Toutes ces augmentations ou créations sont
faites par prélèvements sur les effectifs de l'in
fanterie et de la cavalerie, mais, dans ces
armes même, la diminution des effectifs est
compensée par une augmentation considérable
de la puissance de feu, résultant de la dotation
de matériels divers (fusils mitrailleurs, mitrail
leuses, engins d'accompagnement).

C'est cette organisation finale des armées de
•1918 que nous retrouvons dans l'organisatiea
présente de l'armée et qui la justifie.

Souhaitons que le département de la guerre
applique le même esprit objectif à la prépara

tion de la législation militaire future comme à
celle de la mobilisation. Là non plus, les le
vons de la guerre ne doivent pas être perdues.

Qu'avons-nous vu de 1914 à 1918?
Tout d'abord un fait brutal qui domine tout..

Aux premiers jours de la lutte, la France a
3,800,000 hommes mobilisés ; elle en compte,
malgré ses perles, 4,150,000 à l'armistice, après
avoir passé par un maximum de 4,978,000 hom
mes en juillet 1915. C'est la nation tout entière
dressée contre l'envahisseur. .

Cette masse d'hommes est répartie entre les
armées et l'intérieur.

Les effectifs aux armées sont affectés soit
aux unités combattantes, soit à des unités non

combattantes, auxiliaires des précédentes, soit
aux services.

Nous avons constaté les modifications pro
fondes " survenues dans les unités combat
tantes.

L'augmentation des moyens matériels mis. k
la disposition de toutes ces formations a en-
traihé d'autre part une augmentation des uni
tés non combattantes et des services : néces
sités plus grande de ravitaillement et d'en
tretien. • -

Les pourcentages successifs des combattants,
des non combattants et des services, par rap
port à l'ensemble des effectifs des armées, sont
indiqués au tableau suivant :

DÉSIGNATION
1« MU

1915.

l,r JUILLET

1916.

Ier OCTOBRE

1917.

1 er AVRIL

1918. .

1« OCTOBRE

1918.

Combattants
Non combattants
Services

1

8G,1 "
4,1
9,8

82
7,9

. 10,1

77,5
10

12,5

76
11
13

74

13,2
13,8

Et cela, malgré les législations successives
qui ont rendu aux armées le plus.grand nom
bre possible d'hommes du service armé.

Cette comparaison fait ressortir nettement
la diminution progressive, aux armées, de la
proportion des combattants par rapport aux non
combattants et aux services, évolution corréla-
tivo du développement des moyens matériel»
et des procédés scientifiques. '

A l'intérieur du territoire, l'augmentation des
besoins matériels conduit à mettre à la dispo
sition des diverses industries intéressant l'en
tretien des armées et la vie économique du
pays un nombre de mobilisés toujours plus
grand.

L'effectif des hommes mobilisables employés
hors de l'armée s'élève de 465,000 en août 1914,
à 1 million le 1 er janvier 1917 pour s'établir, en
1918, au xhiffre d'environ 1,400,000 : c'est le
tiers de l'ensemble des contingents utilisés
militairement tant aux armées qu'à l'intérieur.
Ce chiffre se passe de commentaires: il souligne
l'importance, dans la guerre entre nations, de
la mobilisation administrative, économique et
industrielle du pays.

De cette vue rapide des conditions d'emploi
des ressources en hommes de la France pen
dant cette longue et terrible lutte qu'elle a
menée à bonne fin, cherchons à dégager les
idées maîtresses pouvant servir de guides dans
la préparation de la défense nationale.

Le fait capital de la guerre a été l'application
poussée jusqu'à l'extrême limite de ses consé
quences, du principe de la-nation armée.

Le pays tout entier est dans la lutle, avec
ses armées, avec ses savants, ses ingénieurs
et ses ouvriers, avec ses laboureurs et ses
organisations administratives de défense
nationale. La .préparation de sa défense doit
clonc envisager non seulement la mise sur
pied des armées, mais encore la mobilisation
administrative, écononomique et industrielle
nécessaire.

Pour actionner des rouages si nombreux, si
divers, si techniques parfois, il faut des cadres
suffisants, en quantité et en qualité. Les
cadres de l'armée du temps de paix y suffiront
moins encore que par le passé ; ils devront,
plus que jamais, être complétés au moyen
des ressources que présente l'élite de la
nation.

C'est donc un devoir pour tous ceux que
leur éducation, leur savoir et leurs aptitudes
désignent pour devenir des dirigeants dans le
pays, d'acceater, de rechercher môme les
grades militaires, quelles que soient les
charges quir en résulteront pour eux dans leur
carrière civile.

De son côté, l'autorité militaire a le devoir
d'utiliser tous ces cadres de manière qu'ils
donnent un rendement maximum, en un mot
de les employer exactement suivant leurs ap
titudes. Puisque la guerre moderne comporte
une mobilisation industrielle, agricole, écono
mique, les cadres nécessaires à cette mobilisa
tion peuvent et doivent être trouvés dans les
cadres industriels, agricoles, économiques nor
maux du pays. Ces cadres doivent être dési
gnés à l'avance et de telle sorte que leur ac
tion pendant la guerre ne soit que la pro

longation de leur activité du temps de paix :
comme, d'autre part, toute l'organisation de
guerre doit nécessairement être militarisée, il
faut que ces cadres soient investis du grade
militaire correspondant à la fois i leur situa
tion civile et à leur emploi de guerre et qui
leur permette, dans la subordination néces
saire au commandement, de remplir leur mis
sion.

Les. cadres militaires de carrière n'ont pas &
s'effaroucher de-cette conception, imposée par
la forme généralisée qu'a prise la guerre des
nations, et par son industrialisation de plus en
plus accentuée ; ils resteront, eux, les « techni
ques do la conduite des opérations », tous tes
autres cadres étant leurs auxiliaires. r

l'ourle rôle grandiose, il leur faut des qua
lités d'intelligence et de caractère, une facilité
exceptionnelle de compréhension, d'assimila
tion, de généralisation.

Aussi devons-nous veiller jalousement sur le
recrutement des cadres permanents de l'armée
et ne pas les laisser déchoir. Ce recrutement
subit en ce moment, pour des causes diverses,
une crise profonde qu'il serait puéril de vou
loir nier. A nous de prendre les mesures pro*
pres â la conjurer.

Parmi ces mesures, il en est une qui vient
naturellement à l'esprit lorsqu'on traite de
l'utilisation de nos officiers de complément.

Pour pouvoir n'admettre dans l'armée,
comme jeunes officiers, qu'une sélection, il
est indispensable que cette élite soit assurés
d'une carrière satisfaisante. Faisons donc état,
à cet effet, dans notre future loi des cadres, de
nos lieutenants et sous-lieutenants de réserve-
et rédufsons la proportion de no* oNlciers su
balternes. Nous améliorerons du coup les con
ditions de l'avancement dans l'armée et les
candidatures se multiplieront. Ayant plus da
choix, et moins à recruter, nous afirons certai
nement les meilleur, éléments, et ces éléments
nous les conserverons parce que nous pour
rons leur assurer une carrière honorable. Heu
reux de leur sort, ils reprendront à plein col
lier et gaiement la tâche que leurs aines ont si
bien remplie pendant les quarante années qui
ont suivi 1870 et dont l'aboutissement a été

celte magnifique armée de 1914, si grande par
son courage et par sa belle tenue morale, et
qui a servi à former l'armée victorieuse de
1918.

Le cadre de nos sous-officiers de carrière

souffre, loiaussi, gravement. A l'heure actuelle,
ne rengagent guère que les sous-officiers qui
sont sur le point de terminer leurs quinze an
nées de service. Parallèlement les engage
ments diminuent. Cette situation tout à fait;
inquiétante ne saurait se prolonger, car la ré
duction de la durée du service militaire actif,
est fonction du nombre des hommes de troupe
servant au delà de la durée légale.

Nous avons donc à assurer à nos engagés et.
rengagés des avantages matériels et moraux
suffisants. En particulier, nos sous-officiers*
doivent pouvoir vivre de façon convenable, et
se consacrer à leur rôle d'instructeurs sans

que des préoccupations, nées des difficultés
matérielles de chaque jour, diminuent leur
rendement. Leur avancement peut également
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être amélioré. A cet effet, et comme consé
quence de la réduction du nombre des officiers
subalternes, les emplois de chef de section ou
de peloton pourraient Être confiés à des adju
dant*.

Enfin, il n'est pas douteux que, dans une
lutte où toutes ses forces vives sont en jeu, le
pays n'ait besoin d'un profond sentiment de
discipline, de devoir. et d'abnégation, qu'une
éducation virile seule peut lui donner. Nos
jeunes hommes d'après 1870 ont reçu au régi
ment l'empreinte durable de cette éducation.
Quand le temps du service actif sera réduit au
minimum possible, ce service actif aura-t-il, à
ce point de vue, les mêmes vertus que celui
d'avant guerre?

Non, sans doute. Aussi pensons-nous que la
réduction des obligations militaires propre
ment dites ne peui-être obtenue qu'au prix
d'une sérieuse préparation de la jeunesse.
Cette préparation militaire de la jeunesse,
timidement ébauchée jusqu'à présent, nous
avons voulu la fixer définitivement par la loi.
Et c'est pourquoi nous avons réclamé de la
sagesse du Sénat, comme un acte d'extrême
urgence, le vote du projet sur l'éducation phv-
sique nationale et la préparation militaire obli
gatoire des jeunes français.

C'est la base de toute loi de recrutement, do
toute loi d'organisation, de toute loi des
cadres.

Avec i'éducation physique, nous assurerons
à notre pays des soldats vigoureux et fiers,
robustes au physique et au moral, confiants
dans leur force individuelle.

Avec la préparation militaire, nous tiendrons
prite à toute éventualité la nation qui a le
souci légitime de conserver sa victoire et son
indépendanec.

Tout cela sort aujourd'hui du domaine théo
rique. C'est la leçon des faits. 11 était impos
sible de ne point consigner ces observations
nu seuil du budget du département de la
guerre, car le devoir de la commission des
finances, dans une matière qui absorbe la
plus grosse partie des ressources du pays, est
d'avoir une orientation très nette, qui per
mette de tirer de ces ressources le maximum
d'effet utile.

Le budget d'aujourd'hui consacre les trans
formations essentielles quo la guerre a appor
tées dans notre organisation militaire. Le bud
get de demain, appuyé sur des lois fonda
mentales, tirera pour I avenir les conclusions
que la dramatique expérience d'hier impose à
tous ceux qui ont la redoutable mission de
veiller sur la sécurité de la patrie.

LE BUDGET

EXPOSÉ GÉNÉRAL

Le budget de la guerre pour 1920, tel qu'il
était sorti des délibérations de la Chambre, se
traduisait par un total de prévisions de dépen
ses de 5 050,u5/,354 fr.

Los prévisions primitives du budget déposé
le 13 janvier 1920 par le précédent Gouverne
ment se montaient à tf,2u5,662,5i)0 Ir.

Après rectifications apportées par le Gouver
nement actuel (lettre du 12 avril 19JJ. —
Chambre des députes n» 673), ces prévisions
ont subi une diminution globale de 3,i27,7S(,6 6
francs, résultant de la balance entre les dimi
nutions et les augmentations suivantes:

Diminutions.

Reports de crédits aux budgets d'autres mi-
iist. res (pensions, aéronautique civile , comme
conséquences du transfert à ces ministères de
divers services 3.051.3^3.660

Revision générale des prévi
sions 216. 741. 700

> Modificalion dans la composi
tion du Gouvernement...» 121.630

, Total...., 3.268. 190. 99ô

Augmentations.

Répercussion- de mesures votées : loi du 3
mars 1920 fixant les conditions d'appel de la
classe 1920 130.3jl.370

Loi du 30 mars 1920 (maintien
provisoire de 1 indemnité excep-
uelle de cherté de vie) 10 058.000

Total...., 140.409.370

Best» en diminution, 3,127,787,626 fr.
Le projet de budget définitif soumis au Par

lement par le Gouvernement se trouvait ainsi
ramené à 5,077,874,874 fr.

La Chambre des députés a fait subir à ces
prévisions une réduction de 27,817,520 fr., ce qui
ramenait à 5,050,057,354 fr. le chiffre des cré
dits soumis à l'examen du Sénat. .

Pour apprécier utilement ce chiffre considé
rable de crédits, il nous a paru indispensable,
de nous reporter au dernier budget d'avant
guerre, c'est-à-dire au budget de 1914.

Pour l'exercice 1914, le total des crédits ins
crits au budget voté se montait à 1.435 mil
lions, soit approximativement les 10 trente-
cinquièmes du chiffre qui vous est proposé
pour 1920.

Comment comparer ces chiffres d'avant
guerre avec ceuxd'aujourd'hui?

D'abord, la présentation du budget de 1920
est totalement différente de celle des budgets
précédents et résulte de la contexture adoptée
pour la présentation du budget général.

Le budget de 1914 comprenait :
Deux sections relatives aux troupes métropo

litaines et aux troupes coloniales.
Une troisième section concernant les cons

tructions et matériels neufs et les approvision
nements de réserve, et analogue à celle qui
figurait dans le budget allemand sous le titre
• dépenses pour une fois ».

Un compte de l'occupation militaire du Maroc,
disjoint du budget de la guerre, où il avait été
préalablement incorporé, et destiné à figurer

I distinctement dans les services spéciaux du
trésor.

Un budget annexe des poudres.
Le projet de budget 1920 comprend :
Un budget ordinaire, qui correspond aux dé

penses de nature permanente et au fonction
nement régulier des services. Ce budget est
divisé en trois sections: 1° troupes métropoli
taines ; 2° troupes coloniales ; 3" Maroc ; ces
trois sections correspondant aux deux {pre
mières sections du budget de 1914 et au compte
spécial du Maroc.

Un budget extraordinaire divisé en deux
sections : la première qui concerne le reliquat
de guerre, ne peut être rapprochée dune
section analogue en 1914 ; la seconde, dite des
dépenses extraordinaires proprement dites,
peut être comparée avec la troisième section
du budget de 1914.

Un compte des dépenses recouvrables sur
les versements à recevoir en exécution du
traité de paix.

Un budget des poudres divisé cette année
en deux sections : dépenses ordinaires et dé
penses extraordinaires, ces dernières ayant le
caractère de reliquat de guerre.

Un compte spécial relatif aux troupes d'oc
cupation en pays étrangers (pays rhénans,
bassin de la Sarre, régions soumises au plébis
cite), l'entretien de ces troupes devant être
remboursé par l'Allemagne ou les budgets
locaux des régions occupées.

D'autre part, les changements de toute na
ture apportés pendant la guerre à l'organi
sation et au fonctionnement des divers ser
vices rendaient particulièrement malaisée
le comparaison que nous voulions entre
prendre.

Et cependant elle était indispensable.
C'est élie seule qui pouvait nous permettre

de rechercher sur une base rationnelle les
compressions possibles.

Vous lirez donc plus loin, sous chacun des
chapitres, la comparaison entre les crédits ou
verts au titre du dernier exercice d'avant guerre
et de ceux qui vous sont proposés un an après
le rétablissement de la paix. Grâce à la méthode
suivie, vous vous trouverez partout en face de
chiffres comparables. Nous aurons soin de faire
une ven libation entre les augmentations pro
venant du relèvement des soldes et des traite- .

ments ou de la hausse du prix des matières et
celles qui s'appliquent au développement des
services eux-mêmes. Si les premières ne peu
vent, en l'état, donner lieu à des réductions, il
n'en est pas de m 'me des- secondes qui com
portent, a notre avis, les économies les plus
sérieuses. • • •

Nous tenons à vous faire connaître, dès main
tenant, que votre commission des 1 nances a
réalisé sur l'ensemble des cré lits qui lui étaient
soumis par le département de la guerre et par
rapport aux chiffres votés par la Chambre, des
réductions s'élevant à un total de 1 *5.229 0.10 fr.

L examen de ces réductions vous démontrera

que nous n'avons touché en aucune manière

1 à ce qui peut être nécessaire au service de la
défense nationale. Le Parlement n'a- Jarna?*
marchandé les sacrifices réclamés pour ce but
essentiel. Il s'agit seulement de réduire les dé
penses inutiles. Nos propositions d'aujourd'hui
ne sont d'ailleurs qu'une première étape vers
les réductions plus considérables que nous en
tendons réaliser lors de l'exercice prochain..

Caractéristiques du budget de la guerre
pour 1920. ,

Le projet de budget que le Sénat est accela
à discuter à une heure tardive pour l'exercice
1920 a le double caractère d'un budget do tran
sition et d'un budget de liquidation.

— C'est un budget de transition, puisque le
statut militaire n'est pas encore fixé, quels»
programme du matériel de guerre n'est pas ■
encore établi. ■ • ■ ■ t i

— C'est un budget de liquidation, puisque,
tant au point de vue du personnel quo du ma
tériel, les mesures les plus importantes res
tent à prendre, pour en finir avec les reliquats
des organisations de guerre.

Après le bouleversement profond apporté
dans le domaine po.itique, économique et mi
litaire, par une guerre mondiale de quatre
années, sans précédent dans l'Histoire, on no
pouvait du reste espérer quo la signature du
traité de paix serait immédiatement suivie d'un
retour au régime normal, que la vie adminis
trative reprendrait sans transition son cours
interrompu.

Au point de vue administratif, làguerre n'e^t
pas finie. Peut-on dire même qu'elle le soit en
tièrement au point de vue militaire?

Il nous reste, en effet, une triple ttelie 4
accomplir :

1° Liquider le passé ;
2° Assurer l'avenir ;
3* Subvenir temporairemerît à l'entretien-

d'armées en campagne.

A. — LIQUIDATION DE LA GU2&RS

Les dépenses de liquidation proprement diles,
non compris les frais d'entretien des armées
d'Orient et du Levant, constituent près des
deux cinquièmes du total des crédits qui von»
sont demandés (l,910,81i, «20 fr. sur5,050,i)57,35(
francs). Une partie de ces dépenses, il est vrai,
est portée au compte des dépenses rembour
sables par l'Allemagne (7r>,6li,t0O fr.).

Il n'en demeure pas moins que la liquidation
de la guerre constitue encore une trop lourde
charge pour le budget actuel.

Ces dépenses de liquidation visent principa
lement:

I. — Dépenses de matériel.

i" Les marchés. — Au cours des hostilités,
en raison de l'urgence des fournitures i assu
rer, de l'incertitude qui régnait sur les prix
lorsqu'il s'agissait de matériels nouveaux, il
n'a été passé par certains services — eetui de
l'aéronautique notamment — que des conven
tions provisoires, lesquelles ont donné lieu par
la suite à des marchés de régularisation.
D'aulre part, un grand nombre de marchés ont
été résiliés postérieurement à l'armistice et
des indemnités de résiliation sont à liquider
au titre de l'exercice 1920;

2° La remise en état des matériels revenus
des armées, le regroupement de ces matériel»
en vue soit de leur remise à la liquidation des
stocks, soit de leur utilisation pour le service
courant ou pour la constitution des réserves.
On signalera notamment, dans cet ordre d'idées,
la remise en état du matériel automobile, celle
du matériel d'artillerie et le remalaxage des
poudres et explosifs en vue d'assurer la con
servation des stocks constitués pendant la
guerre. On peut également classer dans cette
catégorie les dépenses relatives au nettoyage»,
des champs de bataille, h la destruction des
munitions et engins suspects, à la conserva
tion des munitions utilisables

' 3° La remise en état des bâtiments endom

magés pendant la guerre, la régularisation
d'acquisitions de terrains faites au cours des
hostilités, lorsque les installations faites sur
ces terrains sont à conserver; les acquisitions
nouvelles à effectuer lorsque les dépenses qui
en résultent demeurent inférieures aux frais
de' remise- en état du terrain, le règlement des.
frais de réquisition d'immeubles;

4« Le reliquat des soin. ues à payer aux
grands réseaux de chemins de fer, en exécu*^
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tion des dispositions de la loi du 20 avril 1918
relative à la participation financière de l'État
aux acquisitions de matériel roulant faites
pendant la guerre, la liquidation des dépenses
accessoires de transport, l'entretien ou la dé
pose des installations de voies ferrées faites
pendant la guerre.

H. — Dépenses de personnel.

1* Le traitement des malades et blessés
maintenus dans les hôpitaux comme suite de
ta guerre, le payement d'allocations aux fa
milles des militaires démobilisés pendant la
période de six mois consécutive à leur démo
bilisation (loi du 30 septembre 1919, qui main
tient en outre aux familles des militaires in
corporés pendant la guerre et encore sous les
drapeaux en 1920, les taux d'allocation du
temps de guerre), les frais de rapatriement des
travailleurs coloniaux;

2® L'entretien de nombreux personnels
civils et militaires dont le maintien est, au
moins en partie, motivé par la situation créée
par la guerre :

Tels sont les personnels civils temporaires
" maintenus en service dans les corps de troupes

et établissements pour les opérations de liqui
dation, les personnels militaires appartenant
soit aux contingents de nationalité étrangère
appelés à disparaître au cours de 1920, soit
aux missions extraordinaires envoyées à
l'étranger.

B. — RÉORGANISATION DE L'ARMÉ*

Nous constatons avec regret qu'aucun projet
ferme n'a encore été déposé par le Gouverne
ment en ce qui touche la réorganisation de
l'armée. Nous avons, au début de ce travail,
essayé de dégager les principes qui devront, à
notre avis, servir de- guide dans le choix des
cadres. Mais a importe que cette question ca
pitale reçoive une solution prochaine.

Ici encore, la situation est une situation
d'attente : lesr effectifs de basa qui ont servi
au calcul des crédits demandés au titre du
budget ordinaire sont des effectifs transitoires,
qui ne seront stabilisés que lorsque de nou
velles lois d'organisation et de recrutement
auront fixé le statut de l'armée.

D'autre para ious ne sommes pas fixés da
vantage sur la nature et la quantité des maté
riels qu'il conviendra de conserver définitive
ment dans les approvisionnements. Des maté
riels de toute.sorte sont actuellement en cours
de liquidation, d'autres sont provisoirement
oonservés. il est nécessaire que là aussi une
une solution intervienne.

C. — JtfRTRBÎÎEM DES ARMÉES HORS
©ES FRONTIÈRES

Les dépenses d'entretien de nos troupes d'oc
cupation en pays étranger ne constituent à
proprement parler qu'une avance. Celles qui
concernent l'armée du Rliin doivent être rem
boursées par l'Allemagne. Celles qui concer
nent les troupes d'occupation des régions sou
mises à plébiscite sont aux termes du traité de
paix, remboursables sur les revenus locaux des
régions occupées.

Mais il «t'en estpas de même des dépenses
d'entretien de l'armée d'Orient et de l'armée
du Levant, dépenses dont l'ensemble atteint
-r>24,377,180 fr. Ces armées en campagne béné
ficient en effet d'un régime d'allocations ana
logue à celui . du temps de guerre et les dé
penses qui en résultent sont sensiblement su

périeures à celles des troupes de la métro
pole.

Donc, le budget de 1920 apparaît bien comme
un budget d'attente et de liquidation. En outre
il subit, plus que les précédents. l'influence
d'une situation économique générale particu
lièrement lourde, qui a pour effet de porter
les dépenses d'entretien à un chiffre considé
rable, en sorte que même si les opérations de
liquidation de la guerre avaient été terminées,
il aurait atteint, pour les dépenses normales de
l'armée un total encore formidable.

- COMPARAISON AVEC LE BUDGET DE 1914

Dans tout ce qui va suivre, nous prendrons
pour base des comparaisons les chiffres du
projet du budget restitlé, proposé par le Gou
vernement tels qu'ils ressortent du document
n* 673 de la Chambre.

L'Importance des crédits prévus au titre des
grandes subdivisions du budget et leur com
paraison avec les chiffres correspondants de
1914, s'établissent de la façon suivante :

RUBRIQUES DE 1920
PRÉVISIONS

pour 1920.

CRÉDITS

ouverts en 1914.
AUGMENTATIONS

l. I . I

> BUDGET DE LA GUERRE

a) Budget ordinaire.

Troupes* métropolitaines, coloniales et Maroc.. 2.533.863.550 1.313.580.082 1.220.288.468

b) Budget extraordinaire.

lr» section. — Reliquat des hostilités
2e section. — Dépenses extraordinaires propre

ment dites

1.692.356.324

- 139.550.000

».

, 122.045.570

1.692. 350. 324,

17.504.430

Total. . . . 1.831.906.324 122.0i5.570 1. 709.860. 751.'

Total du budget de la guerre 4.365.774.874 1.435.625.652
*

2.930.149.222.

COMPTE DES DÉPENSES RECOUVRABLES EN EXÉCUTION DU TRAITÉ DE PAIX

/ :
12.503.0C0 » 12.500.000.

COMPTE ENTRETIEN DES TROUPES D'OCCUPATION
(Rhin. Sarre. Plébisciîei.

699.C00.000 4» 6D9.600.e0®..

Total des dépenses militaires 5.077.874.874 1.435. 625. 642 3.642.249.22^

Il y aurait lieu d'ajouter a ces dépenses celles
du budget annexe des poudres, mais celui-ci
s'équilibrant en recettes et en dépenses, il y a
lieu de tenir ses dépenses en dehors de celles
des autres parties du budget. Rappelons toute
fois que les prévisions du budget des poudres
se montent en 1920 en recettes et en dépenses
à 149,825,000 fr. (55,741,000 au budget ordinaire
et 94,084,000 au budget extraordinaire) contre
65, 658, 715 fr. en 1914, soit une augmentation de
84,106,285 fr.

1. — BUDGET ORDINAIRE

En chiffres ronds, les crédits accordés en 1914,
pour les troupes métropolitaines, coloniales et
le Maroc s'élevaient à 1,300 millions pour
900,000 hommes (officiers compris).

En 1920, l'effectif prévu à la charge du budget
ordinaire, non compris les troupes d'Orient et
le corps d'occupation du Rhin, s'élève à
570,000 hommes.

Si l'échelle générale des prix n'avait pas
changé et si le budget avait pu être réduit pro

portionnellement à l'effectif, le nouveau chiffra
eût été d'environ 825 millions. Toutefois, e»
raison des dépenses qui ne peuvent immédia
tement suivre la réduction de l'effectif, le nou
veau chiffre du. budget eût été d'emi'o*
1 milliard.

Le chiffre prévu est de 2 milliards et demi,
égal, selon la base qu'on envisage, de deux fais
et demie à trois fois le budget calculé sur Us
anciens prix.

Or, la moyenne des prix des matières et ser
vices a plus que triplé depuis 1914 ; dans l'en
semble, le montant global du budget ordinaire
est donc établi sur des bases normales et s*
tient au-dessous de l'ausmeatatia» sémérale
prix de la vie.

Cette constatation d'ensemble ne saurait
d'ailleurs dispenser de procéder avec la rigueur-
convenable à l'examen détaillé des chapitres.

Le projet de budget ordinaire de la guerr»
pour 1920, ainsi que les rubriques cârresp»*-
dantes du budget voté en 1914,. s'élàvent res-
pectivement aux chiffres, ci-après

BUDGET ORDINAIRE DE LA GUERRE

C. '

PRÉVISIONS POUR 1920,

h
CRÉDITS OUVERTS

ea 1911, ■

, i:

AUGMENTATIONS

■< Cr. ' i . fr. '' ... . J ff. * . ^

l r> section. — T»upes métropolitaines : "
Intérieur
Algérie-Tunisie — ..... i
Divers (allocations pour charges de famille aux personnels civils) . i

l. 70$. 983. 120 '
209.880.200

5.563.510 (

954. 685. 6 '0
72. 134. 433

' i

751.297. 4&0
i37.745.767 '

5.563.510

Total 1.924.426.830 '9 1.026.820.073 >j w.m.m?

2« section, — Troupes coloniales. f
3« section. — Maroc..

- - A.;

165.823.790 3
443.617.980 j

54.795.059
831.965.910 J

111.029.721
Sll. 651. 999

- '. ' loM flà fenditortotira. i.
v 'SS 2.553.368.550 ^ j " 1.313.580.032 " ïj 1, 224.233.46«
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Cette augmentation de 1,220,288,468 fr. résulte de la balance des augmentations et diminutions générales classées suivant les nritcitial J
rubriques dont le tableau est donné ci-après : ... v 1 ■'

Troupes mélropolitabies, coloniales et Maroc.

V

CAUSES GÉNÉRALES DB VARIATION

depuis 1014.
AUGMENTATIONS EIMÎiKUÏIOXS

U. is.

variations des eilectifs de larmée :
A - Militaires i

. U — Chevaux
»

».

«59.763,522

j".' «LfiG».39û

C - Variation d'ciïcctif des fonctionnaires et employés civils . . . 5C.319.C-t5

310. 425. SIS

Augmentation des soldes et traitements :
D - Des militaires
E - Des employés et fonctionnaires civils .-
F — Hausse des matières et des services
ni - Extension et création de services
II - Services de l'artillerie et de l'aéronautique
I - Transferts

- 3 — Divers

5i3.G5i.f-IO
24.2)0.698

677.685.765
80.5.'3.179

219.930.iu0
»

. »

*

»

i».y;)7.89L
U.860.000

• 1.6Ù2.482.877 S82.ty4.iuJ

Net en augmentation j : -i- 1.220. 233.468

A. — MODIFICATIONS DUES AUX EFFECTIFS DB Z/AllM'iK

On indique ci-après les effectifs prévus au budget ordinaire de 1920, comparés aux effectifs budgétaires- de 1914

DÉSIGNATION

1920

TOTAL EN 1920 TOTAL EN IDI i
; CHEVAUX '

en 1929.

CHEVAUX '

ca loi i.| OfCcicrs. Troupe. j

Troupes métropolitaines.

i

Intérieur

Algérie -Tunisie
30.498
2.200

311.583

86.993
341.086
89.193

! 736.095
82.437

99.930

10.444

136.590
13.659

Total 32.698

! ;

398.581 i 431.279 818.532
dont

30.210 ollicicrs. 1

110.421

Troupes coloniales. t
- i . i

intérieur
Algérie-Tunisie
Chine-Sibério

' 3.061
; 81

; 50

33.021
4.014
1.879

36.0S2
4.095 ,
1.92'J

»

I ' :
3.220

225
21ii

»

»

»

Total.. .... ■ 3.192 38.014 42.1C6 27.6oô j
dont

2.083 of ficiers. !

. 4.061 1.907

Maroc. ■ i

Troupes métropolitaines
Troupes indigènes mixtes
Troupes coloniales

1. 090 %
430
474

42.972

27.882

20.924

44.8S1

, 28.312
21.398

(1) 10.535
(1) 18.842
(i) 20.957

18.516
8.514
4.80O

|S.37>
13.4'.'3
4.CO>

. Total-...; 2.813 91.778 91.501 56.334
dont

1.935 olliciers.

31.860 . oi . iv'3

Ensemble 38.703 529.273 567.976 902.522
dont

34.235 officiers.

156 . 6x5

i

233. 423

Diminution 1 : I | — 334.546 hommes. | — 91.783 chevaux.

(1) Hors cadres ou créés pour l'occupation; sans compter les effectifs prélevés sur l'intérieur et non remplaces.

Ces variations avant d'aller plus loin appellent
certaines remarques. On peut d'abord, en
lisant ce tableau, être frappé de l'augmenta
tion des troupes coloniales dans la métropole.

Cela tient principalement à l'existence en.
France d'un reliquat de troupes indigènes non
évacuées. et qui sont encore provisoirement
constituées en corps stationnés en France. -

Il convient en outre d'observer que tes
chiffres de 567,976 hommes et 146,645 cheva*
no représentent pas le total de l'annéo fran
çaise;, on frévait encore : ..
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• GFfEBHFS PRÉVUS .• •.

* • !

OFFICIERS ' . 1
!

■ " HOMMES „ . TOTAL CHEVAUX

Au budget extraordinaire.

1 1
N.

(ir« section.) j . I
i

Armée d'Orient '•••
Armée du Levant
Cadres de Pologne ;

1.110
1.970
1.000

30.440
49.860 !
5.200

31.540
51.830
6.200

8.200

16.000
»

'« J

' ' j . 4,070 - • 65.&00 • • • I • • - 89.5T0 23.030

Au ■ compte d occupation. -
— - .

Pays rhénans
Bassin de la Sarre i
Plébiscite..;.;

3.550
400

410

85.030
10.400 •

10.000 . j

88.550
10.800

10.410

29.000
2.970
3.780

I
4

4.360 105.400 j 109.760 35.150

- Ensemble ; — 8.430

i

190.900 i
I

199.320 60.830

Si dans le budget ordinaire nous faisons état
- do ce que- l'effectif de 900,000 hommes et
238,000 chevaux qui était celui de toute l'armée
en 1914, se réduit à 570,000 hommes et
146,0C0 chevaux,, c'est que nous supposons que
les 20G.0Ù& hommes et les 60,000 chevaux de
supplément qui sont à la charge du budget
extraordinaire et du compte d'occupation ne
retomberont pas au budget ordinaire, et que
des lois portant réduction de notre armée per
manente les feront disparaître en temps utile
de notre effectif de paix.

S'il devait en être autrement, il faudraii cor
riger l'économie due aux effectifs, tout au
moins du coût d'entretien des armées d'Orient,
du Levant et.de Pologne. Il conviendrait alors
de calcluler cet entretien, non comme corps
expéditionnaires au prix prévu par le budget
extraordinaire (Orient 185 millions, Levant 335,
Pologne 16» total 536 millions), mais au prix
normal d'entretien à l'intérieur en 1920, ce qui
donnerait 225 millions pour les hommes et
125 millions pour les chevaux.

Nous n'avons sur i'efrectif de l'armée que des
Indications de fait; le calcul de cet effectif se
heurte actuellement à de grandes difficultés,
provenant de ce que les hommes et les offi
ciers sont, dans une proportion souvent consi
dérable, détachés à d'autres corps, à des servi
ces, à des cours d'instruction, à des centres
d'instruction physique, ainsi qu'à des organisa
tions qui n'ont pas d'effectif propre, mais qui se
composent normalement de personnels déta
chés des autres armes ; par exemple : partie de
l'aéronautique, corps d'artillerie d'assaut. De ce
fait, les régiments sont appauvris à tel point
qu'on peut citer tel régiment d'infanterie qui a
perdu le tiers de ses sous-officiers et les deux
tiers de ses officiers. Pour y mettre ordre, on a
prescrit d'affecter définitivement, autant que
possible, les militaires là où ils se trouvent en
fait (1)-

La décpmpesition actuelle de l'armée en uni
tés et coîps de toute nature ne résulte donc
plus des lois des cadres. Elle est la conséquence
des faits. Nous ne pouvons demeurer dans
cette situation.

La nouvellle organisation est en projet, mais
il est regrettable à notre avis que le Gouverne
ment n'ait pas soumis aux Chambres un projet
de budget basé, tout au moins, sur ce qui
devrait être provisoirement l'apparence d'une
règle. Un trop long temps s'est écoulé depuis
l'armistice pour que nous en soyons réduits à
calculer un budget sur un recensement de la
veille. Nous proposons au Sénat d'inviter
expressément le Gouvernement à présenter les
effectifs du budget de 1921, dont la préparation
est commencée, non plus comme une situation
de fait, mais d'après l'indication effective des
corps de troupes de toutes armes et des cadres
qui doivent être les leurs, même si les effectifs
de ces corps, leur nombre et même leur
nature ne sont pas encore homologués par des
lois..

Le Gouvernement possède tous les éléments
nécessaires et doit être en état de déterminer
les incomplets qui existent actuellement dans
les diverses armes, malgré l'excédent considé
rable du nombre des officiers.

Cet excédent apparaît d'une manière frappante
à l'examen des tableaux d'effectifs budgé-

Il y avait, en 1914, 34,235 officiers pour
868,287 hommes de troupe, soit un peu moins
de 40 p. 1,000. A ce taux les 720,0X) hommes
du total actuel exigeraient 28,000 officiers seu
lement. Or, le budget accuse 47,133 officiers,
d'où un surnombre de 13,333. A la vérité, on
prévoit le départ de 15,000 officiers, tant avec
la classe 1918 qu'en congé sans solde ou en ré
serve spéciale ; et l'on pousse la prévoyance
jusqu'à insérer dans le projet de loi de finances
deux articles pour favoriser ces départs. Les
résultats obtenus jusqu'ici ne permettent pas
cependant au Gouvernement de se faire une
illusion sur leur efficacité.

La situation peut paraître plus grave encore
si l'on songe que l'effectif do paix pourra être
encore réduit par la prochaine loi de recrute
ment, de sorte que l'excédent d'officiers sera
plus considérable encore. »

Cet excédent d'officiers n'empêche malheu
reusement pas le déficit de se produire et de
s'acceptuer d'une manière inquiétante dans
les armes et services exigeant des connais
sances spéciales qui trouvent dans 1 industrie
ou le commerce une large rémunération.

L encombrement, dans les armes sans spa
cialité, provient de la présence d'environ
10,000 sous-officiers, nommés officiers à titre
temporaire, et dont le sort n'a pas été réglé.

Les variations d'effectifs militaires ont une,
répercussion sur les différentes natures des
dépenses ail'érentes à l'entretien des hommes.

Le tableau suivant résume la répercussion
de la variation d'effectifs sur ces diverses ru
briquesr.

Bien que les répercussions aient été rele.
Tees non seulement par section du budget,
mais même chapitre par chapitre, - et l'on ;
peut s'il est nécessaire se reporter à chacun
d'eux - leur présentation est faite pour l'en
semble du budget ordinaire : troupes métro
politaines et coloniales, Algérie-Tunisie, Maroc,
1l serait illusoire en effet de chercher à loca
liser dans une section déterminée un élément

général de dépenses, alors que l'établissement"
du budget a pu en rejeter les causes dans un»
autre section : c'est ainsi par exemple que le
tableau d'effectifs des hommes employés au,
Maroc en 1914 fait état do 34,100 hommes pré
levés sur les effectifs de la lr* section et non

remplacés dans ceux-ci.

Une autre observation concerne le mode da
calcul adopté : les répercussions des variations
d'effectifs sur les crédits ne sont pas calculées
à la même échelle, suivant qu'il s'agit d'une di
minution ou d'une augmentation d'effectifs.

Lorsqu'il s'agit d'une diminution d'effectifs,
ce qui est, dans la présente étude, le cas le
plus fréquent, l'économie se traduit par la non
reproduction de dépenses prévues pour ces
hommes en 1914. L'économie est donc calculée

sur un taux bas, celui de 1914. •

S'il s'agit, au contraire, d'augmenter les ef
fectifs de certaines catégories, cet accroisse
ment entraîne nécessairement l'ouverture de
crédits d'entretien au taux actuel, c'est-à-dire-
à un taux élevé.

Il on résulte que dans l'étude ainsi présentée,
le mérite de la diminution est atténué, tandis .
que le défaut de l'augmentation est accentué.

Ceci dit, les variations dues à la modification
de 1 effectif des militaires entre 1914 et 1920
sont résumées au tableau suivant :

Différences provenant de la modification des effectifs des militaires.

/

f DÉSIGNATION AUGMENTATION BIMU<UTIOf

fr. 1 fr.

A^minicfpafiAn entrai*» A 377 OSf

Ènnlpc militaires Personnel 49 IAA m

9f7 m

49R.i7f.!7t

Solde de râfprvA . . 9 ifl

Réserve spéciale.. i.......... 450.695 • l. » - ■. ■ ■ ■

(1) Cette mesure a été prise pour les officiers ]
par une circulaire du 14 avril dernier, parue au J
iuUetin officiel »
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;DÉSIGNATION » AUGMENTATION DIMfNUTïOS

* tr.

Manœuvres ,

Pénitenciers, justice militaire
Alimentation ..

Éclairage et chauffage

Habillement

Couchage

Hospitalisation ;. •.

Soutiens de famille..

Casernement

Troupes auxiliaires marocaines »

Non prélèvement des troupes du Maroc sur les autres sections du budget de la guerre

»

- 8.388.192

»

»

»

»

369.543

3.9G5.620

575.000

12.802.112 .

28.163.733

15.6t0.5l3 .

•

132.CS5.73l •

5.647.707

4K685.053

MiS.SïS
*

4»

».

«t

74. 611. 237 325.374.750

Net en diminution 250.763.522

a) Ai g tenta. on du nombre des officiers
employé* à l'aunuiistration centrale. — Ce
personnel, compte tenu des compressions opé
rées, est sensiblement double de celui de 19 14
(545 au lieu de 260 officiers). On explique cette
augmentation par la préparation des nouvelles
lois d'organisation et par la liquidation de la
guerre. 11 n'y a pas de chapitre de cette nature
au budget extraordinaire, en raison de ce que
les officiers sont simplement détachés sans
création d'emploi. Votre commission des
finances, vous dira, dans un inst ant, qu'elle
estime que les plus sérieuses réductions doi
vent être ici apportées.

b) Augmentation du nombre des officiers dans
les écoles militaires (entretien des élèves). —
Les écoles polytechnique, Saint-Cyr, et de
Lyon, dont les eléves n'ont pas normalement
rang d'officier, ont maintenant co nme élèves
un grand nombre dofliciers; ce sont les ébves
dont les études ont été interrompues par la
déclaration de guerre ou qui venaient d'être
déclarés admissibles à ce moment ; ce sont
ensuite ceux qui ont concouru pendant la
guerre ou depuis la guerre, notamment aux
concours spéciaux institués pour l'école poly
technique en faveur de militaires du front
dont la plupart avait le grade d'officier.

Le nombre de ces officiers élèves, qui n'exis
taient pas en 191 i, est d'environ 1,100, pour
l'ensemble des trois écoles.

Les écoles militaires de sous -officiers ont

•'galement un grand nombre d'élèves pourvus
du grade d'officier. La situation se prolongera
encore l'an prochain en raison des nominations
imposées par les droits acquis et l'équité.
C'est ainsi que les élèves reçus à l'école poly
technique en 1918 n'y sont pour la plupart pas
entrés, et ont été envoyés au régiment puis
aux armées ; ils sont entrés à l'école en octo
bre 1919 avec le grade d'asp.rant.

Or, certains d'entre eux, plus jeunes ou non
aptes au service, sont entrés en 1918 et vont
avoir droit dans quelques mois au grade de
sous-lieutenant. On ne saurait admettre que
leurs camarades envoyés au front soient retar
dés par rapport à eux. La situation anormale
des élèves officiers devra donc être prolongée.

Par ailleurs, un dernier concours spécial a
été ouvert en 1920, et un certain nombre d'offi
ciers y seront admis. Le régime des officiers
élèves devra donc se prolonger encore quelque
temps. Cela n'empoche que des économies
douent, là aussi, être réalisées.

e) Même motif (matériel et instructions). —
Les masses de matériel des écoles militaires
Tiennent d'avoir leurs tarifs relevés considéra
blement par une circulaire du 25 février 1920.
L'augmentation du nombre des élèves a pour
effet de rendre cette dépense d'autant plus
lourde.

d) Solde. — Le chapitre de la solde est celui
qui a le plus directement à supporter les varia
tions d'effectifs,, qu'elles intéressent les offi
ciers ou les hommes de troupe.

Le chapitre de solde de l'intérieur pour 1920
comprend des réductions montant ensemble à

37,22-4,001 fr. pour renvois d'officiers en congé
de longue durée et de 45 millions pour autres
départs. Au taux moyen de 5,5 10 fr. par officier
avant la guerre, ces diminutions correspon
draient au départ de 8,20J officiers en congé et
6,8d0 autres départs ; le nombre en serait réduit
de moitié si l'on prenait pour base les taux do
solde actuels.

L'événement a prouvé que ces espoirs sont
loin jusqu'alors d être réalisés. Nous ne sau
rions trop cependant encourager le Gouverne
ment à prendre ici toutes les résolutions néces
saires. Nous allons le faire par une nouvelle
réduction des crédits.

e) Solde de réserve. — L'augmentation pro
vient de l'abaissement de la lirhite d'âge, réa
lisé pendant la guerre par la loi du 10 avril
1917. , ;

La loi concernant la fixation définitive de la
limite d'âge des officiers généraux a été récem
ment adoptée par lo Sénat, dans les termes
mêmes où elle avait été votée par la Chambre.

/) tléserve spéciale. — Le projet traduit une
admission à la réserve spéciale de 5,000 officiers
et un article de loi de finances a été inséré
dans le projet.

g) Manœuvres et exercices techniques. —
Diminution motivée par la réduction de ces
exercices à la quantité strictement utile.

h) Justice militaire. — Le nombre des déte
nus et des exclus a considérablement aug
menté depuis 1914 : en France il a passé de
1,980 à 8,2 H); en Algérie de 2,113 à 7,^30.

i) Alimentation, éclairage, chauffage, habille
ment, couchage. — Les rubriques ci-dessus
sont directement affectées par la réduction
d'effectif des hommes de troupe.

j) Hospitalisation. — La réduction des effec
tifs n'a pas ailecté d'une manière aussi immé
diate le nombre de militaires hospitalisés. Un
nombre relativement élevé de blessés, et no
tamment les tuberculeux, osseufcy. les maxillo-
faciaux, tiennent à attendre leur guérison
complète; d'anciens militaires sont admis con
formément au règlement du service de santé ;
on estime à 6,000 le total de ces malades
hors classe. En ce qui concerne les classes
actives, les chiffres pris pour base de l'hospi
talisation correspondent pour l'intérieur i 3,5
p. 100 et pour l'Algérie à 4 p. 100 de l'effectif,
alors qu'un admettait en 191 > respectivement
2 et 3 p. 1 <0. On se montre en e et certaine
ment plus large qu'à cette époque en ce qui
concerne l'admission à l'hôpital.

k) Soutiens de famille. — L'accroissement
concerne l'Algérie, dont le contingent a été
augmenté pendant la mobilisation.

I) Casernement. — La somm de 575, 00J fr.
qui figure à la présente ruurique concerne le
logement des tirailleurs sénégalais en Algérie.

m) Troupes auxiliaires marocaines. — L eifec-
tif troupe en a été presque doublé pendant la
guerre.

n) Non report au Maroc. — En 1914, une par
tie des troupes employées au Ma oc était pré
levée sur l'ensemble de l'armée, en particulier
sur l'Algérie-Tunisie, d'où les crédits de solde

et d'entretion étaient portés en déduction pour
être transférés au compte Maroc.

Au budget de 1920, les troupes du Maroc sont
directement payées et entretenues sur des cré
dits prévus à la 3' section. Il n'y a donc plas l
effectuer les diminutions faites en 1915, co qui
se traduit en 1920 par une augmentation rela
tive des crédits, dont la total est de ï8,1i3,'.;!';
francs.

B. — MODIFICATIONS DUES A I,A VARIATION
DE L'EFFECTIF DES cm; VAUX

La modification provenant de la réduction-
de l'effectif en chevaux résulte d'une balance

qui se solde comme suit, en œ qui concerna
les divers chapitres intéressés. .

Romontes, diminution de........ 16.W5.41ii
Fourrages, diminution de 41. 441. 95«
Harnachement, diminution de..; 2.lTT.Cff»

En diminution 09.855.431

Non reproduction de diminutions
indicatives apportées en 1914 133.035

Reste en diminution W.662.39G

C. — MODIFICATIONS DUES A L'AUGMHNTATÎON TE
L''FFECTIF DES FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS
CIVILS.

Cette rubrique ne concerne que les fonction
naires, employés et un nombre très restreint
d'ouvriers; la plupart de ces derniers sont
payés en effet sur les crédits de labricatton.
lesquels ne font pas ressortir la main-d'n uvre
qui y est employée ; seuis, dans les services
constructeurs, sont inscrits au budget pour
leurs salaires, les personnels civils du servic»
général.

Le dépouillement des divers chapitres inté
ressés par cette rubrique se résume comme il
suit :

Eifectif en 1914, 6.800 hommes.
E ectifs réalisés ou proposés ultérieurement,

16,200 hommes.

Montant des traitements de ces nouveaux
effectifs &4. 153.023

Augmentation du nombre de mé
decins et de pharmaciens civils
requis 2.lGS.fff.

| Total 56.310.025
! Il convient de remarquer qu'en outre de

l'augmentation réalisée ou prévue ci-dessus
depuis 1914, le budget extraordinaire prévoit
30, 58 employés nouveaux, pour r22 milnons.
et cela, compte tenu d'i.nponautes r ductions^
réalisées au budget rectifié ptsenlé par lu
Gouvernement, soit pour traiisien nu minis
tère des pensons millions), sort |(our s. m-
plifîcation des tig idations des tKMiptes de

i guerre (2> millions).
| Le nombre total ie» fou tioi maires, employés

et ouvriers d'exploitation, sans couiner les
ouvriers dus services de fabrication^ •'élèvera
donc à :
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DÉSIGNATION I»'.''ËCTÎF

TRAITJÏMKXT

«a

tau* acSuct

Ancien personnel .
Nouveau personnel (budget ordinaire)
Nouveau personnel (budget extraordinaire)

6.800
tu. 200

30.550

38.000.C00
56.0OO.OIK»

122.000.000

53.S&0 216. 000.0J0

La répartition de ce personnel par grands service* est la suivante :

■ DBSÏQXATION

r.- j ' ■<-
ANCIEN PERSONNEL

PERSONNE!. NOUVEAW

TOTAti

Budget ordinaire. Budget extraordinaire.

Administration centrale 648 >fi 634 1 r.',r>

Écoles 622 9n2 » 8-4

Service géographique 230 63 293

Artillerie (service général) 948 575 , «ffl 2.494
Génie 731 220 1 kWl

Aéronautique 18 £q< » 511

Intendance(services croorements dits I. »23 2.29S 9.110 13.829

Bureaux do {intendance. des eta s-maiors. i

corps de troupes : m t son 12.601 17. 1n

Bureaux de 1 intendance. des eta s-maiors.

corps de troupes au Maroc 1.000 2.480 I» 3.483

santé 776 4.843 6.360 11.9T9

^ Total 6.796 16.214 30.558 53.503

• Ainsi, en dehors des ouvriers de fabrication,
dont nous n'évaluons pas ici l'accroissement
d'effectif, le personnel fonctionnaires et em
ployés de l'administration de l'armée se trouve
octuplé depus-WM, •

L'extension de ce personnel est expliquée,
par le fait que la durée du service militaire
devant être réduite, tout l^lfort des jeunes
gens appelés doit être dirigé vers l'instruction .
militaire prcprement dite, et que l'exécution
des services doit-être confiée de plus en plus
4 la muin-d'œuyre civile. . j

Jusqu'à quelle" limite veut-on pousser l'ap- '
plication de ce principe, et pense-t-on qu'une !
armée de 53,003 civils soit suffisante pour le
service de nos' effectifs? Alors que certains re- „
prochent au service militaire obligatoire (Tim- "
mobiliser «os jeunes gens sans profit pour
i'économia nationale, croit-on que le pays
sera mieux servi par un retour en masse à
l'année d'un personnel chargé presque exclu
sivement d'y effectuer, et comme on l'effectue
dans l'administration, un rôle de manœuvre
«u de scribe, et. cela à un âge où il pourrait
donner à l'économie nationale la plénitude de
ses forces; où il n'a plus à tirer de l'armée ni
éducation physique, ni dressage moral, et où il
n'a qu'une idée, consolider sa situation de
lonctionnaire, et amorcer sitôt en place l'exer
cice de ses revendications.

L'histoire de cet afflux de personnelcivil est
Simple. H a été causé pendant la guerre par la
nécessité de~ remplacer dans les magasins et

. les bureaux les militaires dont la vraie place
' -était au front. £ la cessation des hostilités, 1»

licenciement des. personnels ainsi embauchés
a été entrepnw, el peut-être- eût-il pu malgré-
des difficultés Cîrapoussé jusqu'au bout si de

. «ouveau besoins urgent» ne s'étalent produits: j
J» payement-des primes, de démobilisation et?
la liquidation des pensions. La simultanéité de ;
«es besoins, qui touchaient à la fois d'innom
brables créanciers, a tout à coup exigé un ;
/ormidabie travail, et le Parlement a manifesté i
*vec une telle vigueur sa volonté d'en finir i
rite que te ministre a repris, en mars, l'embau-
shage de personnel auxiliaire dans les services i
et dans les corps de. troupes.. 'j

f.# passager des pensions et allocations su;
Finistère des pensions aurait d4 débarrasser»
complètement; le ministre de la guerre et lui s
jermeUfcr de reprealr» 1« licenéisaisiit dans i

ses services, sauf ' en ce qui concerne les mu- '
tilés ; mais le pli était pris et, comme il est j
aisé à justifier, l'armée civile continue son
recrutement. j

Encore n'y aurait-il pas à se plaindre si celte j
armée civile était surtout composée de spécia- !
listes dont l'absence dans l'armée militaire
menace ai cruellement de faire défaut ; si nous
trouvions en eux, par exemple, pour nos ins- j
tallations de guerre, ces techniciens dont le !
rapport de M. Henry-Palé à la commission des
finances de la Chambre nous révèle la pré- ;
sence dans l'armée allemande, comme chefs j
des_centrales électriques des places. Malheu- j
reusement, dans l'armée civile comme dans
les cadres d'officiers, l'abondance ne concerne !
que le personnel sans spécialité.

Nous ne faisons pas opposition de principe à i
ce que l'armée, dans une mesure judicieuse,
fasse appel au personnel civil nécessaire, soit '
pour remplir certains postes techniques, soit
au contraire pour assurer certaines besognes !
matérielles dont il convient de débarrasser les
classes à instruire. Mais nous nous élevons ;
contre l'embauchage inconsidéré et l'emploi
sans contrôle d'une masse dont le rendement

est plus que douteux et qui ne remplit son but
que très imparfaitement, car il n'empêche nul
lement l'immobilisation de la troupe aux
besognes dont on prétend la décharger..

Le souvenir de la guerre, pourtant proche,
est suffisant pour le prouver. Combien a-t-il
fallu de lois, d'inspections, pour débusquer les
abrités ? E» cere avaient-ils contre eux le sen
timent public qui, dans une certaine mesure, ■
pouvait agir sur eux. Mais aujourd'hui, rien
ne les retient plus dans leur recherche du con
fort militaire. La situation actuelle du minis- i
tère-de la guerre en est un exemple frap- 1
paat.

Peur remplacer les militaires, on a fait appel
au personnel féminin; institué, parmi les dac- 1
tylographes, un. cadre- devenu permanent ; lê
surplus n'ayant encore que la qualité d'auxi- '
li aires- - . j
• personnel, du ministère comprenait, en '
1909, 621 f»»ctionnaires et employés, 234 oîfl- !
ciers détachés et 250 secrétaires militaires, soit j
en tout 1.1C& personnes...11 exige aujourd'hui *
1,546 fonctionnaires et employés des deux;
sexes, 6f9 officiers détachés an litre, soit déjà ,
8,200 personnes. Qt, malgré ce fouMement, le*

nombre de secrétaires militaires est au l"juin
de 1,636. •

Dans son rapport il la Chambre, M. Henry
Pate exprime la crainte qu'il ne faille à chaque
o fflcier unedactylographe ; un établissement
aussi bien constitué n'aurait-il pas pu se passer
des services des secrétaires d'état-major et les*
renvoyer là où l'on enseigne la gymnastique,
le tir et l'éducation militaire.

Nous sommes convaincus que partout, dans
une mesure plus ou moins accentuée, suivant--
que le service est dirigé ou ne l'est pas, l'em-'
ploi de civils n'a pas pour effet de renvoyer tous.
les militaires dans le rang. Nous estimons qua.
l'embauchage u discrétion mène au gaspillage
et nous proposons à la haute assemblée dé,
réserver une partie des crédits demandés à ca
titre, notamment au ■ budget extraordinaire,,1
jusqu'à ce que des règles fermes aient été.
adoptée pour limiter par service le nombre des,
embauchages, pour faire vérifier par les chefs'
de corps ou de service responsables, la tâcha
quotidienne des employés et le renvoi des mi
litaires dans le rang.

A l'augmentation du nombre des. effectifs,
civils est rattachée l'augmentation du nombre^
des médecins, pharmaciens et dentistes civils
appelés à donneï leurs soins aux troupes et
personnels des services militaires* à défaut te*
médecins militaires. Le recours à ces hommes;
de l'art se fait sous plusieurs formes. Les uns,.
au nombre de 549, sont restés en quelque sorte.
mobilisés, plus exactement en stage, c»nf#r-,
mément à une loi du 30 octobre 1919 sur 1«? -
fonctionnement provisoire du service de santa,
après les hostilités; il» figurent dans les,
effectifs militaires et la présence de beaucoup
d'entre- eux constitue un abus. — Mais les,
médecins dont il est ici. questioa sont les;,
médecins civils, précédemment appelés impro-'-.
prement « médecins.civils requis », et avec \
lesquels il a été passé des conventions peur, .
suppléer au manque de médecins militaires.-.
Des conventions analogues *at été passées!
avec des pharmaciens civil» et tes dentistes, f
Le nombre de ces emplois, .qui: était d'environ":
29Ô rémunérés avant la guerre, fépasse actuel-)
lement 1,109.- ' _ ■ ' ■

MODIFICATIONS BfBS Aj/AWa^B^TAÎIÇXf
• . Bts SOMWÎS MHilTàlRB»" - • - ;f.

Le dépouillement des chapitres ou intervien*.
Beat tes soldes militaires tait apparaître l'eo-?. 1
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croissement suivant dît à l'augmentation des
soldes. ^

France.... 404.716. Î09

Algérie-Tunisie 43.889.489
Croupes coloniales 32. 603. 579
Maroc 02.439.533

Total en augmentation.. .. 5i3.Coi.810

Nous verrons, en étudiant les mortifications
apportées aux prévisions de crédits ultérieure
ment au dépôt du budget à la Chambre, dans
quelle mesure les nouvelles dispositions adop
tées ont majoré cette augmentation.

B. — MODIFICATIONS DUES A L'ACCHOtSSKMKNT DU
TRAITEMENT L'ES F0XCT10NXAUUSS ET ESU'LOÏÉS
CIVILS

La présente rubrique ne concerne que l'aug
mentation de traitement des personnels exis
tant en 191 S, à l'exclusion des personnels em
bauchés depuis et qui ont été comptés, pour
leur traitement définitif, i la rubrique con
cernant les augmentations d'effectifs.

L'accroissement des dépenses se présente
ainsi :

Fonctionnaires et employés:
Intérieur.'.'...'.'.'... l-j.369.05S

Algérie-Tunisie. .961.031
Maroc ;.... 1.954.180

Allocations pour charges de fa
milles aux personnels permanents. 5.563.510

Relèvement des prix des conven
tions avec les médecins civils 410.000

Accroissement de salaire des dé-

enus en Algérie 939.919

2 1. 290. 698

L'octroi de suppléments de diverse nature
et des nouveaux traitements et indemnités,
apparaît au budget, aux divers chapitres, sous
forme d'une augmentation dont-uous donnons
ci-dessous la totalisation, en ce gui concerne
les anciens fonctionnaires et employés de
France el d'Algérie, de manière à constater le
taux moyen de l'augmentation de traitement :

Nombre d'employés considérés, 5.8 M.
Traitements anciens, 13.SS9,168 fr. ; moyenne,

2,400 fr.

Augmentations, 15,333,059 fr. : moyenne, 2,050
francs.

Traitements nouveaux, 5,050 fr.
L'augmentation moyenne est de 110 p. 100.
Cette augmentation doit être majorée en ce

qui concerne les personnels permanents qui,
seuls, touchent un supplément de 540 ou 360
francs, accordé par la loi du 4 août 1917, l'in
demnité pour charges de famille et mainte
nant l'indemnité de résidence. Le montant
global de ces suppléments figure au cha
pitre 103 pour un total de 5,563,910 fr.

Le nombre total de fonctionnaires et em
ployés payés au budget ordinaire et qui était
de 7,000 eii France, Algérie et Maroc, a été
augmenté de 16,0J0. En admettant, ce qui est
excessif, que ces 23,000 fonctionnaires soient
permanents, la moyenne qui leur reviendrait
sur la chapitre 108 serait de 2i0 fr., ce qui au
rait pour effet de majorer de 10 p. 100 le pour
centage d'augmentation.

F. — HAUSSE DES MATIÈRES ET SERVICES

Le tableau ci-après fait apparaître l'augmen
tation du budget de la guerre due à la hausse
des matières et services.

francs

Entretien des hommes :

Alimentation 290.600.640
Éclairage,- chauffage 5.880.832
llabilleméht. 80 . 499 . 460

Couchage et ameublement. ... 16.586.872
Santé...'..' 17.637.619

Achat et entretien des chevaux : -,

Remontes 8.592.201

Fourrages 173. 259.581
Harnachement et ferrage 5.141.194
Service vétérinaire 582.730

Travaux de construction et de

réparation 21.849.755

Déplacements et transports :

Frais de déplacement 18.354.619
Transports spéciaux - 23.263.850
Transport des tirailleurs séné

galais en Algérie G04.353
Chemins de fer 418.500

Écoles i

Écoles militaires 2.664.000

Ecole régimentaires 941.000
Service géographique 267.102

Matériel de l'administration cen
trale Î.G69.90<

Imprimés . .... 2.127.0<;l
Recrutement 323.191

Contentieux et justice :

Justice militaire ' 514.09Î

Réparations de dommages ... . 125.00(

Services groupés :

. Garde républicaine 1.158.42'
Gendarmerie Tunisie ~ 113.62*

Territoires du Sud de l'Algérie. 1. "92.95*
Divers 117.26;

Total 677.035.76;

Il ne faut pas se dissimuler que les chiffres
qui précèdent sont loin de comprendre toute-
les augmentations de dépense»., dont quelques-
unes se sont révélées depuis la préparation du
budget.

C'est ainsi que la loi du 14 janvier 192) i
apporté d'importants accroissements .au pria
de transport par chemin de fer, et majoré en
particulier le transport des marchandises
d'augmentations pouvant aller jusqu'à 115 p. 10C
et qui s'ajoutent aux augmentations de 25 p. lût
résultant de la loi du 31 mars 1913.

C'est ainsi, également, que le prix du pain i
été relevé. D'autres différences pourraient être
signalées entre les prix budgétaires qui ont
servi de base au calcul des crédits demandés

pour 1920 et les prix actuels, en ce qui con
cerne notamment la viande, les boissons, lei
légumes, les fourrages, etc.

Mais dans l'incertitude où nous sommes de

la situation économique, on ne peut affirmer
que la dépense totale qui résultera de l'exécu
tion du budget différera notablement de l'éva
luation faite en novembre dernier lors de sa

préparation. La baisse qui commence pourrait
nous apporte» des surprises- heureuses à ca
point de vue. : .

A titre d'exemple, le tableau suivant, faisant
ressortir le prix de la journée d'un cheval tn
1914, au moment de la .préparation du budget
et au 1er juin, .accuse une augmentation entre
le prix budgétaire et le prix actuel qui pourrait
parfaitement être .comblée par la diminution
du prix des fourrages de la nouvelle récolte.

Sur d'autres' chapitres-, la baisse des frets
consécutive à celle de la livre sterling, pro
duira vraisemblablement des résultats ana
logues. ...

. Prix de la journée de cheval.

W~ —S-UJ.: IJL. n - ■ ■... , 11 ™

DÉSIGNATION 1914
PROJET

budget 1920.

COÛT

au 1" juin 1920.

F ourrage s .............. .. .... . 1.737 5.70 6.40

Harnachement et ferrage (cavalerie) ...... 0.0a 0.21 0.24

Totaux ............... i....... 1.827 j 5.94 l>. 64

C. ArCMlXTATION.S >UI£S A DES CRÉATIONS
OU A KSS ACCROISSEMENTS DK iEKVICBS

Les créations et extensions de services pré-
Vues au projet de budget de 1920, sont résu
mées dans le tableau, suivant :

'A.CC'Oisseme>]U dtes à des créations ou extensions
de services.

Accroissement du matériel de l'adminis
tration centrale 1.05S.000

Photographie de la classe 1920.... ' 417.000
Imprimés <110.000
Kecontitution de bibliothèques. .. 25.325
Musée de l'armée 8.460
Correspondance télégraphique

Suppression de la franchise). ...... 3. 700. 030
Recrutement : allocations aux se

crétaires des commissions, sou« '
tiens de famille Ç1.250

Justice militaire : augmentations
du nombre d'affaires » 752.830

Service géographique : organisa
tion de la fourniture de tout le

matériel optique et topographique
de l'armée ; 534 . 400

Télégraphie sans fil en Algérie... 203.650
Habillement, couchage; non re*

production des réductions 917.000
Agrandissement du magasin d'ha

billement d'Alger 245.000
Rapatriement de coloniaux mobi- *

lises . 1.020.000
Extension du réseau ferré au Ma

roc. 28.413.000

Service sanitaire automobile :
Personnel ; 500.000
Matériel : entreUeo. réparation. 4.230.000

Combustibles pour automobile et
aéronautique. 31.000,00}

Écoles militaires : examinateurs

et conférenciers pour promotions si^
multanées 882.804

Écoles régimentaires : matériel.. 15.820
Centres d'instruction des troupes

coloniales 21.400
Préparation militaire et éducation

physique., - 6.142.240

. ...... 83.838.179

A déduire : non reproduction du •
projet de création d'un service de
constitution d'approvisionnements
de réserve pour la défense des co
lonies ....«■ 245.000

»0.593.17#

Seaux ANNEXES. — S, 0, 1920. — 11 sept. 1920. 8»
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Parmi ces extensions, les plus saillantes con
cernent :

Le payement des télégrammes officiels, me7
sure d'ordre utile au budget des P. T. T. et qui
permet de contrôler les abus en raison de
fobligation où se trouvent les expéditeurs de
réclamer à leurs chefs le remboursement de
leurs dépenses ;

L'extension du service géographique qui
prend à sa charge la fabrication ou la fourni
ture de tout le matériel optique et topogra
phique, dont la guerre a multiplié l'emploi.
Le matériel une fois fourni est géré au titre de
l'artillerie ;

L'extension du réseau ferré du Maroc ;
Le payement direct par le service de santé

d'une partie du matériel sanitaire automobile
qui lui est affectée ;

Le développement de la consommation d es
sence et d'ingrédients par le service automo
bile et l'aéronautique, ce qui justifie la créa
tion de chapitres spéciaux aux budgets de l'in
térieur et de l'Algérie ;

Enfin le développement de l'éducation phy
sique sous les auspices de l'armée.

II. — ACCROISSEMENT DE DÉPENSES DANS L'ARTIL-
LERLB ET L'AÉRONAUTIQUE

On a réuni sous une même rubrique ces
deux grands services qui ont une part prépon
dérante à occuper dans le maintien de notre
supériorité militaire.

L'aéronautique militaire n'est plus qu'une
branche de l'aéronautique générale coordon
née par le sous-secrétariat d'État spécial ratta
ché au ministère des travaux publics. C'est par
cet organe que sont effectuées les construc
tions d'appareils que le budget de la guerre n'a
qu'à rembourser pour sa part.

Augmentations.

Entretien, réparation, remplacement du ma
tériel d'artillerie et des armes por
tatives « 18.823.603

Munitions :

Matériel d'artillerie d'assaut..,. 3.553.420
Matériel d'automobiles 49.575.700
Matériel chimique 3. 200. 000
Essais 11.987.970
Établissements d'artillerie 22.5SS.937
Aérostation, aviation 99.232.200
Défense contre aéronefs 3.152.8,;0

Météorologie 1.237.000
Transports * 9.175.000

222.505.686

Diminution.

Fabrication de munitions 2 .567. 286

Reste en augmentation... 219.939.4C0

- NI. — TRANSFERTS
La plupart des bouleversements qui se sont

produits pendant la guerre par des passages de
service à service, ont été compensés par la
remise en ordre- des attributions normales des
ministères ; de sorte que les grands transferts
de ministère à ministère n'apparaissent pas
dans la comparaison entre 1914 et 1920.

Cependant l'institution du ministère des
pensions a causé le départ d'un certain nombre
de services, dont les dépenses, telles qu'elles
étaient en 1914, ne figurent pas au budget de
la guerre.

D'autre part, diverses dépenses qui Apuraient
au budget du Maroc ont été mises à la charge
du budget chérifien.

Voici la liste de ces transferts.

Dépenses transférées à d'autres budgets.

Au ministère des pensions :
Invalides . 10i.931
Solde 7.018.900
Alimentation 713.850
Frais de déplacement 030.000
Gratifications de réforme 4.150.0(0
Gratifications Algérie 184.000
Secours aux familles des mili

taires décédés 500.030
Secours aux anciens militaires... 3.957.000
Secours Algérie 302.370

17.561.051

Au budget chérifien 2.346.810
19.907.891

J. — VARIATIONS DIVERSES

On indique ci-après diverses augmentations
et diminutions de caractère plus spécial, et
qui n'ont pas trouvé place dans les précédentes
catégoriel.

Augmentations:

Modifications à la composition du Gouverne
ment (traitement des sous-secrétaires d'État
pendant le début de janvier 1920). . 4.170

Installations téléphoniques pour
les brigades de gendarmerie 2.830 000

Augmentation du nombre des
pensionnés admis au traitement
dans les hôpitaux militaires 12.000.000

Augmentation des dépenses se
crètes 8. *"'25.000

Masse des dépenses diverses 370.263
Constitution au Maroc de Magli-

zens éventuels 600.090
Subventions aux villes de Rabat

et Kenitra - 740.030
Indemnité pour perte au change

à la garnison de Tanger 2CQ.Q00
Total des augmentations... 25.339.433

Diminutions t

Primes aux propriétaires d'auto- -
mobiles : diminution par rapport à
1914 bien que le service ait repris . 2.866.000

Casernement des troupes - colo
niales 1 300.000

Réduction dans les dépenses d'ins
truction du tir, provenant de l'uti-
sation des stocks en munitions 15.337.254

Mm reproduction des prévisions
pour constituer des stocks de vivres
et fourrages 3.748.520

Utilisation des stocks :
Campement 2.435.953
Habillement 40.007.693
Ferrure 2.424.754

Économie due à la substitution
d'automobiles au matériel du train
au Maroc 87.955

Participation du budget chérifien
aux frais d'entretien des troupes
auxiliaires marocaines 5.381.530

Modification au régime des Mo-
khazenis 786.590

Réductions diverses ....- 3.823.784

Total des diminutions 77.200.<i33
Report des augmentations 25.339.433

Reste en diminution.. ..... bl. 860. 600

II. — BUDGET EXTRAOUDINAIRB

Lapremière section (dépensesexceptionnelles
résultant des hostilités) est entièrement nou
velle. Elle n,a pas de contrepartie en 1914.
Elle constitue un supplément, qu'en doit espé
rer voir rapidement décroître. Le montant du
projet est de 1,692,350,324 fr. Il comporte, à
notre avis, d'importantes réductions.

La deuxième section .dépenses extraordinai
res proprement dites) peut se comparer à la
troisième section du budget de 191 i, « Construc
tions et matériels neufs — Approvisionnements
de réserve ». Il convient d'observer que l'impor
tance de ces deux budgets est très comparable,
et que celui de 1920 ne dépasse que de 17 mil
lions et demi celui qui avait été prépare en
1U13, sou < la pression do la guerre prochaine,
et qui a d'ailleurs été majoré plus tard, quand
les evénements se sont précipités, par l'ouver
ture de crédits nouveaux, savoir :

Compte A. — (1.459(iH,22ô fr.) a L tpliral.J e aux
dépenses relatives à l'accélération des travaux
iniérj. s tnt la défense nationale.

Compte ti. — (2o1,275,344 fr.) applicable aux
dépenses non renouvelables pour l'application
dos lois do recrutement et des cadres.

La comparaison des budgets extraordinabes
ci-dessus se résume dans le" tableau suivant :

Deuxième section, — Dépenses extraordinaires proprement dites.

PROJET DE BUDGET DE 1920
BUDGET DE 101 i

3» section.

Constructions et matériels

neufs.

Apprn isicmicmcnts de réserve.

Crédits.

DIFFÉRENCES TOUR 1920

. . Services.
|

Crédits. - ■ AKgmORtatiCtis. - • DÎB'nntio:is.

fr. fr - fr. « fr.

T.— Chemins de fer
ir. — Artillerie..."
III.— Génie
IV. — Aéronautique militaire
VI.— Établissements et matériel de l'inten

dance '
VU— Établissements du service de santé......
VIII. — Installations en vue de l'éducation

physique
IX. — Avance* au budget des poudrespour bét.

et outillage
Réorganisation des établissements péniten

tiaires
Matériel des unités cyclistes

18.000.000
35.000.000
45.000.000
19.000.000

5.0C0.000
1.550.000

i. 000. 000

15.000.000 ~

»

»

... . 1.116. 700

33.908.000
37.197.700

26.502.C03 ,

6.444.960

. 5.401.500

9

10.760.00D

700.000
14.710

16.883.300
1.092.000

I 7.802. 300
I i>
f " -
! »
f *

1.000.000

4.240.000

»

y

»

»

' 7 .002.00)

1.444.960

3.851.500

»

m

700.000
li .710

139.550. 000 . 122.045.570 | 31.Oi7.6CO | 13.513.170

Augmentation nette | 17.504.430
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III. — BUDGET ANNEXÏ DES POUDRES

À.' ÔUdge't ordinaire. — 1# projet I# budget ordinaire des poudres pour 1920 se monte i. 55.741 .OOO
I Jelui do 1914 s'élevait — 6a.fo8.<lj

; LJ En moins,.... —». 9.917. 11!}
' Cotte fiiïïînution est la balancé des comparaisons de détail ci-après t

#«•

i

f COMPARAISON DES BUDGETS ORDINAIRES MîS rOtTDRESf 131 « ET 1920 j
J35' * -
*£«s. 1 - • 1

AUGMENTATIONS

pour 1923

DIMINUTIONS

pour 1920

& 4 fr. I fr.

)f'. » ' Variation* dues au changement d'effectif.
Des ingénieurs permanents ;
4>es agents techniques et comptables permanents
ites ingénieurs et agents techniques auxiliaires (projet)
Des employés et ouvrier» des établissements
Kétribution ciu personnel civil de l'administration centrale employé à la direction

241 .230
550. c0a

9J.OOO

188.000
»

11.530.020
M

i Augmentation de traitement.

les ingénieurs. .
Des agents techniques et comptables
Des ouvriers
Indemnités pour charges de famille
création d'indemnités de fondions spéciales
Hausse des matières
Réduction des services

373. 8 w ;
i.r.75.09r
2.450.00»
1.245.00.)

159.000
1i.or.0.0o'J

»

M

»

»

»

10.492.953

18.3i:j.Si>3 23. 261.578

, Reste en diminution 9.91' .715

i Nous n insisterons pas sur la crise trop réelle qui sévit sur le per
sonnel des ingénieurs et agents techniques et comptables du service
des poudres.

Nous tenons cependant à faire observer que la situation paraît moins

fâcheuse, en ce qui concerne notamment les agents, si nous observons
les déficits constatés, par rapport aux etTectiis réels de 1914, et non
par rapport aux effectifs majorés par la loi de réorganisation du
25 mars 1914, loi dont la guerre a interrompu la réalisation.

DÉSIGNATION INGÉNIEURS

. AGENTS

et sons-agents Icbiiiques

et comptables.

T.es effectifs réglementaires étaient avant 1914 de
Escomptant le vote de la loi d'augmentation, le projet de 1914 prévoyait un effectif de

- Et prévoyait en outre une réalisation de 1 j

45 + 6 élèves
47
9

319
333
29

\ 56 362

Les effectifs prévus par la loi de 1911 sont de
Les effectifs prévus au budget de 1920, incomplets déduits, sont de :
Ingénieurs : 42-11.
Agents et sous-agents : 450 60

63

33

509

3yo

De l'examen de ce tableau, il résulte que si
le corps des ingénieurs a subi une décrois
sance, le corps des agents techniques quoique
ùen au-dessous de Ici fixation légale, a néan
moins marqué un accroissement sensible.

, Les innovations présentées par le Gouverne-
frent pour remédier à la crise (institutions
d'ingénieurs et d'agents auxiliaires, indem
nités de fonctions spéciales) ont le mérite de
•'annoncer par des chiffres fort modestes et
on aurait tort de ne pas en tenter l'efficacité.
• B. — iuiget extraordinaire. — Le budget
extraordinaire des poudres dont l'importance
s'élève a U5/M,000 fr., constitue par rapport au
budget de 1914, une augmentation nette de
dépenses, ayant le caractère de reliquats de
guerre et devant s'éteindre progressivement.

Comparaison d'ensemble du budget de 1920
et du budget de 1919.

Le budget de 1919 était encore un véritable
budget de guerre, non seulement par son mode

d'établissement qui consistait, conformément
aux dispositions adoptées à partir de 1915, en
une présentation trimestrielle de demandes de
crédits provisoires, complétés par des crédits
additionnels et convertis en lin d'année en
crédits définitifs, mais surtout par l'impor
tance de ces crédits, égale ou même supérieure
à celle des crédits votés pendant les années do
guerre.

Ces derniers, y compris les crédits supplé
mentaires accordés, et compte tenu des annu
lations, se sont montés, en ce qui concerne le
département de la guerre :

En 1915, à 16,855,038,725 Ir. ;

En 1916, à 25,999,443,276 fr. ;

En 1917, à 18,209,177,224 fr. (non compris les
crédits de l'armement) ;

En 1918, à 26,538,025,383 fr. (non compris les
crédits de l'armement).

En 1919, à 21,703, 509,300 fr. («on compris les
crédits de l'armement;.

Le budget de 1920 étant, nous l'avons dit, non
pas encore un budget de paix, mais un budget
d'attente et de liquidation, il est naturel que
les dépenses soient inférieures à celles de 1919.

Cependant la comparaison brutale des chiffres
auxquels sont arrêtés d'une part le budget voté
de 1919 (21 ,703,509,300 francs), d'autre part le
projet de budget rectifié présenté par le Gou
vernement pour 1920 dans sa lettre n° 673
(5,077,874,874 francs) donnerait une idée singu
lièrement inexacte de l'économie effectivement
réalisée pour 1920. En effet un certain nombre
de services qui étaient en 1919 à la charge du
budget de la guerre ont été simplement trans
férés à d'autres ministères, sans que les dé
penses correspondantes cessent d'être suppor
tées par les finances publiques. Il y a là une
diminution seulement apparente du budget de
la guerre, atténuée quelque peu par le retour
à la guerre de certains services de la reconsti
tution industrielle, mais qui s'élève néanmoins
à 3,051,333,666 -fraucs,.ainsi • qu'il • résulte du
tableau ci-après :
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BÉSIGHATIOï ^ ÊOHMB3 KMME3 ~

Ûi t • fr.

Transfert, au budget du ministère des pensions, des prévisions pour 1920 concernant les
services passés à ce département

Transfert, au budget du ministère des travaux publics, des prévisions pour 1920 concernant
les services de l'aéronautique civile, passés à ce département

Transfert, au budget du ministère de la guerre, de prévisions pour 1920 concernant des
services de la reconstitution industrielle, après dissolution de ce ministère

2.936.926.690

135.164.920

»

»

20.757.944

Total 3.072.091.610 | £0.757.944
Balance 3.051.333.666

On voit qu'en réalité les crédits demandés
pour 1920 qui doivent être comparés au budget
voté pour 1919, se montent à : 5,077,874,87411'. -f
3,051,333,666 fr. = 8,129,208, 540 fr.

Soit une réduction de : 21,763.500,300 fr. •—
3,129,208,540 fr. = 13,634,360,760 fr.

Il n'en demeure pas moins que cette réduc
tion est sérieuse. Par quels moyens a-t-elle été
réalisée ?

La cause essentielle de la diminution des

dépenses réside dans la démobilisation et dans
les réductions de personnels et de matériels
qui en découlent : réduction des effectifs mili
taires et suppression du régime des prestations
de guerre pour la plupart des personnels main
tenus (en particulier, réduction à 25 centimes
de la solde des appelés de la classe 1920, ; réduc
tion des services de guerre et diminutif, n corré
lative des personnels civils qu'ils emploient et
des matériels nécessaires à leur fonctimme-

ment.Kn outre, des eiror's ont été laits en vfte de
diminuer la cliargo résultant, pour lesiinances
publiques, des frais d'entretien des personnels
et des matériels qu'il a été nécessaire de
maintenir pour des raisons diverses, sans que
leur utilisation immédiate soit envisagée.
C'est ainsi qu'ont été rétablies et étendues les
dispositions, enusage avant la guerre, relatives
aux congés sans solde. C'est ainsi également
qu'a été prévue une large application du sys
tème des prêts de chevaux de l'armée aux par
ticuliers pour le plus grand bien de nos popu
lations agricoles : à la date du 1i février 1J20,
27,300 chevaux étaient ainsi. prêtés.

En regard des réductions qui préeèden!, le
•budget de 1920 comporte d'ailleurs par rapport
à 1919 certaines augmentations qui atténuent
l'eiTet de ces réductions.

D'une manière générale, les augmentation®
découlent surtout, soit du relèvement des
allocations diverses accordées aux personnels,
soit de l'effort de réorganisation qui a été com
mencé.

En ce qui concerne les personnels, les relève
ments déjà accordés au cours de 1919, mais
appliqués seulement pendant une partie de
cette année, trouvent cette fois leur application
pendant l'année entière, d'où une surcharge
de 220 millions environ pour 1920: en outre,
des relèvements nouveaux ont dd être envisa
gés .' relèvement des indemnités ponr frais de
bureau, des indemnités pour frais de déplace
ment. de la prime fixe d'alimentation des
hommes de troupe à l'intérieur et en Algérie-
Tunisie; extension aux militaires en service
dans les régions dévastées du régime d'alloca
tions dont bénéficient déjà les fonctionnaires
csiis: institution de primes pour les hommes
ne Ironpe spécialistes possédant le brevet de
mécun cien de l'aéronautique; majoration pour
perte au change en faveur de certaines caté-
mi-ies de militaires au Maroc et en faveur des
mdi'aii'es des armées d'Orient et du devant:
aitnnution d'indemnités de cherté de vie dans

le-; pièces de Kr.bat et de Casablanca. Cet en
semble de relèvements se traduit au projet de
budget rectitié par une augmentation de
5i) millions environ comparativement à 1919.

En ce qui concerne les mesures de réorgani
sation. il convient de signaler l'effort qui est
fait en faveur de la préparation militaire et de
l'éducation physique, effort dont on est en
droit d'attendre à bref délai une réduction de

la durée du service militaire (augmentation de
■i millions environ). De même. la réouverture
de plusieurs écoles militaires et le fonctionne
ment de certaines de ces écoles pendant toute
l'année li'îJ au lieu d'unp partie de l'année
1919 (augmentation de 1S millions environ) ;
les mesures d'organisation déooulant du ratta
chement iJÔ « Alsace -Lorraine à la France

augmentatif" -'"• 11 millions): l'extension du
réseau au Maroc (+ 8 millions), enfin la
réorganisation de l'aéronautique (+ 19 mil
lions), constituent des causes importantes
d'augmentations de dépenses.

La situation finale qui résulte de la balance
entre les diminutions et les augmentations que
nous venons d'indiquer se traduit par uns
économie réelle d'un peu plus de 13 milliards
par rapport aux dépenses de 1919(21 milliards)..

En d'autres termes, si l'on tient compte des
crédits simplement transférés à d'autres mi
nistères, le projet de budget proposé pour 1920
s'élève à un total inférieur de 60 p. 100 environ
à celui du budget de 1919.

Modifications apportées par la Chambre
au projet de budget .

Aux prévisions définitives du Gouvernement,
ramenées par la lettre rectificative du 12 avril
1920, au chiffre total de 5.077,874,871 fr., des
modifications ont été apportées par la commis
sion des finances de la Chambre, qui se tradui
saient par une diminution de 120,961.100 fr.

Les crédits proposas par coite commission se
trouvaient donc ramenés à 4.95G,913.774 fr.

C'est à ce chiffre qu'ont été arrêtés les pro
positions des rapporteurs : MM. Henry Palé et
Calary de Lamazière, dans les documents
n os Soi et $10 (Chambre des députés).

Lors de la discussion devant la Chambre. ces
crédits ont été relevés, d'accord avec la com
mission des finances, et sur l'initiative, soit
du Gouvernement (instruction du tir, frais de
représentation des maréchaux de France, amé-,
lioralion de la situation des personnels' mili
taires, chemins de fer du Maroc:, soit de mcm-'
bres de la Chambre (éducation et préparation
militaire), de 80,757,580 fr. pour le budget de la
guerre proprement dit, et de 0,3-".. 00") fr. pour
le compte spécial d'entretien des troupes en
pays ennemis, ce qui porto à 5,050,057.354 fr. le
chiffre des crédits votes par la Chambre, qui se
troment ainsi en diminution définitive de

27,817,520 fr. sur les propositions initiales du
Gouvernement.

La situation résultant de ces modifications se
résume comme il suit :

DÉSIGNATION

PRÉVISIONS

rectifiées

du Gouvernement.

MODIFICATIONS

de

la Chambre des députés.

• PRÉVISIONS

rcss'lant

dos ico Ji'jiations.

fr. fr. fr.

I. Budget de la guerre :

f l r « section. — Troupes métropolitaines
Budget ordinaire.} 2e section. — Troupes coloniales

I 3« section. — Maroc

1.924.426.830
16"). 823. 790
443.617.930

~ 9.765.530
-- 7.790.730
— 48.866.400

1.91>.6*.1.300
173. G 14. 52(1

394.751.530

Total 2. 533.863. 550 — 50.841.200 2.4S3.027.350

section. — Dépenses exceptionnelles résul
tant des hostilités

2e section. — Fabrications ~ et constructions
neuves I

1.692.356.324

139.550.000

+ 27.227.6S0

— 7.715.000

1.719. r84.004

131.835.000

Total !
• I

1.831.906.324 + 19.512.680 1.851.419.004

Total pour le budget de la guerre . 4.365.774.874 — 31.328.520 4.034.1 16.354

II. —" Compte des dépenses recouvrables sur les versements à recevoir
en exécution des traités de paix

III. — Compte spécial d'entretien des troupes d'occupation en pays
étranger ,,

12.500.000

699.600.000

»

+ 3.511.000

12.500.000

! 703.111.000
i __

Total général........ 5.077.874.S74 1 — 27.817.520 [ 5.050. 057. 354
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* ta réduction globale de 27,81 i,5i0 fr. résulte de la balance entre les diminutions et augmentions ci-après :

DÉSIGNATION

BUDGET

ordinaire. j extraordinaire.

'

fr. j rr.

I
a) DIMINUTIONS j

Retard dans l'application de diverses mesures prévues au budget pour l'année entière.

Réorganisation du musée de l'armée (chap. 8) (i?
.Améliorations diverses à la situation des cavaliers de manège, des maîtres et sous-maîtres de

manège dans les écoles, des maréchaux des logis et brigadiers maréchaux ferrants dans les
écoles (chap. 10)

Majoration de H*0 p. 100 des indemnités pour frais de bureaux et relèvement de 50 p. 100 de
. l'indemnité spéciale d'alimentation des hommes de troupe empêchés de vivre à l'ordinaire

(tous les chapitres de solde)
Primes aux hommes de troupe de l'aéronautique pourvus du brevet de mécanicien de cette

arme (chap. 13) ;
Extension aux personnels militaires en résidence dans les régions dévastées des indemnités

spéciales allouées aux personnels civils dans la même situation (chap. 13)
Mise hors cadres de 15 officiers d'administration du génie détachés au service géographique

(chap. lîÇ
Relèvement des indemnités pour frais de déplacements (chap. 17, 15, 71 et 117)
Relèvement de l'indemnité aux hommes de troupe des compagnies sahariennes pour entre

tien de leurs montures et du harnachement (chap. 100;
Attribution de primes d'engagement et de hautes payes aux militaires auxiliaires des légions

arménienne et syrienne (chap. AD) .•
Substitution de la main-d'œuvre civile à la main-d'œuvre militaire dans les établissements

. de l'artillerie (chap. 27, 30 et 79) '

' 40.003 ]

100.703

2.440.000

2.500.000 ;

4. 500. 000 ^

8 i. 000

1.396.4'0

113.000 • :

» "

3.255.000

- »

v%

»

»

»

- *

117.0C0

•.»

Intendance.

Suppression du crédit prévu pour allouer la haute paye d'ancienneté aux militaires mainte
nus, au de i.t de la durée légale, en traitement dans les hôpitaux (chap. 13)

Suppression du crédit prévu pour expériences sur la tenue de l'armée, la commission ne vou
lant pas voir ces expériences se renouveler et désirant que la tenue soit fixée définitive
ment le plus tôt pos-:ilble (chap. 47)

Suppression pour double emploi d'un crédit pour frais de scolarité des stagiaires de l'inten
dance (chap. 17)

Réduction des prévisions pour l'ameublement des quartiers généraux,- des bureaux des
.. états-majors cl de l'intendance (chap. 4J)
Réduction du crédit prévu pour achat de machines à écrire, la commission entendant que

l'on ne fasse que des dépenses d'entretien (chap. 49;
Réduction du crédit prévu pour agrandissement du magasin général d'habillement d'Alger

(chap. 92)
Réduction ' des prévisions pour installations nouvelles d'établissements de l'intendance

(chap. 5) » .v. .- ■
^Réduction des prévisions jugées excessives pour les missions extraordinaires à l'étranger
. (chap. 2)
i ' - •

480.003
j

210.003 ;

12.000 <

103.000

:5.000 .=

95.000 j

ir

Vu

» ,

1»

<•

- m

«

• 733.000

2.580.000

^ Total pour l'intendance
i

952.000 ; 3.315. 00O

Entretien des chevaux.

]

Réduction au titre des fourrages en vue d'une diminution de l'effectif et de l'extension des
prôts à l'agriculture (chap. 44)

Réduction au titre du harnachement et de la ferrure pour le même motif (chap. 4>5)...
20.060.000

630.000 ;
i

Total pour les chevaux ' 20.630.000
-i

s

Service du ggnïe, !

Réduction en vue de hiter la remise aux P. T. T. du poste de T. S. F. de Lyon (chap. R)
Réduction des prévisions pour liquidation des dépenses de guerre (chap. R) T
Compression des prévisions pour constructions neuves et en particulier suppression de la

création à Toul de hangars pour le matériel de télégraphie militaire (chap. Ill).......

i

* I
»

* ^

25.000
i. 500.000

1.500.000

Total pour le génie 7 ...7... # - i | 3.025.00Q

Artillerie.

i

i
!

i "
I
I

Réduction au titre des frais généraux des établissements (chap. 30) 77...". i
Réduction sur les prévisions pour le matériel automobile: entretien de matériel du service

t courant, suppression du renouvellement de voitures de tourisme, diminution d'achats de
; motocyclettes, side-cars, réduction du crédit pour primes de rendement et d'économie aux

militaires chargés de l'entretien (à titre d'essai-) (chap. 30)
Réduction sur les prévisions pour entretien et amélioration de» bâtiments (chap. 30).

»00.(00

i. 600. 000
2.500.000 i %.

i ' ?n * lporté , à la suite de chaque rubrique, l'indication de la page du rapport de la commission des finances de U C^aiJilJre où la mesura
psi anan $éd<
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.

BUDGET

DÉSIGNATION

ordinaire. j Miraonlinairc.

fr. fr.

Limitation du système des primes pour automobiles aux véhicules peu usités et nécessaires
à la mobilisation (tracteurs agricoles à chenille, camions à 7 tonnes, tracteurs remorquant
15 tonnes, essais de standardisation) (chap. 31 et 79)

Réduction au titre des munitions pour écoles à feu et instruction du tir (chap. 16, 52 et 119).
Réduction des prévisions pour l'instruction théorique et pratique des troupes d'artillerie et

du train et pour les exercices pratiques sur l'tinplai des explosifs (chap. 32 et 79)

636.5PO
4.138.000

400.500 i

M

k

Total pour l'artillerie 13.175.000 «

Aéronautique.

Réduction sur les prévisions pour l'entretien da matériel d'aérostation 'chap. 38)
Réduction sur les prévisions pour l'entretien du matériel des moteurs d'aviation (idem)
Réduction sur les frais de fonctionnemen des établissements de l'aviation (chap. 38 et 83\.
Rapport à un exercice ultérieur de l'achat de matériel nouveau pour la défense contre les

aéronefs (chap. 38 et 146) ;
Réduction sur les dépenses de fonctionnement des services de météorologie (chap. 38).
Réduction sur les prévisions pour installations nouvelles destinées aux régiments et aux

établissements d'aéronautique, aucune construction nouvelle ne devant être entreprise en
1920 (chap. IV)

270.001 !
1. 800.00«

' 1.390.000

350.000
100.000

»

*

»

I»

»

7.000.0M

Total pour l'aéronautique 4.000.000 7 .000.003

Service de santé. j
I

Compression des dépenses du personnel civil (chap. 51 et V) !
Réduction des prévisions pour frais de traitement dans les hôpitaux, par suite d'un ellectif

inférieur à celui prévu (chap. 53 et V)
Réduction des prévisions pour liquidation des réquisitions d'immeubles en raison des retards

(chap. V) i
Réduction des constructions nouvelles (chap. VI)

1.000.000

1.0C0.000

» ■»
»

2.m.00Q

- 1.003.000

2.000. CCD
. 850.000

Total pour le service de santé 2.000.000 5. 23). (K0

Avances au budget annexe des poudres.

Conséquence d'une réduction à ce budget des dépenses prévues pour installations nouvelles
(chap. \1II1 .......... » -2. 600.003

Chemins de fer.

Réduction sur les précisions.

Pour entretien d'installations provisoires créées pendant la guerre et maintenues (chap. N)..
Pour dépose d'installations faites pendant la guerre (chap. N) *

»

»

2.030.i0f>
i.000.000

Total pour les chemins de fer » ; 3 .003. 000
x

Travailleurs coloniaux. - ■ ■

i.

Retard dans les rapatriements (chap. I) » i 3.000.000

* Décorations.

Suppression du crédit pour frais d'irrpression au titre de la médaille commémorative de la
guerre (chap. E)

- Suppression de la distribution de diplômes pour la Croix de guerre (chap. Z) '.
>

»

ICO.OO0
I 6 JÔ.000 '

Total pour les décorations » 700.000

* - (J3uvres militaires diverses .

Suppression du crédit spécial pour subvention à la société.'nationale des conférences populaires
qui pourra être subventionnée sur l'ensemble des ressources (chap. 55)

Suppression du crédit pour service des dons à 1 étranger transféré aux réeions libérées
(chap. Y) °

3.000

i ' - 63.000 :

Total pour les œuvres militaires ' . 3.ooot ea.ooo
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BUDGET COMPTE

spécial d'occupation
es

pays étranger.

'

ordinaire. ; extraordinaire. ;

f». i k. l Ir;

Administration centrale ] i

I

i
I

Réduction des prévisions : ;.v .. _
Pour fournitures de bureau et entretien du matériel (chap. 4)

; Pour fournitures d'imprimés (chap. 5).
. pour locations temporaires (chap. D)

i

200.000
' 200.000

*

...

* '

.20,0:0

»

M

»

Total pour l'administration centrale.. .., j 400.000 i 20.000 ; H

,1 Justice militaire.

Réduction de prévisions pour frais de procédure devant les tribunaux militaires (chap. 20). j 50.000 ■. »

i Dépensas diverses. "i

Réduction des prévisions pour achat de théories, plaoards et ouvrages divers dans les écoles
régimentaires (chap. 50) V.

Réduction du crédit pour frais de photographie de la classe 1920 (chap. 5)
Suppression du crédit pour création d'un corps d'interpètres en pays rhénan et remplace

ment par l'allocation d'indemnités de fonctions à des rengagés aptes à servir d'interprètes.
Entretien de contingents de nationalité étrangère (chap. AE) •

115. C00
100.000

»

9

»

»

20.000.000

».

»

2.875.000
»

' i Maroc. ■ - • " il

Nouvel aménagement des effectifs se traduisant par une réduction totale de 9,000 hommes
sur l'effectif prévu au projet de budget primitif (85,599 au lieu de 94,592)..

Retard dans l'application des diverses mesures prévues au budget pour l'année entière :
Relèvement des indemnités pour frais de bureau 215.400 '
Institution d'indemnités de cherté de vie pour les plate»*-#e Rabat et -Gasfblanea. . SôS.400 '
Ralèvement de l'indemnité spéciale d'alimentation des hommes de troupe ne - !

vivant pas à l'ordinaire 4H.800
Relèvement des frais de déplacements i 272.100
Substitution de la main-d'œuvre civile à la main d'œuvre militaire dans les

établissements de l'artilllerie . 17.000

20.5Si.000 » - *

. f

Ensemble 1.314.700
Transport au budget du protectorat marocain de la totalité des dépenses d'exploitation de ;

chemins de fer (24,100.000 fr.) et d'une partie des frais de construction de lignes nouvelle,
, 110,500,000 fr.) ; "
Suppression de la prévision pour participation aux travaux de construction du port d'Agadir
Suppression des subventions prévues pour canalisation d'eau potable dans les villes de Raba

et de Kenitra *
Réduction sur le crédit prévu pour indemniser de la perte au change les indigènes marocain

des troupes auxiliaires marocaines
iUvision des prévisions pour le fonctionnement du bureau de recrutement au Maroc

1.314.700

3i.G00.003

600.000

- T10.000

1.00')-. 000
27.700

?
»

» 1
»

»

■ *

»

»

»

*

%

»

M

Total pour le Maroc : 58.866. 100 » y

®*0Îal des diminutions i
I

114.723.100 48.117.000 g. 875.000

b) AUGMENTATIONS ,

Artillerie. !

Inscription d'accord avec le Gouvernement des prévisions correspondant à des travaux &
faire par le service des poudres et prévus au budget de celui-ci pour remaniement des j
poudres existant dans les approvisionnements de mobilisation (chap. 0) j a «2.975.000 »

Chevaux. =

Relèvement des prix d'achat (chap. 39 et 121) , j 5.000.000 9

Substitution de la. main-d œuvre civile à la main-d'œuvre militaire.

Chapitre nouveau en vue d'une expérience de substitution complète dans tels corps ou ser
vices tjue Je ministre do la guerre jugera à propos (chap. 42) 4.001.000 * « »

* Maroc. !

Institution de primes spéciales pour les sous-offlciers et caporaux français contractant des
rengagements à long terme pour servir au Maroc 1.000.000 »

Augmentations votées au cours de la discussion du budget de la guerre
à la Chambre.

Munitions pour l'instruction du tir (chap. 32)
Éducation physique et préparation au service militaire (chap. 53)
Frais de représentation des maréchaux de France (chap. 13 bis)
Création d'indemnités pour charges militaires (chapitres divers)
Extension du réseau des chemins de fer militaires au Maroc (chap. 151)

3.000.000 .
3.000.000'

90.000
07.922.400 "
9.000.000

» _
»

'5 524-130
M

y>

w

G. 386. 000
»

Total des augmentations i 93.012.400. .. 38. 499.200 6. 386. 000
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r f
' BUDGET

] ■ m

. ■ ! I «draine. <jffï»î<uaire.
i . . . . J

! 1 fi.
■ .a

tr.

<) OPÉRATIONS D'ORDRE ! I

[

Report au budget extraordinaire de diverses prévisions inscrites au budget ordinaire, savoirs 1
i
»

Artillerie.

Remise en état du matériel automobile provenant des armées démobilisées (chap/30 et Oj. ' j-i9.000.000 & Î9.000.00Q - ~

Aéronautique.

Dépenses de transport motivées par la réorganisation du service (chap. 38 et IV). .... *• 5.220.000 ,4- 4.220.000

Service de santé.

Prévision pour rétribution du personnel civil du service automobile sanitaire (chap. 51 et Y).
Prévisions pour entretien des voitures automobiles sanitaires (chap. 53 et V •
Partie d'une prévision de 2- millionspour améliorations dansles hôpitaux militaires (chap.53.et V).

»• 500. 030
— 4.280.000
— 720.000

4- 500.003
4- 4.280.000
4- 120.000

Intendance. I

Prévision pour agrandissement du magasin général d'habillement d'Alger (chap. 92 et V,
Règlement d'indemnités pour logement et cantonnement chez l'habitant en Algérie-Tunisie

pendant la guerre (chap. 95 et lr)

M* 150.000

« 120.000

4- 150. 00J

4- 120.000 "

Écoles.

dépenses de fonctionnement des centres deperfectionnement d'officiers d' infanterie(cliap. 12 et L). — 140.500 - 110.500

Total des opérations d'ordre — 29.130.500 + 29.130.500

Récapitulation des diminutions et augmentations.

DÉSIGNATION

BUDGET COMPTE

spécial d'occupation des pays

' étrangers.

TOTAL

ordinaire. extraordinaire.

Tliminitïrm® 114.723.100 7 Q JI7 AAA o non «fi?; 74 f.

A nomen t a H on c _1_ 9Q ni 1) A/W'» _ Qf /,oa 4-«. » non • 4Q7 fQT rAii

iïriÂrai inri» Tnrdi'f 90 4 'I l ^ >n J.. 9Q A » *n \

- r.n O i OUA ' > 4 0 rjo ivA _L_ ^ r H nm 9 7 £4 7 VJrt

RELÈVEMENT DE I.A SITUATION MÀTKRIELLB

DES MILITAIRES DE CARRIÈRE

La plus importante de ces modifications au
)udget primitivement déposé par le Gouver
nement consiste dans l'augmentation de
dépenses de 07,922,400 fr. résultant pour le
budget ordinaire dc l'amélioration de la situa
tion matérielle des militaires de carrière.

La question vaut que nous l'examinions en
détail.

Depuis 1914, diverses mesures ont amélioré
la situation matérielle des personnels mili
taires, sous des formes variées, imposées par
l'augmentation du prix de la vie.

a) Militaires de carrière.— A partir du l e i juil
let 1917, un supplément temporaire , de solde de
540 fr. par an a été accordé aux hommes de
troupe liés au service au-delà de la durée

. légale, étendu aux sous-lieutenants, avec des
taux plus bas aux lieutenants et à l'échelon le
plus jeune des capitaines (décret du 15 fé-

vrierl918). Ce supplément temporaire a été,
par décret du 22 mars 1918. relevé à partir du
1 er janvier 1918 et flxé à l,OtiO fr. pour les sous-
lieu tenants et étendu à tous les lieutenants et

capitaines avec des taux variables décroissant
suivant leur échelon d'ancienneté. Il a été

fusionné, pour les officiers, avec le supplément
temporaire de solde alloué en 1919. .

Le 2 décembre 19 18, un décret a fait passer à
la solde mensuelle, à partir du lrr octobre 1918,
tous les sous-olficiers. Outre l'avantage immé
diat qu'il leur a procuré, ce décret a ultérieu
rement fait bénéficier les jeunes sous-officiers
des allocations ouvertes aux sous-officiers à
solde mensuelle, en particulier des indenmités
pour charge; de famille.

Le 22. janvier 1919, une indemnité exception
nelle de guerre de 720 fr. par an, a été accor
dée à partir du 1 er octobre 1913 à tous les sous
orflciers'à solde mensuelle et aux officiers, les
ofliciers supérieurs, n'y ayant droit toutefois
qu'à la condition d'être chefs de famille. A la
suite de la nouvelle augmentation de traite

ment faite en 1919, cette indemnité a été sup
primée 1e 1 er janvier 1920 aux officiers, sauf
aux sous-lieul'enants et aux lieutenants chefs
de famille et aux capitaines suivant leur nom
bre d'enfants.

Une tiaute paye mensuelle de 3G0 fr. par an
a été accordée à partir du 1er mars 1919, par
décret du 11 mars, aux hommes de troupe
servant au delà de la durée légale en vertu
d'un contrat.

Enfin une forte augmentation, imposée par
les nécessités croissantes de la vie, a été ap
portée à partir du 1 er juillet 1919, par les dé
crets du 23 août 1919, sous forme de supplé
ment temporaire de solde pour les officiers et
de supplément temporaire de haute paye pour
les hommes de troupe servant au delà de la
durée légale.

Le tableau ci-après résume l'histoire de ces
accroissements et en précise, suivant les gra- v
des, le chiffre et le taux pour cent d augmen
tations depuis l'ouverture des hostilités jusqu'à
l'heure actuelle.

Solde des militaires de carrière.

SOLDE

de 1914.

Solde nette.

AUGMENTATIONS

SOLDE

actuelle.

TAUX

â'asginentation»
GRADE» DES MILITAIRES DE CARRIÈRE I

Supplément .
1918.

Indemnité

exceptionnelle' "
guerrel'Jlit.

Indemnité

temporaire 19191
Total. i

fr. fr. fr. ! tr. fr. I

Général de division

Général de brigade
Colonel
Lieutenant-colonol
Commandant (moyenne)
Capitaine (moyenne) ...
Lieutenant (moyenne)
£ou»-lieutenant(mojenie).. . .. . ........

19.980

14.400

11.880
9.000 I
7.650 ■

5.850

4.200 -

3.000

*

9

»

»

n

- - » ~ .m.

»

a

m

a»

»

" ih

7.200
1 ■ 7 .200

6.760
- 5.760

l 5.40(1
4.320

[ . . 3.240 -

[ 2.520

7.200

7.200

5.760

5.760
5.400

4.320

3.2't0

; 3.230

27.180

21.6CO

17.640

14.760

13.050

10.170
7.440

6. 300

36 p. 100
10
48.5 . —

64s —■

70 -a

74

—
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CHADE3 DES MILITAIRES DE CARRIÈRE

' SOLDE
1 • do 1914.

Solde nette.

L - AUGMENTATION^
SOLDE

tcltitlîk.

ffArx

fi .aima ratio».
^ Supplément
i 1918. (Indemnitéexceptionnelle

guerre 1919.

Indemnité
temporaire 1919.

I

! Total.

fr. ! fr. . fr. f fr. fr. r-r—
[
L

Ilaule-paye
et

suiplcmcnt 1919. j

| j
\ !

Adjudant-clief après il ans
Adjudant après 11 ans
Aspirant après 11 ans
Sergent-major après 11 ans
Sergent après 11 ans
Sergent après 6 ans

2.484
2.304
1.914
1.800
1.692
1.012

540
540
54« -
540
540

. 540

720

720

720

720

720

720

2. 1C0 I
1.980
1.440
1.440
1.260 ,
1.260

3.420
3.240
2.700
2.700
2.520
2.520

» 5.904
5 . ■> i 4 '

; 4.644 i
4.509

I 4.212

^ 4.032

137 —
14) -,
liH -,
150 ' —
149 —

lOli —•

Outre ces avantages. les officiers et sous-offi
ciers à solde mensuelle ont été appelés à bene
licier des indemnités pour charges de famille.

Ce droit a été ouvert pour la première fois
aux officiers jusqu'au grade de commandant et
aux militaires servant au delà de la durée
légale par un décret du 26 août 1914 qui exi
geait la possession de plus de deux enfants, et
allouait 200 fr. par an à chaque enfant en sus
du second.

Les décrois des 15 février et 23 avril 1918 ont
élevé ces taux aux chiffres de 150 fr. pour les
deux premiers enfants, et 300 pour les autres.

Le décret du 11 décembre 1918 a étendu cet
apport aux officiers de tous les grades et en a
porté le taux à 330 fr. pour les deux premiers
enfants et 4SJ fr. pour tes autres.

b) Militaires accomplissant la durée légale du
service. — L'augmentation des soldes do ces
militai res, qui n'avait pas été envisagée eu

1914, a été réalisée au cours da la guerre. La
solde classique de l'homme de troupe a été
portée à 25 centimes à part ir du Ie ' octobre
1915 (décret du 21) et à 75 centimes le 1 e1' octo
bre 1918 (décret du 2 décembre).

Entre temps, tous les sous-officiers ont été
admis à la solde mensuelle.

Le tableau ci-après résume les avantages de
solde attribués aux militaires antres que les
militaires de carrière.

GRADES

191 i " SOLDE
mensuelle 1918.

avant 3 ans.

INDEMNITÉ

exceptionnelle

de guerre 1919.

1920

Solde actuelle.

AUGMENTA

TION
Solde. Vivres. Total.

Adjudant
Surgent-major
Sergent

fr.

890 60
372 30
262 80 ■

fr.

350 »

350 »

350 »

! fr.
1.240 60

722 31

612 80

- fr.

1.980 »
1.476 »
1.368 »

fr.

720 »
720 »
720 »

fr.

2.700 »
2.196 »

2.038 »

118 p. 100
y'O p. 100
2ùo p. 100

Solde 1919. Vivres 1920. Ensemble.

Haporal
Soldat „...

80 80
18 25

350 »
350 »

430 30
308 25

345 75
273 75

(75 centimes
par jour.)

1.100 »

1.100 »

1.445 75 - i
1.373 75

235 p. 100
270 p. 100

Le Gouvernement a pensé que le montant
île la solde des hommes de troupe devait être
réduit à 25 centimes en ce qui concerne les
hommes de la classe 1920. Des réductions ont
He comprises de ce chef dans le budget; elles
KO montent à l'intérieur à 14,784,000 fr., pour
l'Algcrie-Tunisie à 176, 000 fr., soit ensemble
14,960,000 fr. La mesure a été mise en pratique
dès le 31 mars dernier.

Malgré ces améliorations, la situation maté
rielle des militaires de carrière est encore bien

insuffisante pour leur permettre de faire face
aux nécessités de la vio. Cette insuffisance a
été exposée dans dinnombrables requêtes
adressées par les intéressés aueommandement ;
la situation sérieuse qui en résulte pour le
moral de l'armée a été signalée avec insistance,
depuis quelques mois, par les commandants
de région et confirmée par des inspections sur
place confiées à des membres du conseil supé
rieur de la guerre. Cette situation se traduit
actuellement par des démissions nombreuses

et une raréfaction fâcheuse des candidats aux
écoles militaires.

Pour remédier à cette situation, le Gouverne
ment a proposé, au cours de la discussion du
budget de la guerre à la Chambre, d'instituer
en faveur des militaires de carrière une
« indemnité pour charges militaires » basée
sur les considérations suivantes :

Les personnels militaires supportent en tout
temps des obligations et des charges qui sont
fortement aggravées par les circonstances actuel
les : instabilité entraînant des changements
fréquents et caractérisés par des départs ino
pinés dans un délai généralement très court,
double tenue, usure des effets tenant aux con
ditions mêmes de la vie militaire, affectation à
des garnisons éloignées du milieu où les mili
taires ont leurs intérêts, obligation pour le
militaire d'être constamment et complètement
& la disposiiion de ses chefs pour l'exécution
du service, etc. Ces charges se font sentir
actuellement avec plus d'acuité en raison de

la situation militaire résultant du manque de
fixité des lieux de garnison, de la neoes^ité de
procédera des regroupements d'unités d'après
les effectifs disponibles ou d'envoyer les offi -
cicrs perfectionner leur instruction générale
dans des écoles ou centres, enfin de l'obligation
dé pourvoir aux besoins d'encadrement des
troupes employées à des opérations extérieures.
A ces causes d'aggravation qui tiennent à la
situation militaire s'ajoutent celles qui résul
tent de la situation économique générale et
qui font que les charges inhérentes à l'état
militaire deviennent dans les circonstances
actuelles réellement écrasantes.

Le Gouvernement propose on conséquence
d'allouer aux personnels militaires une « in
demnité pour charges militaires », dans les
conditions suivantes :

A l'intérieur, il y aurait trois catégories d .in
demnités auxquelles correspondraient des taux,
différents suivant les garnisons, et qui se
raient doublés pour les chefs de famille, savoir :

DÉSIGNATION N° 1 N° 2 N" 3

! Généraux $ pj^ataircs... •' »
i Chefs de faimlie —

Supérieurs...... 5 CélMaires...
* " • ' ( Chefs de famille

Subalternes i Célibataires.
i Chefs de famille ».

Militaires de carrière à solde mensuelle non-officiers.... 5 Fh''ÎLa âjr,cs "-;.'"
( Chefs de famille..

fr. c.

6 50
13 »

6 »

12 •

5 50

! 11 •

4 •

8 »

fr. e.

5 50

il »

5 »

10 »

4 50

9 •

3 «

« »

fr. c.

4 50

'J »

4 »

! 8 »

: 3 50

| 7 » •

2 »
4 »
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JEn Algérie Tunisie et au Maroc, il y aurait
deux catégories d'indemnités correspondant
aux deux séries de taux les plus élevées de
^intérieur,

Partout ailleurs (armée d'Orient et du Le
vant), troupes d'occupation en pays étrangers,
missions à l'étranger, l'indemnité allouée se
rait celle correspondant au taux le moins
élevé.

L'attribution de l'indemnité pour charges
militaires, est envisagée, pour 1920, à partir du
l« r juillet..

La commission des finances de la Chambre
des députés, désireuse de voir adopter les pro
positions "du Gouvernement, a réduit de la
somaa» nécessaire à la réalisation de cette me
sure tos 121 millions d'économies qu'elle avait
proposées sur les demandes de crédit primi
tives^! ministère de la guerre.

Sur sa proposition, la Chambre a ainsi voté
aux différents chapitres intéressés, les crédits
nécessaires à l'allocation de l'indemnité pour
charges militaires telle qu'elle a été proposée
par le Gouvernement à partir du 1er juillet
1920, savoir ;

Budget ordinaire :
t™ section 60. 481. 670
2« section. 7.440.730

Budget extraordinaire 5.521.180
Total 73. 416. 580

Elle a en outre approuvé l'inscription au
compte spécial des dépenses des troupes d'oc-
rupation eu 'pays étrangers, remboursables à
la France, de la somme de 0,385,000 fr. néces
saire pour l'application de la mesure f nos
troupes stationnées en pays rhénans et dans
les pays à plébiscite.

Mais aucune inscription correspondante n'a
été faite à. la 3e sectien du budget ordinaire
(Maroc). H serait cependant inadmissible que
nos troupes du Maroc no profitent pas des dis
positions envisagées , et telle n'a certaine
ment pas été la volonté de la Chambre.

Cette omission tient à ce qu: l'indemnité
pour charges militaires a été votée après que
les crédits relatifs au Maroc avaient été dis
cutés par laClhambre. C'est prendre unesimple

i mesure d'ordre, conforme au vote de la Cham
bre et aux propositions mêmes (ki Gouverne
ment que d'incorporer dans les divers chapitres
de solde applicables au Maroc, les sommes cor
respondait aux- avantages que la Chambre a
ainsi accordés tous les officiers et sous-offi-
eiers de carrière. Nous vous proposerons de
voter ces crédits lorsque nous examinerons les
chapitres correspondants ;-leur total se monte
à 0,053,420 fr.

- Sur la mesure ea elle-même, nous nous
bornerons Si présenter les observations sui
vantes : - '

Le Sénat s'est toujours associé d'une façon
trop active à toutes les propositions ayant pour
but l'amélioration de la situation des person
nels militaires, pour ne pas approuver la
mesure proposée. N'est-ce pas lui qui adoptait,
le 9 août 1919, lors du vote des crédits néces
saires k l'allocation d'indemnités temporaires,
une résolution tendant à ce que ces indem
nités aient un caractère définitif? 11 disait son

étonnement qu'on ait pu songer à faire h nos
officiers une situation inférieure à celle des
fonctionnaires civils.

Les raisons données par le Gouvernement à.
l'appui de ses nouvelles propositions sont d'ail
leurs amplement justifiées. Ces raisons sont
de deux sortes :

D'abord la nécessité, qui s'impose à notre
époque de réorganisation plus qu'à toute autre,
de fréquents changements de garnison et
déplacements de service qui. en raison du
renchérissement formidable du prix de toutes
choses, sont aujourd'hui particulièrement
onéreux. A ce point de vue, la loi du 1er avril
dernier, ouvrant des crédits provisoires pour le
t• trimestre 1920, a autorisé le relèvement des
indemnités de déplacement et un décret du
2 j ain 1920 a réalisé cette mesure, avec effet
rétroactif au 1" avril. Mais rien n'a été fait

pour le relèvement des indemnités de démé
nagement qui sont loin de subvenir. actuel
lement, aux frais nécessités par les fréquents
changements de garnison imposés aux mili
taires de carrière par la réorganisation des
corps et services. Il y a là une lacune que nous
invitons le Gouvernement à combler dans le
plus bref délai ; nous ne croyons pas en effet
que les nouvelles indemnités votées par la
Chambre apportent un remède efficace à la
charge qua représentent pour les officiers
les nombreuses mutations dont ils sont l'objet.

Restent les obligations spéciales aux mili
taires : l'officier, par la nature de ses fonc
tions, est un perpétuel déraciné; il doit, pour
se loger, subir des exigences que ne connais
sent pas les citoyens assurés d'une certaine
permanence dans leur résidence, qu'ils ont
choisie, ou tout au moins oi ils sont assurés
d 'être stabilisés pendant un certain temps. Il
ne' peut augmenter ses ressources par aucun
travail accessoire ; il n'a pas le droit d'écrire ;
il est astreint à porter une tenue dont le res
pect l'oblige à. certaines dépenses; il est de
jour et de nuit à la disposition de ses chefs ;
il doit se loger dans un certain rayon déter
miné autour du siège de son service.

Bornons là l'énumôration des charges que

lui impose ce qu'on a appelé la servitude mi
litaire ; si elle a sa grandeur, qu'il apprécie et
dont il est fier, nous ne devons pas oublier qu$
nous sommes à une époque où la reconnais,
sance d'autrui ne va pas d'emblée et autant
qu'il faudrait aux fîmes d'élite qui cherchent
leur seule satisfaction dans la poursuite d'un
idéal, si élevé soit-il.

Toutes ces considérations s'appliquent égale
ment aux sous-officiers de carrière, avec cette
aggravation que la situation est ici particu
lièrement critique, le traitement de beaucoup
de ces personnels étant actuellement inférieur
au salaire de base du plus modeste employé
civil (3,800 fr.)

C'est pour apporte» un premier remède &
cette situation • que le Gouvernement a pro
posé, et que la Chambre a approuvé l'institu
tion des indemnités pour charges militaires,
variables suivant les garnisons, et dont le taux
moyen journalier varie de 3 fr. pour les sous-
officiers à 5 fr. 50 pour les ofliciers généraux
célibataires et de G à 11 fr. pour les chefs de
famille.

Si intéressante que soit cette réforme, disons
tout net qu'elle n'est point celle qu'on atten
dait.

La guerre a mis en lumière cette vérité, qua
la défense nationale exige au plus haut degré
la collaboration de toutes les forces du pays et
qu'il est indispensable d'en confier la direc
tion à une élite soigneusement sélectionnée et.
préparée.

Nous ne l'obtiendrons et nous ne la retian->
drons aux armées qu'en lui faisant une situa
tion matérielle et morale digne des sacrifices
qui lui sont imposés.

Il faudra largement relever les soldes et les
retraites, afin que chaque officier et chaque
sous-officier soit assuré de son avenir.

11 faudra rendre, dans la vie nationale, à ceux
qui ont conduit nos soldats à la victoire, la
situation morale qui leur aupartient.

Pour ne fas -pétardW-Wn«. -«a»6iioration qui
s'impose,- nous WIH- proposerons néanmoins de
ratiiier sur -es point- 1« -projet adopté par la
Chambre des députés.

Le tableau suivant indique l'amélioration
qui résultera de l'adoption de ces propositions,
dans les différents grades, pour un intéressé
supposé marié-et percevant l'indemnité pour
charges militaires su». le-Jau*- mo-yea. (JI° 2);
l'amélioration serait de moitié moindre pour-
le-! intéressés supposés célibataires.

Il n'a pas été fait état dans ce tableau des
indemnités pour charges de famille, variables
suivant le nombre des enfants, «t des indem
nités pour cherté de vie allouées dans certai,»
nés places.

Comparaison des soldes en 1914 et en 1920, compte tenu de l'indemnité pour charges militaires,

1" Officiers.

C RADE S

TRAITEMENT

en 1914.

TRAITEMENT EN 1920

Indemnité pour charges militaires comprise. J
|

ÉCHELONNEMENT DES SOLDES

depuis le sous-liealcnant
jusqu'au général de division

en pre ia it pour ba>e
la solde du sous-iieutcuant let échek«.

Solde nette.
i

Traitement actuel

(solde net le
et supplément

temporaire!.

Indemnité

four charges
militaires.

Total. En 1911, En 1929.

fr. fr. i f.'- 1 fr.

r *

. I

Général de division
Général do brigade
Colonel
Lieutenant-colonel

Commandant j î°4°hel°on ! ! ! i'." ! ! ! !
r 4« échelon

capitaine H! fc,!le,lon
1 2* echelou
( 1 er écholon
f 4» échelon

T ipiîfi nant ) & échelon
tLeuuIiaat J 2'- échelon

V 1 er échelon...

Sous-lieutenant $
, ( lBr échelon

19.980
14.400
11.880

9.000
8.100
7.200

! 6. GM
6. 120

' 5.580
5.010
4.87» ■ '
4.939 - -
3.978
îi.618
3.940

2.830

27.180
21.600
17.640 -
14.700
13.C00
12.600
10.930

- 10.440
9.900
9.3CO

- -- 8.118
1.578
7.218

• 0.858
5.760
5.400 .

3.960
3.960
3.600
3.61X1
3.60J
3.600
3.240
3.240
3.240
3.240 i
3.240 ..J
s.240
3 . 240
3.210 ..!
3.240
3.210

■I

31.140
25.560
21.210
18. -560
17.100
16. £0)
11.220
13.680
13.110
12.000
11.358 .
10.818
10.4T8

. 10.
9.000
8.640

6.93 ]
5 »
4.125

3.125

2.81

2.5

S. 31

2.125

1.93

1.71

1.69

1.50

1.38

1.25. .

1.125
1 »

3. GO
2.95

2.48

2.12

1.9T

1.87

1.64
1.58

1.02

1.45

1.31
1.25

1.21

1.168

1.04

1 •

OBSERVATIONS. - Non compris l'indemnité exceptionnelle du temps de guerre de 720 fr., allouée jusqu'à la fiû tfe l'année 1920 aux sous-offl-
eiers, aux sous-lieutenants et aux autres officiers subalternes chargés de famille.
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2* Sous-officiers.

SITUATION

en 1911.

(1)

Solde nette.

SITUATION EN 1920 '

Indemnité pour charges militaires comprise.

| ÉCHELONNEMENT
des soldes

depuis le sous-licolenant "
jusqu'au sergent

en prenant pour base la ;oMt
du sous-lieutenant 1" échelon.

GRADES

Solde nette

et supplément

1 temporaire.
Ilautc-payc.

I
1 Siltstioi

actuelle (2).

' Indemnité

pour charges
militaires.

Total.

en 1914. en IKft.

fr. fr. fr. fr. fr. fr.

Adjudant-chef ...... j
Adjudant...... j

S après 11 ans.....
Aspnant j apros 5 ans
Sergent-major j ^ ^t.

{ après 11 ans
Sergent < après 5 ans.....

( avant 5 ans.....

2.484
2.484

• 2.304
2.124
1.944
1.854
1.800
1.620 -
1.692
1.512

| 973

3.020
3.020
2.814
2.664
2.484
2.394
2.340
2.160
2.232
2.052
1.728

2.160
2.160
1.980
1.980
1.440
1.440
1.440
1.440
1.260
i. 200

720

5.180
5.180
4.824
4.644
3.924
3.834
3.780
3.600
3.492
3.312
2.448

2. 16O

2.160

2.160

2.160

2.160

2.160

2.160

2.160

2.160

2.160

2.160

7.344
7.344

6.984 i
6.804- <
6.084
5.994 '
5.940
5.760

I 5.652
5.472
4.608

0.jsl

0.713 '

0.014

| 0.533
' o.ro
i

0.821 ,

0.709

0-675

0.619

.0.613

(1) Non compris la prime de rengagement de 360 ou 420 fr. par année pour les 4e et 5e années de service.
(2) Non compris la prime de rengagement de 650 fr. par année pour les 4« et 5» années de service et l'indemnité exceptionnalle du temps de

guerre de 720 fr. dont l'allocation cassera à la fin de 1920.
L'indemnité de logement n'est, pas non plus comprise dans ce tableau.

Ce tableau fait ressortir dans les deux der

nières colonneslesvariations'ju'a subies l'éche
lonnement des soldes par saïte des augmenta
tions de traitement consenties depuis 1914.
Ces augmentations, ayant eu pour but princi
pal d'assurer les moyens d'existence aux plus
nécessiteux, ont porté surtout sur les petits
traitements; il en e st résulté une perturba
tion profonde dans la hiérarchie des soldes qui
n'est pas étrangère à la désaffectation actuelle
de l'élite de notre jeunesse pour la carrière
militaire

L'institution de l'indemnité pour charges
militaires, avec les modalités qui nous sont
proposées, s'inspire de la même idée d'ac
corder à chacun ce qui lui est indispensable
pour vivre dans les conditions actuellement
imposées par la cherté de la vie et les nécessi
tés de la carrière militaire. 11 en résultera une
différenciation entre les individus, à égalité
de services rendus, qui risque d'entraîner des
mécontentements et d'apparaître comme une
injustice. Il ne peut donc s'agir là, dans notre
esprit, que d'un palliatif à la situation actuelle
et d'un régime précaire qui devra prendre fln
au moment que nous espérons proche, où des
lois d'organisation donneront à l'armée son
nouveau statut. A ce moment, le régime déli-
nitif des soldes devra Être établi sans faire état
do catégories entre les ayants droit et sur la
base d'un échelonnement par grade qui assu
rera en fin de carrière, aux sujets de choix,
des traitements comparables à ceux auxquels
peuvent aspirer les jeunes gens qui s'engagent
dans les carrières libérales ou industriel
les.

Alors la France pourra continuer à avoir une
armée digne d'elle, digne de sa victoire.

Modifications apportées au projet
par la commission des finances du Sénat.

Nous avons vu que le projet de budget adopté
par la Chambre des députés se chiffrait à
5 milliards 50,057,354 fr.

Les propositions de votre commission des
finances réduisent ce chiffre à 4,943,828,324 fr.

Nos réductions se répartissent comme suit :
33.557.710 fr. sur la première section(troupes

métropolitaines de l'intérieur).
6.772.770 fr. sur la première section (Algérie-

Tunisie).
862.860 fr. sur la deuxième section (troupes

coloniales).
433.310 fr. sur la troisième Action (Ma

roc) (1).
43.762.330 fr. sur la première section du bud

get extraordinaire (reliquats de
guerre).

20.835.000 fr. sur la deuxième section des dé
penses extraordinaires propre
ment dites.

106.229.030 fr.

— En outre, la commission des finances du Sé
nat vous propose d'apporter une importante et
nécessaire modification dans la nomenclature

du budget, telle qu'elle avait été arrêtée par le
Gouvernement.

- La deuxième section des dépenses extraordi
naires proprement dites correspond,comme nous
l'avons indiqué plus haut, à l'ancienne troi
sième section du budget de la guerre. Les dé
penses qu'elles comprend doivent figurer dans

(1) Compte tenu de l'inscription par mesure
d'ordre, de crédits se montant à la somme de
6,053,420 fr pour application aux troupes du
Maroc de l'indemnité pour charges militaires.

le budget ordinaire. Chaque année, en effet, le
département de la guerre devra comprendre
dans cette section, comme il le faisait autrefois
— trop insulflsamment hélas - les crédits
applicables à l'entretien des approvisionne
ments de réserve et à la mise au point du ma
tériel de guerre.
- Lorsque; dans l'avenir, nous aurons à fixer 2

titre définitif, le budget du département de la
guerre, nous ne manquerons pas, comme nous
le faisions déjà avant 1914, de souligner la né
cessité de réduire le plus possible les dépenses
qui ne contribuent pas directement au progrès
de la défense nationale, pour relever au con
traire celles qui ont pour objet l'amélioration
de l'armement, l'entretien d'un stock important
de munitions et le progrès du matériel. il fau!
que, sous ce rapport, nous soyons les premiers
dans le monde. Trop d'avertissements, à cet
égard, ont été négligés dans le passé. Il ap
partiendra au Parlement de veiller, par un con
trôle sévère. à ce que la leçon des événements
ne soit pas perdue pour l'avenir.
- Pour aujourd'hui, nous vous proposons de

comprendre dans le budget ordinaire de 1920.
au titre du département de la guerre, une qua
trième section ainsi dénommée : constructions

et matériels neufs et approvisionnements de
réserve. C'est le titre mémo que cette section
portait avant 1914.

— Voici, deux tableaux, l'un comparant dans
leur ensemble les prévisions rectifiées du Gou
vernement, les chiffres adoptés par la Cham
bre des députés et les chilfres proposés par
votre commission des finances, l'autre indi
quant par chapitre les modifications apportées
par votre commission aux crédits proposés pas
le Gouvernement et à ceux votés par la Chambre

DÉSIGNATION PRÉVISIONS
rectifiées du Gouvernement.

CHIFFRES

adoptés
par la Chambre des députés.

CHIFFRES

proposés par la commission
des ûnaaccs dx Senat.

I. - Budget de la guerre ;

!l r« section. — Troupes métropolitaines2e section. — Troupes coloniales
3« section. - Maroc...
4e section. - Construction et matériel neuf

(voir .ci-dessous)

fr.

1.924.426.830
165.823.790

. 443.617.930 .

»

fr.

1.914.661.300
173.614.520
394.751.530

»

fc.

i .900 330.820 ~
172.751 .(',60
39 i. 313. 220

111.005.01)0

Tolal 2.533.868.550 2.483.027.350 2.578.395.700

!1" section. — Dépenses exceptionnelles résultant des hostilités
2e section. - Fabrications et constructions

neuves (transformée en 4e section du buget
ordinaire)

■ 1.692.356.324-

139.550.000

1.719.584.004

131.835.000

1.649.821.624

»

i oial 1.831.906.324 1.851.419.004 1.619.821.024

Total pour le budget de la guerre
II. - Compte des dépenses recouvrables sur les versements & recevoir

en exécution des traités de paix - .
III. - Compte spécial d'entretien des troupes d'occupation en pays

étranger

4.365.774.874

12.500.000 ..

699.600. 000

4.334.446.354

12.500.000

703. Hl. 000 1

4. 228:217. 321

12.500.000,

7f3.lll.0C0

Total général 5.077.874.874 5.050.057.354 4. 943. 828. 824
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Tableaux indiquant par chapitres les modifications apportées par la commission des finances aux propositions du Gouvernement
ct aux crédits votés par la Chambre.

CHAPITRES
MINISTÈRES ET SERVICES

PROPOSITIONS

du Gouvernement

(budget rectifia).

CRÉDITS

votOs

far la Cliamtrj.

PROPOSITIONS

de

la commission des finances
du Sénat.

. ^ X'. 1 1 fr.

Ministère de la guerre. I

ÉTAT A j

l rt SECTION. — TROUPES M1:.TR0P0MTA!!<H3 j

S * partie. — Servires généraux des minUlères. I

Intérieur.

1

2

:t

4
<• r> ■

»;

i i
1 H

9

'• 10

il

n
13

'3 bis.
14

: *">

1G

; s
5'.)

' 20
21
22
23
24

: 2:>

• ' i

; 28
; 29

* :w
31

!

32

• 83

. :s4

35

! :;6
' :i7

'• 38
\ 39

40

«1

42
43

44
45
46
47
48

49
50
ri

52

53
54
55
50

' C>7

i Traitement du ministre. - Personnel militaire de l'administration
centrale ;

Personnel civil de l'administration centrale. - Traitements
Personnel de l'administration centrale. — Allocations diverses
Matériel de l'administration centrale

Imprimés v.
Bibliothèques
l'raif. de correspondance télégraphique
Musée de l'année. - Personnel et matériel. 7
Musée de l'armée. - Personnel. - Allocations diverses
Écoles militaires. — Personnels militaire et civil
Kcoles militaires. - Personnel. — Allocations diverses
Écoles militaires. — Matériel
So'dc de l'armée

frais de représentation des maréchaux de France
Carde républicaine
Cadre de réserve. — Réserve spéciale. — Soldes de non-activité et de

réforme

Manoeuvres et exercices techniques
1 rais de déplacements et missions
Transports
Service de recrutement
Service de la juslice militaire
Service pénitentiaire
Réparations civiles
Service géographique. - Personnel militaire et civil
Service géographique. - Personnel civil. — Allocations diverses
Service géographique. — Matériel
Service militaire des chemins de fer !

Établissements de l'artillerie. — Personnel civil du service général. —
Traitements

| Établissements de l'artillerie.- — Personnel civil du service général. -
Allocations diverses

Avantages divers au personnel des fabrications de l'artilierie. - Allo
cations diverses

Établissements de l'art i Sleri e . - Matériel

[ Primes d'achat et d'entretien aux propriétaires ou constructeurs de
j véhicules automobiles pouvant satisfaire à des besoins militaires
i spéciaux
Munitions pour l'instruction du tir

I Établissements du génie. — Personnel civil. - Traitements
Établissements du génie. — Allocations diverses
Établissements du génie. - Matériel
Établissements de l'aéronautique. - Personnel civil. - Traitements.
Établissements de l'aéronautique. - Personnel civil. - Allocations

diverses

Elablissernents de l'aéronautique. - Matériel
fïemonte et recensement des chevaux

Personnel civil des établissements de l'intendance, des états-majors et
des dépôts. - Traitements

Personnel civil des établissements de l'intendance, des états-majors et
des dépôts. - Allocations diverses

Substitution de la main-d'œuvre civile à la main-d'œuvre militaire...
Alimentation de la troupe
Fourrages
Chauffage et éclairage
Combustibles et ingrédients pour les automobiles et l'aéronautique..
Habillement et campement
Harnachement et ferrage
Couchage et ameublement
Dépenses diverses ;
Établissements du service de santé. - Personnel civil. - Traitements.
Établissements du service de santé. - Personnel civil. — Allocations

diverses *.
Établissements du service de santé. — Matériel
Allocations aux militaires soutiens de famille
Oiuvres militaires diverses
Éducation physique et préparation au service militaire
Dépenses secrètes

• ' ' i

8. 320.320
5.881.4:0
1.186.250
2.093.000
3. 520.0JÔ

17T. 030 :
3.700.000 '

263. Cd W
2.000

45.000.0L;0
12.000 .

6. 4 17. Ort)

COS. 432. 420

• 22.133.090

10.349.000

3. 655.000

24.832.05)

2.12O.0OO

4. 063.000
1.8-.0.UM

e.9j5.XO

1. 220. 000
3.341.00)

i .00:Î

872.000
835.030

9.000.000 •

2.09)

19.000
122.000.000

800. C0)
1S. (MO. 000

5. 30.). 000

3.000

39.000.000
2.000.000

1 .09 )

113.030.00)

28.0J0. 000

23.40J.C00 ■

. 20.0C.0

274.219.990
185.030.000

8.550.25!0
21.003.000
39.641. IS0
7.630.000

16.559.920 '
3.119.00)

16.371.000

4.000
52.776.720
26. 371.000

583.000
9.000.000
9.160.000

8.820.320
5.881.430

•1.186.250
2.493.000 -
3.220.C0)

177.000
3. 700.0 JÔ

223.000
2.000

47.399.300
12.00.)

6.276.500
549.520. 400

90. (.00
24.126.000

10.384.009
3.,T>9.(;00

23.109.750
2.120. OK)
4 .848.000
1.884.1»*)
7. 10J.009
1.220.009
3.436.0 !0

1.000
872.0. K)
8 i5.0 0

8.900.0J9

2.000

19.000

102.00 J. 010

200.000
17.2C0.000

5.30O.G.)0
;;.c0)

39.OJO.OOo -
2. 000. 000 .

1.000
105. 81 0.000
32.850.0JÔ .

23.403.000

20.030
4.000.00)

271.219.990
105.003.000

8 . 556 . 250
■21.000.000 :
39.389.160
7.000.090 .

16.434.920
3.019.000

14. 871. €00

4.030
46.776.720

20.371.003

588.000
12.000.000
9.160.000

8.320.320
5.850.000

1.150.000

2. 000. 030

3.000.000

177.000

3.500.000
223.000

2. 000 -

46.000. 000 .
11.500

G. 000. 000
5 47. 520. *00

90.009
24.126.000

10.384.000
3.000.000

22. 000. 000
2.120.030
4.800.000
i .884 .000
7.090.090
1.1)00.000
3.436.000

1.0»)
800.000
803.000

8. 600. 000

1.800

17.100
10J.000.000

200.00.)
17.260.0u0
5.200.000

3.600
38.500.00l)

1.800. 090

1.030
100. 0:19.000
32 . 850 . 00J

22.000.000

18.030

274.219.990
1O0.OC0.OOO

8.5G6.250
21.003.000-
38.000.003
7.000.000

■ 15.934.920
2.900.000

14.003.000

4.000
46.000.000
2 i. 003.000

500.000
10.030.000

9.103.QQ9

Algérie et Tunisie. I
58
59
60
61
62

État-major général et services généraux ; ,' ......
États-majors particuliers de l'artillerie et du génie...:
Service de-l'intendanee '■
Service de santé :
Vétérinaires militaires et dépôts de remonte

2. 310.000
1.582.00!)
1.048.400
1.701.040

288.5)0

2.382.000
1.680.700
1.075.900
1.706.040

297.000

2. 300.00Û
1.6")0.n0(»
1.050.000
1.680.000 •

297.009
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'CHAPITRES j
«Dcflauis

MINISTÈRE* ET SERVICES
PROPOSITIONS

dn GouvernemeBlJ

dmdget rectifié).

- CRÉDITS

votés

fa» la Chambre.

paap»®aros»
de

la comm'ssiM des finances
. ta SfitiL

' fr. fr. - tr.

03

64

65

66

67

6S

69

70
71

72
i-"",

JÔ

74
T:>

7I>

77

78

7!)

80

81

82

83

Si

85

SS

87

SS ,

89"
00

91

t2

93

94

95

96

97

93

99

100

101

Solde de l'infanterie
Solde de la cavalerie
Solde de l'artillerie
Solde du génie
Solde de l'aéronautique
Solde du train des équipages militaires .
Solde des troupes d'administration
Manœuvres et exercices techniques
Frais de déplacements
Transports
Service du recrutement
Allocations aux militaires soutiens de famille
Justice militaire

Établissements pénitentiaires et sections d'exclus .»
Réparations civiles " - .
Service géographique. - Matériel
Établissements de l'artillerie. - Personnel civil et matériel
Établissements de l'artillerie.- Personnel civil. - Allocations diverses.
Établissements du génie. - Personnel civil et matériel...
Établissements du génie. - Personnel civil. - Allocations diverses...
Établissements de l'aéronautique. — Personnel civil et matériel
Établissements de l'aéronautique. — Personnel civil. - Allocations

diverses
Remonte et recensement des chevaux •
Établissements de l'intendance. — Personnel civil. - Traitements.. ..
Établissements de l'intendance. - Personnel civil. ^ Allocations

diverses
Pain et approvisionnements de réserve
Ordinaires de la troupe
Fourrages
Chauffage et éclairage
Habillement et campement
Combustibles et ingrédients pour les automobiles et l'aéronautique...
Harnachement et ferrage
Couchage et ameublement
Dépenses diverses
Hôpitaux. — Personnel civil et matériel
Hôpitaux. - Personnel civil. - Allocations diverses
Éducation physique et préparation au service militaire
Subventions aux territoires du Sud de l'Algérie '
Gendarmerie de Tunisie. - Dépenses remboursables.....

35.568.350
6. 97 8. 130

5.142.580

1.581.230
1.580.450

2.120.640

4.247.300

I 49.000
3. 900.000

| 4.100.000
1 107.000

8.300.X)0
477. 0CO

G. 219. 000

68.000

33.000 •

2.G90.0;0
2.000

3. 000. 000
000

■ 6.590.000

2.000
• 2.500.000

■2.500.000

800
• 9.8G7.520

36.233.8i0
12.000.000

1.091 .0(10.
17.096.C40
4.800:0)0

965.000

3. 957. 680
266.000

10.570.000
500 ,

240.000
6.908:000
1.117 .000

37.556.850
7.421.230
5.458.580
1.668.130
1.652.650
2.211.340
4.528.300

49.000
3.630.000
4.100.000

110.200
8. 300.000

493.0)0
-C. 329.700

68.000
33.000

2.496.0<i0
2.000

3. 000. 000
600

6.520.000 •

2.000
2.500.0;.;0
2.500.000

800

9. 867.520

36.233.810

- 12.000.000
1.091. 000

16. 851. 640
4.800.000

965.00«

3.837.680

251.000

■ 10.570.000
5' 0

240.000

6.939.000

1. 193.000

37.eAO .000
7.300. X00
5.3ÛO.0O0
1 .650.000

1 .650.000

2. 200. 000

4.300.000
49.000

3.400.000

4.000.000
100.000

7.800.000
493.000

6.000. 000
68.000

33.0(0

2.200.000
- 2.000

2.950.000
600

6.000. (J0 J

2.000
2.500.00«
2.050.000

800
9.867.520

30. 233. 810
II. 500.0 Xi
1.091.000

15.00 >.000
4.KHO.OOO

905.01 1«
3.807.68«

251.000
10.000. 000

500
200.000

6. 039.000

1. 193. 000

Divers.

102

103

104

105

.103

107

Attribution aux personnels civils permanents de l'État des allocations
pour charges de famille

Emploi de fonds provenant de legs ou de donations
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance
Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des

29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916)
Dépenses des exercices clos i
Rappel de dépenses payables sur revues antérieures à l'exercice 1920

et non frappées de déchéance -

5.563.510
Mémoire.
Mémoire.

■ Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.

5.563.510
Méi noire.

Mémoire. •

Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.

5JvAh00J

tt

»

»

Total pour la i 1 * section (troupes métropolitaines) - *.924.420.830 1.91'i. 661.300 i.ST'i.rnO.S^O

2e SECTION. — TROUPES COLONIALES.

i —

i !
5" partie . — Services généraux des ministères.

108
109
110
111

"112 "
113

114
115

116
117
118
319 '
120
121
122
123
124 '
125
126
127
128
129
130
131

132
153

Personnel militaire de l'administration centrale.
Matériel de l'administration centrale
États-majors
Service de l'intendance
Service de santé
Infanterie coloniale
Artillerie coloniale
Cadre de réserve. - Réserve spéciale. - Soldes de non activité et de

réforme ......
Manœuvres et exercices techniques..........
Frais de déplacements
Écoles, justice militaire et recrutement .* ...
Artillerie. — Matériel et munition»
Casernement des troupes coloniales.....
Remonte
Subsistances. - Chauffage et éclairage
Habillement, campement, couchage et harnachement.....
Hôpitaux ;
Allocations aux militaires soutiens de famille
Secours et gratifications de réforme
Approvisionnements de réserve (défense des colonies)
Tirailleurs sénégalais en Algérie
Corps d'occupation de Chine ;
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance
Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des

29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916)
Dépenses des exercices clos.
Rappels de dépenses payables sur revues antérieures à l'exercice 192

etuon frappées de déchéance... »

. 549.00«
534. 000

3.748.000
, 1.239.200

2.059.800
47.616.300
18.390.560

56 i. 000
150. OUI

2. 500. 000
812.000

4. 000. 000
986.650
800.000

' 38.0C0.000
18.000.aK)
5.000.C00

160.000 .
6.000

Mémoire.
11.308.280
11.400.000

Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.

578. 000
534.000

. 3.97». OoO
1.299.2i.0
2.186.KU

ad. 843 . 500
19.761.560

567.500
150.000

3. 200 .0! C0
812.000

3.500.0(10
986.650
950.000

38.000.000
16.000.000
5.000.000

160.000
6. 000

Mémoire.
- 12.139.280

12.965.000
Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

Mémoire. .

578. 0O
500. OOO

3. 975. "00
1 299.200
2.100. 00«

50.8 13. 5:;«
19. 701. 50«

£>37 . 500
100.00«

. 3. 20«. 000
8' *0.00«

3.500.000
986 . 65«
K0.OCO

3S.OOO.OOO
15.500.000

4. 80). 000
150.01,0 '

0.00«
«

12.139.230
12.9S5.280

" »

H

»

»>

-

I - Total pour la 2e section (troupes coloniales)....—^— 1 165.823. 790 l i73.6tt.52Q 1 i7i.75i.OCO
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v
CÎUrîTilESj

sji5ciîBt. j
- : ; MINISTÈRES ET SERVICES

— ■ . J

PROPOSITIONS |
48 Gouvernement

Orafcei récusé), j

CRÉDITS

TOlês

Car la Chambre»

PROPOSITION '
it

la cosimisfoa disTannai
Sa îéfWj

, i
— ■ • —■ r—

fv 1 Er.

ÉTAT k
I

3® SECTION. - MAROC '•

S' partie. - Services généraux des ministère*.

Troupes métropolitaines et troupes auxiliaires indigène mixte*.. !
131
135
130

i 137
13>

139

M 4:)
, *!4l

1 i>
1 V*
144
1 45

/ US
i l'H
\ ■"•148
ri 149
. i il) I

i 151
) 152
i 153

.( lsi
• 155

j 15!)

i 157
15S

159

100

, 101
102
io;3

104
115
1CO
107
1GS '
109

170

171
172

État -major général et services généraux H.niiùMiiiiitiiin
États-majors particuliers de l'artillerie et du génie.., ; i.. .
Service de l'intendance , ; , , , , . , j, , . , ,
Service de santé i , , , ,-r,
Vétérinaires militaires et dépôts de remonte mobile^, ; i ; 1 1« » i i • > rs « %ït
Solde de 1 infanterie ■■«,.(.«■... •••«•••••« ,. 'u . j ; . ■ .* *
Solde delà cavalerie .%
Sol le tle l'artillerie . ,. , m, t1 M !• r
Solde du génie v . .......
Solde de l'aéronautique
Solde du train des équipages militaires
Solde des troupes d'administration
Gendarmerie .
Frais de déplacement
Transports
Justice militaire
Établissements pénitentiaires j ; . , . iv ......... r.

i Kêparatiims civiles
Service géographique. — Matériel

! Ktabiissements du l'artillerie
rétablissements du génie umnruinti'i':...
Service de l'aéronautique. — Matériel..- .
Remonte • , , , < , i , ; , . ■_ . . . •
'itablissements de l'intendance. - Personnel civil ....... i .... i . '. ... .
Pain et matériel du service des vivres
Ordinaires de la troupe
fourrages : v . , . , , , , .
Chauffage et éclairage Y, '. ... . . i . .
Habillement et campement ... .....
Couchage < Y.'..'.
Combuslibles et ingrédients pour les automobiles et l'aéronautique...
Dépenses diverses
Harnachement et ferrage Y
HCptiaux
Entretien des troupes auxiliaires marocaines
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance
Dépenses dos exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des

29 juin et 29 novembre 1915 et 33 décembre 1916)
Dépenses des exercices clos
Rappels de dépenses payables sur revues antérieure» â Pexércïcê 1920

et non frappées do déchéance

$.000.000 ,

iUsoiôoo'J
è. 835.000 ■

'500. 000 ' I
?p. 000. 000 *
Î6.3»6'.Ô3Ô i

* 3.680.000 I
' 4.0S9.000 i

2.948.000 I
5.899.000 '
1.606.000 ,

657.000
2.050.000

39.000.000
436. OOO
382.000
144.000 i
100.000 i

5.900.000 !
io. 000. 000 j
12.003.0% !
5.500.000" i
8.000:000 " v
9. 003. 0C0 I

! 37.000.000 '
i 24.030.000 5
!" ' ' 1.220.000
; "" 16.700.020

2.700.000 ;
5. 200.000 i

26.000 :
2.900.000

; 10.000.000 11
| «5.200.000 :
I Mémoire. 1

Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.

6.818.300

2.622.300 J
1.380.000 i
2.780.000 1
491.500 S

,. . .. 25.000.000 I
16.706.430 a

. 6.214.800 I
4.054.400 vi
2.590.900 '■!
5.346.300 i

1.095. 100 i
738.500 *

1.803. 600 i
39.000.000 |

. . 434.400 1
332.000 ]
144.000 |
100.000 1

5.883.000 4
13.800.000 I
12. 000.oJÔ y
5.019.500 1
8.000.000 J
7. 854. 000 J

35.119.000
2't.O00.000 ?
1.152.000 i

15.806.000 v
2.555.000 {
5.200.000 I

26.003
2.900.000
9.500.000 :

35.502.300 1
Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

Mémoire. ,

•7.006.500
2.671.000
1.367.500

2.815.000
- 519.500

25.101.000

- 16.766.500
6.219.5G0

4.243.500
2.585.000

5.469.000
1.179.000

983.000
1.603.000

39.000.000

458.500
331.009
144.000

100.000

5.700.000
43.030.000
12.000.000

5.064.0C0
. 7. 500. 000
7.854.000

35. 119.000

23.000.000
1.152.030

15.003.000
2.255.000

5.200.000
26.000

2.900.000

9.500.000
35.526.300
• »

9

»

»

Troupes coloniales.

17.3
- 174

175
170

177

17r
' 179

1iO

181
182

1 H. i
: 184

1K5

1S6
1^7

■18:-î
l-J

Etsts-majors
l Service de l'intendance
; Service de santé V. ...... .".s V.
; Infanterie coloniale
i Artillerie coloniale ..'
i Écoles. - Justice militaire. — Réparations civiles
[ Frais de déplacements et transports
Artillerie . - Matériel et muuitions

! Remonte ;
Subsistances. — Chauffage et éclairage :

i Habillement. — Campement. - Couchage et amcufal
Hôpitaux .. .
Secours
Dépenses des exercices périmés non frappées de-déchiauca .
Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées fax. les lois dai

2J juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 19Lli.. .. .. .
Dépenses des exercices clos
Rappels de dépenses payables sur revues antérieures à l'exercice 1920

et non frappées de déchéance ~ .

521.000
330.000

" SC2.000 '
26.459.000
5. 169. 00O

23.000 i

2. 500. 000 .j
950.000'

Î.00O.OOO

23.000.030 i
10.400.000 !

1.580.000 i
25.000

MfiOWù-e.

. . ■ . Mémoire.
MÀmmre.

.JlSaiûiie

521. 0TO
330.000 ;
262.009 :

22.842.000 i
4.724.000 ;

23.000 1
2. 475.000
950.000

t.0oo.00:»
' 20.436.000

8.611.000
' 1.350.000

25.000
Mémoire. ;

.. Mémoire.

Mémoire. j
Memoire.

532.00»
:m .ooo
2J9.000

23. »64.420
4. 896. 030

23.000
2.475,000

950.000
1.003.000

20.436.030
8.0X).00»
1.350.00(»

25.001
M

»

»

»

1
Total pour la 3" section (Maroc} . W3.617.930 . .! 394.751.530 1 394. 313. 220

ÉTAT D Eh::::: j
3* partie. — Services généraux des minisHiv-s-. ■

A

il

< :

i>

E ■,

'"

(.

U

1

Personnel civil temporaire de l'administration ceutralô. Sahir£s ut
indemnités

Traitement du ministre de la reconstitution industrielle...
Indemnités au cabinet du ministre de la reconstitution industrielle...
Matériel de l'administration centrale. - Locations, ierapacaû'03. d'im

meubles et d'appartements
Impressions et imprimés (nouveau chapitre 5 bis).*
Archives de la guerre (nouveau chapitre 6 bis )
Traitements de la Légion.d'honneur et de Jà médaille JUilUaivc (nou

veau chapitre 13 ter)
Frais de déplacements et transports
Frais de rapatriement de travailleurs coloniaux et étransera,

2,703.000
' .... 3.333 .i

1.111

.552.000 i
1.160.000

200.000

25.000.000 !
82.580.001 i
25.003.j00

2.7C0.0O0
3.3:Î3

1.111

482.000 :
1.060.000

200.000 j

25.000.000

B0. 000. 000

22.000. 000

2.500.000
a. 333
1.111

400.030
" 800.008

2u0.000

25.000.000
78.000.009

22.000.000
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CHAPITRES

«pécliux»

MINISTÈRES ET SERVICES

t

PROPOSITIONS

du Gouvernement

(budget rectifié).

! CRÉDITS

votés

par la Cl:aml>:e.

t

PROPOSITIONS

de

la coatmissioa des Snineçj
du Sénat.

■ fr. " fr. fr.

3
K
L

M
N
O

P

P bis !

4)

R
S

T

U
V

w
X

Y

z
'

AA—
AB

AG
AD
AE
AK
AG

AII

Frais de la justice militaire i
Réparations civiles ,
Service du recrutement
Personnel civil temporaire du service géographique
Service militaire des chemins de fer ,
Service de l'artillerie
Fabrication de matériels divers à substituer aux fabrications deguerre
Dépense supplémentaire résultant de l'emploi des mutilés de la guerre

dans les établissements et services

Avances au budget annexe des poudres pour bâtiments et outillage..
Service du- génie
Service de l'état civil aux armées.— Cimetières et sépultures militaires.
Personnel civil temporaire des établissements de l'intendance, des

étais-majors et des dépôts .'
Indemnités de logement et de cantonnement chez l'habitant
Service de santé
Allocations aux militaires soutiens de famille
Entretien des prisonniers de guerre
Assistance aux militaires sous les drapeaux ou démobilisés. — Œuvres
militaires diverses

Décorations diverses au titre de la guerre. — Diplômes d'honneur pour
les familles des militaires morts pour la patrie ,

Indemnités exceptionnelles du temps de guerre des personnels civils.
Indemnités spéciales aux personnels civils en résidence dans des

localités dévastées
Entretien do l'armée d'Orient
Entretien de l'armée du Levant
Entretien de contingents de nationalités étrangères
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance
Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des

29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916)
Dépenses des exercices clos

2.000.000
24.8i0.000

103.000
400.000

53. 000. 003
126.000.000
100.000.000

15.000. 000
39.680.000
e.coj.000

«5.003.000
10.033.030
s2. 300.000

S03.000.000
8.0JJ.GÛ0

,1.400.000

6.400.000
1 i . 496 . 460

5.590.420
133.000.000
:ÏÎ5.OO0.OUI
155.000.000

Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

2.000.0X)
24. 840. OiK)

243.5' O
400.000

50.000.000
177.975.0)0
95.000.000

5.000.0X)
15.000.000
38.155.CKO
6.000.00J

. 85.0)0.010
10.120.000
82. 800. 0 X>

30O.OOO.OiX0
■ 8;OOO.GoO

1.340.000

- 5. 800.000
14.496.463

5.590.420
1SO. 9; 19. 0tt)
3:17.438.180
136.000.0JO

Mémoire.

. Mémoire.
Mémoire.^

M'-moira.
24. 840.00a

2;u.ooo
sio.ooo

v-uw.ooo
i?«.Ot»I.O!.L
tîJ.Q0J.oQu

5.000.000
ij.00n.Oi>>
Bo. OOO.i» JÔ

.. (i.ÛJO.OjO

f-TOOO.^d
I VU I

~5.8/II IJU>
2syi) «>.' • o

tj.00j.ujo

1 .000.00 J

5.700.003

v lJ.'jUd.O.M

s.oeo.o'"*!
I.T6.9.>9
;i37.4:fcvlNJ
135.0uJ.tH.;i )

H

» - »

»

Total de l'état D l.Of2. 356.32 1.719.584.00i 1. 675. Si! . Où V •

ÉTAT E.

4« SECTION DU BUDGET ORDINAIRE. — COVSTRUCTIONS ET MATÉRIELS NEUFS".

T
II

1)1
IV
V
VI
VII
VIII
IX
X

XI

Chemins de fer ;
Artillerie
Génie
Aéronautique militaire .' .'.
Établissements et matériel de l'intendance militaire
Établissements du service de santé

Installations en vue de l'éducation physique
Avances au budget annexe des poudres pour bâtiments et outillage...
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance
Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des

23 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1910)
Dépenses des exercices clos

18.000.030
35.0j0.000
45.000.000
19.000.0:,«
5.000.000
1.550.0:S0
1.000.000

15.000.000
Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

18.033.000

, 35.0 JÔ. 03J
43.5,0.0.!)
16. 220.000
4.415.000
1. 300. OH)
1.030. 00O

12.400.000
Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

13. 000. fmo
■ ■■ :?2. ;V'u .'.i! J. >

4l).0j.i.u.'0 •
i5 . 000 . ÔI i0
4. 00 U.UJ
4. 000. fM)
l.O00.f'O

»»

»

i *
w

Total de l'état E 139.550.000 131.835.000 111.000.000 •

Compte des dépenses recouvrables sur les versements à recevoir en
exécution des traités de paix

Compte d'entretien des troupes d'occupation en pays étranger
12.500.000

C99.600.0C0

12.500.003

703.111.000

\ l .503.000
T33.lU.JHU

Utilisation des établissements constructeurs
de la guerre.

Une question a vivement préoccupé,' entre
beaucoup d'autres, votre commission des finan
ces : quel usage le département de la guerre
va-t-il faire des établissements qu'il possède
et dont le nombre s'est accru du fait même
des hostilités ?

Le Gouvernement nous présente dans un
chapitre P, une demande de crédits destinée
à la fabrication de matériels divers à substi
tuer aux fabrications de guerre; ce chapitre
comporte deux articles : 1° confections ou
réparations de wagons pour les compagnies de
chemins de fer; 2" fabrications de matériels
divers pour les industriels.

L'État va donc se faire commerçant et con
currencer l'industrie privée. C'est là une con
ception contre laquelle votre commission des
finances s'est formellement prononcée. Il appar
tient au Gouvernement de déterminer le nom
bre et la nature des établissements qui lui sont
nécessaires pour la fabrication des approvi
sionnements de guerre, pour la mise au point
des matériels et des études entreprises, pour
«surer le secret de ces études, et aussi, l'édu

cation technique des personnels qui lui sont
nécessaires, en un mot pour faire face à toutes
les nécessités militaires, mais nous entendons
qu'il n'aille pas au delà et qu il ne conserve
pas des établissements o3 se feraient normale
ment des constructions et fabrications n'inté

ressant pas la défense nationale.* ,
Si nous admettons, par mesure transitoire,

l'utilisation actuelle, pour des besoins urgents
intéressant l'économie générale du pays,
comme les réparations de wagons, de certains
établissements sur le sort desquels il n'a pas
encore été statué et qui se trouvent inoccupés,
nous ne pourrions admettre que cette destina
tion donnée aux établissements de la guerre
soit considérée comme normale. Nous avons
en conséquence réduit à 85 millions, le crédit
de ICO millions de francs demandé par le Gou
vernement au titre du chapitre P.

Nous vous présentons d'ailleurs ci-dessous
une étude des établissements de l'artillerie qui
vous indiquera nettement la voie dans laquelle
ces établissements s'engagent actuellement.

Le service de l'artillerie compte parmi les
plus gros services consommateurs qui figurent
au budget. Les prévisions qui le concernent
atteignent dans le projet rectifié du Gouverne
ment le chiffre de 415,613,000 fr.

HISTORIQUE SOMMAIRE DES ÉTABLIS.». VK'.M'S
CONSTRUCTEURS

De tout temps, le service de l'artillerie a pré
sente une certaine individualité. Sous lan-

cienne monarchie, il était complètement auto
nome, sous les ordres d'un « grand maître » et
relevait même d'une juridiction spéciale.
Lorsqu'en K55 on l'a rattaché directement an
secrétariat d'État de la guerre, c'est par Tinter-,
médiaire d'un « premier inspecteur », entre les
mains duquel était centralisé la service. Un
moment supprimé sous la Révolution, le pre
mier inspecteur fut rétabli par Bonaparte qui
fit de lui un véritable directeur général des
études et fabrications.

A partir de 1815, les fabrications entrent dans
une période de calme. Le-premier inspecteur
disparaît une fois de plus, et on institue un
comité central qui subsiste jusqu'en 1870.
Sous la haute surveillance de ce comité, fonc
tionnent les inspections des forges, des manu
factures, des fonderies et des arsenaux. L'ins
pection des arsenaux présente un intérêt par
ticulier en ce sens que les arsenaux sont les
ancêtres des établissements actuels. Cette ins
pection, au cours de la longue période de paix
qui va de 1815 à 1870, s'attache à arnûUorer le«
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méthodes te comptabilité et en particulier à i
obtenir une détermination plus précise d'un
élément fondamental : le prix de revient. Tou
tefois, !i partir de 1830, l'inspecteur des arse
naux prend le titre DIIIS modeste de « vérifica
teur de la comptabilité ». Les études entrepri
ses aboutissent à l'établissement du règle
ment du 18 janvier 180G, règlement qui n'a
jamais été remplacé.

Nous n'insisterons pas sur le r'le effacé des
arsenaux pendant la guerre 1870-71. Mais après
la guerre, lors de la réfection de nos matériels
■l'armement, et surtout lors de la fabrication
du canon de 75, qui a transformé le service de
l'artillerie en une grande industrie d'État, la
nécessité est apparue de revenir à l'organisa
tion ancienne, et c'est ainsi qu'en 1897 a été
créée l'inspection permanente des fabrications
qui existe encore actuellement.

En 1914, les établissements de l'artillerie oc
cupaient (le 16,000 à 17,0C0 ouvriers et employés.
La conception d'une guerre de courte durée
avait conduit, dans le domaine, des fabrica
tions, comme dans tant. d'autres, à une utili
sation irrationnelle de ces établissements.
Loin d'envisager une extension de leur acti
vité, on la réduisait, sauf en ce qui concerne
les cartoucheries, à un strict minimum.

Bientôt l'erreur apparaît, et un effort colossal
fait surgir des établissements nouveaux : ar
senal de Roanne, ateliers de Vénissieux, Mou
lins et Montluçon ; en même temps les éta
blissements anciens s'étendent, développent
considérablement leur outillage, accroissent
leur force motrice.

Grâce à ces mesures et au magnifique con
cours de l'industrie privée, la France entière
devient comme une vaste usine, et non seule
ment nos armées, mais encore les armées
alliées sont dolées par nous d'un matériel
abondant et perfectionné qui les conduit à la
victoire.

A la suite de l'armistice, la question s'est

Îiogséededecl'ut uisliisaetsion pdaedcc fo srmi tdoableetoeurtil-age, de ces usines répandues sur tout le terri
toire. Sans doute la leçon de 1911 aura porté
ses fruits, et la préparation à la guerre devra
comporter l'étude d une véritable mobilisation
industrielle du pays. Cependant un certain
nombre d'établissements d'État devront être
conservés; secret des études entreprises, spé
cialité et discontinuité des fabrications, éduca
tion technique du personnel, etc., sont autant
de raisons qui imposeront le maintien en acti
vité de certains établissements à déterminer ;
ces établissements, toutefois, pourront ne pas
trouver constamment une occupation suffi
sante dans les seules fabrications militaires.

C'est ainsi que dès à présent des établisse
ments de l'artillerie fabriquent du matériel de

"chemin de fer, des charrues, des outils et ré
parent des wagons. Dans quelles conditions et
à quel prix se fout ces fabrications ? C'est ce
dont nous allons chercher à nous rendre
compte en examinant l'organisation et le mode
d'administration des établissements construc
teurs. L'organisation de 1914, que nous étudie
rons tout d'abord, subsiste toujours dans ses
grandes lignes. Toutefois des réformes récentes
orientées vers les méthodes industrielles, mais
dont les effets n'ont pu encore se faire sentir
entièrement, sont appelées à modifier profon
dément le système actuel d'administration.

ORGANISATION ET COMPTABILITÉ

. % >SS ÉTABLISSEMENTS CONSTRUCTEURS EX 1914
Les établissements constructeurs sont com

pris parmi les établissement spéciaux que la
loi de 1882 sur l'administration de l'armée a
placés sous l'autorité directe du ministre. Ils ne
relèvent des commandements de corps d'ar
mée que pour ce qui concerne l'ordre général
•t la discipline.

Nous donnons ci-dessous leur énumération :
? Atelier de construction do Puteaux.
' Atelier de construction de Lyon.

Atelier de construction de Rennes,
Atelier de construction de Douai.
Atelier de construction de Tarbes.
Fonderie de canons de Bourges.
Arsenal de Roanne.

Manufacture d'armes de Saint-Etiennei
Manufacture d'armes de ChàtelleraulU
Manufacture d'armes de Tulle.
Atelier de fabrication de Vincenr.es*
Atelier de fabrication de Toulouse.
Atelier de fabrication de Besançon.
pyrotechnie et cartoucherie dc Bourges,
Cartoucherie de Valence.
'pudrtri» militaire du Bouchet

Entre le ministre et les établissements existe

depuis 1897, comme cela a existé presque cons
tamment à travers l'histoire, un intermédiaire,
l'inspecteur permanent des fabrications, mais
cet intermédiaire n'a pas l'autorité ,et -l'initia
tive du premier inspecteur d'autrefois, même
pas celle de l'inspecteur des arsenaux. C'est un
conseiller technique, un agent (le surveillance:
ses attributions ne sauraient être comparées à
celles du directeur général d'une société indus
trielle. Il ne dispose d'aucun crédit et ne peut
engager aucune dépense. La direction géné- •
rate appartient an ministre, mais cette fonc
tion, qui suffirait largement ft elle seule à
absorber l'activité d'un spécialiste et qui de
manderait d'ailleurs de la fixité, de l'unité, de
l'esprit de suite, vient s'ajouter aux multiples j

-attributions de la direction de l'artillerie. Il

serait donc souhaitable que l'inspection per
manente fut réorganisée sur des bases plus
larges et plus conformes aux méthodes indus
trielles.

L'organisation et le fonctionnement des éta
blissements constructeurs ne sont régis par
aucun texte unique, réglementaire, conçu en
termes sufflsamment généraux pour s'appliquer
à tous malgré la-diversité te fabrications. 11 y
a là une lucane. fans- doute une instruction
approuvée par le ministre le 15 novembre
190i traite du fonctionnement des établisse
ments avec un luxe de détails excessif. Mais
ce texte touffu serait à remplacer par un rè
glement moderne, unique, consacrant les ré
centes réformes introduites dans le sens de
l'industrialisation.

A la tète de chaque établissement est placé
un officier supérieur qui en est le directeur.
C'est à la fois un chef d'établissement indus
triel et un chef de corps vis avis du personnel
militaire. Il est ordonnateur secondaire, dirige
l'administration de l'établissement, reçoit les
commandes, demande les crédits et en suit
l'emploi. Toutefois son initiative financière est
fort limitée: il ne peut engager aucune dé
pense sans y avoir été autorisé, saut le cas
d'accident on de réparation urgente.

Le directeur est assisté en principe de deux
sous-directeurs : un sous-directeur technique
qui est en quelque sorte l'ingénieur en chef de
l'établissement, et un sous-directeur adminis
tratif chargé de l'administration du personnel,
de la gestion des flcniei'5, matières et approvi
sionnements, de la comptabilité des ateliers
et de la production des comptes.

La direction est assistée de commissions de
réception, les unes chargées de recevoir les
objets qui entrent dans l'établissement, les
autres de recevoir ceux qui en sortent.

D'autre part, il subsiste un vestige des an
ciens conseils d'administration qui existaient
dans les arsenaux sous le nom de comités
d'achat. Ce comité, présidé parle directeur, est
chargé de préparer les contrats et conventions
à passer avec les fournisseurs ainsi que les ad
judications. C'est lui qui fixe les prix des ma
tières premières à prélever sur les approvton-
nements pour l'exécution des commandes,
fixation qui comporte nécessairement une pari
d'arbitraire.

La comptabilité des établissements est triple :
ils tiennent une comptabilité finances, une
comptabilité matières et une comptabilité des
fabrications.

Au point de vue des finances, l'établisse
ment doit pouvoir justifier de la consomma
tion des crédits budgétaires. Il tient un jour
nal du compte qui lui est ouvert par la déléga
tion de ces crédits : c'est le registre de fonds,
eat établit, en outre, les pièces justificatives à
mettre à l'appui des payements.

11 faut noter que si cette comptabilité per
met au ministre, à la cour des comptes et au
Parlement de s'assurer que les crédits votés
ont été régulièrement consommés, elle est
muette sur l'utilité qu'ont pu présenter les dé
penses ainsi faites et sur l'emploi des matières
premières et de la main-d'œuvre.

Au point de vue des matières, la comptabi
lité est résumée dans un compte de gestion,
tenu en quantités et appuyé d'un registre-
journal recevant jour par jour l'inscription de
tous les mouvements d'entrée et desortie. Une

expédition de ca compte est adressée au mi
nistre et sert à établir un résumé général
ainsi que la compte général annuel du maté
riel, qui est distribué aux Chambres, adressé &
la cour des comptes et soumis à la commis
sion de vérification des comptes des ministres.

Nou» verrons plus loin qu'une comptabilité
4'un caractère plus industriel a été introduite

dans les établissements de l'artillerie. Dés lor»
il apparaît que dans ces établissements, où.
l'on suivra désormais les mouvements de ma
tériel en valeur, la comptabilité - matières .
pourra être réduite à une comptabilité auxi
liaire intérieure, le bilan, le compte profits et
partes et le compte d'exploitation étailt suffi
sants pour renseigner l'autorité supérieure sur
la bonne utilisation des matières et des crédits. "

Cette comptabilité ne comprend ni les objets
remis aux ateliers ni ceux qui y sont en ser
vice: Il y a une distinction absolue entre la
comptabilité générale ou de magasin et la
comptabilité des ateliers. Cette distinction est
pour ainsi dire de tradition: le règlement du
18 janvier 1856 et d'autres plus anciens en font
état. De môme, les objets fixés à perpétuelle
demeure. machines fixes, etc., échappent à la
comptabilités matières, à moins que ces objets
entrent en magasin : ils figurent sur un état
descriptif des locaux.

lin résumé, comptabilité simple, suffisants
pour le but qu'elle poursuit, mais comptabilité
d'entrepôt, sans corrélation avec la comptabi
lité des dépenses.

Nous venons de voir qu'en dehors de la
comptafrilité des finances et de colle des ma
tières, ii en existe une troisième: la compta
bilité des fabrications, qui a pour objet de sui
vre les dépenses de main-d'œuvre et les con
sommations de matières, de façon à les répar
tir entre les fabrications qui doivent les sup
porter.

Chaque fabrication est à cet effet suivie au
moyen d'une feuille d'ouvrage, resumé des
dépenses de main-d'œuvre spéciale et de ma
tières premières spéciales applicables à cette
fabrication. S'il s'agit de fabrications nouvelles,
on y comprend les frais préparatoires de con
fection d'outillage et d'appareillage.

Mais les dépenses ci-dessus ne constituent
qu'une partie de celles qui doivent en réalité
eitrer dans l'établissement du prix de revient.
Il existe en effet d'autres frais, comportant
eux-mêmes dos dépenses de main-d'œuvre et
de matières premières. Ce sont les frais acces
soires ;outillage, appareillage, essais, contrôle -,
et les frais, généraux : frais d'atelier (fiais de
maîtrise de l'atelier, frais d'entretien de l'ate
lier pour les matières, combustibles de forge
ou de fonderie, huiles, etc.), frais d'usine (mo
teurs. électricité, etiO, et frais généraux pro
prement dits; concierges. veilleurs, cours, etc.).

En fiti d'exercice, le montant en est réparti
entre les différentes fabrications au prorata de
la main-d'œuvre spéciale de chacune délles,
d'après des barèmes établis expérimentale
ment pour chaque type de commandes.

Tel est le procédé employé par les établisse
ments pour déterminer le prix de revient.

11 apparaît de suite que ce prix de revient
théorique est en règle générale inférieur au
prix de revient réel, tel que l'industrie le
détermine.

Eu effet, il n'est pas tenu compte pour son
établissement des frais d'entretien des bâti
ments, des frais d'amortissement des immeu
bles, de l'intérêt des capitaux engagés, des
dépenses des organes extérieurs aux établisse
ments (inspection permanente, direction de
l'artillerie au ministère) se rapportant aux
fabrications. Le prix de revient peut, d'autre
part, être majoré en raison de l'imputation à
un seul exercice des dépenses do renouvelle
ment des machines. -

En résumé, il existe dans les établissements
de l'artillerie une comptabilité complète, mais
éparpillée, et à laquelle on n'a pas donné un
caractère et une organisation 'industrielles :
détermination de prix de revient îictits, sous
prétexte que l'État travaille ici pour lui-môme
et qu'une erreur dans le prix de revient reste
sans conséquence ; production des comptes «n
quantités alors que l'industrie compte en va
leurs : impossibilité de savoir périodiquement
où en est l'actif et le passif de l'établissement,
par suite de l'absence de bilan; distinction in
suffisante entre l'opération qui crée des droits
et celle qui éteint ces droits, parce que la
comptabilité n'est pas tenue en partie double.

RÉFORMES INTRODUITES DARS L'ORGANISATION Ki
LA COMPTABILITÉ DUS ÉTABLISSEMENTS CONS
TRUCTEURS

Cet état de choses a depuis longtemps retenu
l'attention des membres du Parlement ; nous
rappellerons notamment les études entreprises
sur la question par notre président, M. Milliès-
Lacroix. Un décret du 18 octobre 1913, complet#
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paf d'autres décrets des 17 janvier et 14 février
1914 à institué au ministère de la guerre, sous
la présidence do M. Millies-Lacroix, une com
mission chargée de reviser la comptabilité des
établissements de l'artillerie, des poudres, de
l'aéronautique, du service de l'habillement.
Cette commission a établi des rapports remar
quables, auxquels nous ne pouvons que ren
voyer ceux de nos collègues qui s'intéressent
particulièrement à cette importante question.

On peut dire que, dès 1914, l'étude de la ques
tion était faite, et qu'elle attendait la consé
cration d'un texte. La déclaration de guerre et

, l'activité fiévreuse qui régna bientôt dans les
établissements ont retardé l'application des

; nouvelles méthodes, niais cette activité même
et la collaboration intense avec l'industrie
privée devaient inciter à appliquer la réforme
dès la fin de la guerre. Elle a été réalisée par
le décret du 6 novembre et les instructions de
juin 1919.

1° Décret du C novembre 1919. — Ce décret
institue dans chaque établissement un conseil
d'établissement comprenant le directeur, les
deux sous-directeurs, deux chefs de service et
un représentant de chaque catégorie de per
sonnel d'exécution. En outre, une personnalité
du commerce ou de l'industrie peut Être ad
jointe au conseil.

Le but poursuixi par cette création est de
constituer un organe d'études permanent, pour
rechercher et mettre au point les améliorations
à réaliser, notamment au point de vue de la
qualité des produits, du rendement et du prix
/le revient. Toutefois, le ministrepeut réserver
à la direction seule les études concernant cer
taines commandes, et en tout cas la direction
seule aie pouvoir de décision.
" En outre, le directeur établit annuellement
un rapport de gestion exposant les résultats de
la marche industrielle de l'établissement. Ce
rapport met en lumière les améliorations de
toute nature et notamment celles qui con
cernent le prix de revient. Il est appuyé d'un
bilan et d'un compte profits et pertes.

Des commissaires des comptes sont chargés
de l'examen des comptes de chaque établisse
ment.

Un conseil central des établissements cons
tructeurs est institué à Paris, sous laprésidence

. du ministre. Il comprend de hauts représen
tants de l'administration et du personnel de
direction, des représentants du personnel
d'exécution, et trois personnalités du com
merce et de l'industrie.

En résumé, on a voulu, dans le but d'appor
ter à la fabrication tous les perfectionnements
pratiquement réalisables, organiser une étroite

- collaboration du personnel de direction et
d'exécution, en apportant à ce personnel le
concours éclairé des spécialistes de l'industrie;

2» instruction de juin 1919. — Le décret sus
visé avait été précédé d'un ensemble d'instruc-
.tructions (instructions de juin 1919 et circulaire
•du 17 octobre 1919) modifiant dans le sens de
« industrialisation les méthodes de comptabilité
n usage dans les établissements construc-
eurs.

Les modifications ainsi apportées peuvent se
résumer comme suit :

a) Adoption d'une comptabilité en partie
double, susceptible de mettre en lumière les
résultats de l'exploitation, et établie au moyen
des éléments existant dans la comptabilité
administrative actuelle, dont les registres sont
aménagés en conséquence.

б) Décompte des entrées et sorties en valeurs;
inscription immédiate des mouvements de
matières et objets, en utilisant, s'il y a lieu,
des pièces provisoires, de manière qu'aucun
retard dans la traduction des opérations en
écritures ne puisse empêcher l'établissement
du bilan.

c) Établissement de prix de revient indus
triels en comprenant dans les frais généraux
des dépenses qui jusqu'ici en étaient écartées
savoir : ,

Les frais généraux d'établissement d'ordre
(impôts, droit d'octroi, assurances, intérêt du
capital engagé, complément d'intérêt des
avances aux organisations ouvrières, solde des
officiers et employés militaires et avantages
divers accordés à ce personnel, frais de dépla
cent, transports et amortissements).

Les frais généraux du service (quote-part des
frais de l'administration centrale et des ser
vices qui engagent des dépenses dont il y a
lieu de faire état dans le calcul du prix de
revient).
v. Les méthodes en usage jusqu'à présent abou

tissaient à répartir les frais généraux propor
tionnellement à la valeur de la main-d'œuvre.
Si cette façon de faire était admissible lorsque
la main-d'œuvre avait une importance prédo
minante, il n'en est plus de même avec les
puissantes machines actuelles et les fraisgéné-
raux qu'elles entraînent (capital engagé, dépen
ses d'entretien, personnel spécial, etc.). La pro
portion des frais généraux devient beaucoup
plus importante par rapport aux dépenses de
main-d'œuvre, et une faible variation dans ces
dernières dépenses entraîne un écart considé
rable dans la répartition des frais généraux, ce
qui conduit à un prix de revient faussé.

On considère dès lors le nombre des heures
de travail et non plus le montant des dépenses
de main-d'œuvre spéciale. D'autre part, on tient
un large compte.de la nature des travauxeffec-
tués par la main-d'œuvre spéciale, car la pro
portion des frais généraux varie notablement
avec le genre de travail accompli : un travail
à la main entraine peu de frais généraux; un
travail effectué avec une petite machine en
comporte davantage ; un travail réalisé au
moyen de grosses machines et de machines
automatiques occasionne enfin des dépenses
de frais généraux beaucoup plus élevées.

LES RÉSULTATS OBTENUS

Imposée au début de juillet 1919, aux établis
sements constructeurs, la comptabilité indus
trielle a dû faire l'objet d'une étude spéciale
de la part du personnel appelé à l'appliquer.

Étant donnée la date fixée pour sa mise en
application, les conditions défavorables dans
lesquelles se trouvaient les établissements en
raison du bouleversement de leurs fabrica
tions, les tâtonnements inévitables dans l'ap
plication d'une comptabilité tout à la fois nou
velle et compliquée, l'année 1919 ne peut
être considérée que comme une année
d'étude.

Néanmoins, cette année a permis d'apporter
au texte original de l'instruction de très nom
breuses rectifications ou modifications qui
ont fait jusqu'à ce jour l'objet de trois feuilles
rectificatives.

Ces rectifications ou modifications résultent
du fait^qoe l'instruction primitive n'envisa
geait p3Éâ.«n certain nombre de cas qui se pré
sentent fréquemment et surtout ne considé
rait nos établissements que comme établisse
ments constructeurs, assimilables en tout aux
usines de l'industrie privée, lorsqu'on réalité
ils sont A la fois établissements constructeurs
et établissements dépositaires du matériel
pour le compte d'autres établissements de
l'artillerie ou même d'autres ministères.

La date fixée pour là production du « compte
de premier établissement au 1« janvier 1919 »
(l tr septembre 1919) a dû être reportée au
1" janvier 1920.

Les résultats donnés par ce compte de pre
mier établissement devant servir de base à la
tenue de la nouvelle comptabilité, une vérifi
cation sur place a dû être faite dans chaque
établissement; dès que leur exactitude aura
été reconnue, les comptes de premier établis
sement au 1er janvier seront approuvés.

Comme conséquence de ce qui précède, et,
quoique les diverses écritures aient été tenues
dans les établissements, les divers documents
suivants n'ont pu être encore produits : bilan
au 31 décembre 1919, compte profits et pertes
de l'année 1919, relevé des dépenses et du
montant de la fabrication pendant l'année 1919.

La comptabilité industrielle est donc mise
en application depuis trop peu de temps pour
que l'on puisse affirmer qu'eHe a donné des
résultats concluants. Tout permet cependant
d'espérer que les résultats de l'année 1920
seront satisfaisants.

11 est incontestable que l'obligation imposée
maintenant aux établissements constructeurs

de suivre méthodiquement la situation de
leurs divers comptes en faisant état de tous
les faits économiques qui les intéressent, la
production annuelle d'un bilan faisant ressor
tir nettement l'actif et le passif, etc..., auront
pour résultat dinciter ces établissements à
suivre de plus près toutes leurs opérations et
à s'intéresser, plus qu'autrefois, à leur situa-
tien financière.

Même avant la mise en application de la nou
velle comptabilité', on s'était d'ailleurs préoc
cupé d'obtenir des prix de revient aussi exacts
que possible. .

Ce résultat a été obtenu en revisant compléta- ,
ment les barèmes de frais généraux et en y

substituant des barèmes horaires basés sur 1?
nature des travaux effectués: travail à la main,
travail d'une petite machine, d'une machine
moyenne, d'une grosse machine, d'une ma
chine automatique, travail de forge, etc.

Cette revision a contraint les établissements
constructeurs à suivre de plus près toutes
leurs opérations et les a amenés à remédier à
des défectuosités de la fabrication qui leur sont
alors apparues.

La mise en application de la comptabilité
industrielle permettra de faire ressortir lei
progrès réalisés, elle traduira clairement lei
résultats obtenus; il serait d'ailleurs excessif
et inexact de lui attribuer tout le bénéfice des
améliorations apportées dans les fabrications.

LES PROGRÈS A RÉALISER

De ce qui précède, il découle que l'organisa,
tion et le fonctionnement des établissement!
constructeurs arrivent en quelque sorte à un
tournant de leur histoire.

Des efforts sérieux ont été faits en vue de
les doter d'une administration industrielle et
de leur permettre d'asseoir sur des bases plus
conformes à la réalité des choses le calcul des
prix de revient.

Mais il serait illusoire d'attendre de l'applica
tion des méthodes de comptabilité préconiséei
par les instructions de 1919 une industrialisa
tion véritable des établissements constructeurs

La réforme ne sera féconde que si elle es'
plus profonde et si elle s'engage dans la voit
déjà marquée par l'organisation du service de;
poudres.

Le service de l'artillerie est, en effet, en quel
que sorte, emprisonné dans un régime budgé
taire qui l'étouffe.

C'est ainsi, par exemple, que si, grâce an
nouveau crédit ouvert au titre du chapitre P
du budget extraordinaire, l'artillerie entreprend
une fabrication en grands d'objets déterminés
elle pourra ne pas les vendre avant la clôture
de l'exercice ; le remboursement au Trésor dei
sommes qui lui sont" ainsi avancées au titre
du chapitre P ne sera pas alors effectué entiè
rement et l'artillerie se trouvera ainsi avoir
engagé en réalité une dépense non autorisée.
Il lui faudra donc limiter sa fabrication aui
commandes reçues et exagérer ainsi ses frais
généraux d'une façon considérable. La règle
budgétaire de la spécialité par exercice aura
été respectée, mais à quel prix 1 De même, le
renouvellement des machines portant sur le
seul exercice où s'effectue la dépense conduira
pour cet exercice à des prix de revient exces
sifs.

C'est ainsi encore que l'artillerie, tenue
d'utiliser les crédits votés dans un délai res
treint sous peine de les voir tomber en annu
lation, sera conduite à effectuer des achats
intempestifs - ou comportant des délais de
livraison trop restreints, donc trop onéreux ;
c'est ici la règle de l'annalité qui sévit.

Dans d'autres cas, c'est la spécialité par cha
pitre qui oblige le service à répartir entre ces
chapitres, dès le moment où s'effectue le paye
ment, des dépenses dont on ignore la portée
ultérieure, tel un approvisionnement de char
bon, dont la valeur est imputée au hasard sur
un crédit disponible, alors qu'on ignore â
l'avance la quole-part qui portera sur les di
verses commandes.

On pourrait multiplier ces exemples.
En réalité, nous sommes persuadé que les

raisons qui ont conduit & l'autonomie du
budget du service des poudres devraient con
duire, pour les établissements constructeurs
de l'artillerie, 4 envisager la création d'un
budget annexe complété par un fonds des
approvisonnements généraux et par un fonds
de réserve. Cette réforme essentielle, à
laquelle viendraient se joindre quelques modi
fications organiques, telle*, que l'extension du
rôle de l'inspecteur permanent, serait de na
ture à donner tout son prix à la récente modi
fication des méthodes comptables, modifica
tion qui serait d'ailleurs à codifier en un règle
ment général des fabrications*

QUELQUES OBSERVATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT
DE L'INTENDANCE

L'Intendance en 1914.

Avant la guerre, le service de l'intendanca
avait un double rôle : la satisfactien des be

soins de l'armée en temps de paix et la prépa
ration à la guerre.
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Tour la satisfaction des besoins du temps de
paix, il fallait tout d'abord assurer à l'armée la
solde, l'alimentation en vivres et fourrages,
l'habillement, le couchage, le chauffage et
l'éclairage ; il fallait ensuite donner à l'armée
les moyens de déplacer les hommes et le ma
tériel et pour cela l'intendance devait passer
les contrats de transports, que ceux-ci s'exécu
tent par terre, par eau, par voie ferrée ou par
mer, et assurer le payement des frais de dé
placement incombant au budget de la guerre;
enfin l'intendance devait veiller, dans chacune
de ces branches, au bon emploi des deniers
mis à sa disposition par le Parlement, pour
l'exécution de ces divers services.

A" ces diverses fonctions venaient s'ajouter
celles qui, bien que ne donnant pas toujours
lieu à des affectations spéciales de crédits bud
gétaires, correspondaient au rôle juridique
rempli par l'intendance. On peut citer dans
cette branche, le rôle du sous-intendant dans
le conseil de revision, dans l'établissement des
dossiers de pension pour ancienneté ou pour
infirmités, dans les commissions de dégâts.

Tel était le rôle de l'intendance en ce qui
concerne la satisfaction des besoins de l'armée
en temps de paix.

A ce rôle extérieur venait s'ajouter pour
l'intendance la préparation à la guerre.

Dans ce travail, les effectifs à nourrir lui
étant indiqués par le commandement, elle en
déduisait les quantités à réunir, et étudiait
ensuite dans tous ses détails les modes de réa
lisation à employer. Les principaux moyens à
mettre en œuvre étaient le fonctionnement
des commissions de réception du ravitaille
ment, la passation de conventions éventuelles
avec des industriels pour la fabrication du
pain do guerre, des conserves de viande et des
potages condensés, la passation des conven
tions pour la livraison des produits spéciaux,
détenus seulement par un petit nombre d'in
dustriels, tels que les combustibles et ingré
dients pour automobiles ; l'installation d'éta
blissements chargés de fabriquer le pain pour
les armées et de réunir les denrées avant leur
envoi aux armées ; enfin les achats à l'étran
ger.

Tous ces travaux étaient faits en collabora
tion d'une part avec les autorités civiles, prin
cipalement les préfets, et les chefs de service
départementaux, pour la réunion de denrées
par le ravitaillement, et on peut dire dans les
départements c'est le sous-intendant qui était
la cheville ouvrière du ravitaillement, et d'au
tre part avec l'état-major de l'armée à qui
incombait le soin de faire parvenir aux armées
les denrées réunies et préparées par l'inten
dance.

Au cours de la guerre, toutes les prévisions,
quelles qu'elles soient, ont été dépassées tant
en quantités qu'en nature de denrées. Le
tableau ci-dessous montre ce qui était prévu et
ce qui a été fait; il indique la consommation
mensuelle des armées du front du nord-est en
1918.

Fourniture prévue avant la guerre.

DEXRÉES QUANTITÉS

Ravitaillement quotidien :

Farine pour le pain
Sucre

Café. .
Sel-.
Légumes secs
Lard ou graisse
Avoine

E60.000qm
38.000

24.000

20.000

75.000

25.000

1.000.000

Ravitaillement éventuel devenu

.en fait presque entièrement
quotidien :

Pain de guerre
Conserve de viande
Viande (1)
Foin •
Eeau-de-vie
Essence, pétrole, huile de grais

sage
Tabac.
Chocolat,.

10.000
12.000

250.000

500.000

. 18.000 hl

420.000
15.000

4.000(iii

DENRÉES QUANTITÉS

Vin
Pommes de terre...
Paille ,
Combustible (bois-charbon)
Vins fins

Confiture........
Fromage »
Légumes frais
Oiufs frais
Conserve légumes
Conserves de fruits. . . .
Sardines
Thon, etc

760.000 ht

250.000qm
450.000
450.000

3.000. 000
bouteilles

2.884™
5.C00

15.000

!
300 wagons

environ.

I

Pour l'habillement, on n'avait prévu en 1914
que ce qui était nécessaire aux hommes
entrant dans les formations de campagne.
Les prévisions étaient très insuffisantes en ce
qui concerne les dépôts. Les industriels tra
vaillant pour l'armée devaient, au moment de
la mobilisation, intensifier leur production.
Une enquête venait d'être faite pour l'utilisa
tion générale des ressources du territoire,
enquête portant principalement sur les cuirs,
les draps et les moyens de confection, mais la
préparation n'était encore qu'à l'état d'ébauche.
La guerre déclarée, l'intendance s'est vue
privée des ressources si nombreuses qu'au
raient pu lui donner la région du Nord envahie
par l'ennemie, d'autre part les besoins ont
dépassé toutes les prévisions que l'on pouvait
imaginer, non seulement dans le renouvel
lement des effets, mais encore dans les fabri
cations nouvelles qu'il a fallu entreprendre,
et on peut citer dans ce dernier genre, les
casques, les tentes individuelles, les effets
chauds, les effets imperméabilisés, le» bottes
de tranchée etc.

Rôle de l intendance pendant la guerre.

Nous laisseron» de côté le rôle rempli par
l'intendance aux armées et sur les théâtres

d'opérations extérieures où elle a dû faire face
à une tâche considérable. *.

Si l'on prend l'organisation de l'intendance à
l'intérieur au moment de la mobilisation, on
constate avec étonnement qu'il ne restait plus
sur le territoire, pour assurer le service, que
quarante-cinq fonctionnaires du cadre actif, y
compris ceux détachés au ministère de la
guerre. Un cadre de fonctionnaires auxiliaires,
recruté avec soin dès le temps de paix, et des
officiers d'administration du cadre actif et du
cadre auxiliaire vinrent heureusement combler
les vides laissés par ceux qui étaient partis et
occuper les nouveaux postes créés à la mobili
sation. Mais cette mesure ne suffit pas, caria
tâche devenant de jour en jour plus lourde, on
rappela des armées des fonctionnaires dueadre
actif.

Au début des hostilités, il est créé au minis
tère de la guerre, par arrêté du 23 aoit 1914,
une direction générale des approvisionnements
des armées et des places, ayant la haute direc
tion des achats et des réquisitions.

La direction de l'intendance conserve son
entière autonomie et, tout en assurant le fonc-
tionnnement du service en matière d'alimen
tation, elle tourne en même temps son activité
vers la réunion des ressources nécessaires à
l'habillement des hommes, les besoins des
armées en effets d'habillement devenant cha
que jour de plus en plus pressants. De ce côte
il faut faire appel à l'industrie nationale dont
on a fâcheusement arrêté les métiers et, en
attendant la reprise des. fabrications, on pro
cède à des achats intensifs en Espagne, en
Angleterre, aux Etats-Unis.

Le 1 er juillet 1915, il est créé au ministère de
la guerre un sous-secrétariat d'État de l'inten
dance et du ravitaillement. La direction de
l'intendance est subdivisée alors en trois
branches bien distinctes :

1° Une fous-direction du personnel et de la
mobilisation ;
' 2° Un service chargé de la solde, de l'habille
ment et des transports, avec une section du
transit maritime centralisant toutes les ques

tions relatives aux transports maritimes pour
les divers services ;

3° Une sous-direction des subsistances.
Deux services extérieurs lui sont rattachés

directement. Ces services chargés de donner
les ordres de détail pour l'exécution des décj-,
sions ministérielles et de surveiller l'exécution
de ces ordres. sont :

1° L'inspection générale du ravitaillement,
pour tout ce qui concerne les subsistances ;

2° L'inspection générale de l'habillement,
pour tout ce qui concerne l'habillement.

Jetons un coup d'œil sur ce qu'a fait l'inten
dance de juillet 1915 à décembre 1916, époque
à laquelle a été créé le ministère des travaux
publics, des transports et du ravitaillement et
où a commencé la dispersion de ses attribu
tions.

I. — Subsistanceti

Céréales. — L'inspection générale du ravitail
lement organise à Londres un bureau spécial
d'achat de céréales. En mème temps, d'accord
avec l'état-major de l'armée (4® bureau), le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement de l'in
tendance fait procéder à l'organisation des
ports ; grâce à ces mesures, l'armée avait trois
mois d approvisionnement d'avance au mois
d'aoit 1916.

Viande. — Des contrats sont passés avec
l'Angleterre qui nous assurent un tonnage de
15 à 20.000 tonnes de viande congelée par mois.
On construit des frigorifiques à Bordeaux,
Marseille, le Havre, Dunkerque, pour recevoir
les cargaisons de viande congelée. Enfin on
aménage des wagons par un système de parois
isolantes, wagons qui permettront le transport
à grande distance et jusque sur lu front des
chargements de viande congelée.

Vin. — On sait le rôle qu'à joué le n pinard »
au cours de la guerre. 11 a fallu une véritable
organisation industrielle pour arriver l fournir
par mois aux troupes sur le front du nord-est
jusqu'à 7C0,K;0 hectolitres de vin g5,0 0 hec
tolitres environ par jour) et 3 millions de bou
teilles de vin fin sans compter ce qui était ex
pédié sur les théâtres d'opérations extérieurs.

Autres vivres. — On citera principalement
les haricots que l'on fit venir du Japon et du
Brésil; le rhum que l'on alla réquisitionner
dans les pays de production aux Antilles et à
la Réunion: la viande de conserve, fournie
d'abord par les usines françaises, et que l'on
fit fabriquer ensuite à Madagascar et dans la
République argentine afin de ménager le
cheptel français : le pain de guerre que l'on
fabriqua, tant pour les besoins des armées que
pour les envois destinés aux prisonniers fraa
çais en Allemagne.

Denrées fourragères. — On organisa des ate
liers de pressage dans -la France et l'Algérie
pour assurer 1 envoi du foin et de la paille aux
armées.

Combustibles. — Indépendamment du bois,
et du charbon, l'intendance eut à assurer le
ravitaillement en combustibles et ingrédients
pour automobiles et avions. Des marchés
furent passés avec les raffineurs et l'inten
dance procéda également à des achats directs
de cargaisons. Elle eut à vaincre de grosses
difficultés. C'est grâce à son organisation
qu'elle put parer à tous les à-coups, en parti- .
culier au printemps de 1916 lors de l'attaqua
des Allemands sur Verdun.

IX. — Habillement.

Parti d'une production infime, on est arrivé
pendant la guerre, ' aux uiaxima ci-après,
comme production moyenne journalière ;

Drap de troupe, 100,000 mètres.
Effets de drap, 85,000 effets.
Chaussures, 40,000 paires.
Grand équipement, 15,000 collections.
Ustensiles de campement, 30,000 collections.

Effets de drap. — La laine, réquisitionnée en
France et provenant d'achats eii'ectués à
l'étranger, était répartie entre les centres de
fabrication de drap, organisés dans les régions
d'industrie lainière. L'indigo nécessaire à la
teinture était fourni par l'intendance qui avait
remis en fonctionnement l'usine allemande
d'indigo synthétique installée à Creil.

Le drap une fois confectionné était réparti
sur toute la surface du territoire où de mul
tiples ateliers procédaient à la confection de«
effets d'habillement. En principe, l'intendance
ne faisait en régie que l'a coupe afin de profiter
de toutes les économies de coup*.(1) Bétail sur pied ou viande frigorifiée.
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Effets de linge. — Pour les effets de linge, on
procéda différemment. On se contenta d ache
ter le tissu que les fabricants consentaient à
livrer 6 l'intendance et le surplus fut acquis &
l'étranger. Toutefois, à la Un de 1917, le prix
du coton s'étant élevé d'une façon anormale,
on employa la même méthode que pour les
effets de drap.

Chaussures. — Après quelques tâtonnements
et en présence de la hausse constante du prix
des cuirs tannés,- l'intendance assuma la
charge de devenir le fournisseur en cuir de
tous les services d'État. Elle procéda dans ce
but d'une part à la réquisition des cuirs verts,
d'autre part à la réquisition de la totalité de la
production des' tanneries. On créa ainsi les
centres de taffhage. I.a réquisition des cuirs
verts fut complétée par l'importation de peaux
vertes provenant d'Argentine et de Madagascar
et d'une matière tannante spéciale appelée le
québracho.

Les cuirs une fois reçus par l'intendance
étaient répartis entre les services consomma
teurs.

Avec les cuirs tannés, l'intendance organisa
la fabricaiion du grand équipement et des
chaussures. Pour les chaussures, elles se ré
serva dans le plus grand nombre de cas
la découpe des cuirs, livrant ainsi aux entre
preneurs les pièces détachées destinées à la
confection.

C'est cette organisation qui a permis plus
tard au ministre du commerce de monter la
fabrication de la chaussure nationale, mais
avec l'aide des services locaux de l'intendance.

Effets divers. — Parmi ceux-ci, il convient
de citer tout particulièrement le casque Adrian
qui a rendu tant de services. Le modèle en
fut adopté en avril 1915. Au mois de juillet,
200, 000 casques étaient livrés, puis la fabri
cation atteignit 25,000 par jour en août et
55,000 les mois suivants.

Récupération. — Tous les effets dont les
armées ne voulaient plus étaient renvoyés à
l'arrière sur des centres de récupération. Là
on procédait à un triage et à. un nettoyage
complet. Les effets étaient ensuite soit réparés,
soit utilisés à des confections accessoires telles
que: étuis de bidons, coiffes de casques, etc.
Les morceaux de drap inutilisables étaient ,
envoyés à l'effilochage pour servir u nouveau
à la confection du drap de troupe ou du tissu
pour couvertures. Telleétait dans ses grandes
lignes l'organisation générale de l'intendance
qui ne relevait alors que d'un seul chef, le
sous-secrétaire d'État du ravitaillement et de
l'intendance, lorsqu'en décembre 1916 fut créé
le ministère des travaux publics, des transports
et du ravitaillement.

Les dislocations successives de l'intendance.

A ce moment, il devenait nécessaire de venir
au secours de la population civile pour la ravi
tailler ; il fallait en particulier lui venir en
aide pour le blé et sucre et tout faisait prévoir
l'extension que devait prendre le ravitaillement
civil. On a jugé la tâche trop lourde pour le
ministre de la guerre, même assisté par un
sous-secrétaire d'État spécial, et peut-être aussi
a-t-on craint qu'en ravitaillant à la fois l'armée
et la population, celle ci ne soit traitée en
parent pauvre par le ministre de la guerre.
Quoi qu'il en soit, la réunion sous la même
autorité du ravitaillement militaire et du ravi
taillement qui commençait à prendre de l'ex
tension au ministère du commerce, devint un
fait accompli.

C'est alors que commence la dislocation de
l'intendance. En effet, le ministre des travaux
publics, des transports et du ravitaillement est
chargé :

1° Par lé décret du 31 décembre 1916, du
ravitaillement de l'armées, en ce qui concerne
le service des subsistances militaires, 'jusqu'au
moment où les approvisionnements sont mis
à la disposition des armées et, pour la zone de
l'intérieur, Jusqu'aux lieux de livraison déter
minés d'accord avec le ministre de la guerre ;

2° Par le décret du 1« janvier 1917, de tout
ce qui concerne l'affrètement des navires et leur
gestion, ainsi que le transit dans les ports.

En exécution de ces décrets, l'inspection
générale du ravitaillement et la section du
transit maritime de la direction de l'intendance
au ministère de la guerre passent les ordres du
ministre des travaux publics, des transports et
du ravitaillement. Mais il faut remarquer que
ice sont toujour» les mêmes fonctionnaires de
l'intendance qui restent 4 la tête de ces servi

ces. Dans les départements, ceux qui seront
chargés du service du ravitaillement ou du
service du transit dans les ports auront main
tenant deux chefs : le ministre de la guerre et
le ministre du ravitaillement.

Cette situation reste la même, lorsqu'en
avril 191T le ministre des travaux publics, des
transports et du ravitaillement est remplacé
par un ministre du ravitaillement général et
des transports maritimes (décrets des G et 10
avril 1917).

Le décret du 4 juillet 1917 transporta de
nouveau aux travaux publics le service du
transit, qui devint alors, avec des attributions
plus étendues, le S. S. E. des transports mari
times et de la marine marchande.

En novembre 1917 la dislocation de l'inten
dance s'accentue. En effet, par décrets des
23 novembre et 21 décembre 1917, le ministère
de l'agriculture et du ravitaillement, qui venait
d'être créé, est chargé, en général, de tout le
ravitaillement des armées ef il dispose à eet
effet de la sous-direction des subsistances de la

5« direction, c'est-à-dire d'une partie même
de la direction de l'intendance du ministère de
la guerre. On peut dire que le ravitaillement
des armées échappait alors au ministère de la
guerre; mais c'est toujours le personnel de
1 intendance que l'on trouve à l'œuvre pour
réunir les denrées, les transformer s'il y a lieu,
et les répartit pour satisfaire tant les besoins
des armées que ceux de la population civile.

A la même époque, le décret du 21 novembre
1917 a créé le sous-secrétaire d'État de l'admi

nistration de la guerre de qui relèvera entière
ment ce qui reste de la direction de l'inten
dance. C'est à ce moment aussi que le service
des pensions, qui constituait une direction
distincte au ministère de la guerre, voit son
importance grandir. Ce service est assuré sur
le territoire, partie par le service de l'inten
dance et partie par le service de santé. Dans
ce cas particulier, les fonctionnaires de l'inten
dance relevaient bien de deux directions diffé
rentes de l'administration centrale, mais les
deux directions étaient placées sous la haute
autorité du même chef.

La fin des hostilités arriva sans apporter de
grandes modifications aux attributions de l'in
tendance. Toutefois pendant cette période le
service du transit subit de nombreuses trans

formations sans jamais revenir dans les attri
butions du ministère de la guerre.

Rôle actuel de l'intendance.

Après les- hostilités, le service des subsistan
ces qui était en entier passé au ravitaillement
est rentré peu h peu dans les attributions de
la 5« direction. Le décret du 8 mars 1919 lui a
donné toutes les questions relatives au ravitail
lement des troupes et le décret du 29 septem
bre 19i9 lui a rendu l'inspection générale du
ravitaillement et tous les organes qui étaient
encore détachés au ministère du ravitaille
ment.

A partir de ce moment le personnel de l'in
tendance n'a plus qu'un seul chef, le ministre
de ia guerre, secondé par le S. S. E. de l'admi
nistration de la guerre qui a la haute autorité
sur les deux directions dont relève le personnel
de l'intendance des départements, savoir la
direction de l'intendance et le service général
des pensions.

Pendant ce temps, en juin 1919, le service
des transports maritimes est de nouveau passé
au ministère de la guerre, en ce qui concerne
les transports intéressant les armées, car le
commissariat aux transports et à la marine
marchande, ayant démobilisé le personnel de
l'intendance, n'a plus les éléments nécessaires
pour faire fonctionner le service.

Il y a bien encore à cette époque des fonc
tionnaires et des officiers de l'intendance dé
tachés dans d'autres ministères et en particu
lier i la liquidation des stocks, mais ce
détachement est complet et le personnel ainsi
détaché fait un service spécial sous les ordres
d'un seul chef. C'est une dislocation du per
sonnel éminemment regrettable, mais cette
mesure n'a pas les inconvénients que présente
la dislocation d'un service qui place le même
personnel dans la dépendance de deux autori
tés différentes,

L'unité de l'intendance, reconstituée en sep
tembre 1919, ne dura pas longtemps. Le dé
cret du 20 janvier 1920 créa le ministère des
pensions, des primes et des allocations de
guerre et le décret du 27 janvier 1920 fixant
ses attributions, rattacha & ce ministre, dont

le rôle est de plus en plus important, te ser
vice général des pensions du ministère de la
guerre. C'est dono do nouveau la dislocati#a
du service territorial de 1 intendance.

r. "

Rite de l'inieniance dans l'mtnir.

Que va devenir l'intendance dans la réorga
nisation de l'armée ? Actuellement sa tilch«
est encore considérable. En effet, en plus da
ses attributions normales du temps de paix, il
lui faut assurer le ravitaillement aux armées,
remettre de l'ordre dans ce qui a été fait au
cours de la guerre et apprendre aux corps il
établir des comptabilités régulières ; il lui faut
payer les réquisitions qui ne sont pas encore
réglées et suivre les litiges relatifs à ces réqui
sitions ; il lui faut assurer, sous l'autorité du
ministère des pensions, la liquidation et 1»
payement des pensions et régler tous les liti
ges nés des pensions, etc.

Quelle sera la meilleure utilisation de son
personnel qui, on peut le dire, a été recherché
par tous les services ayant à vaincre des diffi
cultés administratives ?

Tout d'abord il faut au ministère de la
guerre une direction de l'intendance fortement
constituée.

Dans les régions, l'intendance devra n'em
ployer qu'un personnel militaire aussi réduit
que possible, juste suffisant pour avoir en
temps de guerre un personnel idoine à sa
disposition, afin d'assurer le service aux ar
mées. Elle devra industrialiser ses méthodes
et ses établissements et ne pas perdre le fruit
de l'expérience qu'elle a acquise dans ce sens
pendant la guerre.

Le sous-intendant devra connaître en détail
les ressources agricoles, industrielles et com
merciales de sa région. Il devra se mouvoir
dans des règles administratives moins étroites,
afin d'attirer vers l'administration les fournis
seurs consciencieux, qui sont effrayés par les
clauses multiples des cahiers des charges. En
revanche on devra poursuivre sans pitié les.
fournisseurs qui feraient manquer le service.
Le délit de fournisseur ne devra pas être un
article du code réservé seulement pour les
grandes circonstances.

A l'égard des corps de troupes, il ne faudra
pas oublier que l'intendant est un conseiller
technique. C'est par des visites fréquentes et ino
pinées qu'il arrivera à remplir ce rôle qu'il a
a dû abandonner en partie au cours de la
guerre, en raison des occupations trop nom
breuses et plus urgentes qui lui incombaient
par ailleurs. En allant visiter ainsi la troupe,
l'intendant se rendra mieux compte de ses
besoins et trouvera certainement des solutions
heureuses pour améliorer le bien-être du sol
dat.

Aux armées d'occupation et sur les théâtres
d'opérations extérieurs, nous trouverons en
core un personnel de l'intendance idoine, ca
pable de réunir les approvisionnements et de
mettre en valeur les contrées occupées.

L'intendance doit être l'auxiliaire du com

mandement. Pour qu'elle puisse remplir son
rôle, une fois qu'elle connaît le but f atteindre,
il faut lui laisser toute initiative. A chacun
ses responsabilités. Il faut que chacun fasse
son travail, en se tenant en liaison avec le
chef, mais il ne faut pas être deux à faire la
même travail. L'unité de l'administration est,
comme l'unité de commandement, une néces
sité indispensable au bon fonctionnement de
l'armée.

EXAMEN DES CHAPITRES

Budget ordinaire.

1" section. — Troupes métropolitaines.

I. — INTÉRIEUR |
CHAPITRE 1 er . - Traitement du ministre et do« i

sous-secrétaires d'État .— Personnel militaire 1
de l'administration centrale.

Crédit voté pour 1914 (chap. 1"), 2,625,864 fr. \
Crédit voté par la Chambre des députés pour j

1920, 8,823,320 fr. i
Crédit proposé par la commission des finances j

du Sénat, 8,320,320 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit !

de 8,320,320 fr. en augmentation de 5,691,456 ' * I
par rapport & 1914, savoir ; J
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Payement des sous-secrétaires d'État pendant
je début de janvier 1920 ••••;,: -4.1 70

Augmentation de la solde des 2G0
CfAciers employés en 1914 à l'admi
nistration centrale 1.dw.iwu

Augmentation du nombre de ces £
officiers porté en 1920 à 4 . 377 . 26b

Total 5.694.456
La Chambre a voté un crédit de 8,820,320 fr.

en augmentation de 500,000 fr. sur les proposi
tions initiales du Gouvernement (création dune
Indemnité spéciale pour charges militaires.
Voir ci-dessus, amélioration de la situation ma
térielle des militaires de carrière).

L'administration centrale de la guerre com
prenait au début de janvier 1920 quatre sous-
secrétaires d'État. Ces sous-secrétariats ont été
supprimés à partir du 21 janvier et remplacés
par un secrétariat général. La situation est
donc redevenue comparable à celle de 1914,
époque à laquelle il n'existait qu'un sous-
eeerétaire d'État ou secrétaire général. Il n'en
demeure pas moins que pendant les vingt
et un premiers jours de janvier, le départe
ment de la guerre a compté trois sou«-
secrétaires d'État da plus qu'en 1914, <tou
l'augmentation signalée plus haut. '

En ce qui concerne l'augmentation des soldes,
nous verrons plus loin, en examinant le cha
pitre 13 (solde) que dans l'ensemble, la rétri
bution moyenne de l'officier a un peu moins
que doublé depuis 1914, alors que, ne 1 oublions
pas, des statistiques précises considèrent le
coût moyen de la vie comme avant quadruple.
Mais les officiers d'un grade élevé sont loin
d'avoir bénéficié de ce doublement ; c est ainsi
qu'à l'administration centrale, où la proportion
d'officiers d'un gracie élevé donne une rétribu
tion movenne supérieure à celle de l'ensemble
des officiers, cette rétribution moyenne est
passée de 10, 309 fr. en 1914 à 15,359 fr. en 1920.

Quant à l'augmentation du nombre des offi
ciers de l'administration centrale, le chiffre
budgétaire de 545 officiers a été fixé en faisant
état d'une part des transferts de crédit grâce
auxquels un certain nombre d'officiers anté
rieurement employés au ministère de la guerre
seront payés par le ministère des pensions et
celui des travaux publics (aéronautique civile),
d'autre part, une économie prévue de 50,000 fr.
devant résulter d'une réduction d'effectifs dans
le courant de 1920. En réalité, l'effectif de ces
officiers était au 1"' mars 1920 de 614.

Pour expliquer une semblable augmentation
d'effectifs, d'ailleurs parallèle à celle du per
sonnel civil, qui est passé, sans tenir compte du
personnel temporaire prévu au budget extraor
dinaire et appelé à disparaître de 648 unités à
912, il nous a paru utile et intéressant de jeter
un rapide- coup d'œil sur l'organisation du mi
nistère de la guerre avant les hostilités, sur les
fluctuations .qu'elle a subies au cours de la
guerre et sur la situation actuelle de ce minis
tère.

Cette situation, en effet, ne saurait être iden
tique à celle de 1914. En dehors du travail con
sidérable qui résulte de la liquidation des
affaires issues de la guerre, le problème de la
réorganisation de l'armée au double point de
vue militaire et administratif s'impose avec
acuité. En même temps, il est nécessaire de
préparer à nouveau, dans des conditions autre
ment complexes qu'on 1914, une mobilisation
toujours possible. L'état de guerre lui-même a
en quelque sorte un prolongement, résultant
de la situation de nos armées en territoire
occupé ou sur les théâtres d'opérations exté
rieurs. Enfin nos intérêts internationaux exi
gent la présence de nombreuses mission» à
l'étranger. '

Néanmoins, des compressions ont été réalisées.
D'autres devront 1 être encore. 11 importe que
.l'administration de la guerre se fasse une men
talité de paix que le souci de l'économie laissé

' trop longtemps dans l'ombre sous l'empire de
nécessités plus immédiates reprenne enfin sa
place. Il importe avant tout qu'aucun service,
aucun personnel ne soit maintenu par une
sorte d'inertie et de vitesse acquise lorsque dis
paraissent les raisons qui en justifient l'exis
tence.

I. — LE MINISTÈRE DE LA GUERRE EN 1914.

Au début de 1914, le ministère delà guerre
comprenait en dehors du ministre, un sous-
secrétaire d'État chargé de la seconder dans
la direction administrative des services et »us-

ceptible éventuellement de le représenter au

Parlement. Toutefois, lors de l'arrivée de
M. Millerand au ministère, le sous secrétariat
fut remplacé ainsi que cela avait eu lieu anté
rieurement, par un secrétariat général.

Le cabinet du ministre comprenait, avec
l'état-major particulier, le secrétariat particu
lier, la section du chiffre, deux bureaux char
gés respectivement du courrier et des affaires
générales et décorations et une section des
œuvres militaires diverses.

Le cabinet du sous-secrétaire d'État compre
nait, en dehors d'un personnel militaire et
civil chargé de préparer les décisions ou pro
jets de décisions administratives, ainsi que les
travaux législatifs, le bureau des fonds et
ordonnances

Les services de l'administration centrale
étaient répartis entre l'état-major de l'armée et
douze directions ou services, savoir :

4 directions d'armes : infanterie, cavalerie,
artillerie et train des équipages, génie ;

Direction du contrôle ;
Direction du contentieux et do la justice milt .

taire ;
Service intérieur ;

— Direction de l'intendance :
Direction des poudres et salpêtres ;
Direction du service de santé ;
Direction des troupes coloniales ; '
Direction de i'aéronauiique;
Les directions comprenaient essentiellement,

en dehors du cabinet du directeur, les organes
ci-après :

L'état-major de l'armée.

1" bureau. — Organisation et mobilisation
de l'armée.

2« bureau. — Organisation et tactique deo
armées étrangères, missions militaires 4 l'é
tranger.

3e bureau. — Opérations militaires et ins
truction générale de l'armée.

4* bureau. — Étapes, chemins de fer, trans
port des troupes par voie ferrée et par eau.

Section du personnel du service d'état-major.
— Section d'Afrique. — Section admistrutive.
— Section historique.

| Direction du contrôle.

1er bureau. ~ Budget et dépenses engagées.
2" bureau.- — Liquidation et comptes en

deniers.
3e bureau. — Comptes en matières et ré

serves de guerre.
Service spécial. — Secrétariat de la commis

ion des cahiers des charges et marchés.

Direction du contentieux et de la justice
militaire. •

1" bureau. — Contentieux et réparations
civiles.

2 e bureau. — Justice militaire.
3« bureau. — Pensions et gratifications do

réforme. «
4e bureau. — Questions ouvrières.
Secrétariat de la commission das emplois

réservés.

Service intérieur.

1« bureau. — Personnel de l'administration
centrale

2e bureau. — Matériel de l'administsation
centrale.

3e bureau. — Archives administratives.
4e bureau — Secours.

Agence comptable. .

Direction de l'infanterie.

1" bureau. — Personnel de l'infanterie.
2« bureau. — Recrutement, administration

des hommes de troupe dans leurs foyers.
3e bureau. — Établissements de l'infanterie.

— Personnel des officiers de réserve.
Section de la préparation militaire.

Direction de la cavalerie.

t« bureau. — Personnel de la cavalerie.
2e bureau. — Remontes.

3e bureau. — Gendarmerie.

Direction de l'artillerie et des équipages
militaires ,-

1" bureau. — Personnel.
f bureau. — Matériel-

Direction du geme.

i" bureau. — Personnel.

2* bureau. — Matériel et travaux du génie.

Direction de l'intendance .

1" bureau. — Personnel de l'intendance. H
Ameublement.

2« bureau. — Vivres.

3e bureau. — Fourrages, chaulîags et éclai
rage .

4e bureau. — Solde.
5' bureau. — Habillement, campement, cou

chage.
6e bureau. — Transports et frais de déplace- ,

ment.
Section de la mobilisation et du ravitaille

ment.

Inspections générales rattachées à la 5e di
rection : inspection générale des établisse
ments techniques et services de l'intendance.
— Inspection générale du ravitaillement. —
Inspection générale de l'habillement, du cam
pement et du couchage.

Les 1", 4« et 6e bureaux constituaient la
sous-direction du personnel, de la solde et des
transports (sous-directeur civil). Les 2e , 3« et
5* bureaux constituaient la sous-direction des
subsistances et de l'habillement (sous-direc-
tcur militaire).

Direction des poudres et salpêtres.

Bureau du personnel et du matériel.

Direction du service de sanlé.

i' T bureau. — Personnel.
2e bureau.- Matériel, hôpitaux, hygiène.

Direction des troupes coloniales.

1" bureau. — Bureau technique.
2® bureau. — Personnel de l'infanterie colo

niale.
3° bureau. — Personnel de l'artillerie, de l'in

tendance et du service de santé des trouves
coloniales.

4e bureau. — Matériel et comptabilité.

Direction de l'aéronautique .

l tr bureau. — Aérostation.
2e bureau. — Aviation.

II. — LE KiyiSTÈRS DE LA GUERRE PENDANT LES
IIOSTiLITÉS

Le développement des opérations et la tâcha
écrasante, résultant, pour te ministère de la
guerre, de la nécessité de faire face dans un
temps minimum aux multiples questions mi
litaires, économiques, administratives, légis
latives et autres, que soulevait une guerre
mondiale de longue durée, intéressant toutes
les branches de l'activité nationale, a conduit
nécessairement, au cours des hostilités, à une
extension considérable des divers services.

Nous donnons ci-après un aperçu sommaire
des modifi ations successives imposées par les
événements.

Le rôle capital dévolu au ministère de la
guerre et la nécessité de coordonner son ac
tion avec celle des autres ministères ont fina
lement abouti à réunir la guerre et la prési
dence du conseil entre des mains uniques, un
sous-sbcrétariat d'État étant attaché à la pré
sidence du conseil.

D'autre part, l'extension prise par certains
services, la nécessité de donner une autorité»
particulière aux hommes placés à leur tète,
ont conduit à multiplier les sous-secrétariats
d'État. On a vu ainsi, outre celui de l'adminis
tration générale, qui existait antérieurement,
celui de la justice militaire, du service de
santé, de l'aéronautique, de la démobilisation,
de l'artillerie et des munitions.

Cabinet du ministre. — Les attributions dé
volues aux deux bureaux et à la section des
œuvres militaires de 1914 ont été réparties
entre quatre bureaux, le bureau des affaires
générales et décorations ayant dû être scindé
en deux en raison de l'importance prise par le
service des décorations et la section des œu
vres ayant été transformée en bureau par ar>
rêté du 28 septembre 1917 par suite de l'exten-

Ision prise par les œuvres militaires (dons etlegs ; secours, fon iations en mémoire des mi
litaires tués à l'ennemi, foyers du soldat, insti
tutions coopératives, etc.).
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En outre, le bureau des décorations du
G. Q. G. est passé à la dissolution de cet or
gane sous les ordres du cabinet.

Un certain nombre d'organismes de guerre :
bureau des informations militaires, section
télégraphique, service cinématographique, ser
vice des chiens de guerre, service automobile,
ont été dissous.

Un commissariat spécial a été adjoint au
cabinet.

Cabinet du sous-secrétaire d'État. — Ce ca

binet s'est grossi du bureau des questions ou
vrières, antérieurement rattaché à la direction
du contentieux. L'extension du personnel ou
vrier, l'importance toujours croissante des
questions ouvrières qui intéressent tous les
services, ont conduit à ce rattachement, qui a
été maintenu dans le secrétariat général ac
tuel.

L'effectif des officiers employés tant au cabi
net qu'au secrétariat général est passé de 18 en
1914 à 61 au 1 er mars 1920.

État-major de l'armée. — Les attributions
respectives des divers bureaux n'ont pas été
modifiées dans leurs principes, mais seulement
adaptées aux circonstances.

Les attributions du 1 er bureau ont été éten
dues du fait de l'organisation d'unités nou
velles et de corps expéditionnaires, du déve
loppement de certaines armes ou services (ar
tillerie lourde, aéronautique, service automo
bile, artillerie d'assaut, défense contre aéro
nefs), de la tenue de l'ordre de bataille, de l'a
limentation des armées en hommes, animaux
et matériel, de l'organisation d'un service des
effectifs, etc. Depuis janvier 1919, ce bureau a,
en outre, été chargé des questions relatives à
la démobilisation, à la réorganisation de l'ar
mée, au plan de mobilisation, enfin des ques
tions concernant les Alsaciens-Lorrains.

Le 2e bureau a dû être momentanément dou
blé d'un 5« bureau, comprenant lui-môme une
section économique, une section de centralisa
tion des renseignements et un bureau interal
lié. En outre, ont été créés un contrôle du ser
vice postal et une section des courriers exté
rieurs.

■ Le 3' bureau s'est vu rattacher successive
ment la défense contre aéronefs, les grandes
écoles, les affaires américaines (jusqu'à la créa
tion du bureau franco-américain). La section
des T. O. E. (théâtres d'opérations, extérieurs)
du G. Q. G. ayant été rattachée à l'état-major
de l'armée, un groupe de l'avant a été consti
tué par décret du 17 mars 1917 avec cette sec
tion comme noyau. Ainsi ont été créés les bu
reaux « Avant » qui coexistaient avec les bu
reau « Intérieur ». Le 3« bureau A a pris le
1 er décembre 1919 le titre de 3e bureau S. O.
(section orientale). Depuis le 15 juin 1920, il est
devenu la section d'Orient rattachée au 3« bu
reau et chargée des questions intéressant les
armées d'Orient et du Levant.

Le 4« bureau, en raison de l'importance pri
mordiale prise par les transports, a vu ses
sections et son personnel s'accroître dans une
large mesure. De nouveaux services ont été
créés: service central de la trésorerie aux
armées, dirigée par un payeur général qui
centralise et vérifie les opérations des préposés
payeurs' aux armées et est justiciable de la
cour des comptes ; section de liquidation du
service militaire des chemins de fer (affecta
tion des installations faites pendant la guerre);
bureau du contrôle central des sections de
chemins de fer de campagne; commission de
réseau d'Alsace-Lorraine ; commission des ré
seaux des ceintures, des chemins de fer secon
daires et des transports en commun; commis
sion des ports maritimes et des voies navi
gables; commission des ports militaires.

Les diverses sections de l'état-major de l'ar
mée n'ont pas été sensiblement modifiées, à
l'exception de la section historique qui a pris
une ampleur considérable en raison de l'étude
des documents relatifs à la guerre et de la
rédaction de l'historique de cette guerre. Depuis
ie 9 mars 1919, cette section est devenue le
service historique qui compte treize sections,
onze d'entre elles étant consacrées à l'étude de
la dernière guerre.

En dehors des fluctuations qui précèdent, et
qui affectent les organes existant en 1914, les
créations suivantes ont été réalisées :

Bureau slave, bureau spécial franco-améri-
cain, section franco-britannique, bureau des
sursis (tous supprimés dans le deuxième se
mestre de 1919) ;
- Dédoublement de l'état-major de l'armée en
deux groupée (décret du 10 mars 1917); le

groupe intérieur, constitué comme' en 1914,
chargé de l'utilisation des ressources du terri
toire, et le groupe Avant chargé de traiter les
questions relatives à la direction de la guerre
et comprenant les 1", 2», 3" bureaux Avant, et
le bureau interallié, organes issus des T. O. E.
du G. Q. G. comme il a été dit plus haut. Soûl
le 1" bureau A subsiste actuellement.

Enfin, par arrêté du 19 février 1920 a été
créé le bureau des écoles, chargé de la réalisa
tion des mesures prescrites par le ministre, re
latives aux écoles.

L'effectif des officiers employés à l'état-major
de l'armée est passé de 128 en 1914 à 229 en
mars 1920.

Direction du contrôle. — Cette direction a
recouvré le bureau des fonds par décret du
1 er septembre 1914. En outre, deux services
temporaires ont été rattachés pour ordre à cette
direction, savoir :

a) Service central des réquisitions (arrêté du
7 juin 1916), chargé de correspondre avec les
commissions départementales d'évaluation,
d'assurer l'uniformité et la régularité dans les
liquidations, d'émettre un avis sur les difficultés
auxquelles peut donner lieu le règlement des
indemnités;

b) Service interministériel des dépenses à
l'étranger chargé de la liquidation des dépenses
faites à l'étranger, du règlement des cessions
de matériel faites aux Gouvernements étran
gers, du service des réparations et du service
de la liquidation des comptes russe et roumain.

12 officiers étaient, au 1er mars 1920, employé»
au S. l. D. E.

Direction du contentieux et de la justice
militaire. — Le bureau du contentieux et des
réparations civiles a vu le nombre des affaires
traitées par lui plus que quintupler depuis le
début de la guerre ; en dehors des auestions
contentieuses ou de nature à engager la res
ponsabilité civile du département de la guerre,
ce bureau a actuellement repris l'étude des
questions de même nature intéressant l'ancien
ministère de la reconstitution industrielle.
11 s'est grossi d'une section interalliée, d'un
caractère temporaire, chargée du règlement des
affaires contentieuses concernant les alliés.
En effet, à la suite d'accords diplomatiques,
l'État français s'est substitué aux Gouverne
ments étrangers pour permettre aux créan
ciers français des armées étrangères de faire
valoir leurs droits devant les tribunaux fran
çais. Le Gouvernement américain, notamment,
s'est engagé à laisser en France jusqu'au
31 décembre 1923 toutes les archives de son
service d'accidents, locations, réquisitions, ce
qui a nécessité la création d'un service d'ar
chives américaines et de traduction.

Le bureau de la justice militaire a pris une
extension considérable du fait du nombre et

de l'importance des affaires relevant de sa
compétence. Cette extension découle notam
ment des recours en grâce et requêtes en revi
sion, de la réhabilitation des militaires cités à
l'ordre, de l'application par le ministre du droit
de suspendre l'exécution des peines (nouvel
art. 150 du code militaire), de l'application de
la loi d'amnistie du 24 octobre 1919, Il a été
créé 13 conseils de guerre nouveaux, dont
6 subsistent; le nombre des établissements
pénitentiaires est passé de 36 en 1914 & 201 en
1920, et une inspection des établissements
pénitentiaires a été créée le 2 octobre 1917.

La direction du contentieux employait 30 offi
ciers au 1 er mars 1920 au lieu de 1 en 1914.

Service intérieur. — Cet organe a pris le nom
de « services du personnel et du matériel de
l'administration centrale ». Sa composition a
peu varié. Ses attributions sa sont toutefois
étendues en raison de l'extension même des
autres services qu'il alimente en locaux et ma
tériel, et dont il administre le personnel.

Direction de l'infanterie. — Il a été adjoint
& cette direction une inspection permanente
du recrutement (instruction du 13 décembre
1918), en vue de réaliser l'uniformité d'inter
prétation des règlements concernant spéciale
ment le service et d'unifier les diverses métho

des de travail dans toutes les opérations
relatives au recrutement.

Une circulaire du 12 décembre 1917 a en
outre créé une commission d'inspection de
rééducation physique et militaire, chargée de
vérifier le classement, la condition physique
des militaires des dépôts et des corps de troupes,
en vue de leur aptitude à suivre l'entraîne
ment.

L'effectif des officiers était de 8 en 191 i, de 16
en mars 1920.

Direction de la cavalerie. — Ï1 a été adjoint &
cette direction une inspection du service vété
rinaire, qui est maintenue, et une inspection
générale des dépôts de cavalerie, supprimée à
la fin des hostilités.

Par décret du 16 février 1918, une sous-direc-
tion de la gendarmerie a été créée pour la du
rée des hostilités. Les anciens arrondissements
d'inspection de la gendarmerie ont été orga
nisés en autant de « secteurs de gendarmerie »,
ayant à leur tête des commandants de secteur
dont les attributions sont quelque peu diffé
rentes de celles des anciens inspecteurs géné
raux. Il a été créé une école d'officiers de gen
darmerie et quatre écoles de sous-ofliciers.
une légion spéciale pour l'Alsace-Lorraine et
un corps spécial de gendarmerie pour l'arméa
du Rhin.

En ce qui concerne le service vétérinaire, il
a été créé une inspection vétérinaire et un la
boratoire de recherches vétérinaires, établi à
Paris, pour lequel des crédits sont demandés
au projet de budget de 1920.

L'effectif des officiers employés à la direc
tion de la cavalerie est passé de trois en 191i
à huit en 1920.

Direction de l'artillerie et du train des équi
pages. — a) Le 18 mai 1915, la 3« direction
passe sous les ordres du sous-secrétariat d'État
de l'artillerie et des munitions, créé par décret
de ce jour.

Les organes ci-après viennent s'ajouter au
2« bureau :

La section du matériel chimique (gaz, mas
ques), créée par dépêche ministérielle du
28 juin 1915 ;

La section A. T. (matériel da tranchée et
grenades), créée le 1 er janvier 1916.

b) Le 13 décembre 1916, création par décret
du ministère de l'armement et des fabrications
de guerre. - *'

Toutefois, les services du personnel et de
l'organisation de la 3« direction restent jnj
ministère de la guerre :

Le service automobile, qui était au S. S. E.
de l'artillerie et des munitions, passe au minis
tère de l'armement.

Le 2« bureau (matériel) de la 3« direction
passe également au ministère de l'armement,
puis devient D. O. M. A. (direction de l'organi-
nisation et du matériel d'artillerie).

Après avril 1918, la 1™ section bis du 2e bu
reau forme, par dédoublement, la l re section
artillerie de campagne (qui absorbe plus tard
la 3° section artillerie de tranchée et la
3" section études).

c) En janvier 1918, la direction du service
automobile, comprenant l'artillerie d'assaut,
qui existait au ministère de l'armement, est
transformée par décret et rattachée au minis
tère de la guerre, sous forme de :

Sous-direction de l'artillerie d'assaut (décret
du 8 janvier 1918).

Sous-direction du service automobile (décret
du 26 janvier 1918).

d) En novembre de la même année (26 no
vembre 1918), le ministère de l'armement est
transformé en ministère de la reconstitution
industrielle.

Le 2 5 bureau (matériel), fait retour au minis
tère de la guerre, 3» direction. Celle-ci com
prend alors :

Le cabinet du directeur.
Le 1er bureau (personnel, organisation et

mobilisation).
Le 2« bureau (matériel).
La sous-direction de l'artillerie d'assaut.
La sous-direction du service automobile.

La direction des services chimiques d»
guerre passe au ministère de la guerre et
devientjfultérieurement 3* bureau de la 3» di
rection (arrêté ministériel en date du 10 août
1919).

e) Fin 1919, Us services de l'artillerie d'as*
saut et automobile de la 3e direction sont
transformés en sections :

Section du service automobile (décret dit
29 décembre 1919) comprenant :

Une sous-section : organisation et mobilisa
tion ;

Une sous-section : matériel.
Section de l'artillerie d'assaut [D» M.

31 décembre 1919) comprenant :
Une sous-section s organisation et mobili

sation ; . «
Une sous-section t matériel et études tecn*

niques ; . S
Une sous-section ? comptabilité*
Le 3* bureau de la 3* direction oit trsfli*
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formé en section rattachée au 2« bureau (ma
tériel).

f) En janvier 1920, le ministère de la recons
titution industrielle est supprimé et tous les
Services de l'artillerie font retour au ministère
fte la guerre.

• L'effectif des officiers employés par la direc
tion est passé de 47 en 1914 à 76 en mars 1920.

Direction du génie. — Les organes qui exis
taient en 1914 ont vu leurs attributions s'en
fler considérablement du fait des services de
toute nature assurés par le génie pendant la
guerre. Actuellement encore, ces attributions
s'augmentent des questions nouvelles concer
nant l'Alsace-Lorraine, les pays rhénans, l'ap-

Erovinsio ennnemeatnétriedlesduarméneise,dl'eOsrieintm eteit duevant en matériel du génie, les cimetières
militaires, la navigation aérienne, la reprise
des installations américaines, l'application du
traité de paix, etc.

D'autre part, la direction du génie s'est vu
rattacher des organes nouveaux : établisse
ment central du matériel de baraquement,
établissement central du matériel spécial du
génie, direction du matériel de la télégraphie
militaire, à laquelle sont rattachés, outre l'an
cien établissement central du matériel de la
télégraphie militaire, l'établissement central
du matériel de la radiotélégraphie, de nouvelle
création, un établissement central du matériel
de cantonnement et de camouflage, rattaché à
l'E. C. des baraquements, une direction et un
service des ciments, un service des tréfileries.

Deux inspections nouvelles ont été créées :
inspection permanente des fabrications du
génie, inspection des services de la télégraphie
militaire et des transmissions.

L'effectif officiers de la direction était de 25
en 1914, de 38 en mars 1920.

Direction de l'intendance. — Au cabinet du
directeur ont été rattachés :

Un service du contentieux;
Une commission consultative des marchés

(créée par arrêté ministériel du 19 septembre
1915, pour examiner les questions transmises
par le directeur de l'intendance) ;

Un bureau des missions (créé par instruction
ministérielle du 22 octobre 1916, pour assurer
la liaison avec les services du contentieux des
réquisitions des régions);

Un service des sursis (instruction des de
mandes de sursis formées par les militaires
des sections de C. O. A.).

Seule, la section du contentieux subsiste
actuellement. La section de la mobilisation et
du ravitaillement a dû être provisoirement
dédoublée en une section de mobilisation et
une section de ravitaillement.

Le premier bureau a été détaché en 1915, de
la sous-dire&tion du personnel de la solde et
des transports, pour former avec la section de
mobilisation, la sous-direction du personnel et
de la mobilisation.

Quant aux deuxième et troisième bureaux,
dès la mobilisation, en raison de l'importance
énorme que prenait l'alimentation de l'armée
(hommes et chevaux), l'inspecteur permanent
du ravitaillement a pris, avec le titre de direc
teur adjoint, la direction de ces deux bureaux
des vivres et des fourrages, ainsi que la frac
tion de la section de mobilisation affectée au
ravitaillement. Le sous-directeur militaire de

l'intendance a été mis à sa disposition et de
venait sous-directeur des subsistances.

A cette sous-direction ainsi constituée allaient

incomber pendant les premiers mois de la
guerre toutes les opérations relatives à la réu
nion des denrées nécessaires aux armées en

opérations et aux troupes de l'intérieur, fonc
tionnement des commissions de réception à
l'intérieur, achats à l'étranger, acheminement
des matières vers les stations-magasins qu'il
lui fallait également organiser et outiller. 11
parut nécessaire de scinder de telles attribu
tions et, à partir du 1« juillet 1915, l'inspec
tion générale du ravitaillement, créée à cet effet
(et à la tête de laquelle était placé l'ancien
inspecteur permanent du ravitaillement, de
venu directeur adjoint de l'intendance, secondé
d'un certain nombre de ses collaborateurs),
devinrent organe chargé de . pourvoir aux
achats à l'étranger, en même temps que d'ai-
guillonner.les commissions de réception du
territoire.

En mars 1917, les services d'administration
" et ceux de comptabilité dont elle disposait fu
rent réunis et ses deux bureaux prirent le titre
de : bureau « des vivres et fourrages », et celui
de « chauffage et éclairage, comptabilité des
subsistance» ».

. En janvier 1917, à la création du ministère
du ravitaillement, l'inspection générale du ra
vitaillement fut rattachée à ce département.
A la fln de cette même année, la sous-direc-
tion des subsistances lui fut rattachée à son

tour, prenant place dans la direction des ser
vices techniques et fabrications. La sous-direc-
tion des subsistances ne fut cependant jamais
amalgamée avec les services du ravitaillement.
comme elle avait conservé l'intégralité de ses
attributions, dont certaines (les ordinaires de la
troupe, par exemple) demeuraient nécessaire
ment étrangères à sa nouvelle administration,
elle ne perdit pas ses attaches avec le dépar
tement de la guerre, continua à occuper les
mêmes locaux et traita alternativement, sous
les timbres de l'un et de l'autre ministère les

questions de son ressort qui rentraient dans
leurs attributions respectives.

Le lor avril 1919, la sous-direction des sub
sistances fut intégralement rendue au départe
ment de la guerre.

Entre temps et à dater du 20 janvier 1919, les
services des combustibles, en ce qui concerne
les armées et les troupes du territoire, avaient
été enlevés au commissariat général aux es
sences et combustibles et rattachés à la sous-
direction des subsistances sous le nom de
3e bureau bis.

4e bureau. — Au cours des hostilités, une
3e section fut créée au 4e bureau, ayant pour
attributions l'étude et le règlement des ques
tions relatives aux diverses allocations de

guerre successivement créée» (haute-paye de
guerre, indemnités de combat, pécule, indem
nités de démobilisation, etc...ï.

Cette section fut également chargée de toute*
les affaires concernant les rappels de solde et
accessoires aux prisonniers de guerre rapatriés.

D'autre part, les questions de délégations vo
lontaires ou d'offlcc furent passées dans les
attributions d'un service annexe dénommé
« service central des délégations de solde ».

Le 4e bureau constitue encore maintenant
avec le 68 bureau la sous-direction de la solde

et des transports.
5e bureau. — Dès le début des hostilités, une

sous-direction de l'habillement comprenant le
5" bureau et une section de ravitaillement en
effets d'habillement fut créée.

Cette sous-direction ayant à sa disposition
comme organe technique l'inspection perma
nente de l'habillement et la section technique
de l'intendance fut chargée spécialement :

1° De l'établissement des programmes géné
raux de l'habillement ;

2« De l'organisation et du fonctionnement
des entrepôts ;

3° De la satisfaction des demandes des ar
mées efdes troupes de la zone de l'intérieur;

4° De la récupération des vieux effets.
6 S bureau et service des transports mili

taires. — 1° Par décret du 27 juillet 1918 une
fraction du 6e bureau fut détachée au ministère
des travaux publics en vue d'assurer l'admi
nistration des crédits du budget do la guerre,
délégués par ledit décret au ministère des
travaux publics (transports par voie de fer, de
terre et d'eau de la période de guerre).

2° Depuis mars 1919, le 6e bureau est chargé
de l'ensemble de l'administration et de la

comptabilité des personnels en mission à
l'étranger pour le département de la guerre.

3° Depuis le mois de juin 1919, le 6° bureau
est également chargé de passer les conven
tions avec les compagnies de navigation, de
régler les questions contentieuses et de détail
soulevées par l'exécution de ce service tant
pendant la période de guerre que depuis la
démobilisation ;

4° Du fait des hostilités, certaines branches
du service (frais devasion des P. G., rapatrie
ments, indemnités de changement de rési
dence aux veuves) ont pris une grande exten
sion ;

5° Depuis le 11 mai 1918, le service de la
liquidation des transports précédemment placé
sous la direction du directeur de l'intendance

du gouvernement militaire de Paris constitue
un organe de la ">• direction.

L'effectif des officiers employés à la direction
de l'intendance est passé de 13 en 1914 à 49 en
1920.

Direction des poudres. — Cette direction a
conservé son organisation générale de 1914. Le
personnel du service a dû être largement aug
menté en corrélation avec l'importance des
fabrications. 11 a été fait appel à des officiers
de complément à même de rendre des services

■en raison de leurs fonctions civiles. 11 a été

créé des chefs de brigade et de division (fonc»
tions analogues à celles des agents et sous-
agents techniques), au moyen de chefs d'in
dustrie, de contremaîtres et d'anciens élèves
des écoles de physique et de chimie, des arts
et métiers, etc. Le personnel mobilisé da
l'inspection des-finances a prêté un large coa»
cours au point de vue administratif.

La loi du 25 octobre 1918 a créé un corps de
complément, comprenant à l'origine, les per
sonnels énumérés ci-dessus qui ont demanda
à en faire partie et ont été admis. Ces disposi
tions, en cas de nouvelle mobilisation, permet
traient de disposer de techniciens éprouvés
pour renforcer les cadres actifs.

On verra plus loin que le service des poudres,
comme la plupart des services techniques,
souffre d'une crise grave de personnel, et que
des mesures ont dû être proposées au projet
de budget pour remédier à cette situation.

Direction du service de santé. — De 1916 à
janvier 1920, cette direction a été transformée
en sous-secrétariat d'État. Les services ont été
développés et subdivisés dans le cadre^des
trois grandes divisions : personnel, matériel,
•ervices techniques.

Les créations faites ont été les suivantes i ■

Direction des approvisionnements et mar
chés, section des infirmières militaires,: sec
tion de la main-d'œuvre civile, section du ma
tériel technique et des transports automobiles
sanitaires, service des spécialités médicales et
chirurgicales.

Pendant la guerre, des inspections ont été
confiées à de hautes notabilités scientifiques et
civiles. Actuellement, deux inspections sub
sistent : l'une pour la médecine et les labora
toires de bactériologie, l'autre pour la chirur
gie et les spécialités chirurgicales.

Le service demande «ne troisième inspec
tion. celle des services du matériel sanitaire
et de la mobilisation.

L'effectif des officiers employés à la direc
tion est passé de 10 en 1914 à 21 en mars 1920.

Direction des troupes coloniales. — L'orga
nisation générale du temps de paix a été con
servée. Il a été rattaché à cette direction, par
circulaire du 1 er janvier 1916, le service des
travailleurs coloniaux, chargé de recruter,
transporter, administrer les travailleurs colo
niaux et chinois, destinés à remplacer la,main-
d'œuvre civile déficitaire. Les bureaux, bien
qu'ayant conservé les mêmes elfec.ijs qu'en
1914" ont vu leurs attributions s'étendre nota
blement en raison des opérations que néces
site la présence de formations coloniales non
existantes en 1914, à l'armce du lluin, eu
Orient et au Levant, ainsi que le recrutement,
l'encadrement et l'administration de nom
breuses unités indigènes dont la nombre est
appelé à s'accroître encore.

Direction de l'aéronautique. — Cette direc
tion a été transformée en sous-secrétariat
d'hHat, d'octobre 1915 à janvier 1919. Le per
sonnel et le matériel de l'arme se sont accrus
d'une façon.constante. Deux bureaux ont été
ajoutés à ceux de 1914: un troisième bureau
d'administration et de contentieux et un bu
reau d'organisation et effectifs. .

Après l'armistice, le rattachement provisoire
de l'aéronautique civile et de la défense con
tre aéronefs ont conduit à créer un cinquième
bureau (renseignements et missions), un
sixième bureau (organisation générale da
l'aéronautique) et un bureau de D.G.A.

Les services, qui comprenaient en 1914 l'ins
pection du matériel de l'aviation, le servi, e
des fabrications de l'aviation, l'établissement
central du matériel d'aérostation, le laboratoire
aéronautique de Chalais et le laboratoire d'avia
tion de Vincennes, se sont accrus d'organes
nouveaux : inspection des écoles, service des
entrepôts généraux de l'aviation, service des
réparations (Saint-Cyr), section technique da
l'aéronautique, créée en août 1915.

En juillet 1919 a été créé un organe de coor
dination générale de l'aéronautique, devenu en
février 1920, le sous-secrétariat d'État de l'aéro
nautique et des transports aériens, rattaché
au ministère des travaux publics. Ce sous-
secrétariat absorbe le service de navigation
aérienne, l'ancienne section technique et lo
service des fabrications de l'aéronautique.

L'e Tectif des officiers employés à la direction
est passé de 13 en 1914 à 52 en 1920.

Services temporaires créés pendant la guerre,
— En dehors des directions existant en 1914
ont été créés pendant la guerre :

Le service général des prisonniers de guerre.
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dont la liquidation incombe actuellement au
secrétariat général ;

Le service général des pensions, dont les or-
gaies essentiels sont passés au ministère des
pensions;

L'inspection générale des effectifs, actuelle
ment rattachée à l'E. M. A.

Le sous-<secrétariat d'État de la démobilisa-,
tion, dont la liquidation incombe au secréta
riat général.

III. — LE MINISTÈRE DE LA GUERRE EN 1920

Actuellement, l'administration centrale de la
guerre comprend les organes suivants : ;

I. — Cabinet du ministre.

Cabinet civil.
Cabinet militaire (état-major particulier,

section du chiffre, commissariat spécial, bureau
des décorations section du G. Q. G.).

1" bureau. — Courrier.
2* bureau. — Décorations.
3« bureau. — Affaires générales et offlciors

généraux.
4e bureau, — Œuvres militaires diverse».
Effectif des officiers du cabinet militaire

ramené à 22.

II. — Secrétariat général.

Section administrative.
Section des travaux législatifs.
Bureau des questions ouvrières.
Service du matériel et des immeubles.
Service général des prisonniers de guerre.

III. — État-major de l'armée.

Organisation de 19! 4 augmentée des services
ci-après .

1° Service de comptabilité des effectifs
(1 er bureau) (maintenu en raison de l'impor
tance de la documentation sur les effectifs);

2° Section de liquidation du contrôle postal
(2« bureau);

section des missions (2e bureau);
section des courriers extérieurs (2' bureau) ;
section de centralisation des renseigne

ments (2* bureau) ;
(La section des missions et celle des rensei

gnements sont maintenues, la section du
contrôle postal est appelée à disparaître, celle
des courriers doit passer aux a:faires étran
gères.).

3° Section d'Orient (3e bureau) (en raison de
l'existence du thé'tre d'opérations d'Orient);

4" Organes rattachés au 4e bureau:
Commission de réseau d'Alsace-Lorraine ;
Commission de réseau des ceintures ;
Commission des ports maritimes et des voies

navigables;
Commission des routes militaires ;
Service central de la trésorerie aux armées;
Section, de la liquidation du service militaire

des chemins de fer;
Bureau du contrôle central des sections de

chemins de fer de campagne,
appelés à disparaître progressivement.

f>® d 01' bureau A.
0° Bureau des écoles;
7° Section d'instruction physique,

Créations considérées comme définitives, .
f ■

IV. — Direction du contrôle.

Organisation de 1914 augmentée des services
ci-après :

1° Réquisitions. — La suppression n'en peut
être envisagée actuellement sans nuire aux
intérêts du Trésor, en raison de la continua
tion du travail de liquidation des indemnités
de' réquisition, notamment dans les régions
occupées par l'ennemi — de l'application de la
loi des dommages de guerre — du règlement
des réquisitions américaines ou britanniques;

2° Service interministériel des dépenses à
l'étranger. — La liquidation des dépenses
faites a L'étranger demandera encore environ
trois ans, le règlement des cessions de maté
riel aux gouvernements étrangers environ un
an, le service des réparations et le service des
comptes .russe et roumain, environ six mois.

y. — Direction du contentieux et de la justice
militaire.

Organisation de 1914 réduite aux deux bu
reaux du contentieux et de la justice mili
taire.

Section interalliée (appelée & disparaître)
Inspection permanente des établissements

pénitentiaires.

VI. — Services du personnel et du matériel
. de l'administration centrale.

Organisation de 1914. ' . >

VIL — Direction de l'infanterie.

Organisation de 1914, moins la' section de la
préparation militaire passée à l'E. M. A.

VIII. — Direction de la cavalerie.

Organisation de 1914.

IX. — Direction de l'artillerie.

Organisation de 1914 (y compris la section
automobile).

Section de l'artillerie d'assaut.

' Inspections dépendant de la direction.

Inspection permanente "des fabrications d'ar
tillerie.

Inspection des études et expériences tech
niques.

Inspection générale du matériel d'artillerie.
Inspection générale des munitions.
Inspection générale technique du matériel

automobile et du service automobile.

X. — Direction de l'intendance.

Sous-direction du personnel et de la mobi
lisation (section de mobilisation et 1er bu
reau).

Sous-direction des subsistances (2« et 3° bu
reaux, section de ravitaillement en subsistan
ces, 3° bureau bis, service chargé de la liqui
dation des anciennes coopératives des armées
et de l'organisation des coopératives du terri
toire rattaché au 2« bureau).

Sous-direction de la solde et des transports
(4° bureau et service central des délégations de
solde rattaché à ce bureau, 6° bureau).

Sous-direction de l'habillement (5® bureau,
section de ravitaillement en effets d'habille
ment).

Service des transports militaires englobant
le service de la liquidation des transports.

Section du contentieux (cabinet du direc
teur).

Inspection générale des services adminis
tratifs.

Inspection générale des subsistances.
Inspection générale de l'habillement.
Le 3° bureau bis disparaîtra à brève

échéance, le service des essences devant pas
ser au service des poudres, et le service des
charbons devant disparaître dès qu'il ne sera
plus nécessaire de maintenir un organe inter
médiaire entre le bureau national des char
bons et les parties prenantes (corps de troupes
et service de santé). Le service central des dé
légations de solde disparaîtra vers la fin de
1920.

«

XI. — Direction des poudres.

Organisation de 1914 augmentée du service
des alcools chargé d'assurer, de concert avec
la direction générale des contributions indi
rectes, l'exécution du décret du 13 août 1919
qui réserve à l'État la production de certains
alcools..

XII. — Direction du service de santé.

Organisation de 1914 augmentée de la di
rection des approvisionnements et marchés.

XIII. — Direction des troupes coloniales.

Organisation de 1914, augmentée du service
de l'organsation des travailleurs coloniaux
(actuellement en cours de liquidation : le ra
patriement des nord-africains est terminé, ce
lui des indochinois et malgaches sera terminé
vers la fin de l'année, celui des chinois sera
poussé activement au début de 1921, époque h
laquelle le contrat passé avec ces travailleurs
permet de les licencier).

XIV. — Direction de l'aéronautique.

Organisation de 1914 augmentée des ser
vices ci-après ^ .

3» bureau. — Alministrflivi et MTifenticnX'i
4» bureau. — Organisation particulitrc de

'aviation.

5' bureau. — Organi-;aU.m g5nétaie> rensei
gnements, missions.

Sureau de 1». C.- A. • ;

Inspection tectmMiii? de î'aéïonautique.
Direction céoiValc du ravUaiUmcut m ma

tériel d'avulion.

Le» écoles d'aviation d'Mies, Cosne, Mon
targis, Bordeaux seront i finies en un méite
point dé? que les resswrws cn casernement
et inslallaliotLs l' permetlront.

• La création d'une école d'appUe-alion ^out
l'ensemble de l'aéronautique- est <\ l'éOjtff.

En résumé, rorgsmisiiiiin du mlnlsU're d«
la guerre, telle qu'elle -existait en 191 i, a pu
faire face !i la tâche formidable qui a incombé
à ce ministère pendant la guerre, en s 'adap
tant simplement aux n éée mités qui apparais
saient. 11 en a été ainsi, d'ailksirs, pour l'ad
ministration do la guerre tout entière, ce qui
tend à prouver que notre organisation adminis
trative militaire, édifiée patiemment et infric
par une longue expérienée.po.wède de solide?
qualités. Nous ne prétendons pas qu'elle soif
parfaite. Des retouches devront sans doute »
être apportées au cours de- la réorganisation
prochaine. Mais méfions-nous des réformes trop
hâtives, suivies souvent d'un retour pur ci
simple aii passé

Par ailleurs, au cours du bouleversement
continuel des services, des changements per
pétuels d'attributions et de personnes, dan-
l'exécution de travaux d'une urgence tou
jours extrême, exécutés parfois sous la pres
sion de l'ennemi, les cadres de l'adminis
tration centrale de la guerre ont montré de
réelles qualités de souplesse, d'activité, d'ini
tiative et de volonté persévérente.

Sans doute, des abus ont pu être relevés:
abus de personnels, de locaux, de matériel.
Le souci de l'économie a parfois disparu pour
faire place a celui des réalisations immédia
tes. La situation n'excusait pas toujours ces
écarts.

Aujourd'hui, le ministère de la guerre tend
de plus en plus à rentrer dans les grandes
lignes de l'organisation de 1914. Nous pre
nons acte des compressions déjà opérées et
de celles qui nous sont annoncées comme
prochaines. Certains services, comme le ser
vice de l'artillerie d'assaut, devront même
subsister en raison des nécessités nouvelles
qui sont apparues. Mais nous demandons au
Gouvernement de veiller avec un soin ex
trême à ce que l'épithète d'« indispensable »
ne soit pas décernée aux services avec trop
de libéralité et à ce qu'à la faveur d'une si
tuation encore anormale ne subsistent pas
des emplois inutiles ou des personnels plé
thoriques.

En attendant, la commission des finances
du Sénat a jugé qu'il était inadmissible que
le personnel militaire de l'administration
centrale, qui comprenait 286 unités en 1914,
en comprenne 584 en 1920 (chiffre budgé
taire). Pour assurer une réduction indispen
sable de ces services pléthoriques, elle vous
propose de ramener les crédits h un total de
8,320,320 fr. .

CHAPITRE 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 2), 2,326,317
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
5,881,430 fr. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,850,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 5,881,430 fr., en augmentation de 3,555,113
francs par rapport au budget de 1914, savoir:

Augmentation des traitements.. 1.707.113
Augmentation de l'effectif des

employés 1.848.000

3.555.113

La Chambre a voté sans changement le
crédit demandé par le Gouvernement. Si l'on
considère l'ensemble du personnel de l'ad
ministration centrale, on voit que la moyenne
de la rétribution annuelle de ce personnel est
passée de 4,300 fr. en 1914 à 7,000 fr. en 1920.

L'augmentation de personnel, réalisée de
puis 1914, a porté principalement sur la créa
tion de 300 emplois dedames sténodactylo
graphes et de quelques emplois de bibliothé,-
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maires archivistes. Les dames sténodactylo
graphes sont appelées à remplacer progres
sivement les expéditionnaires dont la sup
pression par voie d'extinction a été décidée
depuis 4919. Le renforcement par quelques
unités du corps des 'bibliothécaires archivis
tes est la conséquence du développement
gu'a pris le service des archives- historiques.

Étant donné que sur l'augmentation propo
sée par rapport à 1914, la plus grosse partie
provient d'une augmentation de l'effectif,
nous vous proposons une première réduction
de 31,430 Ir., qui peut être réalisée cette
année sans porter atteinte aux droits du per
sonnel permanent,

fiurrrnK 3. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale. — Allocations diverses.

.. Crédit voté pour lOii (chapitre 3), 84,420 fr.
Crédit volé par la Chambre pour 1920,

1,180,250 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1/150,000 Ir.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

fie 1,180,250 fr., en augmentation de 1,101,830
francs, par rapport au budget de 1914, savoir:

Augmentation.des allocations... 780.000
Augmentation du nombre des

bénéficiaires 321.830

1.101.830

La Chambre a voté sans changement le
crédit demandé par le Gouvernement.

Ce crédit englobe les indemnités diverses
allouées à certains personnels de l'adminis
tration centrale, d'une part en raison du ca
ractère spécial des emplois qu'ils remplissent
et d'autre part à titre de rémunération de
travaux de traduction ou de travaux supplé
mentaires. L'augmentation du nombre des
bénéficiaires et l'élévation du taux des allo
cations sont le résultat des créations d'em
plois dont il a été parlé à l'occasion du cha
pitre 2 et de la nécessité dans laquelle on s'est
trouvé de mettre ces indemnités en rapport
avec celles qui sont allouées dans le com
merce et l'industrie pour les travaux du
même genre.

Pour les raisons données au chapitre précé
dent, et comme corrélation de la réduction
faite à ce chapitre, nous vous proposons une
réduction de 30,200 fr.

CIIAHTRE i. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1911 (chapitre 4), 347,000
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
2,493,000 tr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2 millions.

Le Gouvernement avait demandé un cré
dit de 2.693,000 fr., en augmentation de
2,346,000 fr. par rapport au budget de 1914,
savoir :

Hausse des matières 4.288.000
Augmentation des services 1.058.000

2.346.000

La Chambre a volé un crédit de 2,493,000 fr.,
en diminution de 200,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, l'évaluation
de la dépense à prévoir ayant été jugée ex
cessive.

Depuis 1914, la hausse moyenne qui dé
coule des prévisions budgétaires en ce qui
concerne les fournitures générales et les ma-
tières-nécessaires à l'entretien des bâtiments
peut être évaluée à 400 p. 100.

' D'autre part, ainsi qu'il a été expliqué à
propos du chapitre 1er, les services de l'admi
nistration centrale ont pris une large exten
sion, nécessitant des dépenses nouvelles de
matériel.

La commission des finances estime qu'à
line époque où les particuliers doivent res
treindre leurs consommations, il appartient
à l'administration de donner l'exemple et de
réduire au minimum les achats d'ameuble
ments, fournitures, revues, etc.

Pour ces diverses raisons, la commission est
d'avis que la réduction déjà effectuée par la
Chambre est insuffisante et propose une nou
velle réduction de 493,000 fr. sur les crédits
du chapitre, dont le total serait ainsi ramené
à 2 millions. - -

CHAPITRE 5. — Imprimes.

Crédit voté pour 1914 (chap. 5), 366,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 3 mil

lions 220,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3 millions.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 3,520,000 fr., en augmentation de 3 mil
lions 154,000 fr. par rapport au budget de 1914,
savoir :

Frais de photographie de la classe
1920 417.000

Hausse des matières 2.127.000
Extension des services 610.000

3.154.000

La Chambre a voté un crédit de 3,220,000 fr.,
en diminution de 300,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Crédit pour photographies de jeunes sol
dats de la classe 1920 (estimation exa
gérée ) 100. 000

Ensemble du chapitre ( estima
tions exagérées).... 200.000

300.000

Les progrès réalisés par les méthodes mo
dernes d'identification ont conduit l'adminis
tration de la guerre a apposer la photographie
de profil et les empreintes digitales des deux
index sur jne feuille spéciale des livrets indi
viduel et matricule. La réalisation de cette

mesure a été autorisée par la loi du 27 mars
1918. Le prix unitaire des épreuves qui avait
servi de base au calcul des crédits (75 cen
times) a paru excessif.

En ce qui concerne les imprimés, l'augmen
tation des prix ressort à environ 000 p. 100 et
le développement pris par les divers services
en a accru la consommation dans des pro
portions considérables.

Les chiffres proposés par l'administration
ont toutefois paru excessifs.

Compte tenu du fait que les dépenses d'im
primés résultant de la situation créée par la
guerre sont prévues au chapitre C du budget
extraordinaire, la commission des finances
estime que les prévisions du chapitre 5 sont
exagérées et qu'il y a lieu, en dehors de la
réduction faite par la Chambre, de réduire à
nouveau l'ensemble du crédit de 220,000 fr.

CHAPITRE 6. — Bibliothèques.

Crédit voté pour 1914 (chap. 5), 151,675 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

177,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 177,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 177,000 fr. en augmentation de 25.325 fr.
par rapport au budget de 1914 (reconstitution
de bibliothèques).

La Chambre a voté sans changement le
crédit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sé
nat l'adoption du crédit d% 177,000 fr. voté
par la Chambre.

CHAPITRE 7. — Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit voté pour 1914, néant.
Crédit volé par la Chambre pour 1920,

3,700,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 3,500,000 fr.
. Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 3,700,000 fr.
La Chambre a voté ce crédit sans modifica

tions. .

Il s'agit d'un crédit qui ne figurait pas dans
le budget de 1914, le service des télégrammes
officiels étant alors gratuit.

La commission, désirant marquer sa volonté
de voir réduire les envois de télégrammes au
minimum indispensable, propose de ramener
à 3,500,000 fr. le crédit voté par la Chambre.

CHAPITRE 8. — Musée de l'armée. — Personnel,
et matériel.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 6), 109,810 fr.
Crédit voté par» la Chambre pour 1920,

223,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 223,000 fr«

Le Gouvernement avait demandé un crédit!
de 263,000 fr., en augmentation de 153,120 fr4
par rapport au budget de lW-%, sawir :

Augmentation du taux des satairfs. 144.73'»
Développement du musée 8. 460

153.1901
La Chambre a voté un crédif de 223,000 fr.*

en diminution de 40,000 fr. par rapport aux:
propositions du Gouvernement, sawlï :

Déduction de moitié sur le crédit demandé
pour augmentation des allocations du pei<
sonnel civil, les mesures nouvelles n.c pou
vant être appliquées avant le 1«* juil
let 36.00Q

Réduction sur le crédit demandé
pour allouer une indemnité dtflê-
rentielle aux officiers en retraite em
ployés par le service, la pension de
ces officiers ayant été augmentée par
la loi du 15 mars 1920 4.0001

40.0W.

L'importance prise par le musée de l'ar*
mée, que dirige avec tant do eompéteiico uni
de nos glorieux mutilés de guerre, te général
Malleterre, a rendu nécessaire l'augmentation
du personnel du musée qui, par ailleurs, a
vu s'accroitro considérablement depuis la
guerre le nombre de ses collections.. L'insuf
fisance du personnel de garde a dû être
compensée par un . appoint en soW»ts de lai
garnison de Paris. Or, il convient que l'admi
nistration du musée se suffise à eHe-même
et que les militaires qui y sont temporaire
ment détachés rentrent le plus tûi possible
dans le rang.

La commission propose d'adopter le crédit-
voté par la Chambre des députés.

ciiAniHE 9. — Musée de l'armée. — Alloca
tions diverses.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 7). 2,080 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 2,000.

francs.

Crédit proposé par la cornmîfsion des, finan
ces, 2.000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,000 fr. sensiblement égal k celui de 1914
(2,080 fr.)

La Chambre a voté ce crédit sans modifia
cation.

Nous proposons au Sénat d'adogjer le cré*
dit voté par la Chambre des dépufiS.

CHAPITRE 10. — Écoles militaires. — Personnel
militaire et civil.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 13), 13,121,205
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,47 mil
lions 399,300 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 4G,000,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit1
de 45 million*, en augmentation de 31 mil
lions 878,795 fr. par rapport au budget de lJli
savoir:

Augmentation de la solde...... 4- 11.503.310
Augmentation des traitements. + 2.323.910
Augmentation des dépenses d'a

limentation + 4.000.003
Augmentation de l'effectif des

officiers (élèves) + 12.673.200
Augmentation de l'effectif du

personnel civil régi par le décret
de 18 )7 f- 1.117.401

Augmentations' diverses - 37.,0Q7
Examinateurs et conférenciers

supplémentaires en raison de l'ef
fectif de certaines écoles f- 882.804

Diminution de l'effectif du per
sonnel régi par la loi de 1853 — 350.135

Diminution de l'elfectif troupe. — 308.700
.+ 31.875.795

La Chambre a voté un crédit de 47,399,300 fr.,
en augmentation de 2,399, 300 fr. par rapport
aux propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction provenant du fait que les amélio"*
rations de traitement demandées en faveur de

certains personnels des écoles ne pourront
être appliquées avant le 1 er juillet. — 100.700

Création d'une indemnité pour
charges. militaires + 2.500.000

- ' +2-399.300
Un crédit de 100,700 fr. est prévu pour amé-|

liorer, à compter du 1 « juillet 1920, la situa-j



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 473 i

tion matérielle des cavaliers de manège, maî
tres et sous-maîtres de manège dans les écoles,
maréchaux des logis et brigadiers maréchaux
a l'école de cavalerie de Saumur. L'améliora

tion envisagée tend à placer ces militaires de
carrière dans une situation à peu près sembla
ble à celle qui est faite à leurs camarades de
rang équivalent des corps do troupe. Elle a
aussi pour but de los dédommagerde certaines
charges supplémentaires qui leur sont impo
sées du fait de leurs fonctions.

Le nombre des officiers ressortissant à ce
chapitre est passé de 1,220 en 191 1 à 2,652 en
1920. Cet accroissement est dû à la présence
d'un plu* grand nombre d'élèves par suite du
rappel des promotions qui n'avaient pu suivre
les cours pendant la guerre et du fait qu'une
partie de ces élèves ont acquis les galons d'of-
licier avant leur entrée à l'école et ont conservé

ces galons. Par contre, l'effectif du personnel
troupe qui était en 1914 de 4,387 a été ramené
à 4,093 en 1920,

La commission des finances est convaincue

que l'effectif de 2,872 officiers (cadre ou élè
ves) et de 4,579 élèves, soit au total 7,451 uni
tés, supérieur de 5,116 unités à l'effectif de
1914, qui comprenait 222 officiers et 2,113 élè
ves, soit 2,335 unités, demeure exagéré malgré
les rappels effectués. Sans doute la présence
des personnels militaires dans les écoles n'en
traîne pas une augmentation appréciable de
leur solde, mais en dehors des frais de dépla
cement et indemnités diverses, un effectif
d'élèves majoré entraîne des dépenses de toute
sorte (professeurs ou conférenciers supplémen
taires, personnel secondaire, locaux et maté
riel, etc.).

La commission propose en conséquence de
réduire de 1,3J9,300 fr. le crédit voté par la
Chambre.

CHAPITRE 11. — Écoles militaires. — Personnel

civil. — Allocations diverses,

Crédit voté pour 1914 (chap. 14), 8,725 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 12,000

francs. "

Crédit proposé par la commission desflnances,
11,500 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 12,00J fr. en augmentation de 3,275 fr. par
rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des salaires 2.475
Augmentation des effectif 800

3.275

La Chambre a voté sans changement le crédit
demandé par le Gouvernement.

La commission des finances, comme consé
quence de la réduction proposée au chapitre
précédent et pour les raisons exposées à ce
chapitre, propose au Sénat de diminuer de
500 fr. le crédit voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 12. — Écoles militaires. — Matériel.

Crédit volé pour 1914 (chap. 15), 2,759,713 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 6 mil

lions 276,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

6 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 6,417,000 fr. en augmentation de 3,657,287 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des tarifs des
masses ; 2. 664.000

Augmentation de l'effectif des
élèves . 993.287

3.657.287

La Chambre a volé un crédit de 6,276,500 fr.
en diminution de 140,500 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, cette dernière
somme correspondant à la dépense envisagée
par les centres de perfectionnement des offi
ciers, laquelle a paru devoir être reportée au
budget extraordinaire (1™ section, chap. L) en
raison du caractère temporaire des centres
dont il s'agit.

Les réductions à apporter dans le personnel
des écoles, ainsi qu'il a été indiqué au chapi
tre 10, doive se traduire par une diminution
corrélative des dépenses de matériel.

La commission propose en conséquence de
Téduire de 276,500 fr. le crédit voté par la Cham-
ibra des députés.

CHAPITRB 13. — Solde de l armée.

Crédit voté pour 1914 (chap. 8 à 12, 16 à 23
inclus), 275,733,149 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
549,526,400 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
547,526,400 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 508,432.430 fr., en augmentatipn de 232 mil
lions 099,281 fr. par rapport au budget de 1914,
savoir :

• Augmentation des tarifs de
solde..; + 374. 664.613

Augmentation des effectifs
(officiers et gendarmes) + 17.493.410

. Maintien en stage de 549 offi
ciers du service de santé (loi du
30 octobre 1919) ; + 5.843.450

Diminution des effectifs
(troupe, employés militaires, -
officiers en congé et autres dé
parts prévus) — 128.606.733

Balance entre les diminutions
pour transferts au ministère des
pensions et les augmentations
pour retour du ministère do la
reconstitution industrielle — 7.018.900

Balance entre les dépenses
correspondant au renvoi de la
classe 1918 et à l'appel de la
classe 1920 — 12.728.000

Non reproduction des prévi
sions pour convocation de réser
vistes et territoriaux — 4.878.113

Non reproduction de prévisions
Dour compléter les cadres — 12.070.476

• - + 232.699.281

La Chambre a voté un crédit de 519,526,400
francs, en augmentation de 41.093,970 fr. par
rapport aux propositions du Gouvernement,
savoir :

Réduction correspondant à moitié du crédit
demandé en rue du relèvement de 100 p. 100
des frais de bureau, ce relèvement ne devant
pas être appliqué avant le l" juillet en raison,
d'une part du vote tardif du budget, d'autre
part, de la volonté de la Chambre d'éviter l'ap
plication du relèvement en question avec effet
rétroactif — 1 . 822 .000

Réductif de 1/2 du crédit de
mandé pour allocation de primes
aux mécaniciens de l'aéronauti

que (mêmes raisons que ci-des
sus) — 2.500.000

Réduction de 1/2 du crédit de
mandé pour allocation d'indemni
tés aux officiers et militaires à
solde mensuelle en résidence

dans les régions dévastées (mû
mes raisons que ci-dessus) — 4. 500. 000

Réduction de 1/2 du crédit de
mandé pour le relèvement du
taux de l'idemnité spéciale d'ali
mentation des hommes de troupe
ne vivant pas à l'ordinaire (mê
mes raisons que ci-dessus) — 357.000

Réduction de 1/2 du crédit de
mandé pour remplacement d'offi
ciers d'administration du génie
mis hors cadres au titre du ser- <
vice géographique (mêmes raisons *
que ci-dessus) — 84.000

Suppression du crédit pour at
tribution d'une indemnité égale à
la haute paye d'ancienneté aux
militaires restés en service, sans
contrat, après la cessation des
hostilités (ce rappel étant difficile
ment réalisable pour les militai
res démobilisés, et ceux mainte
nus après le 24 octobre 1919, con
tinuant à percevoir la haute paye
de guerre, avec laquelle l'indem
nité proposée ferait double em
ploi) — 480.000

Création d'une indemnité pour
charges militaires + 50.386.970

-1- 41.093.970

Nous ne reviendrons pas sur les considéra
tions que nous avons développées plus haut
(amélioration de la situation matérielle des
militaires de carrière), au sujet de la solde des
officiers et sous-officiers et do l'indemnité pour
charges militaires votées par la Chambre en
vue de remédier à la crise actuelle. Nous nous

borneront- à constater que si l'on envisage

l'ensemble des officiers de la mMSOff® la
moyenne de la rétribution annuelle <ETces'
officiers (solde et indemnités comprtrsf} et
passée de 5,979 fr. en 1914 à 11,280 fr. en 1920,
soit une augmentation moyenne inférieure à
100 p. 100, alors que l'augmentation gêïïiS-alef
du coût de la vie atteint 400 p. 100, et que la
pourcentage d'augmentation des saisras a
suivi la progression du coût de la vte. Cett*
simple constatation suffit à elle seule, 4 d&tiion-
trer la nécessité de la création de l'iudâifinité
pour charges militaires, qui donne une Solu
tion provisoire du problème.

Par ailleurs, certaines améliorations ont étS'
également votées par la Chambre.

1° En raison de la hausse du prix des t(yirffi«
tures de bureau, le taux des indemnité? pour
frais de bureau a été majoré de 1£K>}>. 100.
Toutefois, le budget ne devant vraisemblable
ment pas être voté avant le t»* août et la
Chambre désirant éviter l'attribution d'ïtidem-
nités avec effet rétroactif, le crédit demandé
pour ce relèvement a été réduit de moitié,
pour tenir compte du fait que la mesure n'a
pas été appliquée pendant le premier semes
tre. Les intéressés ne seront d'ailleurs pas
lésés car ils peuvent obtenir le rembourse
ment sur facture de l'excédent des dépenses
réelles sur l'indemnité qu'ils touchent actuel
lement ;

2» Les mécaniciens brevetés de l'aéronau
tique touchent actuellement des primes jour
nalières de 3 fr. 50 pour les adjudants, 3 fr.
pour les autres sous-officiers servant au delà
de la durée légale, 1 fr. 50 pour les caporaux
et les brigadiers servant au delà de la durée
légale. Le Gouvernement demande que ces
primes soient relevées et attribuées & certains
gradés servant pendant la durée légale d'après
les bases ci-après :

Adjudants mécaniciens:
Servant au delà de la durée légale, » fr.
Servant pendant la durée légale, 3 fr, 50.

Autres sous-officiers mécaniciens :

Servant au delà de la durée légale, 4 fr. iJ.
Servant pendant la durée légale, 3 fr.

Caporaux mécaniciens :
Servant au delà de la durée légale, 4 fr.
Servant pendant la durée légale, 1 fr. 50

Soldats mécaniciens servant au delà de I?
durée légale, 3 fr. 50.

La Chambre, tout en faisant des réserves sur
l'attribution de primes à des militaires effec
tuant leur service légal, et en exprimant la
désir que ces primes soient exceptionnelles, a
voté un crédit de 2,500,000 fr. égal à la moitié
du crédit demandé par le Gouvernement, pour
tenir compte du fait que, comme dans le cas
précédent, la mesure sera appliquée seulement
pendant un semestre.

3° Un crédit de 12 millions a été demandé
pour appliquer aux officiers et militaires u solda
mensuelle en résidence dans les régions dé
vastées le même traitement qu'aux fonction
naires civils.

La Chambre a également adopté la mesure et
réduit le crédit de moitié pour tenir compte
comme précédemment de la non application
de la mesure pendant un semestre^.

4« Une indemnité spéciale d'alimentation est
accordée aux hommes de troupe en station qui,
en raison des nécessités du service, se trou
vent dans l'impossibilité de vivre à l'ordinaire.

Le Gouvernement demande que le taux de
cette prime soit relevé pour tenir compte de la
hausse du coût de la vie. Un crédit de715,C30 fr,
est demandé à cet effet au titre du chapitre 13.
La Chambre, tout en adoptant la mesure pro
posée, a réduit le crédit de moitié pour les
mêmes raisons que dans les cas précédents.

Nous nous associons aux réductions opérées
par la Chambre.

Dans le but d'apporter immédiatement ine
amélioration à la situation matérielle des offi
ciers et sous-officiers de carrière, nous vous
proposons également d'adopter les relèvements
de crédits votés par la Chambre pour l'institu
tion d'une indemnité pour. charges militaires
avec les modalités proposées par le Gouverne
ment. Mais nous ne nous dissimulons pas qu'il
ne s'agit là que de mesures précaires, généra
trices de mécontentements et d'injustices, qui
devront être remplacées dans le plus bref délai
par un régime définitif de solde donnant aux
intéressés, à chaque échelon de la hiérarchie,
non pas seulement la possibilité de vivre,
comme le fait le régime qui vous est soumis,
dans lequel la rémunération des services est
dosée suivant la résidence et la situation de
famille, mais attribuant à chacun une solde
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globale corresponde nt aux services rendus, sui
vant une «cholïe .liérarchique convenablement
déterminée et assurant à notre personnel mi-
lifaH-e î;i„1 iherté d'esprit et l'indépendance qui
lui sont nécessaires pour taccompU*sement de
la haute mission qui lui est coMliée.

N»is comptons que dans les mesures d'ap
plication que prendra le Gouvernement, il
s'efforcera tout au moins d'éviter toute caus*
d» ir^contrnient dans- la répartition entre lts-
:>sraisooK -• intéressées du crédit qui lui est
accoKtê: ■ •

Ppuc marquer notre volonté de voir régler
diMïiiUrement le statut des oftlciers à titre
temporaire et disparaître l'excédent d'officiers
qui en 'ésuHo,. nous -voua proposons d'appli
quer aitcréJR global voté par la Chambre au
clMipitriî une réduction de2millions, ce qui
ramène â 5i7/>26:4i.O fr. le chiffre de ce cha
pitre.

Nous invitons, en outre, le Gouvernement h.
vous présenter. dans le prochain budget les
prévision* relatives h la solde en chapitres dis-
tints p:ir. arme et par service, comme il était
d'usage de le faire avant la guerre.

cHAPITRK i3 bis':. — Frais de représentation
des maréchaux de France.

Crédit volé par la Chambre pour 1920, 90,000
francs.

Crédit proposé parla commission des finances,
90,000 ir.

Lors de la discussion à la Chambre du bud
get du uimi?t>rn-«Oes finances, le président de
la commission des finances, traduisant -une
demande du Gouvernement, a fait adopter une
proposition fondant \ attribuer une somme de
30,000 fr. pour frais do représentation aux ma
réchaux (io l'rauce.- Les crédits nécessaires

ont été vo'és et imimtés à un chapitre nouveau
intitulé chapitre 13 bis.

Votre commission s'associant pleinement à
l'hommage ainsi rendu à la valeur de nos
grands chefs militaires, vous propose d'accor
der les crédits demandés,

CHAPiTRB'if. — Garde républicaine.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 24), 7,321,968
francs.

Créd i t vo té par la Chambre pour 1920, 24, 126,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finances
24,126,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 22. 133,000 fr., en augmentation de 14,811,032
fr., par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des soldes 13.652.610
Augmentation des dépenses de

matériel des divers services (arme
ment, casernement, remontes, .
chauffage, santé, transports} 1.158.422

. . : : "ii.81L.032
La Chambre a voté un crédit de Ci, 126,000 fr.,

en augmentation de 1,993,000 fr. par rapport
aux propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction du crédit pour frais de bureau
(vO:r chapitre 13). / BUW

Réduction du crédit pour relè
vement de l'indemnité spéciale .
d'alimentation des hommes da .
troupe ne vivant pas il l'ordinaire
(voiraiu chapitre 11} — , — 2.100

Réduction de un quart du crédit
demandé pour relèvement des
frais de déplacement, c<> relève
ment ayant été appliqué en fait.
à partir du I e - avril 1920. et les
crédits nécessaires ayant été ac
cordés par la loi de crédits provi
soires au 2* trimestre 1920, en
sorte que le crédit concernant le
1*' trimestre est sans objet.'. .... — .. 1.400

Création d'une indemnité pour
charges militaires 4- 2.000.000

+ 1.993.000

La commission des finances vous propose de
ratifier les chillres.

CHAPITRE tri. — Cadre de réserve. — Réserve
spéciale. — Solde de non activité.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 25), 7,256,946
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
1O,38i,OJO fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 10/38 i, 000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 10,3(9,0X) fr , en augmentation de 3,092,034
francs, par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des effectifs 2.161.169
Augmentation des tarifs de solde.. 483.190
Admission de 500 officiers à la ré

serve spéciale 450.695
3.092.034

La Chambre a voté un crédit de 10,334,000 fr.,
en augmentation de 35,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement (création d'une
indemnité pour charges militaires).

Nous vous proposons de ratilier les chiffres
de la Chambre.

' CHAPITRE 16. — Manœuvres et exercices
techniques.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 2i), 18.755.978
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
3,359,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 3,000,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 3,655,000 fr., en diminution de 15, 100,978 fr.,-
par rapport au budget du 1914 (suppression des'
grandes manœuvres).

La Chambre a voté un crédit de 3,359,000 fr>»
en diminution de 296,000 fr. par rapport au<
propositions du Gouvernement, en vue de
réduire les fabrications de poudre pour car
touches & blanc, cette poudre se conservant
mal et les approvisionnements devant être
réduits au strict nécessaire.

Les prévisions du chapitre ont été établies
en tenant éompte de la possibilité d'envoyée
des unités des diverses armes dans les camps
d'instruction. Tout en se déclarant acquise
au principe de cette mesure, qu'elle croit sus
ceptible du meilleur rendement, la commis
sion des finances estime que la dissémination,
des effectifs et l'appauvrissement momentané
des unités de l'intérieur rendront difficile la.
réalisation effective avant la fin de l'année
de la totalité des déplacements envisagés..
Kn conséquence, la commission propose au,
Sénat de réduire de 359,000 fr. le crédit voté
par la Chambre des députés.

CHAPITRE 17. — Frais de déplacement,
et missions.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 27), 11 mil»
lions 881,004 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 23 mil
lions 109,750 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 22 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 24,832,050 fr., en augmentation de 12,951,046
francs par rapport au budget de 191'», savoir i

Relèvement du taux des indem
nités 9. 267. 466'

Augmentation des déplacements
et extension du service des missions,
notamment du service des attachés
militaires à l'étranger 3.683.530

12.951.046.

Le relèvement du taux des indemnités pour
frais de déplacement a été appliqué pratique
ment à partir du 1 er avril 19^0, les crédits
nécessaires à ce relèvement ayant été votés
avec les crédits provisoires du 2 3 trimestre 1920.
Il ne s'agit en quelque eorte que de la consé
cration d'une situation de fait, rendue inévi
table par la hausse du coût de la vie pour les
militaires en déplacement.

Le tableau ci-dessous donne les taux proposés
comparativement avec les taux actuels :

DÉSIGNATION

INDEMNITÉ
partielle

pour un repas

pris hors résidence,
ou

pour un découcher.

INDEMNITÉ
par'ielle

sans découcher

avec deux repas
hors

de la résidence.

INDEMNITÉ JOURNALIÈRE

avec découcher

dans la limite de 30 jours (1) (2).

INDEMNITÉ RÉDUITE ■

à partir du 31* jour de séjout

dans la même localité

et dans la limite de 90 jours.

Chef de famille
et célibataire.

Chef de frmiHe
et célibataire.

Chef de famille.

,

Célibataire. Chef de famille. Célibataire.

«»"» S 12 »
7 »

4

20 >
14 >

30 •
20 .

26 •
16 »

I

25 .
12 »

21 »
8 .

Officier supérieur. j actuel^ 10 »
6 50

25 .

18 •
25 »
13 »

21 *
14 »

20 •
10 »

16 •
6

Officier subalterne j actuel* !' 8 *
5 »

14 »
10 •

20 »
15 »

17 •
12 •

15 »
8 •

12 »
5 »

Sous-offlciers j 6 »

* » ..
.11 .

8 .
15 » "■
10 .

13 »
8 »

13 »
6 •

10 •
4 »

Caporaux ou soldats [ actuel^ 4 »
2 50

- 8 .
8 • "

12 .
8 »

10 *
7 »

10 »
3 50

8 *
2 10

•- (1) Les militaires qui reçoivent le logement en nature n'ont droit, suivant le cas, qu'à l'indemnité journalière correspondant à un repas ou
deux repas pris hors de la résidence.

(2) Seront relevés dans la même proportion que les indemnités journalières et majorés d'un tiers :
. 1° Les indemnités de mission prévues par l'article 23, paragraphe C, pour les officier» généraux et supérieurs chargés par le ministrt

d'inspections spéciales. *
2° Les frais de vacation du personnel civil des commissions.
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Le crédit nécessaire au relèvement est, en
ce qui concerne le chapitre 17, de 7,303,000 fr.

La Chambre a réduit ce crédit d'un quart,
soit 1,825,000 fr.,. pour tenir compte du fait que
le relèvement n'a pas été appliqué pendant le
premier trimestre 1920.

D'autre part, le crédit du chapitre a dû être
majoré des indemnités pour charges militaires
des attachés militaires.

Ainsise justifie le chiffre voté par la Chambre
de, 23,109,750 fr.

La commission des finances estime que les
déplacements des militaires sont actuellement
trop nombreux et qu'il y a lieu de prendre des
mesures pour les réduire.

D'autre part les prévisions concernant les
attachés militaires à l'étranger comportent en
faveur du personnel mis à la disposition de ces
attachés des allocations qui sont excessives,
ce personnel est lui-même trop nombreux ;
certains postes d'attachés ou de « faisant fonc
tions d'attachés militaires » qui ont été créés
depuis la guerre pourraient sans doute être
supprimés actuellement. Enfin, la pratique
illégale consistant à promouvoir des officiers
à titre fictif en attribuant à ces officiers les

indemnités du grade fictif qu'on leur donne,
est à supprimer.

Pour ces diverses raisons, la commission
propose au Sénat de réduire de 1,109,750 fr. le
crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 13. — Transports.

Crédit voté pour 1914 (chap. 27j. 1,795,830 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

2,120,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

2,120,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,120,000 fr., en augmentation de 324,170
francs par rapport au budget de 1914 (augmen
tation du coût des transports.

La Chambre a voté sans modifications le
crédit demandé par le Gouvernement.

La commission propose au Sénat d'adopter
le crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 19. — Service du recrutement.

Crédit voté pour 1914 (chap. 28), 2,424,451 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1930,

4,848,000 fr.
Crédit proposépar la commission des finances,

4,800,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 4,663,000 fr., en augmentation de
2,238,549 fr. par rapport au budget de 1914,
savoir :

* Augmentation de la solde des offi
ciers 1.907.979

Augmentation de l'indemnité de
frais de bureau des commandants
de recrutement 201.540

Allocations aux secrétaires des or
ganes chargés de la désignation des *
soutiens de famille 91.250

Augmentation des frais divers. ... 37.780

2.238.549

La Chambre a voté un crédit de 4,8 iS,030 fr.,
en augmentation de 185,000 fr. par rapport auv
propositions du Gouvernement, savoir :

Diminution de moitié du crédit demandé
pour relèvement des frais dé bureau (voir
chapitre 13) — 15.000

Création d'une indemnité pour
charges militaires + 200.000

+ 185.000

La commission des finances propose au Sé
nat, en vue d'obtenir une certaine compres
sion des dépenses sur l'ensemble du chapitre,
de ramener à 4,800,000 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 20.— Service de la justice militaire.

Crédit voté pour 1914 .(chapitre 29), 550,646
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
1, 884, 000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,884,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,860,000 fr., en augmentation de 1,309, 354 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des tarifs de solde. 536.524
Relèvement de la taxe:des témoins

(loi du 23 octobre 1Ô19) 20.000
Augmentation des frais de justice. 752 830

' 1.309.354
La Chambre a voté un crédit de 1,884,000 fr.

en augmentation de 24,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction de crédit pour frais de bureau
(voir chap. 13) -- 1.000

Réduction du crédit demandé pour •
frais de procédure, l'estimation faite
paraissant excessive — 50.000

Création d'une indemnité pour
charges militaires + 75.000

+ 24.000

La commission propose ou Sénat d'adopter
le crédit voté par la Chambre.

CHAPITRE 21. — Service pénitentiaire.

Crédit voté pour 1914 (chap. 30), 729,847 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920;

7.100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,000,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

dé 6,955,000 fr., en augmentation de 6,225,152 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des frais d'entretien des
détenus 1.048.420

Augmentation des frais d'entretien
des exclus 13.500

Augmentation de l'effectif des
détenus 4.279.200

Augmentation de l'effectif des
exclus 225.770

Augmentation de soldes 658.263

. ~ 6.225.153

La Chambre a voté un crédit de 7.100.000 fr.,
en augmentation de 145.000 fr. par rapport aux
prévisions du Gouvernement (création d'une
indemnité pour charges militaires).

L'augmentation du nombre des détenus mi
litaires a nécessité la création de nombreux
établissements pénitentiaires en vue de leur
incarcération ou de l'emploi de leur main-
d'œuvre.

Tableau du nombre des détenus. '

Au 1 er janvier 1914 4.244
Au 1er janvier 1915. 5.811-
Au 1" janvier 1916 11.157
Au 1" janvier 1917 13.136
Au 1er janvier 1918 24.637
Au 1« janvier 1919 27.697

Au mois de mai 1920, l'application de la loi
d'amnistie du 21 octobre 1919 avait ramené ce
nombre aux environs de 20,000.

Pour assurer l'incarcération de ces hommes,
le nombre des établissements pénitentiaires
militaires, qui était en 1914, avant la guerre, de
34 (en France 22 prisons et 2 pénitenciers et
en Algérie 4 prisons, 4 pénitenciers et 2 ate
liers de travaux publics) est actuellement le
suivant :

26 prisons militaires .et leurs annexes, en
France et en Algérie.

13 prisons civiles mises à la disposition
du département de la guerre par M. le
garde des sceaux.

10 établissements pour les peines d'empri
sonnement et de travaux publics (3
en France, 5 en Algérie, 1 en Tunisie).

24 ateliers en France.
127 chantiers en Algérie-Tunisie.

1 atelier mixte au Maroc.

201 "

Les estimations faites ne tiennent pas compte
de la loi d'amnistie en projet, qui, de 1 avis de
l'administration, libérera, environ 1/5 des
condamnés. En outre, les prévisions relatives
aux frais d'entretien des détenus et exclus
sont largement calculées.

La commission des finances propose en con
séquence de réduire de 100,000 fr. le crédit
voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 22. — Réparations civiles;

Crédit voté pour 1914 (chap. 31), 365,500 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

1,220,000 fr.
^ Crédit proposé par la commission dos finan
ces, 1 million. .

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,221000 fr. en augmentation de 831,500 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des tarifs des indemnités
allouées 304 . 5u0

Augmentation de l'effectif des béné
ficiaires 363. 03C

Augmentation des dépenses prove
nant de dommages occasionnes par
l'exécution des services 125.00(1

854 . 500

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Le calcul des indemnités et rentes viastres
à allouer, ainsi que celui des frais d inUiices,
paraît trop large. Il importe que le fonctionne
ment des services militaires soit organisé de
manière & diminuer les chances d'accidents,
particulièrement en ce qui concerne les acci
dents causés parles automobiles, qui sont très
fréquents,

La commission des finances propose, pour
ces raisons, de réduire de 2?.),000 fr. le crédit
voté par la Chambre des députes.

CHAPITRE 23. — Service géographiqus. Persiii-
nels militaire et civil.

Crédit voté pour 1914 (chapitra 02), 1,375, 163
francs. ' •

Crédit voté pour la Chambre pour 1920
3,436,000 fr.

Crédit proposé par la commission des inan-
ces, 3,436,000 fr.

Le gouvernement avait demandé un crédit
de 3,410,000 fr., en augmentation de 1,905,53-5
francs par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des soldes militai
res 715.653

Augmentation des salaires des ou
vriers civils...- 1.Î19.8S4

1.905. 537

La Chambre a voté un crédit de 3,136,000 fr.,
en augmentation de 95,000 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement (créa
tion d'une indemnité pour charges militaires).

La commission propose au Sénat d adopter
le crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 24. — Service géographique.
. Personnel civil. — Allocations'diversus.

Crédit voté pour 1914 (chap. 33), 9,100 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1,000 fr,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,000 fr. en diminution de 8,100 fr. par rap
port au budget de 1914 (diminution des alloca
tions diverses en corrélation avec la hausse
des salaires).

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission propose au Sénat d'adopter
le crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 25. — Service géographique:. —
Matériel.

Crédit voté pour 1914 (chap. 3i"i, 264,808 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

872,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 800.000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 872,000 fr. en augmentation de 607,102 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix des matières
et services 267.102

Fourniture et confection du matériel

topographique et optique des corps et
services 340.000

607.102

La Chambre a voté sans modifications le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances estime que les
dépenses de matériel ne sont pas strictement
indispensables à l'heure actuelle, notamment
en ce qui concerne les réparations de» locaux,
les renouvellements d'objets mobiliers, les
fabrications ou réparations de matériel dont
l'utilisation n'est pas prévue dans un délai rap«-
proche, sont à écarter. - t ■

Elle propose en conséquence au Sénat d'ap
porter une réduction de 72,000 fr. au crédit vot4
par la Chambre des députés.
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CHAPITRE 26. — Service militaire des chemins
de fer.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 35), 416,500 fr.
CcditvotéparlaGhambrapour 1920, 835,000fr,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 800,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 8T>,000 fr. en augmentation de 418,500 fr.
par rapport au budget de 1914 (augmentation
du prix des matières et services).

La Charrtbre a voté sans modifications le
crédit demandé par le Gouvernement.

Compte tenu des crédits demandés au budget
extraordinaire (l re section, chapitre N et 2e sec
tion, chap. I) pour le service militaire des
chemins de fer, et, étant donné qu'il s'agit ici
de besoins normaux du temps de paix, la com
mission des finances estime que certaines dé
penses, telles que celles qui sont prévues au
titre des frais d'études et dépenses diverses,
peuvent être réduites sans inconvénients.

En conséquence la commission propose au
Sénat de ramener à 800,000 fr. le crédit voté

par la Chambre des députés.

CHAPITRE 27. — Établissements de l'artillerie.
Personnel civil du service général. — Trai
tements.

Crédit voté pour 1914 (chap. 36), 2,079,060 fr.
Crédit votépar la Chambre pour 1920, 8,900,000

francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,600,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 9 millions en augmentation de 6,920,840 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des salaires 3.388.000
' Augmentation des effectifs 3.337.000

Substitution de la main-d'œuvre
civile à la main-d'œuvre militaire.. 195.840

" 6.920.840

La Chambre a voté un crédit de 8,900,000 fr.
en diminution de 100,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette réduction porte sur la moitié du crédit
demandé poiy substitution delà main-d'œuvre
civile à la main-d'œuvre militaire, cette me
sure ne pouvant être réalisée que pendant le
2« semestre 1920, étant donné le vote tardif
du budget.

La moyenne des salaires du personnel civil
employé dans les établissements de l'artillerie
était en 1914 de 2,262 fr. Elle est aujourd'hui
de 5,949 fr. Quant à l'effectif de ce personnel, il
est passé de 919 en 1914 à 148 en 1920, soit une
augmentation de 50 p. 100.

Pour manifester notre intention de voir ré
duire l'effectif du personnel civil, nous vous
proposons sur ce chapitre une réduction de
300,000 fr.

CHAPITRE 28. — Établissements de l'artillerie.
— Personnel civil du service général. —
Allocations diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 37), 2,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

2,000 fr. ■
Crédit proposé par la commission des

finances, 1,800 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,000 fr. égal à celui voté pour 1914.
La Chambre a voté ce crédit sans • modifica

tions.

Les allocations payées sur ce chapitre con
sistent en secours éventuels aux veuves et or
phelins des agents décédés sans droit à pen
sion, gratifications pour travaux extraordi
naires. primes aux veilleurs de nuit pour cap
ture de voleurs.

Pour la même raison que ci-dessus, nous
vous proposons ici une réduction de 200 fr.

CHAPITRE 29. — Avantages divers au personnel
des fabrications de l'artillerie. — Allocations

■ diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 39), 15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 19,000

liancs.

Crédit proposé par la commission des finan-
ces, 17,100 tr..

Le Gouvernement avait demandé un crédit
-do 19,030 fr. en augmentation de 4,000 fr. par
rapport au budget de 1914 (augmentation des
«it'ectifsi.

La Chambre a voté sans modifications le
crédit demandé.

Pour la même raison que ci-dessus, nous
yous proposons une réduction de 1,900 fr.

CHAPITRE 30. — Établissements de l'artillerie. —
Matériel.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 40), 18,877,271
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
102 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 100 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 132 millions de francs, en augmentation de
113,122,729 fr. par rapport au budget de 1914,
savoir :

Entretien, réparation, remplacement du ma
tériel de l'artillerie, du train des équipages et
cuisines roulantes ; + 17.000.090

Armes portatives et mitrail
leuses ...... + 2.720.852

Frais généraux d'établissement. + 3.247.714
Bâtiments et moteurs + 6.897.070
Essais de matériel - 11.987.970
Automobiles + 49.226.410
Transports - 3.105.000
Avantages divers au personnel

des fabrications + 12.424.203
Matériel chimique de guerre. . . -t- 3.200.000
Matériel spécial de l'artillerie

d'assaut + 3.253.420

+ 113.122.729

La Chambre a voté un crédit de 102 millions
de francs, en diminution de 30 millions par
rapport aux propositions du Gouvernement,
•avoir :

Réduction de la moitié du crédit demandé
pour substitution de la main-d'œuvre civile à
la main-d'œuvre militaire, le vote tardif du
budget ne devant permettre la réalisation de
cette mesure que pendant le deuxième se
mestre 1920 3.000.000

Abattement sur prévisions excessi
ves dans les frais généraux d'éta
blissement 900.000

Report au budget extraordinaire.
chapitre O, du crédit demandé
pour remise en état du matériel
automobile des unités démobili
sées 19.000.000

Abattement sur- prévisions exa
gérées dans des dépenses d'entre
tien du service automobile 3.018.000

Suppression du erédit pour re
nouvellement des voitures de tou
risme, un excédent do voitures
existant actuellement 876.000

Abattement sur crédit demandé
pour achat de side-cars, les moto
cyclettes en excédent pouvant être
équipées en side-cars 630. 003

Abattement sur crédit pour pri
mes aux ouvriers et conducteurs
en vue de marquer le caractère ex
périmental de la mesure 76.000

Disjonction du crédit pour gros
ses réparations résultant des hos
tilités qui devrait être reporté au
chapitre extraordinaire, chapitre 0,
mais dont le report devient inutile
par suite de la dotation suffisante
de ce dernier chapitre 1.500.000

Ajournement au prochain exer
cice de certaines améliorations et
réfections projetées 1.000.000

Total 30.000.000

L'énorme majoration des crédits de ce cha
pitre par rapport à 1914, trouve son explication
dans la nécessité de remettre en état et d'en
tretenir les divers et nombreux matériels fabri
qués pendant la guerre, dont 1 emploi s'est
généralisé suivant des proportions qu'on n'avait
pas soupçonnées.

L'expérience de la dernière guerre a montré
qu'un matériel puissant et perfectionné cons
tituait lo principal élément de force des armées
modernes.

Il nous semble toutefois, étant donnée sur
tout la date à laquelle sont ouverts les crédits,
qu'ils peuvent être réduits de i millions sans
inconvénieat.

CHAPITRE 31. — Primes d'achat et d'entretien
aux propriétaires ou constructeurs de véhi
cules automobiles pouvant satisfaire à des
besoins militaires spéciaux.

Crédit voté pour 1914 (chap. 40 bis), 3,666,000
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 200,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finances.
200,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 800,000 fr., en diminution de 2,866,000 fr. par
rapport au budget de 1914 (reprise progressive
du service).

La Chambre a voté un crédit de 200,000 fr. en
diminution de 600,000 fr. par rapport aux pro
positions du Gouvernement. '

Cette réduction est destinée à marquer la
caractère strictement expérimental du système
d'allocations de primes aux propriétaires de,
véhicules actuellement peu utilisés dans les
diverses entreprises, mais intéressant pourtant
la mobilisation de l'armée.

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE 32. — Munitions pour l'instruction
du tir.

Crédit voté pour 1914 (chap. 41), 33,337,25î
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
17,260,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 17,260,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 18 millions, en diminution de 15,337,254 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir ;

Instruction des troupes de l'artillerie.et du
train :

Augmentation des dépenses pour exercice
de travaux de campagne + 100. 000

Augmentation des dépenses re
latives aux pistes pour conduite
d'automobiles +■ 100.000

Indemnités pour apport de vieux
métaux après les tirs + 692.000

Divers + 108.535
Exercices sur l'emploi des ex

plosifs + 50.203
Munitions d'infanterie et d'ar

tillerie — 16.338.389

— 15.337.254

La commission des finances de la Chambre
avait envisagé pour ce chapitre une réduction
de 3,740,000 fr. par rapport aux propositions du
Gouvernement, savoir : -T

Réduction sur le crédit concernant les écoles
à feu d'artillerie, l'expérience acquise par les
militaires de la classe 1919 et l'appel tardif de
la classe 1920 devant rendre les séances de tir
moins fréquentes — 470.0CKÎ,

Réduction sur le crédit' pour
cartouches d'infanterie (mêmes
motifs-que ci-dessus).... — 2.872.000

Réduction sur le crédit demandé
pour l'instruction théorique et.
pratique des troupes du train, les
prévisions ayant paru exagérées.. — 356. 800

Réduction sur le crédit demandé

pour les exercices pratiques sur
l'emploi des explosifs (mêmes rai
sons que pour les écoles à feu
d'artillerie).... —> 41.200

— 3.740.009
Toutefois, la Chambre, sur l'intervention du

ministre de la guerre, a fixé en séance les cré
dits du chapitra à 17,260,000 fr., en diminur
tion de 740,000 fr. par rapport aux propositions,
initiales du Gouvernement, mais en augmen
tation de 3 millions par rapport au crédit pro
posé par la commission des finances.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit,

t

CHAPITRE 33. — Établissements du génie.
Personnel civil. Traitements.

Crédit voté pour 1914 (chap. 42), 1,238,19Ï
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920."
5,300,000 fr.

Crédit proposé par la commission des flaaa-
eés, 5,200,000 If. ,
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Le Gouvernement avait demandé un crédit 1
de 5,300,000 fr. en augmentation de 4,061,810 fr.
par rapport au budget de 1914.

Augmentation des effectifs 1.750.600
Augmentation des tarifs 2.311.210

4.061.810

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé pat le Gouvernement.

Le personnel civil temporaire employé au
règlement des reliquats de guerre étant rému
néré au titre du budget extraordinaire, 1™ sec
tion, chapitre R, il ne s'agit au présent cha
pitre quo du personnel normal du temps de
paix. L'augmentation de l'effectif de ce person
nel par rapport à 1914 est excessive.

La commission des finances propose au
Sénat, pour marquer sa volonté de voir réduire
l'effectif des personnels dont il s'agit, de rame
ner à 5,200,000 fr. le crédit voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 34. — Établissements du génie.
Personnel civil. — Allocations diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap 43), 1,800 fr. '
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 3,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,600 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 3,603 fr., en augmentation de 1,803 fr. par
rapport au budget de 1914 (augmentation des
allocations et des effectifs).

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission propose au Sénat d'adopter le
crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 33. — Établissements du génie.
— Matériel.

Crédit voté en 1914 (chap. 44), 16,446,440 fr-
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 39 mil

lions.

Crédit proposé par la commission des finances,
38,500,000 fr.

* Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 39 millions, en augmentation de 22,553,560 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir:

Augmentation de la main-d'œuvre et des
matériaux 18.753.560

Remise en état du matériel rentré
des armées 1.000.003

Téléphone dans la gendarmerie.. 2.800.000
22.553.530

• La Chambre a voté sans modification le
crédit demandé par le Gouvernement.

L'augmentation par rapport à 1914 des crédits
demandés, notamment pour la télégraphie
militaire, est justifiée par les considérations
suivantes :

' a) Mise & la charge du budget de la guerre
des dépenses afférentes aux installations, abon
nements et taxes de conversation des postes
téléphoniques de la gendarmerie. Ces dépenses
sont comprises : pour 2,800,000 fr. dans le
crédit de 4,753,000 fr. (conséquence du vote par
le Parlement au cours de 1919 de l'installation

du téléphone aux sièges des brigades de gen
darmerie);

b) Augmentation du nombre des abonne-
nements'téléphoniques des corps de troupes et
services dintérêt général, dans le but d'éco
nomiser du personnel;

c) Augmentation des frais de manutention,
entretien et réparation du matériel due au dé
veloppement considérable du service des trans
missions dans les corps de troupes et à l'aug
mentation des troupes de sapeurs télégra
phistes, extension du service radiotélégraphique,
qui a nécessilé la création d'un établissement
spécial pour la radiotélégraphie militaire ;

d) Création et extension du réseau intérieur
de T. S. F.

Malgré ces justifications, la commission des
finances estime qu'une économie importante
peut être réalisée, notamment en réduisant
les acquisitions d'immeubles.

Elle propose en conséquence au Sénat de
ramener à 38,500,000 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés.

CÏIAPITRB 36. — Établissements de l'aéronau
. tique. — Personnel civil. — Traitements.

Crédit voté pour 1914 (chap. 45), 57,015 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

2 million*.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,800,000 ir.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2 millions, en augmentation de 1,942,885 fr.
par rapport au budget de 1914 (augmentation
des traitement» et-de l'effectif du personnel
civil).

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

L'effectif du personnel civil des établisse
ments de l'aéronautique, notamment celui du
personnel féminin qui compte 421 unités est
excessif. Le Gouvernement a prévu au cours
de 1920 une diminution d'effectif le traduisant
par une réduction de 124,500 fr.

Pour marquer sa volonté de voir hâter le
licenciement des personnels non indispen
sables, la commission des finances propose de
ramener à 1,800,000 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 37. — Établissements de l'aéronau
tique. — Personnel civil. — Allocations
diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 46), 200 francs.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1,000

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,000 fr., en augmentation de 800 fr. par
rapport au budget de 1914 (augmentation des
effectifs et des allocations).

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement. ■

La commission propose au Sénat d'adopter
le crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 38 . — Établissements de l'aéronautique.
— Matériel.

Crédit voté pour 1914 (chap. 47), 21,015,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

104,840,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 113 millions, en augmentation de 91,985,000
francs par rapport au budget de 1914,
savoir :

Aérostation 2.100
Aviation 81.523.100
Défense contre aéronefs 3.152.800
Météorologie 1.237.000
Transports 6.070.000

91.985.030

La Chambre a voté un crédit de 101,840,000 fr.
en diminution de 8,100,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir:

Économie à provenir de la réduction de la
quantité d'hydrogène nécessaire au gonflement
des ballons 83.000

Suppression du crédit demandé
pour essence et ingrédients fournis
par l'intendance, ce crédit faisant
double emploi avec celui de même
nature qui est inscrit au chapitre 46

: (combustibles et ingrédients pour
les automobiles et l'aéronautique).. 110.000

Réduction sur le crédit relatif aux .
travaux d'installation des bataillons
d'aérostiers, ces travaux ne devant
pas être achevés dans l'exercice en
cours 80.030

Économie escomptée sur les frais
d'entretien des moteurs 1.800.000

Économie escomptée, d'après l'ex
périence acquise au cours du 1« tri
mestre 1920, sur les frais de fonc
tionnement des établissements d'a
viation i 1.330.000

Report à un exercice ultérieur des
dépenses d'achat de matériel nou
veau pour la défense contre aéronefs. 350.000

Réduction correspondant aux dé
penses d'achat de camionnettes pour
le service de météorologie, ces ca
mionnettes pouvant être prélevée»
sur le stock existant • ' 90.000

Réduction sur le crédit demandé

pour fonctionnement des sections
de sondage par le son, ces section»
n'ayant pu fonctionner normale
ment qu'à partir du mois d'avril..., 60.000

Réduction escomptée, d'après l'ex
périence acquise, des dépenses d«

fonctionnement des établissements
du service de météorologie 40.000

Réduction du crédit pour frais de
transport, une partie des dépenses
résultant de la réorganisation du
service aéronautique comme consé
quence de la guerre, et devant à ce
titre être reportée au budget extra
ordinaire 4 .220 OJO

8.100.003

Malgré ces réductions, la commission des
finances estime qu'une nouvelle compression
des dépenses envisagées est possible eu appor
tant une sévère économie dans les frais do
fonctionnement des services et établissements.

En conséquence, elle propose au Sénat de
ramener à 100 millions le crédit voté par la
Chambre des députés, en raison .surtout du
l'époque tardive à laquelle les crédits seront
accordés.

CHAPITRE 39. — Remonte et recensement
des chevaux.

Crédit voté pour 1914 (chap. AS), 20,5i2,ô9î
francs.

Créditvotéparla Chambre pour 1920, 32, 350,00J
francs.

Crédit proposé par la commission dos finances
32,850,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 28 millions, en augmentation de 1,457,405,
francs par rapport au budget de 191 i, savoir ;

Augmentatiod du prix des che
vaux jf- 4. IM. 745

Augmentatiod des frais d'entre- "
tien -t- 9.137.289

Diminution de l'effectif des che
vaux — 12.569.777

Augmentation des dépenses ac
cessoires 4- 97. 8a1

Achat de matériel et médica
ments... + r.S2 .730

Recensement 4- 122. 5i0
Non reproduction d'augmenta

tion pour loi des cadres — . 3*4.9iT>

Total _+- 1.457.404

La Chambre a voté un crédit de 32,850,000 fr.
en augmentation de 4,850,000 fr. par rapport
aux propositions du Gouvernement, savoir :

Rétablissement du crédit relatif à l'entretien
des jeunes chevaux dans les établissements de
remonte, crédit supprimé dans le projet recti
ficatif du Gouvernement, mais jugé nécessaire
en raison des prix actuels des four
rages : + l.O'O.O00

Relèvement des prix d'achat des
chevaux......' 4- 3.850.003

Total..... 4- 4.S50.00»

La situation de l'élevage du cheval da remonte
traverse une crise. L'acheteur étranger se pré
sente sur nos marchés avec un avantage de
change qui lui permet d'offrir des prix que
l'administration ne peut payer. D'autre part,
certains éleveurs, craignant pour l'avenir de
leur industrie, profitent de cette situation pour
liquider leur matériel. Or, il importe da ne pai
tarir les sources d'une remonta qui en tout
état de cause restera nécessaire.

C'est pour cette raison que, sur la proposi
tion de la commission des finances, la Chambre
a voté une somme totale de 5 millions, partie
au présent chapitre, partie à celui de la
remonte des troupes coloniales, en vue de
relever les prix d'achat des chevaux et mulets.

Comme contrepartie à cette mesure, une
diminution de 20 millions a été apportée au
crédit du chapitre des fourrages, en vue de
tenir compte du prêt d'environ 10.000 chevaux
de l'armée aux particuliers. Nos populations
agricoles seraient ainsi appelées à bénéficier
de cette situation.

La commission des finances propose d'adop
ter le crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 40. — Personnel civil des établisse
ments de l'intendance, des états-majors et
des dépôts-traitements.

Crédit voté pour 1914 (chap. 49). 3,043,302 fr.
Crédit vote par la Chambre pour . 1920,

23,400.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 22 millions. - ■ - '
Le Gouvernement avait demandé- un crédi'
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de 23, 400,000 fr., en augmentation de 20/56, 6,_>8
francs par rapi O'l au budget de 1914, savoir :

Augmentai ion des. salaires. .... 1.365:933
^ Augmentation des otfectifs 18.930.700-

Total.,. 20.356.638

La Chambra a voté sans modifications le
crédit demandé par le Gouvernement.

L'écart consilcwiblo qui existe peur ce cha
pitre entre la dotation do l'.U4 et celle de 1920
s'explique par l'emploi de plus en plus grand
qui a été fait pendant la guerre de la main-
d'œuvre civile dans les établissements et bu
reaux de l'intérieur. C'est à partir de 1916
qu'on est entré résolument dans cette voie,
afin de récupérer au bénéfice du front le nom
breux personnel qu'absorbaient les bureaux da
l'intérieur. On cul surtout recours à 'a main-
d'œuvre féminine qui en 1914 était inexistante
dans les bureaux deïntendance, des états-ma
jors et des corps de- troupes et qui constitue
maintenant, au point de vue numérique, l'élé
ment prédominant..

La commission des finances est d'avis que
les économies les plus sérieuses s'imposent sur
ce chapitre. Elle sanctionne sa résolution par
une réduction de 1,400,000 fr.

CHAPITRE 41. — Personnel civil des établisse
ments de l'intendance, des états-majors et
des dépôts. — Allocations diverses.

Crédit voté péUï 1914 (chap. 50), 10,700 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

èO.00O fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 18,000 Ir.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 20,000 fii4 en augmentation de 9,330 fr. par
rapport au budget de 1914 (augmentation des
effectifs et des allocations).

La Chambre a voté sans modifications le
crédit demandé.

Les raisons de l'augmentation par rapport â
1914 que nous avons développées au chapitre
précédent, trouvent également leur place dans
ce chapitre, de même la réduction corrélative
du crédit.

CHAPITRE 42. — Substitution de la main-d'œu
vre civile à la main-d'œuvre militaire..

Crédit voté par la Chambre, 4 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, crédit supprimé.
Ce chapitre a été créé sur la proposition de

la commission des finances.de la Chambre, en
vue d'arriver à consacrer uniquement à l'ins
truction militaire la durée du service et d'ob
tenir progressivement une réduction du temps
de service. .

11 ne s'agit actuellement, nous dit-on, que
d'une expérience, que le ministre de la guerre
réalisera dans les conditions qu'il fixera lui-
même, sous la réserve formelle qu'en tout
état de cause la main-d'œuvre civile sera subs
tituée â la main-d'œuvre militaire et ne dou
blera pas cette main-d'œuvre.

L'idée qui a présidé à l'initiative prise par la
Chambre des députés est certainement inté
ressante. Elle mérite de retenir l'attention lors
de l'examen du prochain budget qui sera sou
mis à nos délibérations. Mais actuellement
aucune étude précise n'a été effectuée, aucun,
projet n'a été mis au point. La commission des
tinances du Sénat estime que dans la situa
tion actuelle, compte tenu de l'époque à la
quelle l'expérience pourrait être réellement
effectuée, le crédit ne saurait être adopté sans
que l'on ait la crainte que la main-d'œuvre
civile à utiliser ne viendra pas purement et
simplement S'ajouter à la main-d'œuvre déjà
excessive qui existe actuellement.

Pour ces raisons, la commission propose au
Sénat de ne pas adopter le crédit voté par la
Chambre des députés et de supprimer le cha
pitre correspondant de la nomenclature du
rudget-,

CHAPITRE 43. — Alimentation de la troupe.

Crédit voté pour 1914 (chap. 51), 221,885,504 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920.

274,219,990 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 274,219,990 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 274,219,990 fra en augmentation de

52, 931, 483 fr. . par rapport au budget da 1914,
savoir : ' ' : .

. Augmentation des-priir •}- '
!>iiii:nutio!i des effectifs — i'i' .0i2.4'JG"
Entretien - des bftwaents -et

des approvisionnements, trans
port»..........'....;.. 4- 8.4)9.693

balance résultant du renvoi de.

la e!ass« 191$ et de 'appel de la
classe 192» -t- 21.304.850

Dirmnutios pour transfert da.
crédits au minlstèredes pensions
et à l'aéronautique civile — T13.870

Total +~iiÂÏÏA'$ù
La Chambre a voté sans modifications le

crédit demandé par la Gouvernement.
Si l'on établit la dépense moyenne par

homme en ce-qui concerne l'alimentation, le
calcul donne lo chUfro de 345 fr. 63 pour 191 1
et 1.172 fr. 50 pour Î9"i0.

Le relèvement de crédit demandé correspond
pour partie à un e situation de fait, résultant de
ce que la loi de crédits provisoires du deuxième
trimestre a autorisé, à partir du 1 er avril 1920,
la fixation u 6 ) centimes au lieu de 31 centi
mes du taux de la prime fixe d'alimentation.

La commission propose au Sénat d'adopter
e crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 44. — Fourrages.

Crédit voté pour 1914 (chap. i 53), 94 mil
lions 874.742 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 165 mil
lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 160,0 0,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit de
185,000,000 fr., en augmentation de 9 ), 125, 258 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix....... 4- 132.660.400
Diminution des etfectifs — 27.400.000

Diminution correspondant à la
non-reproduction de dépenses de
transport — 209.800

Diminution correspondant à la
non -reproduction d'augmenta
tion pour mise en vigueur des
lois des cadres . — 14.925.342

+ 93.125.258

La Chambre a voté un crédit de 165,000,0)0 fr.,
en diminution de 20,000,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour tenir
compte des économies sur l'effectif des che
vaux et do celle à provenir du système des
prêts de chevaux de l'armée.

Cette mesure est corrélative de celle qui a
été indiquée au chapitre 39 (remonte) et con
sistant à relever les prix d'achat des che
vaux.

Toutefois, il n'a pas été fait état de la baisse
de prix qui commence à se manifester sur les
fourrages et qui ne pouvait être envisagée lors
de la préparation du budget.

La commission des finances propose au
Sénat d'en tenir compte en diminuant de
5 millions le crédit voté par la Chambre des
Députés.

CHAPITRB 45. — Chauffage et éclairage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 51) 8,955,625 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

8,556,250 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8,556,250 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 8,553,250 fr., en diminution de 398,375 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation de prix + 4.603.320
Diminution de l'effectif — 5.395.125
Balance entre les dépenses pro

venant du renvoi de la classe 1918
et de l'appel de la classe 1920. ... + 393.430

— 398.375

La Chambre a voté sans modifications le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 46. — Combustibles et ingrédients
peur les automobiles et l'aéronautique.

Crédit voté pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 21 mil

lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 21 millions,

Gouvernement, avait demanda un crédit
de 21 millions..

■La CtHunbre a- volé' ce crédit sans modifia-'
tion.

Les prévisions ont été établies comme suit i!

4° Snt'ice auiomo'rile.

81,923 ieetoi. d'essence à 93.fr.,.
soit 7.373.523

2,448 ti'joLol. de pétrole à 54 fr.,. „
sait.'. 132. 192

5.944 quintaux d'huiie il 21() fr.,
soit 1.243.249

1 . 7G5 quintaux de vitosine à 210 fr.,.
soit...,. 370.65®

• SîJ quintaux de gi-aisso à 230 fr.,
soit 133.370

2.2Ô0 quintaux de carbure à 50fr..
soit... 111.950

Majoration en prévision de la
hausse des cours 3.575.073

Total 13.000.600

5" Aéronautique.-

La nombre des avions est de 1,150, pour les-'
quels il a été prévu un» consom
mation de 30,000 liectos à 110 fr.,
soit 3.330.000

L'aviation emploie G33 camions et
camionnettes pour les juds il est.
prévu 5,000 hectos à 90 fr., soit 450.030

Et 365 voitures tourisme et moto

cyclettes, pour lesquelles il est
prévu 1,200 hectos à 99 fr., soit 103.039

lluile : 500 quintaux à 210 fr.,
soit 105.03Ô

Pétrole : 1,000 liectos à 54 fr.,
soit ; 54.000

Graisse : 360 quintaux & 230 fr.,
soit 82.009

Carbure : 1,000 quintaux à 50 fr.,
soit 50.003

4. 149.000
.Majoration pour hausse h pré

voir 1.851.000

Total 6. 00J. 000.

Enfin le crédit de 1,750,000 fr. pour embidon-
nage dos essences, a pour but de permettre de
loger dans des récipients appartenant à lElat,
les essences logées par les soins des raffi»
neurs.

250,000 fr. sont prévus, en outre, pour droits
d'octroi.

L'utilisation des automobiles militaires a

donné lieu à des abus que l'opinion a été una
nime à condamner. Des mesures de répression
ont été prises, mais l'abus persiste. On voit
peut-être moins qu'autrefois des personnels,
parfois étrangers à l'armée, utiliser les véhicu
les militaires, dans un but de plaisir ou pour
des déplacements d'un caractère purement
privé. Cependant l'emploi dispendieux de l'au
tomobile est souvent préféré, pour des raisons
de confort et de commodité, à l'utilisation des
moyens de transport moins coûteux. On met
beaucoup trop facilement à la disposition d'of
ficiers ou de fonctionnaires, en vue de voyages
qui n'exigent aucunement, ce mode de déplace
ment, des voitures automobiles parfois luxueu
ses et d'un entretien onéreux.

D'ailleurs, l'abus fait tache d'huile et se ré
pand d'un service à l'autre, souvent mêmej
d'un ministère à l'autre.

La commission des finances entend voir ces
ser cet état de choses.

Elle demande instamment au ministre de na-
laisser en service que les automobiles répon
dant à des nécessités militaires indispensables.
Pour éviter tout abus, une liste des bénéficiai
res serait dans le cas d'attribution personnelle
ou collective de voitures automobiles, à fournir
aux commissions des finances des deux Cham
bres. Enfin, il est indispensable qu'une régle-'
mentation stricte intervienne le plus tôt possi
ble, en ce qui concerne l'emploi des véhicules
autorisés.

Sous ces réserves, la commission des finan
ces vous propose d'adopter le crédit voté par
la Chambre.

CHAPITRE 47. — Habillement et campements *'

Crédit voté pour 1914 (chap. 55), 74,149,771
francs. v

Crédit voté par la Chambre pour 1989,
39,389,160 fr.
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Crédit proposé par la commission des fi
nances, 38 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 39,641,160 fr.. en diminution de 34,608,613 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix f- 40.381.721
Diminution des effectifs — 38.595.910

Augmentation des frais géné
raux + 1.785.811

Augmentation desfrais de trans
port + 609.891

Augmentation pour incorpora
tion de la classe 1920 + 4.743.360

Diminution pour le campement
(utilisation d'existants) — 617.584

Non-convocation des réserves.. — 2.212.691
Non reproduction d'augmenta

tions pour lois des cadres — 996.763
Diminution pour utilisation de

stocks » - ... — 40.000.000

— 34.608.613

La Chambre a voté un crédit de 39,389,160 fr.,
en diminution de 252,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Suppression du crédit pour frais d'enseigne
ment des stagiaires de l'intendance à l'école
libre des sciences politiques, ce crédiWaisant
double emploi avec une prévision analogue
inscrite au chapitre 12 — 12.000

Suppression du crédit pour expé
riences sur l'habillement, la Cham
bre entendant marquer sa volonté
de voir clore l'ère des expériences
en matière d'habillement — 240.000

s — 152.000
En réalité, les dépenses d'habillement sont

plus élevées que celles qui résultent du chiffre
même du crédit demandé. On voit en effet
dans le tableau ci-dessus (causes de variation
avec 1914) que l'administration fait état d'un
stock représentant une valeur de 40 millions,
La dépense réelle dépasse donc 79 millions,
chilTre qui correspond à une dépense-moyenne
de 259 fr. par homme.

Mais les stocks utilisables dont dispose l'ad
ministration représentent certainement une
valeur supérieure à 40 millions. la diminution
apportée de ce fait aux prévisions est trop fai
ble et peut être majorée en tenant compte de
l'utilisation possible des effets des démobi
lisés..

D'autre part. dans le rapport de l'honorable
M. Millies-Lacroix, -sur le budget de la guerre
en 1913, votre commission des finances avait
invité le gouvernement à lui présenter des dis
positions législatives propres à réglementer
l'intervention du service de l'intendance dans
le renouvellement des approvisionnements de
l'habillement k l'aide des prélèvements opérés
sur les primes acquises aux corps de troupe.
Le régime ainsi envisagé par la commission
n'ayant pas encore été mise au point, nous
vous proposons de réduire à 38 millions de
francs le crédit voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 48. — Harnachement et ferrage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 56), 7,768,841 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1914, 7 mil
lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 7 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 7,630,000 fr., en diminution de 138,841 ir.
par rapport au budget de 1914, savoir : *

Augmentation du prix de re
vient .... + 4.160.013

Diminution des effectifs — 1.776.249
Non renouvellement au 1/30« de

la ferrure de réserve — 2.522.605

— 138.841

La Chambre a voté un crédit de 7 millions,
en diminution de 630,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Exagération de l'effectif de base des chevaux
dont le harnachement est fourni par l'artille
rie — 30.000

Même exagération en ce qui con
cerne le calcul des dépenses de fer
rage proprement dit — 535.000

Réduction pour tenir compte des
" prêts de chevaux par l'armée — 65.000

— 630,000

Le coût moyen annuel du ferrage qui était,
en 1914, de 19 fr. par animal est actuellement
de 47 fr. 50 par animal.

Les réductions opérées par la Chambre font
état d'une part da ce que le nombre des har
nachements en service, correspondant à l'effec
tif des chevaux dont le harnachement est four
ni par l'artillerie, est inférieur de 4,700 unités
au chiffre des prévisions, ce même écart de
4,700 unités ayant sa répercussion sur la fer
rure proprement dite ; d'autre part de ce que
la multiplication des prêts de chevaux aux
particuliers permettra de réaliser de nouvelles
économies.

La commission propose au Sénat d'adopter
le crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 49.' — Couchage et ameublement.

Crédit voté pour 1914 (chap. 57), 11,950,735
francs.

Créditvoté par la Chambrepour 1920, 16,431,920
francs.

Crédit proposé par la commission des finances
15,934,920 fr.

La Gouvernement avait demandé un crédit
de 16,559,920 fr. en augmentation de 4 millions
609,185 fr. par rapport au budget de 1914,
savoir-:

Augmentation du taux des pri
mes + 10.159.000

Diminution des effectifs — 7.008.003
Appel de la classe 1920 + 912.320
Augmentation des dépenses de

logement et cantonnement + 16.000
Augmentation des dépenses

d'ameublement et bureaux. + 408. C40
Augmentation des frais' d«

transport + 94.200

+ 4.609.185

La Chambre a voté un crédit de 16,434,920 fr.
en diminution 'de 125,000 francs par rapport
aux propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction sur le crédit demandé pour renou
vellement de l'ameublement, le matériel de
vant être laissé plus longtemps en service, et
l'administration devant se restreindre à cet

égard comme les particuliers. .. . — 100.000
Réduction sur le crédit concer

nant les machines à écrire, afin
d'inviter l'administration à ne pas
faire d'acquisitions nouvelles — 25.030

— 125.000

La réduction faite par la Chambre vise, en ce
qui concerne l'ameublemement, les hôtels
affectés aux officiers généraux et l'installation
des bureaux des états-majors, de l'intendance,
du service vétérinaire et de divers services. .

Les crédits du chapitre sont largement cal
culés; en particulier les dépenses prévues
pour les frais généraux et pour l'achat d'ameu
blement et de machines à écrire peuvent, en
dehors de la réduction déjà effectuée par la
Chambre, donner lieu à d'importantes écono
mies.

La commission des finances propose au Sénat
de réduire de 500,000 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 50. — Dépenses diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 58)' 1 million
807,737 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 3 mil-
lions"019,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,900,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 3,119,000 francs, en augmentation de
1,311,263 fr. par rapport au budget de 1914
(augmentation du prix des fournitures).

La Chambre a voté un crédit de 3,019,000 fr.,
en diminution de 101,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, les remplace
ments de théories, placards, etc., non stricte
ment indispensables devant être ajournés à
plus tard.

La commission des finances estime qu'une
économie plus importante peut être réalisée
de ce chef. Elle propose au Sénat de ramener
à 2,900,000 fr. le crédit voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 51. — Établissements du service
de santé. — Personnel civil. — Traitements.

Crédit voté en 1914 (chap. 59), 1,336,484 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

14, «71.000 fr.
1 Crédit proposé par la commission des finan

ces. 14 millions.

Le Gouvernement avait dematulô un crédit
de 16,371,000 fr., en augmentation de
15,034,516 fr., par rapport au budget de 1914,
savoir :

Augmentation des salaires des ouvriers et
employés t. 293. 008

Augmentation des effectifs 13.2i1.508
Automobiles du service da, santé.. 5'JO.00J

15.031.516
La Chambre a voté un crédit de 14,871,000 fr.,

en diminution de 1,500,030 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction en vue de diminuer la main-
d'œuvre qui paraît surabondante. . . . î.uOO.OOJ

Report au budget extraordinaire
des dépenses concernant le per
sonnel du service automobile. .... 500.00

— 1 .50.). 00o
En 1914, l'effectif réel des infirmiers militai

res de la métropole était de 5.293
D'autre part, en dehors des 259 em

ployés et ouvriers divers dont les effe"-
tifs étaient indiqués au chapitre 50, il
était prévu au même chapitre, sous l i
rubrique: « Salaires du personnelemployo
dans les directions, magasins et hôpi
taux », un crédit de 132.831 fr., corres
pondant à un effectif de 494 employés,
agents de maîtrise, ouvrières, couturiè
res, buandières, ce qui porte à 763 l'ef
fectif total du personnel civil en 1914.. 703

Le service de santé disposait donc pour
l'ensemble de ses besoins d'un effectif
militaire et civil de 6.058

En 1920, les effectifs prévus pour les infir-i
miers pour la métropole (y compris l'Alsace et
la Lorraine) qui étaient de 7,160 au 1" février,
sont pour l'ensemble de l'année de 6,500.

De ce chiffre, il y a lieu de déduire 700 à £03
employés dans les établissements rattachés au
ministère des pensions, ce qui ramène leffectit
disponible à 5,700.

Mais il y a lieu de considérer qu'une partie
de cet effectif militaire, qu'on peut évaluer à
un quart environ, soit 1,400, est employée aux
travaux extraordinaires résultant de la guerre.
Resteraient donc pour les besoins normaux
5,700 — 1,400 = 4,300 infirmiers militaires qui,
ajoutés au personnel civil prévu, donneraient
un effectif total de 4,300 + 4,805 = 9,105, en
augmentation d'environ 3,000 par rapport à l'el-
fectif global de 1914.

Cette augmentation s'explique par les orgarfî-
sations nouvelles permanentes résultant do la
guerre, savoir : direction du service de santé
de l'Alsace et de la Lorraine, hôpitaux mili
taires, magasins en Alsace-Lorraine, détache*
ments principaux d'infirmiers militaires, ate<
liers généraux du service de santé, magasin
d'approvisionnement du gouvernement mili;
taire de Paris, atelier de fabrication des theW
momètres, pharmacies régionales (1 par ré <
gion), magasins généraux (Royat, Limoges,
Châteauroux, Bordeaux) ; services des spécial
lités qui n'existaient pas avant la guerre ou
qui ont reçu un développement considérable :
électrologie et kinésithérapie (1 service central
par région), radiologie (dans les hôpitaux mili
taires), service de stomatologie (5 centres
maxillo-faciaux, centres d'édentés, 1 pas
région), cabinets dentaires de garnison (una
centaine environ), laboratoires de bactériologie,

En 1914, le nombre des lits organisés était de
27,000 environ et l'effectif des hospitalisés
Oscillait entre 10,000 et 12,000. Actuellement la
nombre des lits organisés est de 51,000 et l'effec
tif des hospitalisés au 1 er février était de 33,000
(militaires de l'armée active, militaires main
tenus en traitement par suite de blessures de
guerre, anciens militaires réformés ou pen
sionnés, etc.).

D'autre part, en 1914, la valeur des approvi
sionnements du service de santé était approxi
mativement de 70 millions. Ceux existant en.
1920 peuvent être évalués à 250 millions.

Les charges du service de santé ont dona
triplé. ■

Mais ces raisons ne suffisent pas à justmei
une semblable augmentation d'effectifs poui
des besoins nouveaux et en dehors des personi
nels pour lesquels des crédits importants son"
demandés au chapitre V du budget extraordii
naire, l re section, en vue des besoins résultant
de la guerre. ■ n A

La Commission des finances propose au Se<
nat, afin de marquer sa volonté de voir re
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duire les effectifs pléthoriques des personnels
employés par le service de santé, de ramener
à 4 millions le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 52. — «Établissements du service de
santé. — Personnel civil, — Allocations di
verses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 60), 1,800 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 4,030

francs. -

Crédit proposé par la commission des finances
3,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 4,000 fr., on augmentation de 2,200 fr. par
rapport au budget de 1914 (augmentation des
effectifs).

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par lé Gouvernement.

Comme conséquence de la réduction propo
sée au chapitre précédent, la commission des
tinances propose au Sénat de ramener à 3, 000
francs le crédit voté par la Chambre des dé
putés. f

SHAPIIRE53. — Établissements du service da
santé. Matériel.

Crédit voté pour 1914 (chap. 61), 12,834,661 fr.
Crédit voté par ^la Chambre pour 1920,

43,776,720 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 46 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 52,770,720 fr., en augmentation de 39,942,059
francs par rapport au budget de 1914, savoir :

Matériel automobile. . + 4.280.000
Augmentation du prix des ma

tières + 5.814.901
Traitenient d'anciens militaires'

pensionnés : + 12.000.0D0
Diminution du nombre des ma

lades — 1.660.000
Augmentation des prix de jour

née ' + 16.205.158
Médecins civils requis, augmen-

taî^n du nombre + 1. 840^000
Médecins civils requis; augmen

tation des salaires + 440.000

+ 39.942.059

La Chambre a voté un crédit de 46,776.720 fr.,
en diminution de 6 millions par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Exagération de l'effectif de base 1.000.000
Report au budget extraordinaire

(chap. V) des crédits relatifs au
service automobile sanitaire — 4.280.030

Report au budget extraordinaire
d'une partie du crédit pour amé
lioration dans les hôpitaux mili
taires — 720.000

— 6.000.000

La nécessité de remplacer désormais le che
val par l'automobile pour le transport des bles
sés et malades a été démontrée par la guerre
et constitue un progrès qui s'impose.

De la rapidité du transport dépend, en effet,
parfois la via du malade.

D'autre part, les effectifs restreints du per
sonnel médical sont de nature à obliger les
médecins i des déplacements plus nombreux.
Le service des centres d'appareillage et des
centres de réforme exige également .de fré
quents voyages.

Le service de santé paraît donc devoir être
doté d'un matériel automobile ; toutefois il
semble que le contrôle technique de ce maté
riel, comme celui de tous les matériels analo
gues, doit appartenir au service automobile.

La Chambre a reporté au budget extraordi
naire les crédits relatifs au matériel automo
bile, l'organisation proposée n'étant pas encore
au point et une partie des besoins, notamment
ceux qui dérivent de l'application de la loi des
pensions (expertises cantonales) ayant un ca
ractère temporaire.

La demande de crédit concernant le traite
ment des anciens militaires pensionnés s'ex
plique ainsi :

En vertu de l'article 64 de la loi du 31 mars
1919 sur les pensions militaires, les anciens
militaires pensionnés de la guerre ont droit
aux soins médicaux et, le cas échéant, à l'hos
pitalisation, aux frais de l'État, pour les bles
sures ou maladies ayant motivé leur réforme.
Ces dépenses sont à la charge du ministère des
pensions. Mais lorsqu'il s'agit de maladies
autres que celles ayant motivé la réforme, les

anciens militaires pensionnés peuvent, en
vertu de l'article 199 du décret du 25 novembre
1889, réclamer leur admission dans un hôpital
militaire, moyennant leremboursement d'après
les tarifs en vigueur, sous réserve de ne pas
dépasser pour chaque journée de traitement,
le 365e de leur pension, le remboursement
étant effectué par voie de retenue sur leur
pension, au profit du Trésor public.

En ce qui concerne les prix de journées, le
prix de revient moyen journalier dans les
hôpitaux militaires pendant le quatrième tri
mestre 1919 s'est élevé à 4 fr. 36, en augmen
tation de 0 fr. 70 par rapport au prix moyen d»
la journée pendant le premier semestre 1919.

Le prix des diverses denrées ne cessant d'aug-,
mental-, il est à prévoir que dès le 1 01' trimestre
1920, le prix moyen de la journée dépassera
4 fr. 50, et pour l'ensemble de l'année, si, comme
tout le fait craindre; la hausse continua il
s'aggraver, il ne parait pas exagérer de penser
que le prix moyen s établira entra 5 francs et
5 fr. 25.

En ce qui concerne les hospices. les pris
moyens accordés pour les années 1918 et 1919,
à la suite des demandes de relèvement faites
par ces établissements pour atténuer leurs
déficits, peuvent être évalués de 5 fr. à 5 fr. 50
environ (hospices importants). 11 est probable,
qu'en raison du renchérissement continu des;
denrées et des diverses fournitures depuis 1919,
de l'augmentation du prix du pain depuis le 15
mars 1920, et aussi du relèvement des salaires,,
les nouveaux taux dépasseront 0 francs et pour-'
ront atteindre 7 francs et même plus pour le»,
hospices importants.

On ne saurait terminer l'examen des crédits,
du service de santé sans signaler la situation;
difficile faite à ce service par lodéflcitdes mé
decins. La situation est d'ailleurs la môme pop
tous les services techniques, en raison de*îii
disproportion entre les salaires industriels et,
les soldes militaires.

Cette situation contribue à expliquer, en ce,
qui concerne le service de saut, le nombre,'
important des médecins civils requis.

Le tableau ci-dessous fait ressortir l'effectif
réel au 1er avril 1923 par rapport à l'effectif
légal.

DÉSIGNATION MÉDECINS PHARMACIENS
OFFICIERS

d'auitiirustia'.ion.
TOTAL

Effectif du cadre légal
Hors cadres..

1.710
137

115
7

350
30

2.175
174

1.847 122 380 ■ 2.349

Effectif réel au 1" avrili920 j 1 '. ! ! ! '. ! ! 1.256
137

105
7

331
oQ

1.632
171

Total 1.393 112 1 361 1.806

Déficit 454 , ! 10 19 483

Les crédits demandés au titre du présent
chapitre visent les besoins normaux du temps
de paix, les dépenses résultant de la guerre,
et notamment les frais de traitement des
blessés et malades de la guerre encore en
traitement faisant l'objet de prévisions spé
ciales au chapitre V du budget extraordinaire,
1" section.

Dans ces conditions, et compte tenu du fait
que les effectifs à l'intérieur sont moindres
qu'en 1914, il apparaît que les prévisions faites
sont notablement exagérées, et qu'une impor
tante économie peut être réalisée sur l'ensem
ble du chapitre.

La commission des finances propose en
conséquence au Sénat de ramener h 46 mil
lions le crédit voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 54. — Allocations aux militaires
soutiens de famille.

Crédit roté pour 1914 (chap. 62), 33.940,200 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

26,«71,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 24 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 26,371,000 fr., en diminution de 7,509,203 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir ;

Diminution de l'effectif des béné
ficiaires — 2.004.300

Convocation des réserves — 1.414.900
Transfert au ministère des pen

sions (gratification de réforme).., — 4.150.030

— 7.569.200

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Il y a lieu de considérer que les jeunes clas
ses actuellement sous les drapeaux compren
nent un grand nombre d'hommes qui ne sont
à aucun titre soutiens de famille, et que la
proportion de ces derniers a été exagérée.

La commission des finances propose au
Sénat de ramener à 24 millions le crédit voté
par la Chambre des députés. ,

CHAPITRB 55. — OEuvres militaires diverses.

Crédit voté pour 1914, néant.
Crédit voté par- - la- • Chambre pour 1920,

585,003 fr. •
Crédit proposé par la commission des finances,

500,000 fr. 7 -
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 588,030 fr.
La Chambre a voté un crédit de 535,000. Ir,

en diminution de 3,000 fr. par rapport aux pro
positions du Gouvernement. Cette diminution
porte sur un crédit pour subvention à la so
ciété nationale des conférences populaires, la,
subvention pouvant être prélevée sur d'autres
rubriques (foyers du soldat, bibliothèques d»
troupe).

La commission' estifaê qu'une certaine éco
nomie peut être faite sur l'ensemble du chapi
tre, la diminution des effectifs à l'intérieur
pouvant permettre de réduire les dépenses de
bibliothèques, d'installations cincrnatographi»
quas et autres.
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Elle propose au Sénat de ramener à 503,000
francs le crédit voté par la Chambre des dépu
tés.

CHAPITRE 5G. — Éducation physique et
préparation au service militaire.

Crédit voté pour 1914 (chap. G'i), 3.013,510 fr.
Crédit vote par - la Chambre pour 192),

12 millions de francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 10 millions de francs.
Le, Gouvernement avait demandé- un crédit

de 9 million-; de francs, en augmentation de
5,9U,490 fr. i rapport au budget de 1914,
«avoir :

Subventions aux sociétés + 3. 018.993
Munitions — 2.407.500
Centres régionaux + 930.000
Camps de vacances 4- 5JO.000
Frais de déplacement 4- 4.000.000

+ 5. 931. 490

La commission des finances de la Chambre
avait proposé d'abord un crédit de 9 millions,
égal à celui que demandait le gouvernement.
Sur l'intervention de l'honorable M. Adolphe
Chéron, la Chambre a voté en séance un crédit
de 12 millions, marquant ainsi l'importance
quelle attache à cette question de l'éducation
physique.

La commission des finances du Sénat est en
tièrement acquise au développement de l'édu
cation physique de la jeunesse. Elle considère
que le crédit de 12 millions voté par la Cham
bre est indispensable pour les dépenses à pré
voir pendant une année. Mais au moment oh
interviendra le voie du budget, la durée pos
sible d'application des mesures à prendre se
trouvera réduite de moitié alors qu'aucun plan
d'ensemble n'a encore été présenté par le gou
vernement en vue de cette application.

■ Dans ces conditions, la commission des fi
nances propose au Sénat de ramener à 10 mil
lions le crédit voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 57. ■ — Dépenses secrètes.

Crédit voté pour 1914 (chap. 65), f35,010 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1J20,

9,100,00.) fr.
Crédit proposé par la Commission des finan

ces, 9,160,000 fr.
Le gouvernement avait demandé un cré lit

de 9,160,000 francs, en augmentation de 8 mil
lions 625,000 fr. par rapport au budget de 1914.

La Chambre a voté sans modilicalion le cré

dit demandé par le pouvernemenl.
A raison du caractère spécial de ce crédit,

nous vous proposons du ratifier les proposi
tions de la Chambre des députés.

II. — ALGKiUK. — TUNISIE.

CHAPITRES de solde 53 à 09 inclus. — Examen
d'ensemble.

Crédit voté pour 1914 (chapitres 70 à 81
inclus), 26,263,987 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
G7,6'!8,720 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 06,277,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé pour l'en
semble des chapitres de solde un crédit de
6i, 178, 620 fr., en augmentation de 37,91 i, 633 Ir.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des soldes 4- 40 .900. 030
Augmentât!»» »»t!respondait ft-

la non-reproduction d'une réduc
tion faite en 1914 pour imputation
de certaines dépenses au budget
du Maroc -1- 7.737.497

Diminution des effectifs — 10.772.S64

+ 37.914.633
La Chambre a volé un crédit de 67,633,720 fr.,

en augmentation de 3,465,100 fr. par rapport
aux propositions initiales du Gouvernement."
Cette augmentation globale résulte'de la ba
lance entre les relèvements nécessités par la
création d indemnités pour charges militaires
et certaines diminutions :

Ainsi qu'il a été indiqué à propos du cha
pitre 13, la plupart des chapitres de solde sont
en effet frappés d'une diminution due à ce que
le budget ne doit pas être volé avant le l« r juil
let ; la Chambre, désirant ne donner aucun
««'et jcétroactil aux augmentaUons accordées

en ce qui concerne certaines indemnités, les
crédits relatifs à ces majorations d'indemnités
ont été diminués de moitié (non application de
la mesure pendant le premier semestre).

Tel est le cas pour le relèvement de 100 p.
100 des frais de bureau et pour le relèvement
du taux de l'indemnité spéciale d'alimentation
des hommes de troupe ne vivant pas à l'ordi
naire.

Ainsi qu'il a été exposé à propos du cha
pitre 13, pour marquer notre volonté de voir
régler la situation des officiers à titre tempo
raire, tant dans l'intérêt propre de ces officiers
que dans celui des finances publiques, et de
voir régulariser en même temps la situation
qui résulte d'un excédent important d'officiers
par rapport aux eiïectifs légaux, nous propo
sons au. Sénat d'apporter aux crédits des
divers chapitres de solde une réduction glo
bale de 1,371,720 fr., réduction dont la réparti
tion est donnée ci-après par chapitre.

CHAPITRE 53. — État-major général et services
généraux.

Crédit voté pour 1914 (chap. 70), 1,667,504 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

2,382,000 fr. .
Crédil proposé par la commission des finan

ces, 2,300,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,340,000 fr., en augmentation de 672,496 fr.
sur le budget de 1914 (causes générales expo
sées plus haut).

La Chambre a voté un crédit de 2,382,000 fr.,
en augmentation de 42,000 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, sa
voir :

Réduction sur le crédit pour relèvement des
frais de bureau (voir chap. 13) — 5J.000

Création d'uneindemnitépour char
ges militaires + 92.000

-I- 42.0:'0

La commission des finances propose au Sé
nat de réduire le crédit voté par la Chambre
des députés de 82,000 fr., pour les raisons in
diquées plus haut. (Examen d'ensemble, des
chapitres de solde.)

CHAPITRE 59. — État-major particulier de
l'artillerie et du génie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 71 \ 1,075,1 i1 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,'

1,680,703 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,650,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,582,000 fr., en diminution de 93,1^1 fr. sur
le budget de 1914, la diminution des effectifs
donnant lieu à une réduction supérieure à
l'augmentation des soldes.

La Chambre a voté un crédit de 1,630,700 fr.,
en augmentation de 98,701 fr. par rapport aux
propositions initiales au Gouvernement, sa
voir :

■ Réduction sur le crédit pour le relèvement
des frais de bureau (voir chap. 13) . . — 4.300

Création d'une indemnité pour
charges militaires + 103.000

' 4- 93/700
La commission des finances propose au Sé

nat de réduire de 30,700 fr. le crédit voté par
la Chambre des députés pour les raisons déjà
exposées, (Exameu d'ensemble des chapitres de
solde.)

CHAPITRE 63. — Service de l'intendance.

Crédit voté pour 1914 (chap. 72), 1,237,261 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

1,075,9(0 fr.
Créditproposépar lacommission des finances,

1,050,000 fr. '
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,048,400 fr., en diminution de 233.861 fr. par
rapport au budget de 1914, la diminution des
effectifs donnant lieu à une réduction supé
rieure à l'augmentation des soldes.

La Chambre a voté un crédit de 1,075,900 fr.,
en augmentation de 27,500 fr. par rapport aux
propositions initiales duGouvernement, savoir :

Réduction sur le crédit pour relèvement
des frais de bureau (voir chap. 13). — 18.500

Création d'une indemnité pour
charges militaires... 4- 46.000

+ 27.500

La commission des finances propose au Sénat
de réduire .de 25,900 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés pour les motifs déjà in
diqués. (Examen d'ensemble des chapitres da
solde.)

CHAPITRE Cl. — Service de santé.

Crédit voté pour 1914 (chap. 73), 1,572,23 fr.
Crédit voté par la Chambra pour 1920,

1,706,040 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1,630,000 fr
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,701,010 fr., en augmentation de 128,317 fr.
par rapport au budget de 1914 (causes générales
ci-dessus).

La Chambre a voté un crédit de 1,703,040 fr.,
en augmentation de 5,000 fr: par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, sa
voir : ,

Réduction sur le crédit pour relèvement de
frais do bureau (voir chap. 13) — 15.000

Création d'une indemnité pour
charges militaires + 20.000

+ 5.0JÛ
La commission des finances propose au Sé

nat de réduire de 26,040 fr. le crédit voté par
la Chambre des députés pour les motifs indi
qués ci-dessus. (Examen d'ensemble des cha
pitres de solde.)

CHAPITRE 62. — Vétérinaires militaires et
dépôts do remonte.

Crédit voté pour 1911 (chap. 74), 103,809 fr. .
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 297,003

francs.

Crédit proposé parla commission des finances,
297,00J fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 238,500 fr., en augmentation de 179,691 fr.
par rapport au budget de 1914 (causes générales
ci-dessus).

La Chambre a volé un crédit de 297,000 fr.,
en augmentation de 8,500 fr, par rapport au^
propositions initiales du Gouvernement, sa
voir :

Réduction sur le crédit pour relèvement des
frais de bureau (voir chip. 13) — 3.500

Création d'une indemnité pour
charges militaires... 4- 12.003

4- 8 . 50U

La Commission des finances propose au
Sénat d'adopter le crédit voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 63. — Solde de l'infanterie. •

Crédit voté pour 1914 (chap. 75), 13,856,456 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 37 mil

lions 556,851 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 37 millions.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 35,563,350 fr., en augmentation de 21 mil
lions 711,894 fr. par rapport au budget de 1914
(causes générales ci-dessus).

La Chambre a voté un crédit de 37 million»
556,850 fr., en augmentation da 1,988,500 fr. par
rapport aux propositions initiales du Gouver
nement, savoir :

Réduction sur le crédit pour relèvement des
frais de bureaux (voir chap. 13) — 40.000

Réduction sur le crédit pour
relèvement do l'indemnité spé
ciale d'alimentation des hommes
de troupes ne vivant pas à l'ordi
naire (voir chap 13) .. .'. 71.500

Création d'une indemnité spé
ciale pour charges militaires 4- 2.100.000

+ 1.983. 501-

La commission des finances propose au Sénat
de réduire de 556,850 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés pour les motifs exposés
plus haut (examen d'ensemble des chapitres
de solde).

CHAPITRE 64. — Solda de la cavalerie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 76), 3,795,651 fr.
Crédit voté par la Chambra pour.1920,

7,421,230 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,200,000 fr. . - -
. Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 6,978,130 (r., en augmentation de 3, 182,479 Ir.

KXXtlSt. —3. O. - 1» sept. 1920. SI
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par rapport au budget de 1914 (causes généra
les ci-dessus).

La Chambre a voté un crédit de 7,421,230 fr.,
en augmentation de 443,100 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, sa
voir :

Réduction sur le crédit pour le relèvement
des frais de bureau et de l'indemnité spéciale
d'alimentation des hommes de troupe ne vi
vant pas à l'ordinaire (voir chap.13)j — 12.900

Création d'une indemnité pour
charges militaires -f 450.000

+ 443.100

La commission des finances propose au Sé
nat de réduire de 221.230 fr. le crédit voté par
la Chambre des députés pour les raisons expo-
fées plus haut (examen d'ensemble des chapi
tres de solde).

CHAPITRB G5. — Solde de l'artillerie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 77), 867,020 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

5,458,580 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,300,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 5,142,580 fr., en augmentation de 4 millions
275,560 fr. par rapport au budget de 1914
(causes générales ci-dessus.)

La Chambre a voté un crédit de 5,4r8,5S0 fr.,
en augmentation de 316,000 fr. par rapport
aux propositions initiales du Gouvernement,
savoir :

Réduction sur les crédits pour relèvement
des frais de bureau et de l'indemnité spéciale
d'alimentation deshommes de troupes ne v ivant
pas à l'ordinaire (voir chap. 13) — 8.003

Création d'une indemnité pour
charges militaires f 324.000

f 316.0C0

La commission des finances propose au Senat
de réduire de 158,580 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés pour les raisons indiquées
ei-dessus (examen d'ensemble des chapitres de
solde).

CHAPITRE 66. — Solde du génie.
Crédit voté pour 1914 (chap. 78) 174,132 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1 mil

lion 663,130 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,650,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,581,230 fr., en augmentation de 1 million
407,098 fr. par rapport au budget de 1914 (causes
générales ci-dessus).

La Chambre a voté un crédit de 1.608,130 fr.,
en augmentation de 86,900 fr., par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, savoir :

Réduction des crédits pour relèvement des
frais de bureau et de l'indemnité spéciale
d'alimentation des hommes de troupe ne
vivant pas à l'ordinaire (voir chap. 13) — 1.100

Création d'une indemnité pour
charges militaires -f 88.000

+ 86.90o
La commission des finances propose au

Sénat de réduire de 18,130 fr. le crédit voté par
la Chambre des députés pour les raisons
exposées ci-dessus (examen d'ensemble des
chapitres de solde).

CHAPITRB 67. — Solde de l'aéronautique.

Crédit voté pour 1914 (chap. 79), 126,936 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

1,652,650 fr.
Crédit proposé par la commisston des finan

ces, 1,650,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit de

1,580,450 fr., en augmentation de 1,453,514 fr.
par rapport au budget de 1914 (causes géné
rales ci-dessus).

La Chambre a voté un crédit de 1,652,650 fr.,
en augmentation de 72,200 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, sa
voir :

' Réduction sur les crédits pour relèvement
des frais de bureau et de l'indemnité spéciale
d'alimentation des hommes de troupe ne
vivant pas à l'ordinaire (voir chap. 13). — 1.800

Création d'une indemnité, pour
«harges militaires.,..., + 74.000

+ 72.200

La commission propose au Sénat de réduire
de 2,650 fr. le crédit voté par la Chambre des
députés pour les raisons exposées ci-dessus
(examen d'ensemble des chapitres de solde).

CHAPITRE 68. — Solde du train des équipages
militaires.

Crédit voté pour 1914 (chap. 80), 268,284 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

2,211,340 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2.200.003 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,120,640 fr., en augmentation de 1,852,356 fr.
par rapport au budget de 1914 (causes générales
ci-dessus).

La Chambre a voté un crédit de 2,211,340 fr.,
en augmentation de 90.70} fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, sa
voir :

Réduction du crédit pour le relèvement des
frais de bureau et de l'indemnité spéciale d'ali
mentation des hommes de troupe ne vivant
pas à l'ordinaire (voir chap. 13) — 1.300

Création d'une indemnité pour char
ges militaires + 92.000

+ 90.700

La commission des finances propose au Sénat
de réduire de 11,340 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés pour les raisons indiquées
ci-dessus (examen d'ensemble des chapitres de
solde).

CHAPITRE 69. — Solde des troupes
d'administration.

Crédit voté pour 1914 (chap. 8t), 864,070 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

4,528,300 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4,300,030 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 4,247,300 fr., en augmentation de 3 mil
lions 383,230 fr. par rapport au budget de 1914
(eiuses générales ci-dessus).

La Chambre a voté un crédit de 4,528,300 fr.,
en augmentation de 281,000 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, savoir:

Réduction du crédit demandé pour le relève
ment des frais de bureau et de l'indemnité spé
ciale d alimentation des hommes de troupe ne
vivant pas à l'ordinaire (voir chap. 13) — 8.030

Création d'une indemnité pour
charges militaires + 289.000

+ 281.000

La commission des finances propose au Sénat
de réduire de 228,300 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés pour les raisons expo
sées plus haut (examen d'ensemble des chapi
tres de solde).

CHAPITRE 70. — Manœuvres et exercices
techniques.

Crédit voté pour 1914 (chap. 82), 567,540 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

49,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 49,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 49,000 fr., en diminution de 518,540 fr.
sur le budget de 1914, diminution correspon
dant à une réduction du programme des ma
nœuvres pour 1920.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 71. — Frais de déplacement.

Crédit voté pour 1914 (chap. 83, Irais de
déplacement), 1,797,726 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
3,630,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,400,000 fr. •

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 3,900,000 fr., en augmentation de 2,102,274 fr,
sur le budget de 1914, savoir :

Relèvement du taux des indemnités de dépla
cement depuis 1914 + 2.115.174

, Réorganisation du service géo
graphique (déplacement) + 120.000

Diminutions correspondant k la
non-reproduclion du crédit pour
les déplacements spéciaux pres
crits pour l'élat-major armée et
pour les déplacements des fonc
tionnaires du contrôle — 132.900

+ 2.102.274

La Chambre a voté un crédit de 3,630,030 fr.,
en diminution de 270,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour le moHI
déjà indiqué au chapitre 17, c'est-à-dire pour
tenir compte du fait que le relèvement des
indemnités pour frais de déplacement n'a pas
été appliqué pendant le premier trimestre, ce
qui permet de réduire du quart le crédit de
mandé pour ce relèvement.

Ainsi qu'il a été indiqué à propos du cha
pitre 17, la commission des finances estime que
les déplacements imposés aux militaires sont
trop nombreux et qu'il est possible de les ré
duire par des mesures appropriées. Cette dimi
nution de la fréquence des déplacements est
indispensable aussi bien dans l'intérêt des mi
litaires que dans celui des finances publiques.

La commission des finances propose au Sénat
de ramener à 3,403,000 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 72. — Transports.

Crédit voté pour 1914 (chap. 83, transports),
1,812,350 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 4 mit-
lions 100,010 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
4 millions. '

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 4,100,000 fr., en augmentation de 2,287,650 fr.
sur le budget de 191 j, augmentation corres
pondant à la hausse du prix des transports de
toute espèce.

La Chambre a voté sans modification le
crédit demandé par le Gouvernement.

Le crédit demandé pour 1920 est le même
qu'en 1919, en prévision de la hausse cons
tante des prix.

Or, l'importance des transports a dû décroître
dans une proportion compensant largement la
hausse des prix.

Pour ces raisons, la commission des finances
propose au Sénat do réduire de 100,000 fr. lo
crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 73. — Service du recrutement.

Crédit voté pour 1914 (chap. 84), 56,097 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 110,200

francs.

Crédit proposé par la commission des finances,
100,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
jîe 107,000 fr., en augmentation de 50,903 fr. sur
ie budget de 1914, savoir:

Augmentation de la solde et des indemnités
du personnel 48 . 723

Augmentation du prix des fournitures. 2.180

' 50.903
La Chambre a voté un crédit de 110,200 fr.,

en augmentation de 3,200 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, "sa
voir :

Réduction sur le crédit pour relèvement des
frais de bureau (voir chap. 13) — 800

Création d'une indemnité pour char
ges militaires + 4.000

-i 3.200

La commission des finances propose au Sé
nat, en vue d'obtenir une légère compression
des dépenses sur l'ensemble du chapitre, une
réduction de 10,200 fr. par apport au crédit
voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 74. — Allocations aux militaire»
soutiens de famille.

Crédit voté pour 1914 (chap. 84), 915,180 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

8,300,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,800,000 (r.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 8,300,000 fr., en augmentation de 7,435,723
francs sur le budget de 1914, en raison de
l'augmentation du nombre des bénéficiaire».
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La Chambre a voté sans modifications le
Crédit demandé par le Gouvernement.

Ainsi qu'il a été dit à propos du chapitre 54,
la commission des finances estime que la pro
portion des soutiens de famille parmi les hom
mes des jeunes classes actuellement sous les
drapeaux est intérieure à celle qui a été pré
vue lors dg rétablissement du budget.

Elle propose en conséquence au Sénat de
ramener h 7,800,000 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRB 75. - Justice militaire.

Crédit voté pour 1914 (chap. 85), 157,600 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 493,003

francs.
Crédit proposé par la commission des finances,

493,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 477,003 fr., en augmentation de 319,400 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation de soldes et indemni
tés 152.600

Augmentation des frais de justice (no-
tamment des hrais de capture des dé
serteurs et insoumis beaucoup plus
nombreux qu'en 1911) 166.800

Total.... 319.400

La Chambre a voté un crédit de 493,000 fr.,
en augmentation de 16,C03 r. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement (créa
tion d'une indemnité pour charges militaires).

Frais de procédure :
Crédits allouas pour 1911, 19,000 fr.
Crédits prévus pour 1920, 58,500 fr.
Les causes de colle augmentation de dépenses

sont les suivantes :
Plusieurs affaires jugées par les conseils de

guerre pour espionnage, intelligence avec l'en
nemi, etc..., affaires qui nécessitent une longue
instruction, te nombreux témoignages et, pour
chaque affaire, plusieurs audiences.

Relèvement des taxes kilométriques payées
aux témoins civils (conséquence de l'augmen
tation récente des tarifs de chemins de fer).

Augmentation des frais de séjour accordés
aux mêmes témoins par suite du renchérisse
ment du coût de la vie, vacations plus élevées
pour les experts et les médecins civils requis.

Frais de capture :
Crédits budgétaires de 1914 (Algérie 7,000 fr..

Tunisie 2,000) jr ), 9,009.
Crédits prévus pour 1920, 130,000 fr.
Les crédits prévus pour 1914, soit 9,000 fr.,

ont été insuffisants, les dépenses pour frais de
capture ayant atteint le chiffre de 18,997 fr.

D'autre part, le nombre des déserteurs ou des
insoumis restant à rechercher et qui peuvent
être arrêté* est beaucoup plus élevé eu 1923
gu'en 1914.

La commission des finances propose au
Sénat d'adopter le crédit voté par îa Chambre
des députés.

CHAPITRE 76. - Établissements pénitentiaires
et sections d'exclus.

Crédit voté pour 1914 (chap. 86), 923,469 fr.
Crédit vole par la Chambre pour 1920,

6,329,700 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

6 millions.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 6.219,000 fr., en augmentation de 5,290,531 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des soldes et indemnités du
cadre 810.001
- Augmentation des effectifs des
détenus (au lieu de 2,113 : 7,230) . 3. 480. 531

Augmentation de frais d'entre
tien et des salaires payés aux dé
tenus 999.919

5.«§57531
La Chambre a voté un crédit de 6 millions

329,700 fr., en augmentation do 110,700 fr. par
rapport aux propositions initiales du Gouver
nement, savoir :

Réduction du crédit pour relèvement des
frais de bureau (voir chapitre 13). - 300

Création d'une indemnité pour
charges militaires 4- 111.030

T 110.703
tes militaires condamnés h de longues peines

par les conseils de guerre du Maroc, -et qui,
depuis 1 origne de l'occupation, étaient dirigés
sur les établissements pénitentiaires militaires
de l'Algérie pour y purger leur condamnation,
sont maintenus depuis le 1 er mai 1918 au pro

tectorat où il a été constitué pour eux des ate
liers de travailleurs. Il a été tenu compte de
cette situation en 1919 ainsi que dans les pré
vision» budgétaires pour 1920.

Effectif de base des détenus pour le budget
de 1914, 2,113 fr.

Effectif moyen prévu pour 1920, 7,320 fr.
L'effectif réalisé est actuellement supérieur

à l'effectif prévu.
En effet,au 1 er janvier 1920, il était de 7,955 fr.
Au 1er février, 7,985 fr.
Au I e ' mars, 7,769 fr.
En ce qui concerne les salaires des détenus

travaillant à l'atelier ou sur les chantiers exté
rieurs, le décompte a été établi pour un effec
tif moyen de 6.000 travailleurs, ce qui repré
sente une dépense de 0 fr. 50 x 6.000 tra
vailleurs x 310 jours de travail = 930.000 fr.

Pour los frais de nourriture, dépense la plus
élevée du chapitre, le crédit demandé a été
obtenu de la manière suivante :

1 fr. 465, prix, moyen de journée x 7.200 dé
tenus x 366 jours = 3.860.570 fr.

La commission des finances ne peut que se
référer aux observations déjà présentées à
l'occasion de l'examen des crédits du cha
pitre 21.

L'effectif des détenus est appelé à subir une
notable diminution. 11 convient d'en faire état,
et la commission propose au Sénat de rame
ner à 6 millions le crédit voté par la Chambre
des députés.

- CHAPITRE 77. — Réparations civiles.

Crédit voté pour 1914 (chap. 87), 16,500 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

68,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 68,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 68,000 fr., en augmentation de 51,500 fr.
sur le budget de 1914, augmentation provenant
des indemnités allouées aux ouvriers civils
non immatriculés victimes d'accidents du tra
vail.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre des
Députés.

CHAPITRE 78. - Service géographique.
Matériel.

Crédit voté pour 1914 (chap. 88), 10.600 fr.
Crédit voté par la Chambre, pour 1920,

33.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 33.000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 33.000 fr., en augmentation do 22.400 fr. sur
le budget de 1914. augmentation provenant de
l'extension des travaux géodésiques et de la
réorganisation du service.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 79. - Établissements de l'artillerie

(personnel civil et matériel).

Crédit voté pour 1914 (chap. 89), 2.217.498 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

2. 496. 000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2.200.000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,G90,000 fr., en augmentation de 472.502 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des effectifs (43 au ■
lieu de 29) + 127.693

Augmentation des traitements. . + 135.517
Substitution de la main-d'œuvre

civile à la main-d'œuvre militaire. f 283.130
Augmentât.on des frais d'entre

tien et des transports -f. 397.532
Service chimique de guerre (créa

tion) ;.... + 100.000
Extension du service automobile. + 249.290
Augmentation correspondant à

la non reproduction d'une réduc
tion faite en 1911 pour les dépenses
imputables au budget du Maroc., -j- 1 0S6.849

Diminution correspondant à une
réduction des dépenses pour mu
nitions - 1.907.509

+ 472.520

La Chambre a voté un crédit de 2,496.000 fr
en diminution de 194,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction sur le crédit prévu pour substitu
tion de la main-d'œuvre civile à la main-d'œu
vre militaire, en raison de la date tardive à
laquelle la substitution pourra être
réalisée 155.000

Suppression du crédit pour conces
sion de primes aux propriétaires et
constructeurs de véhicules automobi
les pouvant satisfaire à des besoins
militaires spéciaux, l'essai ne devant
être tenté que dans la métropole 36.500

Réduction sur le crédit pour exerci
ces pratiques sur l'emploi des explo
sifs, cette réduction ne paraissant pas
devoir nuire à l'instruction des trou
pes 2.r00

Total 194. 00)

L'augmentation du crédit de ce chapitre par
rapport à 1914 est de 278,502 fr. Nous estimons
qu'au lendemain de la guerre, des économies
notables peuvent être réalisées sur ce chapi
tre, dans l'emploi du personnel. Nous vous
proposons donc de réduire le crédit à 2 millions
200,000 fr.

CHAPITRE 80. — Établissements de l'artillerie.-
Personnel civil. - Allocations diverses.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 90), 2,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 2,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,030 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,000 fr., égal à celui voté en 1914.
La Chambre a voté ce crédit sans modifica

tion.

Nous vous proposons d'adopter le chiffre
voté par la Chambre.

CHAPITRE 81. - Établissements du génie.
Personnel civil et matériel.

Crédit voté pour 1914 (chap. 91), 2,354,075 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

3 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,950,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 3 millions, en augmentation de 645,925 fr.
sur le budget de 1914, savoir : \

Augmentation des effectifs du personnel (115
au lieu de 101) + 54.750

Augmentation des salaires du per
sonnel (115 au lieu de 101) + 215.303

Hausse des prix des matériaux et
fournitures + 483.275

Diminution des dépenses d'entre
tien des fortifications - 101.400

645.925

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

En 1914, le personnel civil d'exploitation du
génie, en Algérie-Tunisie (chap. 91), chapitre
87 en 1920, comprenait les employés ci-après :

Employés dc bureau 23
Expéditionnaires 3
Dessinateurs 7

Calqueur —j. 1
St

Et non 31.

Les crédits demandés pour l'exercice 1920
sont destinés à assurer le payement des traite
ments du personnel ci-après :

Employés de bureau )
Expéditionnaires /
Dessinateurs > 53
Calqueurs \
Planton J
Dames employées 13

71«

L'augmentation d'effectif 71 - 34 = 37 es'
due au remplacement, par des agents civils e
des dames, des militaires qui étaient employés
dans les bureaux des établissements du génie
avant la mobilisation, en qualité de secrétaires,
dactylographes, calqueurs, etc.

D'autre part, le service qui incombe à ces
établissements est plus chargé qu'en 1914, en
raison du règlement des affaires de guerre.

Malgré ces justifications, la commission des
finances est d'avis qu'une réduction peut être
effectuée en vue d'obtenir une diminution da
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l'effectif du personnel. Elle propose en conse- i
quence au Sénat de ramener à 2,950,000 Tr., le
crédit volé par la Chambre des députes.

CHAPITRE 82. - Établissement du génie. —
• Personnel civil. - Allocations diverses.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 92), 1000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 600 fr.

' Crédit proposé par la Commission des II-
nances, 600 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de iC0 fr., en diminution de 400 fr. sur le
budget de 1914.

La Chambre a voté sans modification le
crédit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au
Sénat d'adopter le crédit voté par la Chambre
des députés. • , -

CHAPITRE 83. - Établissements de l'aéronau
tique. - Personnel civil et matériel.

■ Crédit volé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre pour 1J20.

Ç,520,000 francs. . .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6 millions. ,
Le Gouvernement avait demande un crédit

de 6,580,000 fr.
La Chambre a roté un crédit de 6.520,000 fr.,

en diminution de 60,000 fr. par* rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette diminution est la conséquence de
l'expérience faite pendant le premier trimestre
de 1920, expérience qui a montré que les irais
de fonctionnement des parcs aéronautiques de
l'Afrique du Nord étaient inférieurs aux propo
sitions faites. t

En examinant les crédits des chapitres 3b et
38 la commission des finances a exprime
l'avis que le personnel employé par le -service
de l'aéronautique est trop nombreux, qu une
sévère économie doit cire apportée dans la
gestion des établissements.

Pour les mêmes raisons, la commission pro
pose au Sénat de ramener ii 6 millions le crédit
voté par la Chambre des députés au titre du
présent chapitre.

CHAPITRE S'. — Établissement de l'aéronau
tique. - Personnel civil. - Allocations di--
verses.

Crédit voté pour 1911, néant.
Crédit volé par la Chambre pour 1920, 2,000

francs.
Crédit proposé par la commission des finances,

2 000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,000 fr.
La Chambre a voté sans modification le cré

dit demandé par le Gouvernement.
La commission des finances propose au Sé

nat d'adopter le crédit vote par la Chambre
des députés. . .

CHAPITRE 85. — Remonte et recensement
des chevaux.

Crédit voté pour 191 i (chap. 93), 1,597,836 fr.
Crédit voté paf la Chambre pour 1920, 2 mil

lions 500,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

2,500,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,500,000 fr., en augmentation de 902,104 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation du prix des che
vaux + 916.710

Augmentât ion des frais acces
soires, des dépenses de nourritures
et de transport (hausse générale
des prix) , + 851.264

Augmentation correspondant à
la non-reproduction d'une réduc
tion faite en 1914 pour imputation
de certaines dépenses au budget
du Maroc 4- 482.320

Diminution des effectifs - 1.378.160

902.164

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

En 1914, certains effectifs (hommes et che
vaux) d'Algérie-Tunisie étaient entretenus pour
les besoins du Maroc et donnaient lieu à un
report de crédit afférent aux divers chapitres
d'entretien des hommes et des chevaux, de

manière à laisser au budget du Maroc la tota
lité des charges qui lui incombaient.

Cette mesure n'étant pas reproduite en 1920,
il en résulte par rapport à 1914, une cause
d'augmentation qui intéresse un assez grand
nombre de chapitres.

La commission des finances propose au
Sénat d'adopter le crédit voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 8G. — Établissements de l'intendance.'
Personnel civil. - Traitements.

Crédit voté pour 1914 (chap. 9'i), 354,470 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 2 mil

lions 500,0U0 fr.
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 2,350,0X1 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,500,010 fr., en augmentation de 2 millions
145,530 fr. sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des salaires — '. 4- 563.404
Augmentation des eiïectifs (704

au lieu de 25s) 4- 1.583.746
Diminution pour non-reproduc-

tion d'un crédit voté en 191 i (gra
tifications et primes de travail) .. 4- 1.620

+ 2.145.530

La Chambre a voté sans modification le crédit
demandé par le Gouvernement.

La commission des finances estime que
l'effectif du personnel employé dans les éta
blissements de l'intendance, qui est passé de
258 unités en 1914, à 704 unités en 19^0, en de
hors des personnels prévus au budget extraor
dinaire, l 1 " section, chapitre T, est excessif.

Elle propose au Sénat de ramener à 2,350,000 fr.
le crédit voté par la Chambre des députés au
titre du présent chapitre.

CHAPITRE 87. - Établissements de l'intendance.
Personnel civil. - Allocations diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 95), 500 fr.
Crédit volé par la Chambre pour 1920, 800 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 800 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 800 fr., en augmentation de 300 fr. sur la
budget de 1914 (hausse des effectifs).

La Chambre a voté sans modification le crédit
demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 88. - Pain et approvisionnements
de réserve.

Crédit voté pour 1914 (chap. 96), 3,815,928 fr.
' Crédit voté par la Chambre pour 1920,
9,867,520 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
9,867,520 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 9.867.520 fr., en augmentation de 6.051.592 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix -f 5.412.8C8
Non reproduction d'une diminu

tion faite en 1914 pour imputation
de certaines dépenses au budget
du Maroc (voir chap. 85) + 2.351.792

Diminution des effectifs - 1.716.098

+ 0.051.592

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons de ratifier les chiffres
de la Chambre.

CHAPITRE 89. - Ordinaires de la troupe.

Crédit voté pour 1914 (chap. 97), 11.913.980 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

36.233.840 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 26,233,840 fr.

Lô Gouvernement avait demandé un crédit
de 36.233.840 fr., en augmentation de 24.319.860
francs sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix des den
rées + 25.003.000

Augmentation correspondant à
la non-reproduction en 1920 d'une

réduction faite en 1914 pour impu
tation de certaines dépenses au
budget du Maroc (voir chap. 85).. + t. 888. 539

Diminution des effectifs — 8.571.678

4- ti. 319. 860
La Chambre a voté sans modification le cré

dit demandé par le Gouvernement.
Nous vous proposons de ratifier les chiffres

de la Chambre.

CHAPITRE 90. - Fourrages.

Crédit voté pour 1914 (chap. 98), 3,273,058 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 12 mil

lions.

Crédit proposé por la commission des finances,
11,500,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 12 millions, en augmentation do 8,720,942
francs sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix - 8.170.005
Augmentation correspondant à '

la non-reproduction d'une réduc-
tiou faite en 1914 pour imputation
de certaines dépenses au budget
du Maroc + 4.015.008

Diminution des effectifs (voir
chap. 85) - 3.488.672

+ 8.720.912

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Ainsi qu'il a été indiqué à propos du chapi
tre 44, la commission des finances estime qu'il
convient de faire état de la baisse de prix des
fourrages.

Elle propose au Sénat, à cet effet, de ramener
à 11, "00.000 fr. le crédit voté par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 91 . — Chauffago et éclairage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 99), 801,713 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1,091,000

francs.

Crédit proposé par la commission des inan-
ces, 1,091,000 fr. t

Le Gouvernement avait demandé un crédi
de 1,091,000 fr., en augmentation de 289,287 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix 4- 497.707
Diminution des effectifs, - 208.420

+ 289. 287
_/

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 92. - Habillement et campement.

Crédit volé pour 1914 (chap. 103), 5,289,439
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 16,851,040
francs. >

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 17,096,610 fr., en augmentation de 11,807,201
francs sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix 4- 14.108.740
Extension de services (agran

dissement du magasin général
d'Alger) 4- 245.000

Augmentation correspondant à
la non-reproduction d'une dimi
nution faite en 1914 pour imputa
tion de certaines dépenses au
budget du Maroc (voir chap. 85). 4- 2.823.7.14

Diminution des effectifs — 3.3.0.273
Utilisation des stocks existants. - 2.0)0.000

- 11.807.201

La Chambre a voté un crédit de 16,851,610 fr.,
on diminution de 245,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette réduction résulte de la suppression du
crédit relatif à l'agrandissement du magasin
général d'Alger, crédit à reporter au budget
extraordinaire et à ramener à 150,000 fr. et»
raison de l'époque tardive du vote du budget
qui ne permettra pas de faire tous les travaux
prévus.

Ainsi qu'il a été observé au chapitre 47,
le chiffre demandé par le Gouvernement
(17,096,640 fr.) ne représente pas la totalité des
dépenses d'habillement puisqu'il est prévu une
diminution de 2 millions pour utilisation d'ap- ,
provisionnements existants.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES ~ SENAT 485

La commission des finances a eu l'occasion

de remarquer, en examinant les crédits du
chapitre 47,, que les stocks dont dispose l'admi
nistration ont une valeur d'utilisation supé
rieure à colle dont il est fait état dans les. pré
visions.

Pour tenir compte de celte situation et de là
nécessité d'utiliser les effets des démobilisés,
la commission propose au Sénat de ramener à
15 millions le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 93. — Combustibles et ingrédients
pour les automobiles et l'aéronautique
[création).

Crédit volé pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

4,800,?00 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4,800.000 fr.
Le gouvernement avait demandé un crédit

de 4, 803,000 fr.
La Chambre a voté sans modification le cré

dit demandé par le Gouvernement.
Nous vous proposons d'adopter le crédit voté

par la Chambre.

CHAPITRE 04. — Harnachement et ferrage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 101), 583.304 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 965,003

francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 905,000 fr.
l.e Gouvernement avait demandé un crédit

de 9i ;5,003 fr., en augmentation de 331,096 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des pris + 483.740
Augmentation correspondant à la -

non-reproduction d'une diminution
faite en 1914 pour imputation de
certaines dépenses au budget du
Maroc (voir chap. 85) + 205.017

Diminution de- l'effectif des che
vaux — 279.061

Diminution des frais d'enlretien. . — 28.000

+ 381.696
La Chambre a voté sans modification le cré

dit demandé par le Gouvernement.
La commission des linances propose au Sénat

d'adopter le crédit voté par la Champre des
députés.

CHAPITRE 95. — Couchage et ameublement.

Crédit voté pour 1911 (chap. 102), 1,175,CJ3 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

3,837,680 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,837,OSO fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 3,957,680 fr., en augmentation de 2,781,987
francs sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix + 3.001.583
Augmentation correspondant à

la non-reproduction d'une réduc
tion faite en 1914 pour imputation
de certaines dépenses au budget
du Maroc (voir chap. 83) -f 396.914

Diminution des effectifs + 610.510

+ 2.781.987
La Chambre a voté un crédit de 3.837, 6S0 fr.,

en diminution de 120,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette diminution résulte du report au bud
get extraordinaire chapitre 5, l re section, du
crédit de 120.000 fr. destiné à solder des créan
ces antérieures à 1920, provenant de réquisi
tions ou d'indemnités pour dégâts aux canton
nements ou immeubles réquisitionnés.

On pourrait s'étonner de ce que les dépenses
de logement et de cantonnement chez l'habi
tant, passent de 500 fr. en 1914 à 130,000 fr. en
1920. Cette augmentation s'explique comme
suit :

En 1914, on n'avait qu'exceptionnellement
recours au logement ou au cantonnement chez
l'habitant. Dans leurs déplacements, les trou-
pss campaient généralement sous la tente.

Pendant les hostilités, au contraire, lestrou-
pes nécessaires au front français ont afflué
vers les principales localités du littoral en vue
de leur embarquement: on a dû alors, pour les
loger, avoir recours au logement et au can
tonnement chez l'habitant.
l/administration militaire a été, en outre, en

raison-de l'extension prise par les divers ser

vices territoriaux par suite des hostilités, dans
l'obligation de procéder à la réquisition d'un
certain nombre d'immeubles.

Il existe encore à l'heure actuelle un certain
nombre de créances antérieures à 1923, prove
nant, soit de réquisitions, soit d'indemnités
dues à raison de dégâts causés aux cantonne
ments ou aux immenbles réquisitionnés et
et ayant donné lieu à litige ; aux termes de la
loi du 29 juin 1915, les créances de cette nature
doivent être payées sur l'exercice courant.

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre des députés.

CHAPITRE 93. — Dépenses diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 1 )3). 155. 3'6 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

251,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 25l,uo3 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédi^

de 266,000 fr. en augmentation de 110,051 fr-
sur le budget de 1914, augmentation provenant
de la hausse des prix des fournitures.

La Chambre a voté un crédit de 251 fr. en

diminution de 15,030 fr. par rapport aux propo
sitions du Gouvernement.

Celte réduction répond à l'économie qu'il est
possible da faire en ajournant les remplace
ments de théories, placards, etc., non stricte
ment indispensables.

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE 97. — Hôpitaux. — Personnel civil
et matériel.

Crédit voté pour 1914 (chap. 104), 1.380,540 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

10,570,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces , 10 millions.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 10,570,000 fr., en augmentation de 9,183,460
francs sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation de l'effectif des hospita
lisés s 1.933.904

Augmentation de l'effectif des
personnels civils 2.758.916

Augmentation du prix des maté
riaux , immeubles, fournitures,
transports 3. 833. 160

Augmentation correspondant à la
non reproduction d'une réduction
faite en 1914 pour imputation de cer
taines dépenses au budget du Maroc
(voir chapitre 65) T 057.400

9. 183.400

La Chambre a volé sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Les augmentations d'effectifs s'expliquent par
les mêmes raisons que celles qui ont été don
nées à propos du chapitre 51.

L'augmentation -du nombre des hospitalisés
ne doit pas faire conclure à une augmentation
du taux de morbidité, mais à une hospitalisa
tion plus large qu'avant la guerre, eu raison
notamment de la multiplication des spécialités
médicales.

Ainsi qu'il a été observé lors de l'examen des
chapitres 51 et 53, l'effectif du personnel em
ployé par la service de santé est excessif.
D'autre part des économies notables peuvent
être réalisées sur les dépenses de matériel.
Pour ces raisons la commission des finances
propose au Sénat de ramener à 10 millions le
crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 98. — Hôpitaux. — Personnel civil.
Allocations diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 105), 500 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 500 fr.
Crédit voté par la commission des finances,

500 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 500 fr. égal à celui voté en 1914.

La commission des finances propose au
Sénat d'adopter la crédit voté par la Chambre
des députés.

CUPITRS 99. — Éducation physique st prépa
ration au service militaire.

Crédit voté pour 1914 (chap. 1061, 79,250 fr.
Crédit voté par la Chambre en 1920, 240,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 200,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2io,0u0 fr., en augmentation de 160,7:0 fr.
sur le budget de 1914, augmentation motivéa
par l'extension du service de l'éducation phy
sique.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances, comme il a été
dit à propos du chapitre 50, est acquise au dé
veloppement de l'éducation physique. Mais elle
constate qu'aucun plan d'ensemble n'a été éta
bli avec précision et que l'époque tardive du
vote du budget ne permet pas de consommer
utilement la totalité du crédit demandé.

En conséquence, elle propose au Sénat do
ramener à 200,003 fr. le crédit voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 100.— Subventions aux territoires
du Sud.

Crédit volé pour 1911 (chap. 107), 4,215,237 fr.
Crédit voté par "la Chambre pour 1920,

0,939,003 fr.
Créditproposé parla commission des finances,

6,939.000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit d<*

0.9C8,COO fr., en augmentation de 2,752,743 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation de la solde des mi
litaires 1.359.79L

Augmentation du prix des denrées
et matériels pour les différents ser
vices 1.392.952

T. 7527743

La Chambre a voté un crédit de 0,939X03 fr.
en diminution de 29,000 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, sa
voir :

Réduction du crédit demandé pour relève
ment des indemnités de frais de bureau (voir
chap. 13} et pour augmentation du taux de
l'indemnité des hommes de troupe français et
indigènes des compagnies sahariennes pour la
nourriture de leur monture et l'entretien

leur harnachement (application de la mesure à
partir du 1 e1' juillet au lieu du
1« janvier) — 117.000

Création d'une indemnité pour
charges militaires + 83.00>

~-^29~ÛTHJ

T.a commission propose au Sénat d'adopter le
chilîre volé par la Chambre.

ciiAFiTiuï 101. — Gendarmerie de Tunisie.

(Dépense remboursable.)

Crédit voté pour 1914 (c/hap. 103), 384,997 fr.
Crédit voté par la chambre pour 1920, 1 mil

lion 193,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,193,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,117,000 fr., en augmentation de 732,003 fr.
sur le budget de 1914, savoir :

Augmentation des soldes 618.374
Augmentation du prix des denrées

et matières pourlesdiirérenUservices. 113.02)
732.003

La Chambre a voté un crédit de 1,193,000 fr.,
en augmentation de 76,000 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement, sa
voir :

Réduction du c.ièdit demandé pour le re
lèvement des indemnités de frais de bureau

(voir chap. 13) — 1.000
Création d'une indemnité pour

charges militaires -j- 77.0CQ
4- 70.0OC

Nous vous proposons de ratifier les chiffres
de la Chambre des députés.

CHAPITRE 102. — Attribution aux personnels,
civils permanents de l'État des allocations
pour charges de famille.

Crédit voté pour 1914, néant.
Créditvoté parlaCharnbre pour 1920, 5,563,510

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,300,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 5,563,510 fr.

La Chambre a voté sans modification le cré»
dit demandé par le Gouvernement.
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La commission des finances estime que les
évaluations faite* par l'administration permet
tent d'envisager une certaine compression.
Elle propose au Sénat de ramener à 5,300,000
francs le crédit voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 103. - Emploi de fonds provenant
de legs ou donations, mémoire.

CHAPITRE 104. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE 105. - Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décem
bre 191G), mémoire.

CHAPITRE 103. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

CHAPITRE 107. - Rappels da dépenses payables
sur revues antérieures à l'exercice 1920 et
non frappées de déchéance, mémoire.

S' Section. — Troupes coloniales.

CHAPITRES DE SOLDE (fOS, HO à 115 inclus).
Étude d'ensemble.

Crédit voté pour 1914 (chap. 112, 114 à 119
ïiclus), 26,522,9'» fr.

Crédit vpté par la Chambre pour 1920, 79,211,590
francs.

Crédit proposé par la commission des finances,
79,006,790 fr.

Le Gouvernement avait demandé un cré
dit de 74,166,860 fr. en augmentation de
47,643,888 fr. par rapport au budget da 1914,
augmentation motivée par les causes générales
ci-après :

Augmentation des effectifs 19.00i.291
Augmentation des tarifs dé solde. 28. 639.594

47.6i3.883

La Chambre a voté un crédit de 79 millions
211,590 fr., en augmentation de 5,014,730 fr., par
rapport aux propositions du Gouvernement
(création d'une indemnité pour charges mili
taires).

L'augmentation des effectif* porte sur 1.057
officiers et 7,365 hommes de troupe, en raison
surtout du fait que certaines formations n'ayant
pas encore rejoint les colonies, se trouvent à
fa charge du budget de la guerre au lieu d'être
à la charge du budget des colonies.

Pour les raisons indiquées au chapitre 13,
nous vous proposons de réduire ce crédit à
79,064,700 fr. comme il est indiqué ci-après.

CHAPITRE 10«. — Personnel militaire
de l'administration centrale.

Crédit voté pour 1914 (chap. 112), 181,1RS fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 578,000

francs.

Crédit proposé par la commission des
finances, 578,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit de

559,000 fr. en augmentation de 367,832 fr. par
rapport au budget de 1914 (augmentation des
soldes). .

La Chambre a voté un crédit de 578,000 fr.,
en augmentation de 29,000 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement (créa
tion d'indemnités pour charges militaires).

La direction des troupes coloniales de l'ad
ministration centrale, bien qu'ayant des attri
butions plus étendues qu'en 1914, a conservé
sensiblement les mêmes effectifs.

La commission des finances vous propose
d'adopter le chiffre de 578,000 fr. voté par la
Chambre.

CHAPITRE 109. - Matériel de 1 administration
centrale.

Crédit voté pour 1914 (chap. 113), 152,100 fr.
Crédit voté , par la Chambre pour 1920,

534,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 500,0, X0 fr.' •
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 534,000 fr., en augmentation de 381,900 fr.
par rapport au budget de 1914, augmentation
motivée par la hausse des fournitures, frais

d entretien des bâtiments, frais d'impression,
frai* d'expédition.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Pour les raisons indiquées au chapitre 4,
nous vous proposons de ramener à 503,000 fr.
le crédit demandé.

CHAPITRE 110. — États-majors.

Crédit voté pour 1914 (chap. 113), 152,100 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

3,975.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,975,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 3,478,000 fr., en augmentation de 1,871,568
francs par rapport au budget de 1 914 (augmen
tation des etfectifs passés de 213 à 303 unités
pour les raisons données plus haut ; et relève
ment de soldes).

La Chambre a voté un crédit do 3,973,000 fr.,
en augmentation de 227,000 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement (créa
tion d'indemnités pour charges militaires).

Nous vous proposons de ratifier les «chiffres
de la Chambre des députés.

CHAPITRE 111. - Service de l'intendance.

Crédit voté pour 1914 (chap. 115). 756,592 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1,293,200

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,299,200 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de l,2o9,20) fr., en augmentation de 492. G, iS fr.
par rapport au budget de 1914 (augmentation
des soldes).

La Chambre a voté un crédit de 1,299,203 fr.,
en augmentation de 00,00 > fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement (créa
tion d'indemnités pour charges militaires).

Nous vous prions de ratifier les chiffras de la
Chambre des députés.

CHAPITRE 112. - Service de santé.

Crédit voté pour 1914 (chap. 116\ 1,211.222 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

2,186,800 fr. ■
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,100,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,059,800 fr., en augmentation de 848,578
francs par rapport au budget de 1914 (relève
ment des soldes et indemnités).

La Chambre a voté un crédit de 2, 186, 8CO
francs, en augmentation de 127,000 fr. par
rapport aux propositions initiales du Gouver
nement (création d'indemnités pour charges
militaires).

11 nous a paru possible de réduire le crédit
de 86,800 fr.

CHAPITRE 113. — Infanterie coloniale.

Crédit voté pour 1914 (chap. 117), 13,05i,378
francs.

Crédit volé par la Chambre pour 1920,
50.843,530 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 50,843,5.i0 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 47,G:G,3J0 fr., en augmentation de 29,561,922
francs par rapport au budget de 1914 (augmen
tation des effectifs, passés de 1,170 à 1,839 en
ce qui concerne les officiers, et de 20,861 à
23.316 en ce qui concerne la troupe, pour les
raisons données plus haut, relèvement des
soldes).

La Chambre a voté lin crédit de 50,813,530 fr„
en augmentation de 3, 22/,230 fr. par rapport
aux propositions initiales du Gouvernement
(création d'indemnités pour charges militaires).

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 114. - Artillerie coloniale.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 118), 4,1G2,753
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
19, 61,560 fr.

• Crédit proposé par la commission des finan
ces, 19,761,5u0 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 18,390,560 fr., en augmentation de 14,227,807

francs par rapport au budget de 1914 (augmen
tation des effectifs, passés de 258 & 603 en ce
qui concerne les officiers et de 4,671 à 9.650 en
ce qui concerne la troupe pour les raisons
déjà données, relèvement des soldes).

La Chambre a voté un crédit de 19,761,560 fr.
en augmentation de 1,371.000 fr. par rapport
aux propositions initiales du Gouvernement
(création d'indemnités pour charges mili
taires).

Nous vous proposons de ratifier les chiffres
de la Chambre des députés.

CHAPITRE 115. - Cadre de réserve. - Réserve
spéciale. - Solde de non activité et de ré
forme.

Crédit voté pour 1914 (chap. 119), 290.427 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920.

507.500 fr.

Crédit proposé par la Commission des finan
ces, 567.500 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 504,000 fr., en augmentation de 273,573 fr.
par rapport au budget de 1914 (augmentation
des effectifs passés de 43 officiers à 82 officiers
et relèvement des soldes).

La Chambre a voté un crédit de 567,000 fr.,'
en augmentation de 3,500 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement (créa
tion d'indemnités pour charges militaires).

Nous vous proposons de ratifier les chiffres
de la Chambre des députés.

CHAPITRE 11G. - Manœuvres et exercices
techniques.

Crédit voté pour 1914 (chap. 120), 300,580 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 150,<)00

francs.

Crédit proposé par la commission des
finances, 130,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé tin crédit
de 150,0 JÔ fr., en diminution de 150,000 fr. par
rapport au budget de 1914, en raison de la ré
duction du programme général des manœuvres
et exercices (non-reproduction des crédits re
latifs aux manœuvres d'armée, de corps d'ar
mée, de division, de brigade, voyages d'état-
major. manœuvres de cadres).

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Pour les raisons indiquées au chapitre 16,
nous vous proposons de réduire à 130,00) fr.
les crédits de ca chapitre.

CHAPITRE 117. - Frais de déplacements.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 121), 1,252,500
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
3.203,OU) fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
3,200,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,5 !0,000 fr., en augmentation de 1,2 17,500 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Relèvement du taux des indemnités de
déplacement 195.500

Augmentation des frais de trans
port 135.000

Transports généraux par mer (no
tamment pour le rapatriement des
militaires coloniaux restés en France

depuis la guerre) 917.000

1. 247.500

La Chambre a voté un crédit de 3,200,000 fr >
en augmentation de 700,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette augmentation correspond au relève
ment des tarifs des indemnités pour frais do
déplacement non incorporé dans les prévisions.

Nous vous proposons de ratifier les chiffre*
de la Chambre des députés.

CHAPITRE 118. - Écoles militaires. - Justice. -
Recrutement.

Crédit voté pour 1914 (chapitre 12»), 266,731
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 812,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 800,000 fr.,
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Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 821,000 {r., en augmentation de 545,269 fr.
par rapport nu budget de 1914, savoir :

Augmentation des . frais d'entretien dans les
écoles et établissements pénitentiai
res.. 442.179

Augmentation du prix des fourni
tures......... 44.690

Augmentation des frais de propa
gande (recrutement) frais de justice et
frais divers 37.000

Centre d'Instruction de Fréjus et
Coetquidam et exercices de travaux de
campagne 21.400

515.269

Pour les raisons exposées au chapitre 10,
nous vous proposons de réduire à 800,000 fr.
le total de ce chapitre.

CHAPITRE 119. - Artillerie. - Matériel
et munitions.

Crédit voté pour 1914 (chap. 123), t, 229, 771 fr.
Crédit volé par la Chambre pour 1920,

3,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,500,000 fr. .
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 4 millions, en augmentation de 1,770,229 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation du prix des matériaux et de
la main-d'œuvre f- 245.700

Augmentation des dépenses de
munitions (corrélation avec l'aug
mentation des effectifs et la hausse
des prix) + 1.466.824

Augmentation du coût des trans
ports + 70.000

Diminution correspondant à la
non-reproduction d'un crédit voté
en 1914 pour les besoins de la re
lève — 12.295

+ 1.770.229
La Chambre a voté un crédit de 3,503,000

francs, en diminution de 500,000 francs par
rapport aux propositions du Gouvernement.

Celte réduction porte sur le crédit pour
munitions et est motivée par le fait que l'ex
périence qu'ont acquise les soldats de la
classe 1919, l'incorporation récente de la
première Iraclion de la classe 1920 et l'appel au
mois d'octobre seulement de la seconde por
tion de ce contingent rendront les séances de
tir moins nombreuses.

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRR 120. — Casernement des troupes
coloniales.

Crédit voté pour 1914 (chap. 12i et 125),
1",011,185 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
086,650 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 986,65) r.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 983,650 fr., en diminution de 21,535 fr. par
rapport au budget de 1914, cette diminution
résultant de la balance ci-après :

Augmentation des dépenses de matériel con
sécutives à la haus^o des prix -f- 263.000

Dépenses relatives aux caserne
ments d'Alsace-Lorraine -|- 266.920

Augmenta ion du coût des trans
ports -t- 3. 1c0

Suppression des allocations aux
personnels - 12.605

Suppression du crédit prévu pour
la réorganisation du casernement
des troupes coloniales ; — 550.000

+ 21.535

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Le crédit relatif aux casernements d'Alsace-
Lorraine vise principalement la remise en état
de casernes laissées délabrées par les Alle
mands.

Nous vous proposons de ratifier les chiffres
de la Chambre des députés.

CHAPITRE 121. - Remonte.

Crédit voté pour 1914 (chap. 125), 299,720 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

950,000 fr.

Chiffres préposés par la commission des
finances, 950,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 800,000 fr., en augmentation de 500,280 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir i

Augmentation du prix des chevaux . 214.200
Augmentation du nombre des che

vaux achetés ( en corrélation avec
l'augmentation des effectifs) 271.730

Augmentation des honoraires des
vétérinaires civils 4.350

Augmentation du coût des trans
ports 10.000

• • 500.280

La Chambre a voté un crédit de 930,000 fr.
en augmentation de 150,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette augmentation représente la quote-part
du supplément de 4 millions de fr. proposé par
la commission des finances pour relèvement
du prix d'achat des chevaux'

La différence entre le prix de 2,200 fr. prévu
pour les achats de Chevaux-de trait de l'artille
rie coloniale et celui de 1,887 fr. prévu pour les
chevaux de l'artillerie métropolitaine, provient
de ce que le premier s'applique exclusivement
à des chevaux de trait lourd, alors que le
second est un prix moyen s'appliquant à diver
ses catégories de chevaux.

De même, le prix de 2,275 fr. concerne indis
tinctement les chevaux des officiers des états-
majors particuliers des troupes coloniales, alors
que le prix de 2,145 fr. prévu au chapitre 39,
concerne uniquement les chevaux des officiers
de l'infanterie métropolitaine.

Nous vous proposons d'adopter les chiffres
de la Chambre.

CHAPITRE 122. - Subsistances, chauffage
et éclairage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 127), 10,967,512 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 38

millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 38 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 38 millions, en augmentation de 27,032,488 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix des denrées répartie
comme suit : - r

Pain 2.347.412
Ordinaires 12.485.837
Fourrages ' 4.631.485
Chauffage 565.685
Augmentation du coût des trans

ports 80.000
Augmentation des effectifs (hom

mes)... 2.532.730
Augmentation des effectifs (che

vaux) 4.058.381
Augmentation correspondant à

la non-reproduction d'une réduc
tion faite en 1914 pour imputation
de certaines dépenses au budget du
Maroc (voir chap. 65) 330.958

27.032.488

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 123. - Habillement, campement,
couchage et harnachement.

Crédit voté pour 1914 (chap. 123), 4.319,148 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 16 mil

lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15,500,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 16 millions, en augmentation de 11,638,852 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des - effectifs
(hommes) + 3.515.802

Augmentation des effectifs (che
vaux) 4- 175.200

Augmentation des prix des effets. -t- 8.016.301
Augmentation correspondant à

la non-reproduction d'une réduc
tion faite en 1914 pour imputation
de certaines dépenses au budget
du Maroc (voir chap. 65) + 101.626

Diminution correspondant à la
non-reproduction de crédits pour
changements de garnison et con
vocation de réservistes — 131.077

+ 11.630.852

La Chambre a.voté sans modification le cré
ait demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons de réduire ce crédit k
15,500,000 fr. pour les raisons indiquées au cha
pitre 47.

CHAPITRE 124. - Hôpitaux.

Crédit voté pour 1914 (ch. 129), 1,484,563 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 5 mil

lions.

Crédit proposé par la commission des finances,
4,800,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 5 millions, en augmentation de 3,515,437 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix +3.607.533
Augmentation du coût des trans

ports 3.000
Diminution dos effectifs hospita

lisés - 95.101

-K 3.515.437

La Chambre a voté sans modification le
Crédit demandé par le Gouvernement.

L'effectif des malades a été déterminé d'après
un coefficient de morbidité de 4 p. 100 environ
pour les européens et de 8 p. 100 pour les indi
gènes, portant sur l'effectif total.

Le calcul a donné 353,556 journées d'hospita
lisation pour les européens et. 330,483 journées
pour les indigènes.

Nous vous proposons de réduire le crédit de
ce chapitre à 4,800,00) fr. pour les raisons indi
quées au chapitre 53.

CHAPITRE 125. - Allocations aux militaires
soutiens de familles. .

Crédit voté pour 1914 (chap. 130), 386, 120 fr.
Crédit vote par la Chambre pour 1920,

160,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 150,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit de

160,000 fr., en diminution de 226,120 fr. par
rapport au budget de 1914, savoir :

Diminution de l'armée active 9.123
Non reproduction du crédit pour la

réserve 33.000
Transfert au ministère des pensions

des crédits pour gratifications perma
nentes et renouvelables 184.000

226.120

La Chambre a voté sans modification le
crédit demandé par le Gouvernement.

Pour les raisons indiquées au chapitre cor
respondant de la l re section (chap. 54), nous
vous proposons de réduire de 10,000 fr. le
crédit voté par la Chambre.

CHAPITRE 126. - Secours et gratifications
>. . ...... de réforme.

Crédit voté pour 1914 (chap. 131), 303,370 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 6,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 6,000 fr., en diminution de 302,370 fr. par
rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation pour gratifications de ré
forme + 471 .000

Augmentation pour secours à
d'anciens militaires + \ 8.370

Tranfert au ministère des pen
sions - 765.000

302.370

La Chambreavoté sans modification le crédit
demandé par le gouvernement.

Nous vous proposons de voter ce crédit.

CHAPITRE 127. -Approvisionnement deréser»
re (Dépense des colonies), mémoire.

CHAPITRE 128. — Tirailleurs sénégalais
en Algérie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 133), 2,071,943
francs.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,12,139,280
francs.
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Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1 2,139,280 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 11,308,280 fr., en augmentation de 9,236,337 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des effectifs....... 4.711.895
Augmentation des soldes 1.323.353
Augmentation des frais d'entre

tien (armement, subsistances, habil
lement, iôpitaux) 2.554.416

Augmentation du coût des trans
ports 604.353

Augmentation des prix des che
vaux 42.320

9.236.337

La Chambre a voté un crédit de 12,139,280 fr.,
en augmentation de 831,000 fr. par rapport aux
propositions initiales du Gouvernement (créa
tion d'indemnités pour charges militaires).

Les effectifs de base qui ont servi au calcul
des crédits sont les suivants :

DÉSIGNATION EUROPÉENS INDIGÈNES TÔT.i.

Hommes :

I

. \ Supérieurs
Officiers j Subalternes

8
73

» r

»

I

8
73

*.

f Sous-offlciers
ïroupe... < Caporaux

( Soldats

194
138
133

148
269

3.132

342
407

3.265

Totaux . 465 I 3.549 4.014

Chevaux 325

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE 129. — Corps d'occupation de Chine.

Crédit volé pour 1914 (chap. 13i), 2.976,434 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

Î2,96\000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,965,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

fle 11,400,000- fr., en augnentation de 8,423,566
francs par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des effectifs (hom
mes) 4.540.032

Augmentation des soldes 2.446.782

Augmentation des dépenses d'en
tretien (hausse du coût des matiè
res) 1.112.192

Relèvement des frais de déplace
ment 298.240

Augmentation des effectifs (che
vaux) 26.320

8.423.566

La Chambre a voté un crédit de 12,965,000 fr.
en augmentation de d. 565,000 fr. par rapport
aux propositions initiales du Gouvernement
(création d'indemnités pour charges militai
res).

Les effectifs de base qui ont servi an calcul
des crédits sont les suivants :

DÉSIGNATION EUROPÉENS
INDIGÈNES

coloniaux.
TOTAL

Hommes :
y

omci™....:.-... j istsis^vr:::::::: 6
44

»

»

6
44

Totaux... 50 » 50

( Sous-officiers
Troupe. < Caporaux ou brigadiers....

{ Soldats

160
100
824 .

28
65

702

188
- 165

1.526

Totaux 1.084 • 795 1.879

Chevaux 216

Nous rous'prions de ratifier les chiffres de la
Chambre des députés ,

CHAPITRE 130. — Dépenses dos exercices
périmés non frappées de déchéances, mémoire

CHAPITRE 131. — Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916),
mémoire.

CHAPITRE 132. — Dépenses des exercices
. clos, mémoire.

CHAPITRE 133. — Rappels de dépenses payables
sur revues antérieures à l'exercice 1920 non
frappées de déchéance, mémoire.

3' section. — Maroc.

CHAPITRES DE SOLDE (134 à 146 inclus).

Exposé d'ensemble.

Crédit voté pour- 1914 (chap. 1« à 13 inclus),
36,467,510 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
75,021,730 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 76,926,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 73,840,930 fr., en augmentation de 37,373,420 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation de soldes et in
demnités . + 43.819.040

Augmentation des effectifs (offi
ciers et gendarmes) .. + 560. fît .

Indemnisation de la perte au
chang à Tanger + 200.00(1

Constitution de maghzens éven
tuels + ' 600. 0Od

Diminution des effectifs (trou
pes) — 5.458.952

Diminution provenant de la
mise à la charge du budget ché
rifien ou du protectorat de cer- ■
taines dépensés + 2.346. 840

.+. 37.373.420

La Chambre a voté un crédit de 75,021,730 fr.,
en augmentation de 1,180,800 fr. par rapport
aux propositions du Gouvernement.

L'effectif budgétaire des ôîtlciers, payés sur
les chapitres 134 à 146, est passé de 18Û2 en
1914 à 1888 en 1920. Celui des gendarmes est
passé de 290 à 313. D'autre part, le coût moyen
annuel de l'officier (solde et indemnités com
prises) est passé au Maroc de 8.975 fr. en 1914
a 15,892 fr. en 1920. Celui du gendarme est
passé de 2,806 fr. à 7,144 fr. Celui de l'homma
de troupe est passé dans les mêmes conditions
de 374 fr. à 1.176 fr. Les effectifs troupe payés
sur les'chapitres 134 à 146 ont été ramenés de
56,123 à 38,869.

Les dépenses mises à la charge du protectorat
comportent une partie des dépenses de la tré
sorerie et des postes (300,000 fr.) et une partici
pation à l'entretien de certaines formations,
notamment en ce qui concerne les mokhazonis
remplissant des fonctions de police et la ren-
darmerie.

Les causes de l'augmentation des crédits
volés par la Chambre, par rapport aux proposi
tions du Gouvernement, sont précisées à l'oc
casion de l'examen des divers chapitres de
solde. Toutefois, la plupart des modifications
apportées au projet de budget rectifié du Gou
vernement se ramènent à trois causes géné
rales, qui affectent de nombreux -chapitres, et
que nous indiquons de suite afin- d'éviter
d'avoir à y revenir, en détail, à propos de cha
cun des chapitres intéressés :

1° Le Gouvernement a adopté, sur riniiiative
de l'honorable M. Calary de Lamazière. rappor
teur du budget du Maroc à la Chambre, un
nouvel aménagement des effectifs qui se tra
duit en définitive par une économie globale de
20 millions environ, cette économie résultant
de la balance d'augmentations et do diminu
tions qui portent sur divers chapitres, ainsi
qu'il est exposé plus loin :

2° Les propositions du Gouvernement, aussi
bien en ce qui concerne le Maroc qu'en ce qui
concerne la Métropole, ont été l'objet d'une
réduction systématique pour tenir compte du
fait que le budget ne devant pas être voté vrai
semblablement avant le l fr août, et la Chambre
désirant éviter l'attribution d'indemnités avec
elfct rétroactif, les crédits demandés pour
1 augmentation ou la création de certaines
indemnités peuvent être réduits de moitié.
puisque ces augmentations n'auront pas été
appliquées pendant le 1" semestre 1920;

Il en est ainsi pour le relèvement accordé de
100 p. cent des indemnités de frais de bureau,
pour le relèvement de l'indemnité spéciale
d'alimentation accordée aux hommes de troupe
ne pouvant vivre à l'ordinaire, et pour l'attribu
tion d'une indemnité de cherté de vie aux per
sonnels en résidence à Rabat et à Casa
blanca ;

3° Le résident général s'étant plaint de la
situation actuelle des cadres sous-offlciers et

caporaux, qui sont trop jeunes et insuffisam
ment entraînés, ce qui oblige à entretenir au
Maroc un effectif plus considérable, la Chambre
a estimé utile de retenir au service un certain
nombre d'éléments jeunes et vigoureux au
moyen de l'attribution de primes spéciales
d'engagements h long terme, valables seule
ment pour le Maroc, et au bout d'un certain
temps de service par l'octroi de concessions do
terrains. Cette mesure serait susceptible de
permettre, par la suite, d'envisager une réduc
tion des effectifs.

Il appartiendrait au Gouvernement d'étudier
les modalités d'application du régime de primes
ainsi établi.

Les chapitres de la 3« section (Maroc) étant
déjà votés par la Chambre au moment on ont ,
été incorporés dans les chapitres intéressés du
projet de budget les crédits nécessaires à la
création d'une indemnité pour charges mili- .
taires, les chiffres du budget du Maroc n'ont 1
pas été modifiés et ne comprennent pas, en!
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eonséqueiïfe. la majoration correspondant &
l'indemnité pou? clar§fs militaires.

liais il a été spéc^ en séance que la nou
velle indemnité serait appliquée au Maroc en
même temps que dans-la métropole.

Ainsi qu'il a été dit à propos du chapitre 13
(métropole) et à l'occasion de l'examen des
divers chapitres de solde, la commission, pour
marquer sa volonté de voir régulariser la situa
tion de fait qui découle de la présence de nom
breux officiers à titre tempôratré ne possédant
aucun grade d'officier à titre définitif, situa
tion qui se traduit par un excédent important
d'officiers par rapport aux effectifs légaux, pro
pose au Sénat d'apporter aux chapitres de solde
une réduction globale de 2,021,730 fr,

La répartition de cette réduction est donnée
ci-après par chapitre.

D'autre part, la commission des finances es
time qu'il convient d'incorporer dans le bud
get des crédits nécessaires au payement de l'in
demnité pour charges militaires, aux ayants
droit faisant partie des troupes du Maroc, sans
attendre pour cela le vote de crédits supplé
mentaires.

S'agissant d'une simple mesure d'ordre, la
commission a compris dans les crédits des
chapitres de solde les sommes nécessaires à
l'allocation de l'indemnité en question. Il en
est résulté une augmentation de 3,926.000 fr.
et l'ensemble des crédits des chapitres de
solde s'est trouvé finalement porté à 76,926,000
francs.

CHAPITRE 13i. — État-major général et services
généraux.

Crédit voté pour 1914 (chap. 1 er ), 3,482,950 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

C, 818, 300 fr.
Crédit proposé parlacommission des finances,

7,006,500 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 6 millions, en augmentation de 2,517,050 fr.
par rapport au budget de 1914 (motifs indiqués
à l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de G, 818. 3CO fr.,
en augmentation de 818,300 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour, les rai
sons indiquées plus haut (exposé d'ensemble),
savoir :

Nouvel aménagement des effec- , .
tifs + 1.000.000

Réduction du crédit pour aug
mentation des frais de bureau.... — 79.000

Réduction du crédit pour indem
nité de cherté de vie à lîabat et à
Casablanca — 75.000

Réduction du crédit pour l e bu
reau de recrutement du Maroc
(organisation réduite à 2 officiers
au lieu de 4 prévus au projet de
budget) — 27.700

+ 818.300

Pour les raisons données ci-dessus (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat de ramener
à 6,600,000 fr. le crédit volé par la Chambre des
députés et d'ajouter en outre au crédit ainsi
diminué une somme de 406,500 fr., pour l'ap
plication aux troupes du Maroc de l'indemnité
pour charges militaires, ce qui porte le total
de cc chapitre à 7,006,503 fr.

CHAPITRE 135. — Etats-major» particuliers
de l'artillerie et du génie.

Crédit voté pour 191-4 (chap. 2), 595,510 fr.
Crédit vote par la Chambre pour 1920,

2,622,300 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,671,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,650,000 fr., en augmentation de 2,054,460 fr.
par rapport au budget de 1914 (motifs indiqués
à l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 2,622,300 fr.
en diminution de 27,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour les rai
sons données ci-dessus (exposé d'ensemble) et
découlant du vote tardif du budget, savoir :

Réduction du crédit pour augmentation des
Irais de bureau 1.700

Réduction du crédit pour indemnité
de cherté de vie à Rabat et Casablanca. 25.000

Réduction du crédit pour augmenta-
tation de l'indemnité spéciale d alimen
tation des hommes de troupe ne vivant

ipas à l'ordinaire 1. 000
" 27.700

Pour les raisons données plus haut (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat de ramener
à 2,500,000 fr. le crédit voté par la Chambre des
députés et d'ajouter au crédit ainsi diminué
une somme de 171,000 fr. pour l'application des
indemnités pour charges militaires, ce qui
porte le crédit du chapitre à 2,671,000 fr.

CHAPITRE 136. — Service de l'intendance.

Crédit voté pour 1914 (chap. 3), 917,310 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

1,380.000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 1,367,500 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,450,000 fr., en augmentation de 532,690 fr.
par rapport au budget de 1914 (motifs indiqué»
a l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 1,380,000 fr.,
en diminution de 70,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement pour les raisons
indiquées ci-dessus (exposé d'ensemble).

Frais de bureau — 40.000
Indemnité de cherté de vie à Rabat

et Casablanca — 30.000

-- 70.000

Pour les raisons données plus haut (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat de ramener
& 1,300,000 fr. le crédit voté par la Chambre
des députés et d'ajouter au crédit ainsi dimi
nué une somme 'de 67,500 fr. pour allocation
de l'indemnité pour charges militaires; ce qui
porte le crédit du chapitre à 1,367,500 fr.

CHAPITRE 137. — Service de santé. -

Crédit voté pour 1914, 2.182,890 fr.
Crédit voté par' la Chambre pour 1920,

2,780.000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

2,815,0J0 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,835,000 fr., en augmentation de 652,110 fr.
par rapport au budget de 1914 (motifs indiqués
à l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 2,780,000 fr.,
en diminution de 55,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour les rai
sons indiquées plus haut (exposé d'ensemble).

Frais de bureau — 15.000
Indemnité de cherté de vie à Rabat

et Casablanca — 40.000

— 55.000

Pour les motifs indiqués ci-dessus (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat de ramener
à 2,700,000 fr. le crédit voté par la Chambre
des députés et d'ajouter au crédit ainsi diminué
une somme de 115,003 fr. pour application de
l'indemnité pour charges militaires, ce qui
porte le crédit du chapitre à 2,815,030 tr.

CHAPITRE 133. Vétérinaires militaires

et dépôts de remonte mobiles.

Crédit voté pour 1914 (chap. 5), 413,872 fr.
Crédit voté par la Chambre ' pour 1920,

491,500 fr,
Crédit proposé par la commission des finan

ces 519,500 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 500,000 fr. en augmentation de 86,128 fr. par
rapport au budget de 1914 (motifs indiqués à
l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 491,500 fr.,
en diminution de 8,500 fr. par rapport aux pro
positions du Gouvernement, pour les raisons
indiquées plus haut (exposé d'ensemble),

Frais de bureau. . . — 500
Indemnité de cherté de vie à Rabat
et Casablanca — 8.000

' — 8.500

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre
des députés, en ajautant toutefois à ce crédit
une somme de 28,000 fr. pour application de
l'indemnité pour charges militaires, ce qui
porte le crédit du chapitre à 519,500 fr.

CHAPITRE 139. — Solde de l'infanterie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 6), 11,652,333 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

24,183,200 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 25,101,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un' crédit
de 25 millions, en augmentation de 10, 347,661 fr.
par rapport au budget de 1914 (motifs indi
qués à l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 24,183,200 fr.,
en diminution de 816,800 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour les motif»
indiqués plus haut (exposé d'ensemble),
savoir :

Frais de bureau — 34.000
Indemnité spéciale d'alimenta-

tation des hommes de troupe ne
vivant pas à l'ordinaire —. 180.800

Indemnité de cherté de vie h
Rabat et Casablanca — 75.000

Nouvel aménagement des effec
tifs — 1.027.000

Institution de primes spéciales
pour engagements à long terme .. + 500.000

— 816.800

Pour les motifs indiqués ci-dessus (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose an Sénat de ramenez
à 24 millions le crédit voté par la Chambre des
députés; et d'ajouter au crédit ainsi diminué
une somme de 1,101,000 fr. pour application
de l'indemnité pour charges militaires, ce qui
porte le crédit du chapitre à 25,101,000 fr.

CIIAPITRB 140. — Solde de la cavalerie.

Crédit voté pour 1919 (chap. 7), 7,697,074 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 16 Hui

lions 706,430 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 16,706.430 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 16,326,9o0 fr., en augmentation de 8,629,856
francs par rapport au budget 1914 (motifs in
diqués à l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 16.706,430 fr.
en augmentation de 379,500 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour les rai
sons indiquées plus haut (exposé d'ensemble},
savoir :

Frais de bureau — 7.500
Indemnité de cherté de vie à Ra

bat et Casablanca — 25.000
Indemnité spéciale d'alimentation

des hommes de troupe ne vivant
pas à l'ordinaire. 45.000

Nouvelaménagement des effectifs. + 407.000
Institution de primes spéciales. ... + 50.000

+ 379.500

Pour les raisons données ci-dessus (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat de rame
ner à 16 millions le crédit voté par la Chambra
des députés et d'ajouter au crédit ainsi dimi
nué une somme de 766,500 fr. pour application
de l'indemnité pour charges militaires, es qui
porte le montant du crédit à 16,766,500 fr.

CHAPITIE 141.— Solde de l'artilleri».

Crédit voté pour 1914 (chap. 8), 1,489,742 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, G mil

lions 214.800 fr.
Crédit proposé par la commission des finances1

6,219,500 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 3,680,030 fr., en augmentation de 2,190,25?
francs par rapport au budget de Î91i (motifs
indiqués à l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 6,214,800 fr.,
en augmentation de 2,534,800 fr. par rapport
aux propositions du Gouvernement, pour les
raisons indiquées plus haut (exposé d'ensem
ble) savoir :

Nouvel aménagement des effec
tifs + 2.520.001

Institution des primes spécia
les + 100.000

Frais de bureau —• 2.600
Indemnité spéciale d'alimenta

tion des hommes de troupe ne
vivant pas à l'ordinaire — 60.100

Indemnité de cherté de vie à
Rabat el Casablanca — 22.500

4- 2.534.800

Pour les motifs donnés ci-dessus {exposé
d'ensemble des chapitres de solde), la com
mission des finances propose au Sénat t» ra
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mener à 6 millions le crédit voté par la-Cham-
bre des députés et d'ajouter au crédit ainsi
diminué une somme de 219,500 fr. pour appli
cation de l'indemnité pour charges militaires,
ce qui porte le crédit à 6,219,500 fr.

CHAPITRE 142. — Solde du génie.

Crédit volû pour 1914 (chap. 9), 840,850 fr.
Crédit voie par la Chambre pour 1920,

4,054,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4.243,500 fr.-
Le Gouvernement avait demandé un' crédit

de 4,081), 000 fr., en augmentation de 3,218,150
francs par rapport au budget de 1914 (motifs
indiqués h l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un 'crédit de 4,0J4,400 fr.,
en diminution de 34,600 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement; pour les causes
indiquées plu# haut (exposé d'ensemble), sa
voir :

Nouvel aménagement des effectifs. — 90.000
Frais de bureau...,..,. — .,10. M)0
Indemnité spéciale d'alimenta

tion des hommes de troupe ne vi
vant pas à l'ordinaire — 11.600

Indemnité de cherté de vie à Rabat
et Casablanca — 22.500

institution d'une prime spéciale.. + 100. 000

— 34.600

Pour des raisons données ei-dessus (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat de ramener
à 4 millions le crédit voté par la Chambre des
Députés et d'ajouter au crédit ainsi diminué
une somme" de 246. 5u0 fr. pour l'application
de l'indemnité pour charges militaires, ce qui
porte le crédit à 4,213,500 fr.

CHAPITRE 143, — Solde de l'aéronautique.

Crédit voté pour 1914 (chap. 10), 202,500 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920.

2,590.900 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,555,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,918,000 Ir. en augmentation de 2,745,500 fr.
par rapport au budget de 1914 (motifs indiques
à l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 2,590,003 fr.,
en diminution de 357,100 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement pour les motifs
indiqués plus haut (exposé d'ensemble), savoir :

Nouvel aménagement des effectifs. — 318.000
Frais de bureau — 300
Indemnité spéciale d'alimentation

des hommes de troupe ne vivant
pas à l'ordinaire — 21.300

Indemnité de cherté de vie à Ra- '
bat et Casablanca — 17.500

— 357.100

Pour les raisons données ci-dessus (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat de ramener
à 2. 400.000 fr. le crédit voté par la Chambre
des députés et d'ajouter au crédit ainsi dimi
nué une somme de 185.030 fr. pour application
de l'indemnité pour charges militaires, ce qui
porte le crédit à 2.585.000 fr.

ciiAPiTRB 144. — Solde du train des équipages .

Crédit voté pour 1914 (chap. II), 2.031.1G9 r.
Crédit voté par la Chambre pour 1920

5.346.300 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 5.469.000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 5.899.000fr., en augmentation de 3.817.831 fr.
par rapport au budget de 1914 (motifs indiqués
à 1 exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 5 millions
816,340 fr., en dimininution de 552,700 fr. par
rapport aux propositions du Gouvernement
pour les causes indiquées plus haut (exposé
d'ensemble), savoir :

Nouvel aménagement des effectifs — 480.003
Frais de bureau. . — 2.700
Indemnité spéciale d'alimentation

des hommes de troupes ne vivant
pas à l'ordinaire — 57.000

Indemnité de cherté de vie à Rabat
et Casablanca — 13.(03

— 552.700

Pour les raisons données ei-dessus (expose
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat de ramener
à 5,200,000 francs le fcrédit voté par la Chambre
des députés et d'ajouter au crédit ainsi dimi
nué une somme de 269,000 fr. pour l'applica
tion aux troupes du Maroc de l'indemnité pour
charges militaires, ce qui porte le crédit à
5,469,000 fr.

CHAPITRE 145. — Solde des troupes
d'administration.

■ Crédit voté pour 1914 (chap. 12), 1,063,630 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1 mil

lion 095,100 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1,179,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1,606,000 fr., en augmentation de 542,370 fr.
par rapport au budget de 1914 (causes indiquées
a l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 1,095,100 fr.,
en diminution de 510,900 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour les causes
indiquées plus haut (exposé d'ensemble), sa
voir : . .

Nouvel aménagement des effectifs. — 478.000
Frais de bureau • — 500
Indemnité spéciale d'alimentation

aux hommes de troupe ne vivant pas
à l'ordinaire — 28.900

Indemnité de cherté de vie à Ra
bat et Casablanca — 3.500

— 510.900

Pour les raisons indiquées ci-dessus (exposé
d'ensemble des chapitres de solde) la commis
sion des finances propose au Sénat, de ramener
à 1,070,000 fr. le crédit voté par la Chambre
des députés et d'ajouter au crédit ainsi dimi
nué une «omme de 109,030 fr. pour l'application
aux troupes du Maroc de l'indemnité pour
charges militaires, ce qui porte le crédit à
1,179,000 fr.

CHAPITRE 146. — Gendarmerie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 13), 817,650 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

738,500 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 983,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 857,000 francs, en augmentation de 9.350 fr;
par rapport au budget da 1914 (causes indi
quées a l'exposé d'ensemble).

La Chambre a voté un crédit de 738,503 fr.,
en diminution de 118,500 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour les motifs
indiqués plus haut (exposé d'ensemble), sa
voir :

Nouvel aménagement des effec
tifs — 104.000

Frais de bureau — 3.530
Indemnité spéciale d'alimentation

des hommes de troupe ne vivant pas
à l'ordinaire — 3.500

Indemnité de cherté de vie a Ra
bat et Casablanca — 7.000

— 118.500

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés, en ajoutant toutefois à ce crédit une
somme de 244,503 fr. pour l'application à la
gendarmerie du Maroc de l'indemnité pour
charges militaires, ce qui porte le crédit à
983,000 fr.

CHAPITRE 147. — Frais de déplacement.

Crédit voté pour 1914 (chap. 14), 671,703 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

pour 1920, 1,803,603 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,600,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,050, 000 fr., en augmentation de 1,378,330 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Relèvement du taux des indem
nités de déplacement + 576.300

Frais de déplacement à l'inté
rieur au Maroc (Décret du 33 oc
tobre 1919) + 798.850

Visite du matériel du service
automobile.. + 7.000

Application de la. loi du 7 août
1913 (revision de la classe 1911)... 4- 2.150

Non reproduction du crédit pour
frais de déplacement <J.8S fonction
naires du contrôle + 6.000

+ 1.378.300

Antérieurement au 30 octobre 1919, les offi
ciers et militaires à solde mensuelle recevaient
au Maroc une solde spéciale, analogue & la
solde coloniale, et exclusive des indemnités
pour frais de déplacement. Le décret du 30 oc
tobre 1919 a modifié ce régime en attribuant
aux militaires en service au Maroc la solde
de la métropole, majorée seulement des 3/10
ou des 5/10 suivant la zone dans laquelle il» se
trouvent. Comme conséquence du nouveau
régime, les indemnités pour frais de déplace
ment à l'intérieur du Maroc ont dû être allouées
dans les mômes conditions que dans la métro
pole. Toutefois, les transports par chemin de
fer devant rester gratuits jusqu'au 1 er jan
vier 1921, l'indemnité kilométrique n'est pas
allouée.

La Chambre a voté un crédit de 1,803,600 fr.,
en diminution de 246,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement. Cette diminu
tion découle, ainsi qu'il a été expliqué pour la
métropole (chap. 17) du fait que le relève
ment des indemnités pour frais de déplace
ment a été accordé à partir du 1 er avril 1920,
les crédits nécessaires ayant été votés par la
loi de crédits provisoires du 2» trimestre. Dès
lors, la partie des crédits afférente au relève
ment des indemnités pendant le 1 er trimestre
peut être supprimée puisque la mesure n'a pas
été appliquée pendant ce trimestre. La réduc
tion est ainsi égale au quart du crédit deman- '
dé pour le relèvement des indemnités en 1920. -

La commission ne croit pas devoir revenir
sur les considérations déjà exposées en ce qui
concerne la nécessité de réduire le nombre des

déplacement, tant dans l'intérôt des militaires
que dans celui des finances publiques (voir le
chapitre 17 de la métropole et le chapitre 71
de l'Algérie-Tunisie).

Dans ce but, elle propose au Sénat de rame
ner à 1,600.000 fr. le crédit volé par la Chambre
des députés.

CHAPITRE 148. — Transports,

■ Crédit voté pour 1911 (chap. 14), 18,828,330
francs,

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 39 mil
lions .

Créditproposé parla commission des finances,
39 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit /
de 39 millions de francs, en augmentation do
20,171,703 fr. par rapport au budget de 1914
(augmentation du coût des transports et aug
mentation des transports par terre en raison
de la création de nouveaux postes et de la
crise du matériel de chemin de fer).

La Chambre a voté sans changement le cré
dit deman té par le Gouvernement.

Un certain nombre de transports par mer de
la métropole et de l'Algérie-Tunisie sur le Ma
roc étaient réglés antérieurement sur les cré
dits du chapitre des transports do l'intérieur,
parce qu'ils étaient effectués sur navires affré
tés au temps et que ce mode dVIrèlement ren
dait impossible une ventilation des dépenses
correspondantes suivant le lieu de destination.
Ultérieurement on a du recourir à des affrète
ments permet tant de déterminer plus facile
ment les dépenses incombant réellement au
Maroc. Il en est résulté une augmentation des
prévisions du chapitre 148.

D'autre part, les compagnies de navigation
ont sensiblement relevé leurs tarifs notam
ment entre juillet 1919 et janvier 1920, période
pendant laquelle les majorations des prix do
transport, variables selon les denrées, vont do
80 p. 100 pour les munitions à 95 p. 100 pour
les grains, 106 p. 100 pour les farines et 140 p.
100 sur les avoines.

Les prix de chargement et déchargement ont
augmenté dans des proportions analogues.

Les postes qui au Maroc étaient au nombre
de 138 en 1918 ont atteint le chiffre de 206 en
janvier 1919. Le ravitaillement de ces postes
exige de nombreux transports par terre, d'au
tant qu'il est indispensable de réserver une
part du trafic par voie ferrée aux besoins du
commerce, et que d'ailleurs ce trafic s'est trou
vé gêné par la crise du matériel. Or les trans
ports par terre ont atteint des prix élevés, ag
gravés par la crise du change.
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Malgré ces considérations, la commission des
finances estime, ainsi qu'il a été exposé à pro
pos du chapitre 18 de la métropole qu'une
économie importante peut être réalisée en
réduisant l'importance des transports, pour
lesquels d'ailleurs les prix de base ont été lar
gement calculés.

La commission des finances propose au Sénat
de ramener à 39 millions le crédit voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 149. — Justice militaire.

Crédit voté pour 1914 (chap. 15), 136,030 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

434,400 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces; 458,500 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 436,C00 fr., en augmentation de 279,970 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation de la solde et des indemni
tés 85.225

Augmentation des effectifs (12 ofll-
ciers et 38 hommes de troupe, au lieu
de 11 officiers et 13 hommes de troupe) 181 . 2f5

Augmentation des frais de justice.. 13.480

279.970

La Chambre a voté un crédit de 431,400 fr.,
en diminution de 1,600 fr. par rapport aux pro
positions du Gouvernement, pour les motifs
indiqués plus haut (exposé d'ensemble des cha
pitres de solde), savoir :

Frais de bureau — 100
Indemnité de cherté de vie à Rabat

et Casablanca — 1.500

— 1.600

La commission des finances estime qu'une
certaine économie peut être réalisée sur le
chapitre, tant par une compression des frais
de justice que par une compression des effec
tifs. Elle propose de ramener à 420,000 fr. le
crédit vote par la Chambre des députés et
d'ajouter au crédit ainsi diminué une somme
de 38,500 fr. pour l'allocation de l'indemnité
pour charges militaires, ce qui porte le crédit
du chapitre à 458,500 fr.

CHAPITRE 150. — Établissements péniten
tiaires.

, Crédit voté pour 1914 (chap. 16), 37,990 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

382,000 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 331,XK) fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 3^2,000 fr., en augmentation de 344,010 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des effectifs des dé
tenus 222.500

Augmentation du prix de la nourri
ture 12.140

Augmentation des frais de bureau.. 1.130
Salaires payés aux détenus 50.180
Chauffage, éclairage, matériel et

menues dépenses 7.760

334.010

La Chambre a vote un crédit de 382,000 fr.,
sans changement par rapport aux propositions
du Gouvernement.

L'effectif des détenus dans les établissements
pénitentiaires a varié de la façon suivante :

Effectif de base en 1914..- 170
Effectif moyen réalisé en 1918 43i
Effectif moyen réalisé en 1919 615
Effectif prévu pour 1920 5Ï0 ■

L'augmentation de l'effectif des détenus par
rapport à 1914 se justifie comme suit :

Les militaires condamnés.à de longues peines

par les conseils de guerre du Maroc qui, depuis l'origine de l'occupation, étaient dirigés sur lesorigine de l'occupation, étaient dirigés sur los
établissements pénitentiaires militaires d'Algé
rie pour y purger leur condamnation, sont
maintenus depuis le 1« mai 1918 au protectorat
où il a été constitué pour ^ux des ateliers de
travailleurs.

D'autre part, les frais de nourriture sont
actuellement plus élevés qu'en 1914. En ce qui
concerne 1920, ils ont été calculés sur un prix
de journée de 1 fr. 60. Pour l'effectif moyeu de

550 qui est prévu, ces frais de nourriture
représentent, à eux seuls, une dépense de

1 fr. 60 x 550 détenus x 366 jours =
322,080 francs.

Pour les raisons déjà données à l'occasion de
l'examen des crédits du chapitre 21 de la métro
pole, la commission des finances propose de
ramener à 330,000 fr. le crédit vote par la
Chambre des députés et d'ajouter au crédit
ainsi diminué une somme de 1,000 fr. pour
l'application de l'indemnité pour charges mili
taires, ce qui porte le crédit à 331,000 ir.

CHAPITRE 151. — Réparations civiles.

Crédit voté pour 1914 (chap. 17), 45,003 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

141,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 144,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 144,000 fr., en augmentation de 99,000 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Indemnités aux auxiliaires indigènes blessés
en service commandé + 85.000

Indemnités et rentes viagères aux
ouvriers civils non immatriculés des

établissements militaires, victimes
d'accidents du travail f- 16.000

Frais des instances relatives aux
accidents 4- 800

Indemnités pour dégâts matériels
et blessures à des animaux ou répa
rations de dommages — 2.800

+ 99.0000

La Chambre a voté un crédit de 144,000 fr.,
sans changement par rapport aux propositions
du Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 152. — Service géographique.
Matériel.

Crédit voté pout 1914 (chap. 18), 48,003 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 100,000

francs.

Crédit proposé par la commission des financée,
100,030 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1< «3,000 fr., en augmentation de 52,000 fr. par
rapport au budget de 1914, savoir :

Fonctionnement du bureau topogra
phique du Maroc 45.000

Frais de reconnaissance deterrain et
de transport d'instruments. .77 7.000

52.000

La Chambre a voté un crédit de 100,0~0 fr.,
sans changement par rapport aux propositions
du Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 153. — Établissements de l'artillerie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 19), 8,369,760 fr.
Crédit voté par la Chambre, pour 1923, 5,883,000

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,700,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 5,930,000 fr., en diminution de 2,969,760 fr.
par rapport au budget de 1914.

Augmentation des dépenses de matériel, ma
tières premières, transports et salaires (hausse
des prix).. + 855.603

Augmentation des dépenses re- ,
latives aux automobiles + 872,400

Diminution des crédits de fabri
cation, et en pariicuier des cré
dits pour fabrication de munitions — 4.197.760

— 2.469.760

La Chambre a voté un crédit de 5,883,000 fr.,
en diminution de 17,003 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement. Cette diminu
tion porte sur le crédit demandé pour substi
tution de la main-d'œuvre civile à la main-
d'œuvre militaire, lequel a été réduit de moitié
pour tenir compte de la date tardive du vote
du. budget, d'après les principes indiqués à
l'exposé d'ensemble des chapitres de solde.

L'augmentation signalée plus haut en ce qui
concerne les dépenses du Service automobile

découle de l'extension importante prise par ce
service, et cette dépense est d'ailleurs contre
balancée par une diminution des dépense?
afférente» au train des équipages.

a) L'effectif actuel du service automobile au
Maroc est de 18 officiers, dont 1 chef d'esca
dron, chef du service automobile; 5:» conduc
teurs et employés, 200 ouvriers, dont 153 ou
vriers ou manœuvres civils.

Le nombre des véhicules en service est de
552.

Un envoi de 150 véhicules est prévu, partie
pour remplacer du matériel très usagé 4 liqui
der, partie pour augmenter la dotation, en rai
son des besoins particulièrement importants
qui sont ceux du Maroc au printemps et au dé
but de l'été.

b) Le service automobile est chargé :
D'assurer les transports de ravitaillement da

toutes natures, dont l'importance tient au
faible développement du réseau ferré et aux
grandes distances qui séparent les points de
stationnements ou les différentes zone» d'opéra
tions des troupes d'occupation;

D'assurer les transports de troupes, trans
ports imposés par la nécessité de donner, mal
gré des effectirs réduits d'occupation, l'impres
sion d'une surveillance constante, qui ne peut
être obtenue que par la mobilité des effectifs;

De réparer le matériel roulant.
Les prévisions établies primitivement en no

vembre 1919 comportaient pour l'entretien des
véhicules d'usage général, employés au Maroc
par l'artillerie automobile, par l'artillerie d'as
saut, le service automobile et la cavalerie, les
sommes ci-après pour l'entretien et la répara
tion des voitures de tourisme 274. 00i

Autres voitures (camions, camion
nettes, tracteurs sanitaires, automit
railleuses. autocanons, motocyclettes,
bicyclettes) 652.000

Total 920.000 '

Le nombre de véhicules (sauf les bicyclettes)
à entretenir étant en moyenne de 552, ces pré
visions représentaient seulement par voiture
une moyenne de :

926.000
——-— = 1.678 fr.

552

En raison de la nécessité de comprimer les
dépenses, les sommes ci-dessus ont dii subir
une réduction de 27 p. 100, et ont été ainsi
abaissées dans le projet de budget, & :

Voitures de tourisme 200.000
Autres voitures 475. 90(1

Total 675.900

De même, une somme de 227.000 fr. prévue
pour la main-d'œuvre a été réduite dans la
même proportion et ramenée à 165.703 fr.

La commission ne croit pas devoir revenir
sur les abus auxquels donne lieu l'emploi des
automobiles militaires (voir le chapitre 46 de 1?.
métropole).

Par ailleurs, certaines dépenses peuvent être
différées.

La commission des finances propose au Sé
nat de ramener à 5.700.003 fr. le crédit voté
par la Chambre des députés.

CHAPITRE 154. — Établissements du génie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 20), 36,438,000
francs.

Crédit voté par la Chambre- pour 1920,
43,803,030 fr.

Crédit proposé par la commission dos finan
ces, 43 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit ,
de 70 millions en ■ augmentation de 33,572,000
francs par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des salaires et de l'effectif des
personnels civils -f- 224.200

Augmentation des dépenses de
fortification (hausse des prix,
création de nouveaux postes, ex
tension des chemins militaires).. f 2.390.003

Augmentation des dépenses
relatives aux b\timents (entre
tien, réparations, extensions) f- 2.834.400

Augmentation des dépenses re
latives à la télégraphie militaire
et aux chemins de fer (hausse
des prix, améliorations et exten
sions du réseau ferré) + 88.413. 100

Diminution des dépenses de
transport — 340.000

+ 33.572.000
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".a Chambre a volé un crédit de 43,800.030 fr., i
en diminution rie 2ô,2C0,0J0 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Suppression du crédit pour l'exploitation des
chemins de fer, assurée désormais pour le
compte du protectorat et à sa
charge 24.100.000

Réducti'în du crédit relatif à l'ex
tension du réseau ferré, le reste
des travaux (lovant être fait au
compte du protectorat 1.500.C03

Suppression du crédit pour la par
ticipation de ln guerre aux travaux
du port d'Agadir, la dépense étant à
mettre à la charge du protectorat. 600.000

26. 200.000

La commission des finances de la Chambre
avait tout d'abord réduit de 10,150,000 fr. le
crédit prévu pour l'extension du réseau ferré,
voulant par là marquer sa volonté d'en voir
laisser la rbarge au protectorat. Après une
nouvelle élu.'? de la question, au cours de
laquelle ont é!6 entendus les représentants du
ministère de la guerre et du protectorat, la
Chambre a admis un rétablissement de crédits
de 9 millions, sous réserve que cet engage
ment cio dépenses ne s'appliquerait qu'à
l'exercice 1920 et que tous les frais des exer
cices suivants devraient être supportés par les
linances du protectorat.

En tout cas, il nous a paru possible de ré
duire le crédit h i.i.00 !,000 fr. D'autre part, nous
observons (ju il est fâcheux que ces dépenses
les plus diveisjs soient bloquées dans ce cha
pitre.

ciiAPiTP.s 1'D. — Service de l'aéronautique.
Matériel.

Crédit vo:è pour 1>14 (chap. 21), 875,000 fr.
Crédit \o:ê par la Chambre pour 1923, 12 mil

lions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12 millions.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 12 million%eri augmentation de 11 milliards
125 millions par rapport au budget de 1914,
«avoir :

Augmentation des dépenses d'entretien et
de renouvellement du matériel (hausse des
prix et extension de l'aéronautique au Ma
roc, 7.415.250

Augmentation des frais de fonc
tionnement des formations 3,209.750

Achat de parachutes, tracteurs
pour avions. tentes, grues. . ; 470.033

ll. 12."). 000

La Chambre a voté un crédit de 12 millions,
sans changement par rapport aux propositions
du (iouvern einent. .

L'aéronautique du Maroc comprend :
1" Le régiment d'aviation du Maroc. — C'est

un régiment d aviation de reconnaissance et
d'observation, éventuellement de bombarde
ment, à 3 groupes {■> escadrilles et une section
photo par groupe). comprenant en outre une
section photographique centrale et un parc.

2" 6 escadrille d'observation détachées du

7' régiment d'aviation d'observation (Pau).
Soit au total :

Ktat-major do l'aéronautique du Maroc ;
État-major du régiment du Maroc ;

:s commandants de groupe;
.12 escadrilles».
' 1 section photographique centrale;

:i sections photographiques de groupe :
1 parc.

La commission des finances propose au
Sénat d'adopter le crédit voté par la Chambre
des Députés.

CHAPITRU 150. — Remonte.

Crédit voté pour 1915 (chap. 22), 4,475,2ri0 fr.
Crédit voté par la Chambre pouf 1920, 5,019,500

francs.

Crédit proposé par la Commission des fi
nances, 5,0ô4,t00 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 5,500,000 fr., en augmentation de 1 million
024,720 fr., par rapport au budget de 1914,
savoir :

Augmentation de soldes et in
demnité du personnel + 107.740

Augmentation des frais d'entre
tien des personnels 329.959

Augmentation des prix d'achat
des chevaux et mulets -- 1.175.610

Augmentation des frais d'entre
tien des animaux (établissements
hippiques) • -+ 523.978

Augmentation dos frais de trans
port.. -f 120.000

Diminution des effectifs achetés — 1.033.10J
Diminution des effectifs entre

tenus — 201.467

+ 1.024.720

La Chambre a voté un crédit de 5,019.500 fr.,
en diminution de 4S0,500 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour les motifs
indiqués plus haut à l'exposé d'ensemble des
chapitres de solde, savoir :

Nouvel aménagement des effectifs. — 475.000
Frais de bureau — 2.100

Indemnité spéciale d'alimentation
des hommes de troupe ne vivant
pas à l'ordinaire — 1.900

Indemnité de cherté de vie à lla-
bat et à Casablanca — ' 1.500

430.500

La commission des finances propose au Sé-
nal d'adopter le crédit volé par la Chambre
des députés en ajoutant toutefois à ce crédit
une somme de 44,500 fr. pour l'application de
l'indemnité pour charges militaires, ce qui
porte finalement le crédit à 5,u64,000 fr.

CHAPITRE 157 — ftlablissements de l'intendance.
Personnel civil.

Crédit voté pour 1914 (chap. 23\ 926.003 îr.
Crédit voté par la Chambre pour 192,», 8 mil

lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces , 7,500.00.1 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 8 millions, en augmentation de 7.074,000 fr.
par rapport au budget de lvd'i, savoir :

Élévation des salaires 1.487.000
Augmentation des effectifs (3,480

au lieu de 1,000) : 5.587.000

7.074X00

La Chambre a voté un crédit de 8 mllions,
sans changement par rapport aux propositions
du Gouvernement.

Les effectifs prévus au budget de 1920 en ce
qui concerne le personnel civil (:},480 unités)
correspondaient aux eiVeelifs existant à la daté
du 1 er octobre 1919, dernier eil'cctif connu au
moment de la préparation du budget de 1920 ;
ces effectifs paraissent aujourd'hui un peu
excessifs tant que lo Maroc ne participera pas
au ravitaillement de la métropole.

Le personnel civil employé au Maroc est un
personnel essentiellement temporaire et dont
les salaires sont déterminés au fur et à mesure
des embauchages d'après le taux normal et
courant de la région.

En vue de marquer sa volonté de voir ré
duire l'effectif exagéré des personnels dont il
s'agit, la commission des finances propose au
Sénat de ramener à 7.500,0 >0 fr. le crédit voté
par la Chambre des députés.

CHAPITRE 158. — Pain et matériel du service
des vivres.

Crédit voté pour 1914 (chap. 24\ 5,204,310 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 7 mil

lions 854, (*x) fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,854,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 9 millions, en augmentation de 3,735,690 fr.,
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation du coût des den
rées + 4.711.870

Subvention aux villles de ltabat
et lienitra + 790.000

Réduction des eifectif.s — 1.746. 180

+ 3. 735. 690

La Chambre a voté un crédit de 7,854,000 fr.,
en diminution de 1,146,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement pour les motifs
suivants :

Nouvel aménagement des effectits (voir ex

posé d'ensemble des chapitres de
solde) — 406.C03

Suppression du crédit pour sub
vention aux villes de Rabat et Ke-
nitra en vue de la fourniture d'eau

potable, cette dépense pouvant in
comber s'il y a lieu au protecto
rat — 740.003

— 1.146.000

Il n'existe pas, dans les villes marocaines, de
service de distribution d'eau comparable à
ceux qui fonctionnent dans les agglomérations
de la métropole et c'est pour pourvoir à cette
lacune et installer les canalisations nécessaire#
que des subventions avaient été demandées à
l'État en échange d'avantages déterminés (gra
tuité pendant une longue période de la quan
tité d'eau correspondant approximativement
aux besoins de la garnison).

Nous vous proposons de ratifier les chiffre s
de la Chambre des députés.

CHAPITRE 159. — Ordinaires de la troupe.

Crédit voté pour 1914 (chap. 25), 23,188,740 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 192 ), 35,119,000

francs.

Crédit proposé parla commission des finances,
35, 119, n!) fr.

Lô Gouvernement avait demandé un crédit
de 37 millions, en augmentation de 13,811,260
francs par rapport au budget de 1914, savoir:

Augmentation du coût des den
rées + 21.422.270

Dépenses pnurla fête. nationale. + 17.0XI
Réduction des effectifs — 6.999.490
Diminution correspondant à la

non- reproduction d'un crédit pour
constitution d'approvisionne
ments de précaution — 628.520

+ 13.811.261

La dépense moyenne par homme est passée
de a92 fr. en 1914' à 932 fr. en 1920,

La Chambre a voté un crédit de 35,1 19,000 fr.,
en diminution de 1,881,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, comme consé
quence du nouvel aménagement des effectifs
(voir plus liant, exposé d'ensemble des chapi
tres de solde).

Nous vous proposons de ratifier . les chiffres
de la Chambre des députés.

cHAPiTas 100. — Fourrages.

Crédit voté pour 1914 (chap. 26), 16,178,350 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,2i mil

lions. ,
Crédit proposé par la commission des finances,

23 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 24 millions, en augmentation de 7,841,050 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir;

Augmentation du coût des den
rées -f 10.750.000

Augmentation de l'effectif des
animaux nourris f- 512.520

A ugmenlat ion des dépenses d'ex
ploitation (hausse des prix) + 241.000

Diminution correspondant à la
non-reproduction d'un crédit pour
unification du régime des maVua-
zenis et allocation d'une ration

d'orge gratuite aux goumiers pen
dant 6 mois — 541.870

Diminution correspondant à la
non-reproduction d'un crédit pour
constitution d'à pprovisionne-
ments de denrées de précaution. — 3.120.003

+ 7.841.650

La Chambre a voté un crédit de 2i millions,
sans changement par rapport aux propositions
du Gouvernement.

L'effectif des animaux en ce qui concerne les
troupes métropolitaines est passé de 13,370 en
1914 à 18,540 en 1920. Mais il convient de re
marquer que les chevaux et mulets des convois
auxiliaires, formations qui dépendent du train
des équipages, étaient compris en 1914 dans
l'elleetif prévu pour les troupes indigènes mix
tes. tandis que dans le projet de budget de
1920, tous les animaux des formations du train
des équipages sont compris dans l'effectif total
prévu pour les troupes métropolitaines.

Dès lors, la comparaison entre les prévision»
d» 1911 et celles de 1920 s'établit comme suit :
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PÉSIGNATIOM 1914 1920

• Troupes métropolitaines i

Troupes régulières.. I
Convois auxiliaires I

13.370
6.188

»•

»

Totaux...... » I 19.558 18.546

Troupes auxiliaires indigènes mixtes :

Coums, Mokhazenis et partisans
Troupes auxiliaires marocaines.... »

2.577
4.728

4.050
4.464

Totaux 7.305 8.514

Troupes coloniales 4.600 4.80!)

Totaux généraux 31.463 31.860

La dépense moyenne par animal est passée
de 594 fr. en 1914 à 1,114 fr. en 1920.

Il semble que l'extension donnée au Maroc
au service automobile devrait avoir une réper
cussion immédiate sur l'effectif des chevaux
du train des équipages et se traduire dans l'en
semble par une diminution du nombre des
chevaux. Or, on constate au contraire une
augmentation. D'autre part, ainsi qu'il a été
indiqué au chapitre 44 do la métropole, il con
vient de faire état d'une baisse de prix sur les
fourrages.

En conséquence, la commission des finances
propose au Sénat do ramener à 23 millions le
crédit voté par la Chambre des députés.

CHAPITRE 161. — Chauffage -et éclairage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 27), 1,121,410 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

1,152,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 11,520,00 fr.
Le Gouvernement avait demande un crédit

Be 1,220,000 fr., en augmentation de 93,590 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir ;

Hausse des prix . 4- 206.360
Réduction des effectifs — 107.770

+ 98.590

La dépense moyenne par homme est passée
de 26 fr. en 1914 à 31 fr. en 1920.

La Chambre a voté un crédit de 1,152,000 fr..
en diminution de 68,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement comme consé
quence du nouvel aménagement des effectifs
(voir plus haut, exposé d'ensemble des cha
pitres de solde).

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 162. — Habillement et campement.

Crédit voté pour 1914 (chap. 28), 14,617,070 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

pour 1920, 15,806,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15 millions.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 16,700,000 fr., en augmentation de 2,082,330 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Hausse des prix -r 2.398.330
Augmentation correspondant à

la non-reproduction d une réduc
tion faite en 1914 par le Parlement
en vue de l'application d'un nou
veau régime de l'habillement au
Maroc + 1.000.000

Réduction des effectifs.. — 1.316.000

+ 2.082.330

La Chambre a voté un crédit de 15,806,000 fr,,
en diminution de 894,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, comme consé
quence du nouvel aménagement des effectifs
(voir plus haut, exposé d'ensemble des effec
tifs (voir plus haut, exposé d'ensemble des cha
pitres de solde).

La moyenne des primes d'habillement en 1914
(paix) était pour les hommes à pied de 25 cen
times et pour les hommes à cheval de 32 cen
times.

Pour mettre en concordance le taux des

primes avec la valeur actuelle des matières
premières et de la main-d'œuvre, on a été
amené à multiplier les taux de 1914 par 3, ce
qui donne pour les hommes à pied 75 centimes
et pour les hommes à cheval 90 centimes.

Pour les troupes du Maroc, presque conti
nuellement en colonne, l'usure des effets d'ha
billement, de la chaussure et de l'équipement-
étant beaucoup plus rapide que pour les trou
pes de l'intérieur, il était déjà prévu, au bud
get de 1914, une double prime uniforme dé
475 millièmes et un supplément de prime de
56 millièmes pour les hommes montés et 44 mil
lièmes pour les hommes non monoés. Ce sup
plément a également été multiplié par 3- pour
la même raison que ci-dessus.

Au Maroc, comme dans la métropole, l'utili
sation des stocks dont dispose l'administration
paraît devoir être envisagée. Une économie
est à prévoir de ce fait, et la commission des
finances propose au Sénat de ramener à 15 mil
lions le crédit voté par la Chambre des dé
putés,

CHAPITRE 163. — Couchage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 29), 1,717,490 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 2,555,000

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,255,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,700,000 fr., en augmentation de 982,510 fr.,
par rapport au budget de 1914, savoir:

Hausse des prix . + 1.105.510
Augmentation correspondant à la

non reproduction d'une réduction
faite en 1914 par le Parlement en
vue de l'adoption d'un nouveau
matériel de couchage + 20.000

Réduction des effectifs — 143.000

+ 932.510

La dépense moyenne par homme est passée
de 37 fr. en 1914 à 63 fr. en 1920.

La Chambre a voté un crédit de 2,555,000 fr,,
en diminution de 145,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, comme consé
quence du nouvel aménagement des effectifs
(voir plas haut exposé d'ensemble des chapi
tres de solde).

Une économie est à envisager du fait de la
baisse des prix et de la réduction à apporter
aux dépenses d'ameublement. Pour en tenir
compte, la commission dos finances propose
au Sénat de ramener à 2,255,000 fr. le crédit
voté par la Chambre des députés. ,

CHAPITRE 164. — Combustibles et ingrédient»
pour les automobiles et l'aéronautique.

Crédit voté pour 1914, néant.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

5,200,000 fr.
, Crédit proposé par la commission des inances,
5,200,000 Ir.

L« Gouvernement avait demandé un crédit
de 5,200,000 fr. La Chambre a voté ce crédit sans
modification.

Le crédit de 2.774,500 francs demandé pour
le service automobile a été calculé sur les bases
suivantes :

Essence auto: 25.000 hectolitres à 90 francs
l'hectolitre... 2. 250.000

Pétrole: 750 hectolitres à 54 francs
l'hectolitre 40.500

Huile auto : 1,750 quintaux à 210
francs le quintal 367.500

Graisse auto : 250 quintaux à 230
francs le quintal i.. 57.500

Carbure : 550 quintaux i 50 francs
le quintal 27.500

Yitoline : 150 quintaux à 210 francs
le quintal 31.500

Total .2.774.500 .

Les prévisions relatives aux consommations
pour les automobiles de l'aéronautique et pour
l'aviation ont été faites comme suit:

Automobiles : 220 voitures consommant
728,175 litres arrondis à 750.000 litres

Avions : 120 voitures con

sommant 1,314,000 litres arron
dis à 1. 350.000 —

Total. 2. 100. 000 litres

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 165. — Dépenses diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 30), 14,760 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

26,0C0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 26,030 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 26,000 fr., en augmentation de 11,240 fr. par
rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation pour constitution du matériel,
des écoles de l'artillerie et du génie. + 5.820

Augmentation pour les bibliothè
ques de garnison.. + 10.003

Diminution sur les crédits relatifs
au matériel des écoles d'infanterie et
de cavalerie — 4 . ."RA

— 11.210

La Chambre a voté un crédit de 26,000 fr.
sans changement par rapport aux propositions
du Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.
/

CHAPITRE 166. — Harnachement et ferrage.

Crédit voté pour 1914(chap. 31), 3,106,450 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

2,900,000 fr. '
Crédit proposé par la commission des flrianT

ces, 2,900,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 2,900,000 fr., en diminution de 206,450 fr. par
rapport au budget de 1914, diminution résul
tant de la réduction des besoins en ce qui
concerne le renouvellement du harnachement
de l'artillerie et du train des équipages.

La Chambre a voté un crédit de 2.900,000 fr.
sans changement par rapport aux propositions
du Gouvernement.

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 167. — Hûpitaux.

Crédit voté pour 1914 (chap. 32), 4,992,030 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

9,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 9,500,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 10 millions, en augmentation de 5,008,003 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des frais d'en
tretien + 5.410.G00

Diminution des effectifs — 4 02 .000

+ 5.C08.000

La dépense moyenne par homme pour les
hospitalisés est passée de 1,582 fr. en 1914 à
3,448 fr. en 1920. _ .

La Chambre a voté un crédit de 9,500, 000 fr.,
en diminution de 500,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, comme cousé-
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quence du nouvel aménagement des effectifs
(voir plus i.au l'exposé d'ensemble des chapitres
de soldej. -

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPII»»1G8. — Entretien des troupes
auxiliaires marocaines.

Crédit voté pour 1914 "(chap. 33), 18 millions
332, 390 «r.

. Crédit voté par la Chambre pour 1920, 35 mil
lions 508,300 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 35,526,303 fr.

s. Le Gouvernement arait demandé un crédit
'de 45,200,000 fr., en augmentationde 26 millions
867,610 fr.. par rapport au budget de 1914,
savoir :

Augmentationde la solde et des
indemnités -f 4. 117. 030

Augmentation .dos . prestations .
d'alimentation + 2.214.050

Indemnisation de la perte au
-change pour les indigènes maro
cains + 11.800.000
. Augmentation des effectifs..... + 12.802.112

Augmentation du-prix d'achat
des animaux ; 4- 267.900

Augmentation du prix d'entre
tien des animaux f 2.709.832

• Augmentation des frais d'entre
tien du personmel anglais - 2.287

; Augmentation des frais d'entre
tien des bâtiments - 261.500

Diminution des effectifs des ani-
: maux achetés....' ' ' 856.800

Diminution des effectifs des ani
maux entretenus -<• 130.120

' Diminution des dépenses d'ar
mes et munitions — * 918.621

; Diminution iaite en vue d'une

participation du Maroc aux dé-
ienses militaires d'occupation... — 5.381.540

+ 26.867.010

- La Chambre a voté un crédit de 35,502,300 fr.
en diminution de 9,697,700 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Nouvel aménagement des effectifs (voir plus
haut, exposé d'ensemble des chapitres de
solde) ; — 8.700.000

Frais de bureau (même réfé
rence) —• 16.300

Indemnité ' spéciale d'alimenta
tion des hommes de troupe ne vi
vant pas à l'ordinaire (même réfé
rence) — 30.700

; Institution d'une prime spéciale
(même référence) + 50.030

; Relèvement des frais de dépla
cement .(voir plus haut, chap. 147) — 700

■_ Diminution sur le crédit do
! mandé pour indemniser tes indi
gènes de la perte au change — 1.000.000

— 9.697.700

r' Les troupes auxiliaires marocaines com-
: prennen t :

■ 5 régiments de tirailleurs (dont 1 à l'armée
du Rtiin) .;

' 2 régiments de spahis (dont 1 à l'armée
; d'Orient.;
t 2 batteries 3e montagne ;
; 4 compagnies de sapeurs du génie :
' Des dépotas et centres de recrutement;

La garde chérifienne (4 compagnies, 1 esca
dron, 1 section d'artillerie:.

Leur recrutement s'opère par engagements
Volontaires et rengagements.

Leur encadrement est assuré par des officiers,
, sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats
français, algériens ou tunisiens, détachés à cet
effet dans les unités dos troupes auxiliaires

' marocaines.

. Le personnel d'encadrement à droit, en prln-
• cipe, aux mêmes soldes et indemnités que les
militaires de môme grade du corps d'occupa
tion du Maroc.

. il reçoit en outre une indemnité de fonctions
_ variable avec le grade.
' Des primes mensuelles d'arabe ou de berbère
' sont acoordées aux militaires européens de
tout grade, justifiant d'une connaissance appro
fondie de l'une ou de l'autre langue.

Le personnel marocain a droit à une solde.

des hautes- payes journalières variables avec le
grade et l'ancienneté de service.

Il perçoit en outre, à titre gratuit, des rations
journalières de pain et de viande ou une
indemnité représentative de la valeur de cette
ration.

L'habillement et le harnachement sont assu
rés au moyen de masses entretenues par l'al
location de primes journalières.

Les troupes auxiliaires marocaines, bien que
ne faisant pas encore partie légalement de
l'armée française, sont, au point de vue de
leur organisation et de leur emploi, semblables
aux troupes régulières d'Algérie ou de Tunisie.

Un projet de loi est actuellement à l'étude,
en vue de leur transformation en unités régu-
ières.

Le recrutement d,es troupes marocaines et
l'organisation des troupes indigènes de com
plément présentent un intérêt puissant,. no
tamment en ce que ces mesures sont suscep
tibles de conduire dans l'avenir à une réduc
tion du service militaire.

Il convient de signaler à ce propos la créa
tion intéressante, due à l'initiative du général
Lyautey, d'une école d'élèves officiers maro
cains à Meknès.

Cette école! créée par décision du 31 août
1918, à la suite du vote par le Parlement des
crédits nécessaires. présente un intérêt politi-
tique et militaire de premier ordre. Elle a pour
but de permettre l'accès, au grade d'officier,
d'indigènes appartenant à l'élite de la société
marocaine, d'attirer sous nos drapeaux les en
fants des familles riches et influentes qui hé
siteraient à servir dans le rang et de fournir
aux troupes marocaines des cadres instruits
et façonnés à nos idées.

Le présent chapitre réunit à lui seul en ce
qui concerne les troupes auxiliaires marocaines,
toutes les dépenses d'entretien réparties entre
divers chapitres pour les troupes de la métro
pole ou du Maroc (solde, frais de déplacement
et transports. artillerie, bâtiments, subsistan
ces, chauffage et éclairage, habillement, cam
pement, couchage, service de santé).

Par suite, les considérations exposées et les
motifs de réduction donnés à propos de ces di
vers chapitres trouvent, dans une certaine pro
portion, leur application au présent chapitre.

La commission des finances propose, en con
séquence, au Sénat, de voter le crédit de
35,502,300 fr. voté par la Chambre des députés
et d'ajoutera ce crédit une somme de 1,024,00Ofr.
pour l'allocation au Maroc de l'indemnité pour
charges militaires, ce qui porte le crédit à
36,326,300 fr.

CHAPITRE 169. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE 170.— Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916),
mémoire.

CHAPITRE, 171. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

CHAPITRE 172. — Rappels de dépenses payables
sur revenus antérieurs à l'exercice 1923 et
non frappées de déchéance, mémoire.

TROUPES COLONIALES

CHAPITRE 173. — États-majors.

Crédit volé pour 1911 (chap. 37), 529,680 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 521,000

francs.

Crédit proposé par la commission des finances,
532,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 521,000 fr., en diminution de 8,680 fr., par
rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation de la solde et des
indemnités -f 210.800

Réduction des effectifs — 219.480

8.680

La Chambre a volé sans changement le crédit
demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés en ajoutant toutefois & cecrédit une
somme de 11,000 fr. pour l'application de l'in
demnité pour charges militaires, ce qui porte
le crédit à 532,000 fr.

CHAPITRE 174. — Service de l'intendance.

Crédit voté pour 1914 (chap. 38), 163,750 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

330,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 337,000 fr. -

Le Couvernement avait demandé un crédit
de 330,000 fr., en augmentation de 166,250 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation de la solde et des indem
nités • 147.917

Augmentation des effectifs aj.. 18.333
166.250

La Chambre a voté sans modification le crédit
demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés, et d'ajouter à ce crédit une somme de
7,000 fr. pour application de l'indemnité pour
charges militaires, ce qui porte le montant du
chapitre à 337,000 fr.

CHAPITRE 175.' —'Service de santé. •

■ • Crédit- voté pour 1914 (chap. 39), 169,890 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

262,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 269,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 262,000 fr., en augmentation de 92,110 fr. par
rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation, des soldes et in
demnités -j- 102:103

Réduction des effectifs — 9.993

. + 92.110
La Chambre a' voté sans modification le

crédit demandé par le Gouvernement.
La commission des finances propose au

Sénat d'adopter le crédit voté par la Chambre
des députés et d'ajouter à ce crédit une somme
de 7,0)0 fr. pour l'application de l'indemnité
pour charges militaires, ce qui porte le mon
tant du chaprre à 269,000 fr.

CHAPITRE 176. — Infanterie coloniale.

Crédit voté pour ^914 (chap. 40), 12,188,120 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

22,842,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 23,664,420 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 20.459,000 fr., en augmentation de 14,270,880 fr.
par rapport au budget de 191-4, savoir :

Augmentation des soldes et -
indemnités -- 13.635.160

Augmentation des effectifs (non
reproduction de réductions faites
en 1914 pour incomplets et rapa
triement de deux bataillons d'in

fanterie coloniale + 1,782,720 fr. ;
diminution prévue aux tableaux
d'effectifs — 1,147,000 fr + 635.720

+ 14.270.880

La Chambre a voté un crédit de 22,842,000 jr.
en diminution de 3,617,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, pour les motifs
indiqués plus haut, (exposé d'ensemble des
chapitres de solde), savoir :

Nouvel aménagement des effec
tifs — 3.817.000

Institution d'une prime spéciale.+200.000
— 3.617.000

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés et d'ajouter à ce crédit une somme d»
822,420 fr. pour l'application de l'indemnité
pour charges militaires, ce qui porte le mon
tant du chapitre à 23,664,420 fr.

CHAPITRE 177. — Artillerie coloniale.

Crédit voté pour 1914 (chap. 41), 2,111,770 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 4 mil

lions 724,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 4,896,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 5,169,030 fr. en augmentation de 3,057,230 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des soldes et indem
nités 2.427.468

Augmentation des effectifs 629.762
3. 057. 230
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La Chambre a votéun crédit do 4,724,C03 fr.,
en diminution de 445,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement (comme consé
quence du nouvel aménagement des effectifs,
voir plus haut exposé d'ensemble des chapitres
de solde).

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés et d'ajouter h ce crédit une somme de
172,000 fr. pour l'application de l'indemnité pour
charges militaires, ce qui porte le montant du
chapitre à 4,896,000 fr.

CHAPITRE 178. — Écoles, justice militaire,
réparations civiles.

Crédit voté pour 1914 (chap. 42), 23,003 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

23.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 23,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 23,030 fr., égal à celui voté pour 1914.

La Chambre a voté ce crédit sans modifica
tion.

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés.

CIIAPITAE 179. — Frais de déplacement
et transports.

Crédit voté pour 1914 (chap. 43), 2 millions
157,000 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 2 mil
lions 475,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,475,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,500,000 fr., en augmentation de 243,000 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des frais de déplacement (re
lèvement des tarifs) 109.000

Augmentation du coût des trans
ports 174.000

343.000

La Chambre a voté un crédit de 2,475,000fr.,
en diminution de 25,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement pour les motifs
exposés plus haut (chap. 147). ,

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE 180. — Artillerie, matériel
et munitions.

Crédit voté pour 1914 (chap. 44), 970.640 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 950,000

francs.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 950,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 950,009 fr., en diminution de 20,640 fr. par
rapport au budget de 1914, diminution portant
sur les crédits pour munitions.

La Chambre a voté sans changement le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés.

' CHAPITRE 181. — Remonte.

Crédit voté pour 1914 (chap. 45), 587,710 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1 mil

lion. - ^

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1 million.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1 million, en augmentation de 412,290 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation du prix des ani
maux. + 769.892

Augmentation du coût des trans
ports + 53.000

Réduction des effectifs des ani
maux — 410.602

+ 412.290

La Chambre a voté sans changement le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sé
nat d'adopter le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 182. — Subsistances, chauffage
et éclairage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 46), 12.506,320 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

20,436,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 20,436,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 23 millions, en augmentation de 10,493,080 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation des prix des den
rées + 10.643.120

Augmentation des effectifs
(hommes) + 599.280

Diminution des effectifs (che
vaux) — 48.720

Diminution correspondant à la
non-reproduction d'un crédit spé
cial pour droits de douane — 700.003

+ 10.493.680

La Chambre a voté un crédit de 20,436,000 fr.,
en diminution de 2,504,030 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, comme consé
quence du nouvel aménagement des effectifs
(voir plus haut, exposé d'ensemble des cha
pitres de solde).

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE 183. — Habillement, campement,
couchage et harnachement.

Crédit voté pour 1914 (chap. 47), 3,254,970 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

8,611,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 8 millions.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 10,500,000 fr. en augmentation de 7,245,000
francs, par rapport au budget de 1914, savoir :

Hausse des prix + 6.906.798
Augmentation des effectifs

(hommes) -j- 359.432
Diminution des effectifs (che

vaux) .• — 21.200

+ 7.245.030

La Chambre a vote un crédit de 8,611,000 fr..
en diminution de 1,889,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, comme consé
quence du nouvel aménagement des effectifs
(voir plus haut, exposé d'ensemble des cha
pitres de solde).

Pour les motifs donnés à propos des cha
pitres 47 et 49 (métropole), 92 et 95 (Algérie-
Tunisie), 123 (troupes coloniales), la commission
des finances propose au Sénat de ramener a
8 millions le crédit voté par la Chambre des
députés.

CHAPITRE 184. — Hôpitaux.

Crédit voté pour 1914 (chap. 48), 1,415,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

1,350,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,350,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 1.580,030 francs, en augmentation de
164.000 fr. par rapport au budget de 1914,
savoir :

Augmentation des prix 159.850
Augmentation des effectifs hospita

lisés 4.203

164.050

La Chambre a voté un crédit de 1,350,000 fr.,
en diminution de 230,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, comme consé
quence du nouvel aménagement des effectifs
(voir plus haut, exposé d'ensemble des cha
pitres de solde).

La commission des finances propose au
Sénat d'adopter le crédit voté par la Chambre
des Députés.

CHAPITRE 185. — Secours.

Crédit voté pour 1914 (chap. 49), 45,000 fr.
Chapitre voté par la Chambre pour 1920,

25,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 25,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 25.000 fr., en diminution de 20,000 fr. par
rapport au budget de 1914.

La Chambre a voté sans modiReatian le cré
dit demandé par le Gouvernement.

La commission des finances propose au Sénat
d'adopter le crédit voté par la Chambre des dé
putés.

CHAPITRE 186.— Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE 187. — Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 30 novembre 1915 et 33 décembre 1916",
mémoire.

CHAPITRE 188. — Dépenses des exercices clos,
mémoire. -

CHAPITRE 189.— Rappels des dépenses payables
sur revenus antérieurs à l'exercice 1920 et

.non frappées de déchéance, mémoire.

BUDGET EXTRAORDINAIRE

t rt section. — Reliquats de guerre.

CHAPITRE A. — Personnel civil temporaire de
l'administration centrale. — Salaires et in
demnités.

Crédit voté par la Chambre pour 1D20.
2,700.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,500,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2,700,000 fr.

La Chambre a voté sans modification te cré
dit demandé par le Gouvernement.

A la tin de mars 1920, l'effectif du personnel
payé sur ce chapitre avait été ramené au chif
fre de 400 environ. Il s'agit d'un personnel ap
pelé à disparaître dès l'achèvement du travail
auquel il est temporairement employé. Les
raisons de son maintien provisoire découlent
des considérations que nons avons dévelop
pées au chapitre 1« au sujet de l'organisation
du ministère de la guerre.

Toutefois, ce chiffre de 400 nous parait en
core trop élevé, et pour assurer le licencie
ment de ce personnel au fur et à mesure de la
fin des liquidations incombant au ministèrfs
de la guerre, nous vous proposons de ramener
à 2,500,000 fr. les crédits de ce chapitre.

CHAPITRE B. — Traitement du ministre
de la reconstitution industrielle.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 3,330
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3,333 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 3,333 fr.

La Chambre a voté sans modification ta cré
dit proposé par le Gouvernement.

Il s'agit de la régularisation d'une dépense
faite sur les crédits du 2« trimestre. Elledécoule
de ce qu'au moment de la suppression du mi
nistère de la reconstilutionindustrielle, le bud
get de ce département a été réparti entre
divers ministères. Le crédit demandé vise le
traitement du ministre de la reconstitution
industrielle du 1 er au 20 janvier.

Pas d'observation.

CHAPITRE C. — Indemnités au cabinet du ministre
de la reconstitution industrielle.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1,111
francs.

Crédit proposé par la commission des finances

'Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,111 fr.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit proposé par le Gouvernement.

Le crédit demandé se justifie de la môme
manière qu'au chapitre précédent.

Pas d'observation.

CHAPITRE D. — Matériel de l'administration een- .
traie. — Locations temporaires d'immeubles
ou d'appartements.

Crédit voté par la Chambre pour 1923, 4S2.000
francs.

Crédit proposé parla commission des finances,
400,000 fr.

La Chambre a voté un crédit de 482,000 fr.,'
en diminution de 20,000 fr. par rapport *ux .



< 496 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

prgpositions du Gouvernement. on vue d'invi
ter l'administraiion à ne pas perdre de vue la
nécessité de libérer les locaux extérieurs.

{Jn certain nombre de locaux ont déjà été éva
cués (280 et 282, boulevard Saint-Germain;
1, rue de Villersexel ; 9, place du l'alais-.'iour-
bon ; 41,- rue de Bellechas.se: 253, rue de Vaugi-
rard ; 272, boulevard Saint-Germain : 21, rue de
l'Université).

D'autres locaux (6; rue de Solférino, lî7, rue
de Courceiles) doivent ctre évacués en 19iO.

D'autres compressions sont envisagées. Tou
tefois les économies faites sur les immeubles
évacués se trouvent absorbées par l'augmenta
tion des loyers des immeubles conservés et
uar les dépenses de réparations locatives.

Quelles que soient ies rai-ons données par
l'administration pour justifier le maintien des
locations d'immeubles consenties pendant la
guerre, la commission des finances vous pro
pose une réduction de 82,0JÔ fr. sur ce chapitre,
dans le but d'assurer l'évacuation avant la fin
de 1C20, de la plupart do ces immeubles et le
resserrement des services de l'administration

de la guerre dans des locaux du ministère.

CHAPITRE E. — Impressions et imprimés.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
i.000,000 fr.

Crédit proposé par la commisslonde finances.
800,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,160.000 fr.

La Chambre a voté un crédit de 1,000,000 fr.,
en diminution de l',0,00 i fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement. Cette diminu
tion résulte de la suppression du crédit qui
avait été prévu pour demandes d'autorisation
du port de la médaille commémorative do la
guerre. La Chambre ayant en etfet décidé
qu'aucune autorisation- ne serait nécessaire, ce
crédit devenait inutile.

Une notable partie du crédit demandé
(750,0iK) fr.) vise l'achat d'impressions pour
l'administration des réserves et la préparation
de la mobilisation par les bureaux de recrute
ment. 11 s'agit d'un ensemble d'opérations à
effectuer en 1920 et 1921 en vue de remeltre
sur pied les documents permettant d'adminis
trer les militaires des réserves et de les utiliser
en cas de mobilisation.

On a jugé opportun de profiter de ce que
l'ancienne organisation avait été complète
ment dissociée par la guerre pour la moderni
ser en la rétablissant sur de nouvelles bases
plus appropriées aux besoins.

Le nouveau système d'admiriistiation du
personnel soumis aux obligations militaires
(prévu par l'instruction ministérielle n» 1 1 ,403
l/II du 24 juin 1919) est basé sur la substitu
tion de fiches individuelles aux anciens regis
tres ou contrôles autiefois tenus dans les re
crutements et dans les corps, contrôles que
l'expérience de la guerre a permis de consi
dérer comme impropres à une bonne et rapide
administration du personnel sujet à de fré
quents changements de situation.

Les dépenses matérielles de premier établis
sement seront un peu supérieures à ce qu'elles
auraient été avec l'ancienne organisation.
L'administration, de la guerre estime qu'une
fois le nouveau système assis, une économie
importante résultera de son adoption.

Étant donnée la date à laquelle le budget sera
voté, cette réforme ne pourra être menée à
bonne fin pendant l'exercice 1920; nous vous
proposons en conséquence une réduction de
260,000 fr. sur ce chapitre dont le chiffre se
trouvera ainsi ramené à 800,0,0 fr. En outre,
ces dépenses ne présentent pas un caractère
de reliquat de guerre suffisamment défini
pour figurer au budget extraordinaire, nous
vous proposons de transporter ce crédit au
budget ordinaire, à un chapitre nouveau qui
portera le numéro 5 bis.

CHAPITRE F. — Archives de la guerre.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 200,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 200,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 200,000 fr.

La Chambre a voté sans modification le eré-
dif proposé par le Gouvernement.

Nous vous proposons de voter ce crédit, de»-
tine à la publication d'un recueil officiel des

archives de la grande guerre et de l'historique
de celte guerre. Pour les mômes raisons qu'au
chapitre précédent, nous vous proposons de
transporter ce crédit au budget ordinaire, à un
chapitre nouveau, n' G bis.

CHAPITRE G. — Traitements de la Légion ,
■ d'honneur et de la médaille militaire.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 23 mil
lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2J millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 25 millions, représentant, compte tenu
des titulaires déjà décédés, le montant ap
proximatif des arrérages des décorations ac
cordées pendant la guerre (Légion d'honneur et
médaille militaire avec traitement).

La Chambre a volé sans modification le cré
dit demande par le Gouvernement.

Pas d'observations, mais pour les mûmes
raisons qn'au chapitre précédent, nous vous
proposons de transporter ce crédit au budget
ordinaire, à un chapitre nouveau, numéro

• 13 1er.

" CHAPÎTRK II. — Frais de déplacement
et transports.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 8) mil
lions.

Crédit proposé parla commission des finan
ces, 78 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 82,530,000 fr. /
La Chambre a voie un crédit de 80 millions,

en diminution de 2,5-0,0'> ) fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette diminution porte sur le crédit concer
nant les missions militaires à l'étranger.

Le crédit demandé vise en effet les dépenses
afférentes aux missions militaires et à la liqui
dation des transports de la gu erre.

La liquidation des transports a pour objet de
déterminer le montant exa-t des créances des
compagnies vis-à-vis de l'Klat, soit qu'il s'agisse
de son nom, soit qu'il s'agisse ou non de puis
sances étrangères, pour les transports effectués
pendant la guerre.

Le règlement proviso're de ces dépenses n'a
été effectué en eifet que sur des bases approxi
matives.

Dans certains cas, les plus nombreux d'ail
leurs, un mode de liquidation simplifié peut
être employé (opérations soumises au régime
du traité Cotcile:.

Dans d'autres cas. il doit être procédé à la
liquidation de toutes les factures présentées.

L'organisation prévue permet d'activer la li
quidation en cinq ou six ans, avec une dépense
annuelle de 800.000 fr. Les dépenses engagées
par les compagnies elles-mêmes pour la contre
partie de cette opération sont notablement su
périeures.

Enfin, une somme de 1S,CX),000 fr. est de
mandée pour les transports de rapatriement et
de relève des militaires indigènes employés en
France.

Pour marquer notre volonté de voir réduire
les missions à l'étranger et obtenir un meilleur
rendement du personnel employé aux liquida
tions, nous vous proposons de réduire à 7S mil-

I lions le total des crédits de ce chapitre. '

CHAPITRE I.— Frais de rapatriement
des travailleurs -coloniaux- et étraugers. .

Crédit voté par la Chambre ponr 1920, 22 mil
lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 22 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit de
25 millions.

La Chambre a voté un crédit de 22 millions,
en diminution de 3 millions par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette réduction résulte du fait que le rapa
triement des travailleurs coloniaux ne sera
pas complètement terminé en 1920. Depuis
l'armistice, le recrutement des travailleurs a
été arrêté et leur rapatriement poursuivi dans
la limite des moyens de transport disponibles.
Celui des Nord-Africains est terminé, celui des
Indo-Chinois et Malgaches se poursuit et sera
terminé vers la fin de l'année en cours. »

Celui des Chinois, déjà commencé par le
rapatriement ininterrompu des malades et des
indiscipliné», sera poussé activement dès le

début de l'année 1921 ; les travailleurs chinois
ont, en effet, signé un contrat de 5 ans, mais
avec une clause qui permet de les licencier
après 3 ans si leur présence en France n'est
plus utile.

Lé délai de 3 ans expirant en décembre 1920,
le rapatriement des travailleurs chinois pourra
être ellectué sans donner lieu à aucune récla
mation.

Nous vous proposons de ratifier les chiffres
de la Chambre des députés.

CHAPITRE J. — Frais de la justice militaire.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 2 mil
lions de francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire. . -

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 2 millions.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit.demandé par le Gouvernenent.

Les articles 228 et 229 du traité de paix avec
l'Allemagne prévoient la poursuite, devant les
tribunaux militaires des puissances alliées et
associées, des personne i accusées d'avoir com
mis des actes contraires aux lois et coutumes
de la guerre.

Le ; ullaires de cette nature, ii juger par les
tribunaux militaires français, s'élèvent à 800
environ.

En raisin des nombreux témoins à entendre
dans la plupart do ces affaires, il a été prévu
une dépense approximative do 3,000 fr. par
affaire, soit pour l'ensemble- 3,000 x 800 =
2.4'>V'O0 fr,, crédit réduit en chiffre rond U.
2 millions.

11 n.apparait pas possible de juger avant la lin -
de i'auuee les affahes dont il s agit; par suite le
crédit devient inutile. Au eus où un certain

nombre de jugements pourraient être rendus,
les crédits correspondants ser aient à demander
en temps utile au litre du présent chapitre.
Nous souhaitons, est-il besoin de le dire, que
toute la fermeté nécessaire soit apportée dans
ces poursuites.

CHAPITRE K. — Réparations civiles.

Crédit volé par la Chambre pour 1920,
24,840,000 fr.

crédit proposé par la commission des finan
ces. 2i,8i0,(KJU Ir.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 24,840,000 fr.

La Chambre a- voté sans modification le cré
dit demande par le Gouvernement.

La majeure partie du crédit 20 millions) est
destinée :

i» A faire face it la réparation des dommages
causés par d. verses explosions, notamment par
celle de la Courneuve, de Montreuil-Helfroyes,
pour lesquelles les opérations de constatation
et d'évaluation des dégâts ont commencé ssu- ,
lement dans la seconde moitié de 1920;

2° A rembourser au ministère des régions
libérées les avances qui ont été accordées aux
victimes des explosions susvisées, en exécu
tion des dispositions de la loi du 2 avril 1918;
à la date du IV août 1919, les avances concer
nant l'explosion de la Courneuve s'élevaient à
environ 13 millions. . .

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE L. — Service du recrutement et des
écoles.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, '
243,500 fr. ' ' ' . ' ' .

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 230,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 103,000 fr.

La Chambre a voté un crédit de 243,50") fr.
en augmentation de 140,500 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette augmentation découle du report, qui a
été fait h ce chapitre, du crédit de 110,500 fr.
qui était inscrit au chapitre 12 du budget ordi
naire pour les centres de perfectionnement des
officiers d'infanterie.

Estimant que la meilleure école du perfec
tionnement pour les officiers- d'infanterie- est-
le contact de la troupe, et en vue de réduire
les frais de déplacement, votre commission de
finances. vous propose de réduire de 13,500 fr.
le chiffra de ce chapitre.
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. CHAPITRE M. — Personnel civil temporaire
du service géographique.

■ Crédit voté par la Chambre pour 1920, 400,030
francs

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 350,000 fr. • ■ • '

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 400,000 fr.

La Chambre a volé sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

11 s'agit d'une part du personnel employé en
remplacement de secrétaires et aides mili
taires et d'autre part du personnel employé en
raison des attributions nouvelles du service
géographique, lequel alimente les troupes de
matériel optique et topographique et exécute
les diplômes d'honneur destinés aux familles
des morts J>our la patrie.

Pour nfwitrer sa volonté de voir activer le

licenciement du personnel temporaire, votre
commission des finances vous propose une
réduction de 50,000 fr. sur le chiffre de ce cha
pitre.

CHAPITRE N. — Service militaire des chemins
de fer.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 50 mil
lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 48 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 53 millions.

La Chambre a voté un crédit de 50 millions,
en diminution de 3 millions par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir:

Réduction sur le crédit de 20 millions pour
entretien des installations faites pendant la
guerre et maintenues à titre provisoire, en rai
son de l'échelonnement sur plusieurs années
du payement des indemnités qui ne sera pas
complètement effectué en 1920... — 2.003.00J

Réduction sur frais de dépose du
matériel des voies à supprimer, la
question des voies à maintenir ou
ft supprimer n'étant pas suffisam
ment élucidée — 1.000.000

— 3.000.000

De nombreuses voies ont été construites pen
dant la guerre. Les unes seront à conserver,
d'autres & supprimer. Dans ce dernier cas, il
sera souvent moins onéreux d'acheter le ter
rain que de le remettre en état. Des indemni
tés doivent d'autre part être payées pour le»
occupations de terrains. Le règlement de ces
dépenses exigera plusieurs années. Les évalua
tions faites ne comportent aucune précision,
et c'est pourquoi la Chambre a fait une pre
mière réduction de 2 millions de francs sur le
crédit demandé.

De même, en ce qui concerne les voies sup
primées, le montant des frais de dépose de la
voie reste actuellement très indéterminé. Une

nouvelle réduction de 1 million de fr. a paru
possible pour tenir compte de ee fait.

Une partie importante du crédit demandé
(32,400,000 fr.) vise la participation financière
de l'État aux acquisitions de matériel roulant
faites par les grands réseaux pendant la guerre.
Cette participation a été autorisée par la loi
du 24 avril 1918, jusqu'à concurrence de 40 p.
i K» du prix de revient du matériel, le montant
maximum de la participation ne devant pas
dépasser 344,352.300 fr. Le crédit demandé vise
un reliquat de la quote-part à payer par l'État.

Les réductions faites par la Chambre sur les
crédits demandés nous paraissent insuffisantes
eu égard aux motifs invoqués ; nous Vous pro
posons de réduire à 48 millions le crédit de
mandé.

. CHAPITRE O. — Service de l'artillerie.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 177 mil
lions 975,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 176 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 126 millions.

La Chambre a voté un crédit de 177,975,000
francs, en augmentation de 51,975,000 fr. par
rapport aux propositions du Gouvernement,

• savoir :

Report du crédit inscrit au chapitre 30 du
budget ordinaire pour dépenses de réparations I

et de remise eh état du matériel automobile

provenant des unités démobili
sées + 19.003.000
- Inscription du crédit nécessaire
au remaniement des poudres
existant dans les approvisionne
ments de mobilisation en vue
d'assurer leur conservation et
d éviter les accidents 4- 32.975.000.

+ 51.975.000

L'augmentation inscrite sous la deuxième ru
brique est la réparation d'une omission du ser
vice de l'artillerie qui, dans la préparation de
son budget, n'avait pas inscrit dans ses dé
penses les versements à faire au service des
poudres.

Il nous a paru possible de réduire le crédit &
176 millions.

CHAPITRE p. — Fabrications de matériels divers
à substituer aux fabrications de guerre.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 95 mil
lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 85,millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 100 millions.

La Chambre a voté un crédit de 95 millions,
en diminution de 5 millions par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Ce crédit n'est pas destiné à faire face à une
dépense réelle de l'État. Il a été institué sim
plement pour servir de fonds de roulement aux
établissements constructeurs de l'artillerie qui
pour utiliser leur main-d'œuvre et leur maté
riel, vont entreprendre des fabrications civiles
telles que confections et réparations de wa
gons pour les compagnies de chemins de fer,
fabrications de matériels divers pour les indus
triels, etc.

Le remboursement par les particuliers de la
valeur des réparations et cessions effectuées
par ces établissements constituera pour le
Trésor une rentrée de fonds compensatrice des
avances faites.

Se rangeant à l'avis émis par sa commission
des finances, la Chambre a estimé que le vote
tardif du budget ne permettrait pas à l'artil
lerie d'employer en totalité le crédit de 100 mil
lions qu'elle avait demandé. Elle a donc pré
levé sur la dotation du chapitre une somme de
5 millions qui a été inscrite à un chapitre nou
veau P bis pour le maintien de mutilés dans
les établissements constructeurs pendant le
deuxième semestre 1920.

Nous estimons d'une part qu'un crédit de
85 millions est suffisant, eu égard à l'impor
tance des fabrications entreprises par l'artil
lerie, et que d'autre part cette dotation peut
permettre de laisser disponible lai somme de
1 million jugée nécessaire pour assurer l'emploi
des mutilés de la guerre dans les établisse
ments et services, comme il est indiqué au
chapitre ci-après (P bis). En outre, comme nous
l'avons dit plus haut, la commission donne
nettement à sa proposition, le caractère d'une
indication. Elle entend que les établissements
de la guerre ne soient affectés qu'à des fabrica
tions de guerre.

CHAPITRE P bis. — Dépense supplémentaire
résultant de l'emploi des mutilés de la guerre
dans les établissements et services.

'crédit voté par la Chambre pour 1920,
5 millions.

Crédit proposé par la Commission des finan
ces, 5 millions.

Au cours de la première séance du 18 juin
1920, la Chambre avait marqué son désir de
voir cesser les licenciements de mutilés em
ployés dans les établissements et services de la
guerre.

Un accord s'établit entre la commission des
finances de la Chambre et l'administration de
la guerre, pour admettre qu'un crédit de 6 mil
lions était nécessaire au maintien des mutilés
dans ces établissements et services pendant le
deuxième semestre 1920.

Sur la proposition de sa commission des
finances, la Chambre a décidé de demander
cette somme à deux sources différentes :

D'une part, 5 millions par prélèvement sur la
dotation du chapitre P ;

D'autre part, 1 million compris dans les
4 millions votés au titre du chapitre 42 pour
essai de substitution de la main-d'œuvre civile
6 la main-d'œuvre militaire.

Nous vous proposons également de mettre
ces 6 millions à la disposition du Gouverne
ment et par conséquent de sanctionner par
votre vote l'inscription au présent chapitre des
5 millions qui constituent la plus grande part
de ce crédit.

Nous vous avons exposé plus haut les raisons
qui nous ont conduit à vous proposer purement
et simplement la suppression du chapitre 42.
Mais nous n'entendons pas par là supprimer le
million complémentaire affecté au maintien des
mutilés qui s'y trouvait incorporé. Votre com
mission estime que ce complément devra être
prélevé sur les ressources du chapitre P.

CHAPITRE Q. — Avances ~fcu budget annexe
des poudres pour bâtiments et outillage.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 15 millions.

Crédit proposé par la commission dos finan
ces, 15 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 15 millions.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE R. — Service du génie.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 38,155,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 36 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 39,680,000 fr.

La Chambre a voté un crédit de 38,155,000 fr.
en diminution de 1,525,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette réduction s'applique à l'ensemble des
crédits relatifs à la rétribution du personnel
civil temporaire employé à la liquidation du
matériel, à la liquidation des marchés en cours
concernant les baraquements et matériaux de
construction, à la liquidation des dépenses di
verses faites par les armées au cours de la
guerre et à la liquidation des dépenses du ser
vice des bois.

Le crédit demandé vise la remise en état des
casernements de l'intérieur, dont l'entretien a
été négligé pendant la guerre; l'indemnisation
des dégâts de cantonnement; les règlements de
travaux de casernement effectués avant la
guerre dans les régions envahies, règlements
dont une partie n'a pu être effectuée du fait de
l'occupation, ou pour d'autres causes: les tra
vaux de comblement d'ouvrages exécutés pour
la défense du camp retranché de Paris ; l'in
demnisation de dommages causés par l'exécu
tion des travaux de défense; le matériel du
génie et notamment le fonctionnement des
postes de T. S. F. de la tour Eiffel et de Lyon,
ce dernier devant être remis à l'administration

des postes dans un délai que la Chambre en
tend voir réduire (une diminution de 25,000 fr.
a été faite dans ce but); la rétribution du per
sonnel civil temporaire employé à la liquida
tion du matériel; la liquidation des marchés
en cours concernant les baraquements, la li
quidation des dépenses diverses faites par les
armées au cours de la guerre, la liquidation
des dépenses da service des bois (une diminu
tion globale de 1,500,000 fr. a été faite par la
Chambre sur l'ensemble des rubriques qui
précèdent); enfin le règlement des dépenses
relatives i des camps d'instruction (acquisi
tions de terrains, indemnités pour réductions
dans la masse des travaux ou pour occupation
de terrains).

Le personnel maintenu temporairement pour
ces opérations nous parait trop élevé. D'autre
part, dans les liquidations de travaux de
matériel, ceux prévus i l'article : « Divers » du
projet de budget se montent à 24 millions et
comprennent la liquidation des dépenses du
service des bois, qui dépend actuellement du
ministère de l'agriculture.

Quelques explications sont nécessaires à ce
sujet : le décret du 23 mai 1919, qui a supprimé
l'inspection générale du service des bois, ratta
chée au ministère de la reconstitution indus
trielle, a chargé le service du génie de la liqui
dation administrative du service des bois, les
stocks étant passés au ministère de l'agricul
ture. Sous la même rubrique figurent les
crédits prévus pour le fonctionnement du ser
vice des baraquements, dont la mission parait
actuellement sans objet.

Nous vous proposons de réduire de 2,155,000
francs les crédits afférents i ce chapitre.
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cuAPITnE S. — Cimetières militaires. — Acqui
ttions de terrains.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 6 mil
lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 6 millions.

La Chambre a voté sans modification le crédi*
demandé par le Gouvernement.

Le crédit demandé vise l'acquisition de ter
rains, l'établissement de clôtures, la confection
de cercueils et de croix, l'apposition d'inscrip
tions et divers travaux d'aménagement.

A raison de la nature de cette dépense, nous
vous proposons de ratifier les chiffres de la
Chambre.

CHAPITRE T. — Personnel civil temporaire des
établissements de l'intendance, des états-
majors et des dépôts.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
85 millions.

Crédit proposé par la commission, des finan
ces, 82 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 85 millions.

La Chambre a voté ce crédit sans modifica
tions.

Le personnel rémunéré sur ce chapitre est
un personnel temporaire employé aux travaux
des reliquats de guerre. L'importance de la
dépense résultant de ce fait diminuera, nous
dit-on, au fur et à mesure que s'achèveront
les travaux de liquidation.

Pour marquer notre volonté de voir presser
cette liquidation, nous vous proposons de
réduire le crédit 4 82 millions.

CHAPITRE' U. - Indemnités de logement
et de cantonnement chez l'habitant.

Crédit roté par la Chambre pour 1920,
10,120,000 fr. .

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 10,120.000 fr. . *

Le Gouvernement avait demandé un crédit de
10 millions. ,

La Chambre a voté un crédit de 10,120,000 fr.
en augmentation de 120.000 fr; par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette augmentation est la conséquence du
report qui a été fait d'un crédit égal inscrit au
chapitre 95, où il n'était pas à sa place.

L'importance du crédit demandé découle du
fait qu'il existe encore de nombreuses créances
en souffrance, afférentes à des exercices anté
rieurs à 1920, créances qui sont à payer sur
l'exercice courant, en vertu de la loi du 2£ juin
1915.

Nous vous proposons de ratifier les chiffres
de la Chambre des députés.

CHAPITRE V. - Service de santé.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
82,800,000 fr.

Créditproposé par la commission des finances,
75,800,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 82.8C0.O00 fr.

La Chambre a voté un crédit de 82 millions
800,000 fr., en augmentation de 500,000 fr. par
rapport aux propositions du Gouvernement,
savoir :

Sur les crédits destinés au payement du per
sonnel conservé temporairement en raison de
besoins appelés à disparaître avec,la liquida
tion de la guerre — 2.000.000

Sur crédits pour frais de traite
ment (estimation exagérée) — 1.000.000

Sur les crédits relatifs aux réqui
sitions d immeubles, la libération
des immeubles paraissant s'effec
tuer lentement et les crédits né
cessaires à la remisa en état ne

semblant pas devoir être utilisés
~ en totalité au cours de l'exercice
1920 — 2.000. 000

Report du chapitre 51 (personnel
du service sanitaire automobile).. + 500.000

Report du chapitre 53 (matériel
du service sanitaire automobile).. + 5.000.000

Total ,500.000

La réduction faite par la Chambre (2 mil
lions) sur le crédit relatif aux réquisitions
d'immeubles tient compte d'une situation de
fait. En ce qui concerne le personnel civil
temporaire, pour lequel une diminution de
2 millions a été également faite, la Chambre a
estimé ce personnel trop nombreux. Des expli
cations détaillées ont été données à ce sujet
au chapitre £1.

Enfin une diminution de 1 million a été
apportée au crédit pour les frais de traite
ment qui ont paru avoir été trop largement
calculés.

Les dépenses des hôpitaux pour la liquida
tion de la guerre et en particulier les dépenses
de personnel et d'immeubles nous paraissent
beaucoup trop élevées ; nous vous proposons
de réduire à 75,800,000 fr. les dépenses de ce
chapitre.

CHAPITRE W. - Allocations aux militaires
soutiens de famille.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, . 300
millions.

Crédit proposé par la commission des
finances, 290.000,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 300 millions.

La Chambre a voté sans modification le
crédit demandé par le Gouvernement.

Le crédit total nécessaire pour le payement
des allocations dont il s'agit s'élevait à
390,190,000 fr. On a laissé au budget ordinaire
la dépense qui eut résulté dé l'application de
la loi du 7 août 1913 aux classes 1918 et 1919 et
la dépense correspondante à la classe 1920 à
laquelle cette loi est applicable.

On a porté au budget extraordinaire l'excé
dent de dépense correspondant à l'application
aux classes 1918 et 1919 des tarifs de guerre.

On a en outre inscrit au budget extraordi
naire une somme de 154 millions correspon
dant aux allocations décroissantes dues aux
familles des démobilisés pendant les six mois
qui suivent leur délibération.

C'est d'après ces principes qu'ont été calcu
lés les crédits du chapitre.

Pour des raisons exposées à propos du cha
pitre 54 du budget ordinaire, nous proposons
de réduire de 10 millions les crédits du cha
pitre W.

CHAPITRE X. — Entretien des prisonniers
de guerre.

Crédit Voté par la Chambre pour 1920,
8 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 8 millions.

La Chambre a voté sans modification le
crédit demandé par le Gouvernement.

Le crédit demandé vise l'entretien des pri
sonniers des dépôts de l'intérieur pendant le
premier trimestre de 1920.

Pas d'observation.

CHAPITRE T. — Assistance aux militaires sous
les drapeaux ou démobilisés. — Œuvres mi
litaires diverses.

Crédit voté par la Chambre paur 1920,
1,340,000 fr.

Crédit proposé par la commission, des finan
ces, 1 million.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,400,000 fr.

La Chambre a voté un crédit de 1,310,000 fr.,
en diminution de 60,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette réduction résulte du transfert au
ministère des régions libérées du crédit visant
les frais de fonctionnement du service des
dons à l'étranger.

Ce chapitre concerne un ensemble de sub
ventions sur lesquelles nous vous proposons
une réduction de 310,000 fr.

CHAPITRE Z. — Décorations diverses au titre de
la guerre. — Diplômes d'honneur pour les
familles des militaires morts pour la patrie.

Crédit voté par la Chambre" pour 1920,
5,800.( 03 fr.

Crédit proposé par la commission des fnan-
ces, 5,700,000 Ir.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 6,400,000 fr.

La Chambre a voté un crédit de 5,800,000 fr.,'
en diminution de 600,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement. -

Cette réduction correspond à la suppression
du crédit îelstif à la délivrance des diplômes
de Croix de guerre. La Chambre, sur la propo
sition de la commission des finances, a estimé
qu'une véritable armée de secrétaires eut été
nécessaire pour rédiger, emballer et expédier
les diplômes, et que le statu quo, d'après le
quel le droit au port de la croix de guerre est
constaté par un extrait d'ordre du jour délivré
par le corps, est à maintenir.

Les dépenses prévues au chapitre concer
nant l'attributien de la Croix de guerre, l'attri
bution de la légion d'honneur et de la médaille
militaire, à titre posthume, et la confection des
diplômes d'honneur pour les famillgs des mili
taires morts pour la patrie. "

Nous estimons que la liquidation de ces ser
vices ne pourra être achevée en 1920, et nous
vous proposons une réduction de 100,000 fr. sur
le chiffre de crédits de ce chapitre.

CHAPITRE AA. — Indemnités exceptionnelles
du temps de guerre des personnels civils.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
14,496,460 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 13,500,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de;14,496,460 Ir.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Comme conséquence de la réduction que
noys entendons voir appliquer à l'effectif des
pefîonnels civils employés à la liquidation de
la guerre, nous vous proposons de réduire à
13,500,000 fr. le crédit de ce chapitre.

CHAPITRE AB. - Indemnités spéciales aux per
sonnels civils eu résidence dans les localités
dévastées.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 5 mil
lions 590,420 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 5 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 5,590,420 fr.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Pour les mêmes raisons qu au chapitre précé
dent, nous vous proposons do réduire do
590,420 fr. le chiffre de ce chapitre.

CHAPITRB AC. — Entretien de l'armée d'Orient.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 186 mil
lions 939,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 186,939,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 185 millions.

La Chambre a voté un crédit de 186,939,000 fr.,'
en augmentation de 1,939,000 fr. par rapport
aux propositions du Gouvernement (création
d'une indemnité pour charges militaires).

Les chapitres AC et AD n'ont pas d'analogues
au budget de 1919. Jusqu'à présent, les crédits
relatifs aux dépenses de l'armée d'Orient et de
l'armée du Levant ont été confondus dans les
différents chapitres du budget de la guerre,
avec des crédits d'entretien de l'armée en
France ; le Parlement n'était, par suite, pas à
même»de déterminer l'effort que nous imposait
notre intervention. Le Gouvernement nous

présente l'ensemble des dépenses, dans le budget extraordinaire de 1920, groupées sousudget extraordinaire de 1920, groupées sous
les ubriques « Entretien de l'armée d'Orient »
et « Entretien de l'armée du Levant ».

Le chapitre AC présente les dépenses rela
tives à l'entretien du contingent de la France
dans le corps allié chargé de l'occupation de
Constantinople et des détroits ; le chapitre AD,
les frais de notre occupation en Syrie-Cilicie.

Nous vous proposons d'adopter ces crédits,
dont l'appréciation relève surtout de votre
commission des affaires extérieures»

CHAPITRE AD. — Entretien de l'armés du Levant.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
337,438.180 fr.

Crédit proposé par la cemmitsiOB des finances,
337,438,180 Ir.
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Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 335 millions.

La Chambre avoté un crédit de 337,438,130 fr.,
en augmentation de 2,438, 180.fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :
' Diminution de 147,000 fr. pour tenir compte
du fait que les primes d'engagement, de ren-
gement et les hautes payes des militaires des
légions arméniennes et syriennes ont été appli
quées en fait à partir du 1 er avril 1920, les cré
dits nécessaires ayant été accordés par la loi
de douzièmes provisoires du deuxième tri
mestre, en sorte que le crédit demandé peut
être réduit au quart (dépenses du premier tri
mestre 1920) — 147.000
' Création d'une indemnité pour
Charges militaires 4- 2.585.180

+ 2.438.180
i

CHAPITRE AE. — Entretien de contingents
, de nationalités étrangères.
'• '

• Crédit voté par la Chambre pour 1920, 136 mil
lions.

- Crédit proposé par la commission des finan
ces, 135 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 153 millions.

' La Chambre a voté un crédit de. 136 millions,
en diminution de 19 millions par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction pour marquer la volonté exprimée
par la Chambre :

1® De voir hâter le rapatriement des contin
gents proalliés en Russie-Sibérie et celui des
troupes russes actuellement en France ; #

2° De ne laisser à la charge du Trésor français
que les dépenses qui lui incom
bent — 20.000.000
. Augmentation correspondant à
la création d'indemnités pour -
charges militaires... + 1.000.000

— 19.000.000

Les crédits du chapitre visent :
1° Les contingents proalliés en Russie-Sibé-

rie, dont le rapatriement sera vraisembable-
ment achevé au début du 3° trimestre 1920;

2° Les contingents russes en France et en
Orient, provenant de la dissolution de brigades
russes, de prisonniers de gueree venus d'Alle
magne, de Russes venant de France, arrêtés
au cours de leur transport sur la-Russie.
. L'entretien des militaires provenant de la
dissolution des brigades russes au compte de
la France, résulte d'accords ratifiés par le mi
nistre de la guerre le 22 novembre 1916,
accords auxquels on a continué à se con
former, malgré les événements de Russie.

l e Gouvernement français compte demander
le remboursement de ces dépenses au futur
gouvernement russe.

Quant aux prisonniers venus d'Allemagne, le
Gouvernement se propose de poursuivre auprès
du gouvernement allemand le remboursement
des sommes avancées ;

3° Les cadres français en Pologne et polonais
en France. ,

La Chambre a entendu inviter le Gouverne
ment à accélérer le rapatriement des troupes
proalliées en Sibérie, celui des troupes russes
en France, et à ne pas laisser à la charge du
Trésor français les dépenses qui ne lui in
combent pas, telles que l'entretien des prison
niers russes venus d'Allenagne, notamment de
ceux d'entre eux qui refusent tout travail.

Les réductions faites par la Chambre aux
prévisions de ce chapitre nous semblent insuf-
lisantes; nous vous proposons une nouvelle
réduction de un million de francs, ce qui ra
mènera à 135 millions de francs les frais d en
tretien des contingents étrangers en France et
des contingents fiançais en Sibérie.

CHAPITRE A. F.— Dépensesdes exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE A. G.— Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées parles lois des 29
juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916), mémoire.

• CHAPITRE A. H. — Dépenses des exercices clos,
; mémoire.

' .4* SECTION DU BUDGET ORDINAIRE

Constructions et matériels neufs.

(Budget extraordinaire du projet da Gouver-
v nement.)

2* section. — Dépenses extraordinaires
■ { proprement dites.

■ Nota. — Il n'entre pas dans les vues de votre
commission des finances de vous proposer des
réductions sur les crédits demandés pour des
dépenses qui correspondent à l'amélioration
de notre outillage militaire.
' Mais il est apparu, à l'examen- des chapitres, !
que nous n'étions pas, au moment de la prépa- <
ration dû budget, en face d'un programme
définitivement établi. Nous savons d'ailleurs
que M. le ministre de la guerre travaille à ce
programme. Pour marquer votre volonté de
Voir le Gouvernement préparer dès maintenant
la réorganisation de notre statut militaire et
de notre njatériel de guerre suivant des vues
méthodiques, nous avons ramené & 111 mil
lions le total des crédits votés par la Chambre,
leur faisant ainsi subir une réduction de
21,835,000 fr., ainsi qu'il est prévu dans l'énu
mérât ion ci-après des chapitres.

. CHAPITRE t — Chemins de fer.

Crédit voté pour 1914 (chap. 138), 1,116,700 fr. .
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

18 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 18 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 18 millions, en augmentation de 16,883,300 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Organisation des voies ferrées. + 7.414.519
Matériel - — 213.453
Chemins de fer d'Algérie-Tuni-

sie -• 10.000
Chemins de fer dans les zones

d'influence- (Syrie-Cilicie) 4- 10.000.000
Organisation de certaines ga

res — 67.766
Stations-magasins , magasins

de concentration ~ — 210.000

-■ +' 16.883.300
Toutefois, il avait été voté pour 1914, au titre

du compte A, un crédit de 7.000.000
L'augmentation effective était

donc de 9.883.300

La Chambre a voté sans modification le crédit
demandé par le Gouvernement.

Le crédit demandé comporte :
1° Pour participation de la guerre au quadru

plement de la ligne Versailles-Chantiers à Ver-
sailles-Matelots, en raison de l'intérêt militaire
de la question 5.000.000

2° Pour l'acquisition des terrains
occupés lors, de la construction
d'une deuxième voie par l'armée sur
les lignes Montreux-Vieux-Laun et
Bourogne-Petit-Croix pour l'entre
tien de la ligne Montreux-Laun et
pour travaux de consolidation 3.030.000

3° Participation à la reconstruc
tion des voies et à l'exploitation du
réseau de Syrie-Cilicie 10.000.000

18.000.000

Nous vous proposons d'accepter le chiffre voté
par la Chambre.

CHAPITRE II. — Artillerie.

Crédit voté pour 1914 (chap. 139 à 144 in
clus), 33,908,000 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 35 mil
lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 32 millions. *

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 35 millions, en augmentation de 1,092,003 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Équipages de campagne — 9.621.000
Artillerie lourde + 8.039.000
Armes portatives — 2.155.C00
Bâtiments et moteurs. ■...< + 4,829.000

+ 1.092.000

Toutefois il avait été voté pour 1914 au titre
du compte A, un crédit de 79,800,000 fr.

11 y avait donc diminution effectives 7§nUU
lions 703,000 fr.'

La Chambre a volé sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons de ramènera 32,0X.0':Q
de francs le chiffre de ce. chapitre. '

• ' CHAPITRE III. ~ Génie.

■>

Crédit voté pour, 1911 (chap. lia, 145 bit
146 à 148 inclus). 37,197,700 fr,
• Crédit voté par la Chambre pour 1920, 48 mil
lions 500,000 fr. . - ■ ■
' Crédit proposé par la commission des finan
ces, 40 millions. ... ;

Le Gouvernement- avait demandé un cré lit
de 45 millions, en augmentation de 7,802,300 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir : ;

Casernements.. 1.509.700
Fortitications. — 11. 790. 000
Matériel de guerre du génie.... + 24.675.000
Champs de manœuvres et camps — . 3.573.00)

. + 7.802.300

Toutefois, il avait été voté pour 1914, au titre
du compte A, un crédit de 40 millions.

Il y avait donc diminution effective de
32,797,700 fr.

La Chambre a voté un crédit de 43,500,000 fr.,
en diminution de 1,500,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction du créd t pour construction 1 do
hangars à Toul pour le matériel du service du
génie , en raison de l'utilisation possible de
locaux existants — 180.C03

Compression générale des dé
penses du chapitre 1.320.000

1.500.000

Une somme de 600,000 fr. est prévue pour
construction ou aménagement de hangars à
Toul et à Tours.

La Chambre a estimé qu'il est possible de
trouvera Toul des locaux militaires disponibles
et a réduit de ce fait le chapitre de 180,000 fr.

Elle a" d'autre part estimé possible de com
primer l'ensemble des dépenses proposées, en
particulier le crédit de 23,125,000 fr. demandé
pour le matériel de guerre du génie et a pro
cédé à une .-noureHe. réduction de 1 million
320,000 fr.

Nous vous proposons une nouvelle réduction
de 3,503,000 fr. pour l'ensemble de ce chapitre.

CHAPITRE IV. — Aéronautique militaire.

Crédit voté pour 1914 (chap. 149), 26 millions
502,000 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 16 mil
lions 220,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 19 millions, en augmentation de 7,502,003 fr.
par rapport au budget de 1914.

Toutefois, il avait été voté pour 1914, au titre
du compte A, un crédit de 2,203,000 fr.

L'augmentation effective était donc de 5 mil
lions 299,000 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
comprenait d'ailleurs, pour 14 millions, une
partie d'un programme d'ensemble évalué à
84,300,003 fr.

La Chambre a voté un crédit de 16,220,000 fr,
en diminution de 2,780,000 fr. par rapport ■ aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction globale sur l'ensemble du chapitre
en vue de diminuer les dépenses et d'éviter
autant que possible les construc
tions neuves — 7.000.0CC

Report du chapitre 38 (dépenses
n'ayant pas un caractère perma
nent) + 4.220.000

Total ." ...— 2. 780.000
La demande de crédit présentée fait partie

d'un programme étendu visant une nouvelle
organisation ■ de l'aéronautique. Une dépense
importante (700,000 francs) a été notamment
proposée pour ltnonstruction de casernements,
La Chambre a estimé que les conditions ac
tuelles ne permettent pas d'envisager dès à
présent l'établissement de constructions neu
ves et a réduit pour cette raison de 7 millions
le crédit demandé-. - ■ • - - —

Nous vous proposons une -nouvelle réduction
de 1,220,000 fr. . . .
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CHAPITRE V. — Établissements et matériel
de l'intendance militaire.

Crédit voté pour 1914 (chap. 150 et 150 bis),
6.444.960 fr.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
4.415.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 5 millions, en diminution de 1,444,900 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Constitution d'approvisionnements de mobi
lisation ea-denrées et en matériel. + 2. 636. 222

Établissements — .284.350
Habillement. — Approvisionne

ments de mobilisation — 2.230.848
Modifications à l'habillement et

équipement... — 1.565.984
— 1.444.960

Toutefois, il avait été voté pour 1914, au titre
du compte A, un crédit de 12,653,300 fr.

Il y avait donc une diminution effective de
14,098,260 fr.

La Chambre a voté un crédit de 4,415,030 fr.
en diminution de 585,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement, savoir :

Réduction sur crédit visant la réinstallation
de la manutention de Toulouse — 335.000

Réduction du crédit visant la réins
tallation des ateliers de Vincennes.. — 200.000

Réduction du crédit visant la réins
tallation de la manutention de Tunis
il.es crédits maintenus correspon
dent au maximum des travaux réali
sables en 1920) — 50.000

Réduction sur crédits visant l'équi
pement de la manutention de Paris
dont la reconstruction ne sera pas
achevée cette année — 100.000

Réduction sur crédits ayant trait à
la réinstallation au Havre de l'usine
de Billancourt, aucun emplacement
n'étant encore déterminé r:-.- — 50.000

Report du chapitre 98 (agrandisse
ment du magasin général d'Alger).. + 150.000

. Total — 585. C00

Les crédits demandés visent en particulier
la reconstruction de certains établissements
délabrés ou insuffisants pour réaliser des ins
tallations modernes, l'aliénation des immeubles
abandonnés devant procurer une recette en
atténuation des dépenses. Il en est ainsi pour
la manutention militaire de Toulouse, pour
l'ancienne manutention de Rouen, pour la
manutention de Paris (quai de Tokio), pour les
ateliers de Vincennes; d'autres établissements
sont trop éloignés des lieux d'arrivage, comme
les ateliers de pressage de café de Billancourt
qui sont à transférer au Havre, ou à moder
niser par Télectrification et le perfectionne
ment de l'outillage (manutentions et parcs à
fourrages). Sans se montrer hostile aux amé
liorations qui précèdent, dont certaines doivent
finalement se traduire par une économie pour
l'État, la Chambre a estimé possible d'opérer
une diminution globale de 585,000 fr.

Dans le même esprit, nous vous proposons
une réduction de 415,000 fr. sur l'ensemble du
chapitre.

CHAPITRE VI. — Établissements du service
de santé.

Crédit voté pour 1914 (chap. 151), 5,401,500 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

1,300,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1 million.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,550,000 fr., en diminution de 3,851,000 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir :

Construction et aménagement d'hôpitaux et
magasins — 2.851.500

Approvisionnements sanitaires
de mobilisation — 1.000.000

— 3.851.500
Toutefois, il avait été voté pour

1914 au titre du compte A un cré
dit de "1.850. 000

La diminution effective était
donc de, 5.701.500

La Chambre a voté un crédit de 1,300,000 fr.,
en diminution de 250,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette réduction marque le désir de voir ré
duire au minimum les installations des hôpi
taux Percy à Issy-les-Moulineaux, Golbey à Épi
nal, la Rose à Marseille, des magasins Saint-
Pierre à Marseille et de la pharmacie régionale
de Royat.

Nous vous proposons de ramener à 1 million
le crédit de 1,300,000 fr. voté par la Chambre.

CHAPiTRa VII. — Installation* en vue
de l'éducation physique.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
1 million.

Crédit proposé par la commission des financ-
ces, 1 million.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1 million.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous ne vous proposons aucune réduction
sur ce chapitre.

CHAPITRE VIII. — Avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et outillage.

Crédit voté pour 1914 (chap. 153), 10,760,000 fr.
Crédit vote par la Chambre pour 1920,

12,400,000 fr.
Crédit proposé par la [commission des finan

ces, crédit supprimé.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 15 millions en augmentation de 4,240,003 fr.
par rapport au budget de 1914.

Toutefois il avait été voté pour 1914, au titre
du compte A, un crédit de 1,741.926 fr.

L'augmentation effective était donc de
2,498,074 fr.

La Chambre a voté un crédit de 12,400,000 fr.,
en diminution de 2,600,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

Cette réduction est la conséquence des modi
fications apportées au budget annexe des
poudres.

Nous vous proposons de supprimer le crédit
ci-dessus, comme conséquence de la suppres
sion de la dépense correspondante dans le
budget annexe des poudres.

CHAPITRB IX. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE X. — Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916),
mémoire.

CHAPITRE XI. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Budget annexe du service des poudres.

I. — DIVISION DU BUDGET

La loi de finances du 13 juillet 1911 (art. 32 et
suivants) a marqué le caractère industriel du
fonctionnement des établissements des pou
dres en dotant le service des poudres d'un
budget annexe, rattaché pour ordre au budget
général.

Le budget annexe du service des poudres
se divise; comme le budget général, en deux
parties :

1° Budget ordinaire;
2° Budget extraordinaire.
Chacune de ces deux' parties ou sections

comprend, d'une part, les recettes, d'autre
part, les dépenses, les prévisions en recettes
et en dépenses étant exactement équilibrées
dans chaque section.

Toutefois, la discrimination entre les dépen
ses ordinaires et les dépenses extraordinaires
n est pas établie ici sur les mêmes bases que
dans le projet de budget de la guerre.

Dans ce dernier budget, en ell'et, on a classé
parmi les dépenses ordinaires celles qui corres
pondent aux charges normales et permanentes
résultant du fonctionnement régulier des ser
vices. On a réuni dans le budget extraordinaire
deux catégories de dépenses distinctes, for
mant deux sections nettement séparées : d'une
part, les dépenses exceptionnelles résultant
des hostilités, correspondant à des charges qui
constituent des reliquats de guerre et qui sont
appelées à disparaître peu à peu (l r« section) ;
d autre part, les dépenses extraordinaires pro

prement dites, correspondant '& la réalisation
des programmes de reconstitution de matériel
d'armement, d'installations ou d'organisations
nouvelles (2« section, dont nous avons fait
notre 4« section du budget ordinaire).

Dans le budget annexe des poudres, au con
traire, les dépenses extraordinaires visent ex
clusivement les reliquats de guerre, et corres-
pondent par suite à celles de la 1 e * section du
budget extraordinaire de la guerre, à l'exclu
sion des dépenses de la 2e section de ce même
budget. Quant aux dépenses extraordinaires

Erodpgreetm eenrtadites,airperé as leas &uela 2« sleectiound gduudget extraordinaire de la guerre, le budget
annexe des poudres ne comporte pas de prévi
sions qui puissent rentrer dans cette catégorie
d'une façon absolument indiscutable, et celles
des dépenses prévues qui, par leur nature,
sembleraient se rapprocher de la catégorie ci-
dessus, ont été comprises, dès la présentation
du budget, parmi les dépenses ordinaires.

Il résulte notamment, de cette classification;
que si une dépense extraordinaire du Budget
des Poudres est effectuée au moyen d'une
avance du budget de la Guerre, la somme cor
respondante figure nécessairement en dépense
à ce dernier budget parmi les dépenses extra
ordinaires (l r « section).

Au contraire, si une dépense ordinaire du
budget des poudres est effectué au moyen
d'une avance du budget de la Guerre, la
somme correspondante peut figurer, soit parmi
les dépenses ordinaires de ce dernier budget,
soit parmi les dépenses extraordinaires (2» sec
tion) de ce même Dudget, selon le caractère
attribué à la dépense en cause.

C'est ainsi que la recette de 15 millions pré
vue au chapitre 7 des recettes du budget
annexe (2e section, recettes extraordinaires)
correspond à une dépense de 15 millions pré
vue au budget extraordinaire de la Guerre
(l™ section, chapitre Q) et que la recette de
12,400,000 fr. prévue dans le texte de la Cham
bre au chapitre 4 des recettes (l rt section, re
cettes ordinaires) correspond à une dépense de
12,400,003 fr. prévue au budget extraordinaire
de la Guerre (2e section, chap. VIII).

II. — RECETTES

Les recettes du budget annexe sont établies
en fonction des dépenses et, comme nous
l'avons dit plus haut, de manière à équilibrer
exactement ces dépenses : service d'État, ne
fonctionnant en principe que pour l'État et &
l'aide des prélèvements effectués sur les res- .
sources des services consommateurs, le service
des poudres ne saurait, en effet, réaliser des
bénéfices. Toutefois, le budget des recettes
présente certaines particularités sur lesquelles
il convient d'attirer tout d'abord l'attention :

La loi du 13 juillet 1911, en vue de mettre le.
service en état. de disposer en tout temps,
comme un établissement industriel, des appro
visionnements suffisants pour assurer immé
diatement la mise en train des commandes, a
doté ce service d'un véritable fonds de roule
ment, dit fonds des approvisionnements géné
raux, qui lui permet d'effectuer ses achats au
moment le plus opportun, sans attendre le vote
plus ou moins tardif des crédits. A l'origine, ce
fonds a été doté de la valeur des approvision
nements de toute nature et des produits fabri
qués ou en fabrication existant dans les maga
sins ou ateliers au titre du service courant &
la date du 3t décembre 1910.

Cette dotation, qui était primitivement de
25,604,936 fr. 57 a été portée successivement :

A 50 millions, en vertu de l'article 10 de la
loi de finances du 29 juin 1915;

A 80 millions, en vertu de l'article 11 de la
loi de finances du 30 juin 1916;

A 350 millions, en vertu de l'article 20 de la
loi du 29 octobre 1917.

Les dispositions votées par la Chambre en
1911 donnaient, en outre, au service des pou
dres, le moyen de recevoir des avances rem
boursables du Trésor qui devenait ainsi son
véritable banquier. Le Sénat ne crut pas devoir
retenir ces dispositions. Le projet de budget
revint devant la Chambre et dans un rapport
établi & cette époque (Chambre n° 1144) nous
avons expliqué que si, pour ne pas retarder
indéfiniment une réforme urgente dont une
partie (création du budget annexe) était réali
sée, nous acceptions le texte du Sénat, c'était
sous réserve que l'on reviendrait plus tard au
système des avances du Trésor, Celles-ci furent

; consenti»» à partir de 1913. I
Cependant, ces mesures n'étaient pas encore
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suffisantes. Les poudres ont besoin, périodi
quement, d'effectuer des travaux de bâtiment,
de compléter ou de remplacer leur outillage.
L'exercice pendant lequel sont engagées ces
dépenses se trouve grevé de charges impor
tantes qu'on ne peut récupérer sur les prix de
cession sans faire subir à ceux-ci des oscilla
tions brusques et des variations considérables.
Quand ces prix ne s'appliquent qu'aux ces
sions faites a la marine ou à la guerre, la me
sure se traduit par une brusque surcharge des
budgets do ces départements. Mais quand les
prix intéressent le monopole et la vente au pu
blic, la méthode est pratiquement irréalisable.
Dans le texte voté en 1911 par la Chambre, il
était prévu la constitution de réserves, en vue
de permettre des prélèvements pour les cons
tructions et l'outillage. Ces mesures, comme
celles relatives aux avances du Trésor, ne fu
rent pas ratifiées par le Sénat. Dans le rap
port susvisé, nous avons exprimé notre espoir
de voir la question reprise dès 1912.

En fait, peu après la mise en application du
budget annexe, le département de la guerre
dut consentir à ce budget, pour les travaux de
bâtiment et la constitution d'outillage, non
plus seulement un prêt, mais une véritable
subvention, ne comportant ni intérêts ni rem
boursement. Tant que les poudres fabriquaient
pour un service d'État, cette façon de faire

.conduisant à une sous-estimation du prix de
revient, consistait, somme toute, à puiser dans
une caisse de l'État pour verser dans une
autre caisse de l'État. Même en ce qui con
cerne les produits destinés au monopole et à
la vente, une compensation pouvait s'établir
grâce aux impôts qui pèsent sur ces produits.

, Mais il apparaît de suite que si le service des
poudres travaillait pour des particuliers, ce
qui est la voie dans laquelle certains vou
draient le voir s'engager, cette façon de procé
der cesserait d'être admissible.

Il serait indispensable, dans ce cas, que dans
la comptabilité du service des poudres, les prix
de revient soient établis en faisant état de
l'amortissement et des intérêts des avances
faites par le budget de la guerre, et que les
sommes correspondantes soient versées au
Trésor.

C'est sous cette réserve (|ue nous vous pro-
E osdegreotns d ed leav goter el'unevudeess daeuux avances dduudget de la guerre prévues au chapitre 4 du
budget des recettes ordinaires et au chapitre »7
du budget des recettes extraordinaires du ser
vice des poudres.

Le budget des recettes est divisé en deux
sections. La l™ section vise les recettes ordi
naires, la 2® section vise les recettes extraordi
naires,

A. — Recettes ordinaires.

Les propositions initiales du Gouvernement
donnaient pour les dépenses ordinaires un
total de 55,741,030 fr.

Les recettes ordinaires, formant un total égal,
s'établissaient comme suit :

Chap. 1«. — (Produit des cessions aux divers
services consommateurs).

Art. 1« — Cessions à l'administration des
finances.... 30.000.000

Art. 2. — Cessions aux services du
département de la guerre 5.691.030

Art. 3. — Cessions aux services
du département de la marine " 5.000.000

: Total 40.G91.000

Chap. 2. — (Recettes accessoires). 50.000
Chap. 4. — (Avances du minis

tère de la guerre) 15.000.000

Total des recettes ordinaires 55.741.000

♦ Postérieurement aux propositions qui précè
dent, le Gouvernement a fait savoir qu'il y
avait lieu, par suite de revision des prévisions,
de réduire le chapitre 6 du budget ordinaire
(dépenses) de 5,691,000 fr., et par mesure corré
lative de supprimer au chapitre 1er du budget
ordinaire (recettes) la recette de 5,691,000 fr.
faisant l'objet de l'article 2 (cessions aux ser
vices du département de la guerre).

Dès lor», le total rectiflé du budget ordinaire
(recettes) était de, 50,050,000 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission des finances, a apporté au budget ordi
naire (dépenses) des réductions dont l'ensem
ble est de 2,863,503 fr., en sorte que le total des
crédits prévus à ce budget a été ramené à
47,186,500 fr.; par mesure corrélative, le budget

ordinaire (recettes) a été lui-même ramené
à 47,186,500 fr.

Mais, d'autre part, la Chambre a étendu aux
ingénieurs, agents chimistes, agents et sous-
agents techniques, agents comptables du ser
vice des poudres, le bénéfice de l'indemnité
pour charges militaires créée en faveur des
officiers et sous-officiers de carrière. Il en est
résulté, au titre du budget ordinaire, une aug
mentation de dépenses de 532,000 fr., en sorte
que, par corrélation, le budget ordinaire (re
cettes) s'élève en définitive 4:

47,186,500 fr, -jr 532,000 fr. = 47,718,500 fr. répartis
comme suit

Chap. 1 er . — (Produits des cessions aux di
vers services consommateurs) 35.268.500

Chap. 2. — (Recettes accessoires). 50.000
Chap. 4. — (Avances du ministère

de la guerre) 12.400.000

Total des recettes du budget ordi
naire 47.718.500

Le chiffre des recettes prévu au chapitre 4
(avances du ministère de la guerre) et dont
nous avons expliqué plus haut le caractère, a
été ramené de 15 millions (propositions ini
tiales du Gouvernement) à li, 400,000 fr., par
suite de la réduction corrélative faite au cha
pitre 11 des dépenses (achats de terrains, bâti
ments, outillage et machines), chapitre
alimenté par l'avance ci-dessus du ministère
de la guerre.

Le chiffre des recettes prévu au chapitre 1 er
(produit des cessions aux divers services con
sommateurs) est passé de 40,691,000 fr. (propo
sitions initiales du Gouvernement) à 35 mil
lions 268.500 fr., par suite de l'ensemble des
modifications, autres que celle qui précède,
alTectant les divers chapitres de dépense, mo
difications dont nous avons donné ci-dessus la
nature.

Votre commission des finances vous propose
plus loin des réductions de dépenses se mon
tant à 118,000 fr. pour le chapitre 5 et à
809,000 fr. sur le chapitre 6. En outre, elle vous
propose de supprimer l'avance de 12,400,000 fr.
prévue ci-dessus. Dans ces conditions, le bud
get ordinaire des recettes s'établit de la façon
suivante :

chap. i«.. .:... 34.311.500
Chap. 2 50.000

Total des recettes 34.391.500

B. — Recettes extraordinaire».

Les propositions initiales du Gouvernement
donnaient un total de 94,084.000 fr.

Postérieurement à ces propositions, le Gou
vernement a fait connaître qu'une réduction
de 31,309,003 fr, pouvait être faite au chapitre 23

du budget extraordinaire « Dépenses • et que
par corrélation le montant des recettes à pré
voir au titre du chapitre 5 du budget extraor
dinaire « Recettes » sous la rubrique « Travaux
effectués pour le compte du département de la
guerre » devait être diminué d'une somme
égale, et ramené à 35,975,000 fr.

D'autre part, la Chambre a apporté aux cha
pitres 22 et 24 du budget extraordinaire « Dépen
ses » une réduction totale de 1,500,000 fr. qui
a conduit à ramener corrélativement à
10,330,000 fr. le montant de la recette à prévoir
au titre du chapitre 5 du budget extraordinaire
« Recettes », sous la rubrique « Travaux effec
tués pour le compte de divers».

En sorte que le budget extraordinaire «Recet
tes » présente en définitive un total de :

91,081,000— (35,975,000 + 1,500,003) =61,275,000
francs, chiffre réparti comme suit :

Chap. 5. — (Produit des travaux effectués
pour le -compte des services consommateurs
et divers).

Travaux effectués pour le compte du dépar
tement de la guerre 35.975.000

Travaux effectués pour le compte
de divers 10.300.000

Chap. 7.— (Avances du ministère
de la guerre) 15.000.003

Total des recettes du budget ex
traordinaire 61.275.000

Votre commission des finances vous propose
sur l'ensemble des chapitres 18, 19 et 22 des
dépenses, des réductions se montant à
1,490,003 fr. Le budget extraordinaire s'établit
alors de la façon suivante :

Chap. 5. — Travaux peur la guerre et
divers 44.785.000

Chap. 7. — Avances du ministère
de la guerre . 15.000.000

Total . 59.785.030

III. — DÉPENSES.

Les crédits primitivement demandés par le
Gouvernement s'élevaient :

Pour les dépenses ordinaires S.... 55.741.000
Pour les dépenses extraordinaires

à 94.084.000

Total.i 149.825.000

Toutefois, après un nouvel examen, le Gou
vernement a présenté les propositions rectifiées
ci-après : '

Dépenses ordinaires 50.050.000
Dépenses extraordinaires 62.775.000

Total 112. 825.000

La Chambre a apporté à ces prévisions les
modifications qui suivent :

DÉSIGNATION AUGMEN TATION DIMINUTION ; NET

AA . • : fr. fr. fr.

Dépenses ordinaires
Dépenses extraordinaires

532.000
»

2.863.500
' 1.500.000

— 2.331.500
— 1. 530.000

Total 532.000 4. 363.500 — 3.831.500

En sorte que le budget voté par la Chambre
s'établit comme suit :

Dépenses ordinaires 47.718.500
Dépenses extraordinaires 61.275.000

Total 108.993.500

L'augmentation de 532,000 fr. votée par la
Chambre a pour objet d'étendre aux ingénieurs
et agents du service des poudres le bénéfice,
de l'indemnité pour charges militaires créée
en faveur des officiers. Les diminutions seront
examinées au fur et à mesure de l'examen des
chapitres.

Si l'on établit un rapprochement entre le
budget annexe des poudres pour 1914 et la
partie correspondante du budget annexe voté
par la Chambre (l r« section, budget ordinaire)
on obtient les résultats suivants :

Dépenses prévues pour 1914 65.658.715
Dépenses prévues pour 1920 47.718.500

Diminution pour 1920 17. 910. 215

La diminution qui précède résulte de la
balance entre les augmentations et diminu
tions ci-après :

Augmentations.
Augmentation des soldes mili

taires 2.525.363
Augmentation des traitements et

salaires civils 3.743.471
Augmentation du prix des ma

tières 7.410.000
Augmentation des dépenses pour

bâtiments et machines 1. 640.000

15.318.834
Diminutions.

Diminution des effectifs 11.065.091
Diminution des dépenses d'ex

ploitation et notamment des achats
de matières premières.... 22.193.938

33.259.049
En moins pour 1920, 17.940,215 fr.



602 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

Les causes principales d'augmentation qui
pèsent sur le budget général de 1920, c'est-à-
dire la hausse générale des prix et la hausse
corrélative des soldes, traitements et salaires,
se traduisent ainsi dans le budget des poudres
par une augmentation de 13,678,834 Ir. par rap
port à 1914. -

Une autre cause d'augmentation découle de
la demande d'aménagements nouveaux (cons
truction d'une poudrerie en Lorraine, agran
dissement du laboratoire central, améliorations
diverses dans les poudreries) dont certains
auraient pu d'ailleurs être considérés comme
relevant du budget extraordinaire et que
nous vous proposerons plus loin de bloquer

avec des aménagements analogues proposés
au titre de ce budget extraordinaire. L'augmen
tation résultant de ces dépenses, par rapport
à 1914, est de 1,640,000 fr.

Mais le fait le plus saillant qui découle de la
comparaison avec le budget de 1914, c'est,
d'une part la diminution du nombre des em
ployés et ouvriers, d'autre part la diminution
des achats de ïnatiéres premières.

En ce qui concerne les employés et ouvriers
qui ont cessé d'être payés au titre du budget
ordinaire, la plupart d'entre eux continuent à
être payés au titre du budget extraordinaire,
en sorte que l'économie n'est apparente. Mais <
les travaux extraordinaires auxquels sont occu
pés ces ouvriers ne dureront pas toujours, et
il est nécessaire d'envisager dès à présent les
moyens qui permettront de ne maintenir dans
les établissements que le minimum de per
sonnels compatible avec les besoins de la dé
fense nationale.

Quant aux achats de matières premières,
leur diminution découle du fait que les tra
vaux actuels du service sont des travaux de
remaniement et d'aménagement en vue d'as
surer dans les meilleures conditions de sécurité
les stocks considérables d'explosifs qui ont été
constitués pour la guerre.

Par suite des réductions de crédits qui vous
sont proposées ci-après, les dépenses du bud
get annexe des poudres sont ramenées aux
chiffres de 34,391,500 fr. pour le budget ordi
naire et de 59,785,000 fr. pour le budget ex
traordinaire.

Budget ordinaire

CIUPTRIS t", — Personnel du cadre attaché
à la direction des poudres de l'adminis
tration centrale.

Crédit voté pour 1914 (chap. -1"), 69,423 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

316,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan-

. ces, 316,000 Ir.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

do 310,000 fr., en augmentation de 240,577 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir ;

Augmentation de l'effectif des agents (20 au
lieu de 7). .... 201.500

Augmentation des traitements des
agents (20 au lieu de 7).»..».«». 39.C77

240.577

L'augmentation de l'effectif des agents payés
au titre du chapitre 1« tient à ce qu'en
1914, le personnel civil du cadre de l'adminis
tration centrale de la guerre attaché à la di
rection des poudres n'était pas payé au titre
du budget annexe des poudres.

En réalité, si l'on considère l'ensemble des
agents attachés à la direction des poudres,
quel que soit le chapitre budgétaire au titre
duquel ils sont rétribués, cet effectif est sen
siblement le même aujourd'hui qu'en 1914.

Le personnel des poudres pouç lequel la loi
du 25 mars 1914 a prévu une correspondance
de grade avec la hiérarchie militaire, a été
appelé à bénéficier des améliorations apportées
à- la solde et aux indemnités des officiers
(indemnités temporaires, indemnité exception
nelle du temps de guerre, indemnités pour
charges de famille, indemnités de résidence).

Il est demandé, d'autre part, un crédit de
9,600 fr. pour allocation d'indemnités spéciales
aux agents chargés du service relatif au nou
veau régime provisoire de l'alcool, et un crédit
de 32,000 fr. pour le relèvement des indemni
tés de fonctions des ingénieurs et agents
techniques.

Pendant la guerre, les alcools autres que
ceux provenant de la distillation des vins,
cidres, poirés, marcs, lies et fruits frais, ont
été réquisitionnés par le service des poudres.

Le décret du 13 août 1919 ayant réservé à
l'État la production des alcools susvisés, le
service des poudres a été chargé, en raison de
la compétence acquise pendant la guerre par
ses agents; de procéder & l'achat de ces alcools,
d'en assurer l'évacuation et d'effectuer les
rétrocessions qui seraient jugées utiles en
faveur de l'industrie.

Des indemnités variant de 1,200 fr. l 3,600 fr.
par an ont été prévues pour les agents ,des
poudres chargés, en sus de leurs fonctions nor
males, du service des alcools.

En ce qui concerne le relèvement proposé
des indemnités de fonctions des ingénieurs et
agents techniques, il convient de remarquer
que dans le service des poudres comme dans
les autres services techniques de l'armée, les
départs se multiplient en raison de la dispro
portion des soldes militaires avec les salaires
industriels, et que, d'autre part, il y a pénurie
de candidats aux divers concours.

Les déficits actuels par rapport aux effectifs
prévus par la loi du 25 mars 1914 sont do

23 ingénieurs ;
31 agents chimistes ;
48 agents techniques ;
61 sous-agents techniques,

Total 163

Or, il n'aparaît pas que Von puisse envisager
actuellement une réduction de l'effectif des
agents du service des poudres. II importe en
effet de remanier les stocks importants de
poudres et explosifs constitués pendant la
guerre en vue d'assurer une bonne conserva
tion de ces explosifs fabriqués hâtivement et
dans des conditions ne présentant pas les
mêmes garanties qu'en temps normal. Il y a
lieu, en outre, de procéder au stockage des
quantités en magasin ou en cours de fabrica
tion lors de l'armistice, d'assurer la liquidation
des opérations effectuées pendant la guerre,
de dégager pour l'avenir, au point de vue tech
nique, lus enseignements de cette guerre. \

En raison des nécessités immédiates qui
apparaissent, il y a lieu, d'une part, de combler
en partie les déficits actuels en recrutant des
ingénieurs et agents auxiliaires dans les con
ditions qui seront exposées plus loin (chap. 5) ;
d'autre part, d'améliorer la situation matérielle
du personnel permanent afin d'empêcher les
départs et d'assurer un recrutement devenu
dificile.

Le traitement des ingénieurs est en moyenne
légèrement supérieur à la solde des officier*
de grade correspondant, ainsi qu'il résulte du
tableau de comparaison ci-dessous.

PERSONNELS DES POUDRES
OFFICIERS

du grade correspondant.

TRAITE

MENTS

du personnel
des

poudres.

SOLDES

correspondantes.

fr. fr.

Inspecteur général 1" classe
Inspecteur général 2* classe
Ingénieur en chef 1" classe
Ingénieur en chef 2« classe
Ingénieur principal
Ingénieur l r « classe (l re moitié)..
Ingénieur 1™ classe (2* moitié)...
Ingénieur 2e classe (i re moitié)...
Ingénieur 2e classe (2e moitié)....
Élève ingénieur.... »

Général de division.
Général de brigade.

Colonel.
Lieutenant-colonel.
Chef de bataillon.

Capitaine (3« et 4e échelons^.
Capitaine (1" et 2" échelons).
Lieutenant (3e et 4e échelons).
Lieutenant (1" et 2 e échelons).

I Sous-lieutenant.

24.700

22.200

17.760

15.760

13.900

11.320

10.820

8.740

7.740

.4.620

27.180
21.600
17.640
14.760

12.600 à 13.500
10.440 à 10.980
9.360 à 9.900
7.578 à U18

' 6.854 à 7.218
5.400 à 5.760

Les agents techniques et agents chimistes
ont les mêmes traitements que les officiers de
grade correspondant. Seul l'agent technique
ordinaire de 3e classe aun traitement supérieur
à celui de sous-lieutenant. -

Les traitements qui précèdent sont appelés à
suivre parallèlement les variations de la solde
et des indemnités alloués aux officiers. C'est
ainsi, comme on l'a vu plus haut, que les per
sonnels des poudres ont reçu, dans les mêmes
conditions que les officiers, l'indemnité tempo
raire, l'indemnité exceptionnelle de guerre,
les indemnités pour charges de famille, les
indemnités' de résidence. C'est ainsi encore
que la Chambre vient d'étendre à ces person
nels, comme on le verra ci-après, le bénéfice
de l'indemnité pour charges militaires.

Mais en dehors du traitement résultant de
l'assimilation ci-dessus, les décrets du 1" août
1914 ont prévu des indemnités de fonctions,
variant de 1,000 fr., à 4,000 fr. pour les ingé
nieurs et de 500 à 1,000 fr. pour les agents, en
faveur des personnels chargés de lonctions par
ticulièrement importantes.

C'est par une augmentation du taux de ces
indemnités de fonctions qu'on propose de
réaliser l'amélioration matérielle de la situa
tion des ingénieurs et agents des poudres.

Les ingénieurs pourraient recevoir des in
demnités variant de 3,000 à 10,000 fr., les
agents des indemnités variant de 1,000 à 4,000
francs. •

Ces indemnités seraient d'ailleurs attribuées
limitativement aux agents titulaires de postes
importants.

La Chambre des députés a voté un crédit de
316,000 fr., en augmentation de 6,000 fr. par
rapport aux propositions du Gouvernement,
savoir : .. ...

Réduction de 16,000 fr. provenant du fait que
le crédit de 32,000 fr. demandé pour le relève
ment du taux des indemnités de fonctions sera
appliqué seulement pendant un semestre (vote
tardif du budget) 16.000

Attributions aux personnels des
poudres de l'indemnité pour charges
militaires + 22 .000

- ' + 6.000

• Nous vous proposons d adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE 2. — Personnel de l'agence comptable.

Crédit voté pour Î9I4 (chap. 2), 39,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

52,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 52,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 52,000 fr., en augmentation de 13,000 fr. par
rapport au budget de 1914 (augmentation du
traitement et des indemnités de l'agent comp
table).

Le traitement de l'agent comptable est passé
de 10,000 fr. en 1914 à 17,003 fr. en 1920. Cet
agent a, en outre, bénéficié de l'indemnité de
résidence de 1,200 fr. allouée aux fonctionnaires
civils. Enfin- le fonds d'abonnement, qui était
de 27,500 fr. en 1914 a été porté à 32,300 fr. en
raison de l'accroissement du personnel à la
charge de l'agent comptable et des indemnités
allouées à ce personnel, ainsi que de la haussa
du prix des fournitures.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 3. — Personnel du cadre du service
des poudres.

Crédit voté pour 1914' (chap. 3), 1,755,714 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

4,260,500 fr.
Crédit proposé par la -commission des

finances, 4,200,500 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 3,763,000 fr., en augmentation de 2,007,286
francs par rapport au budget de 1914, savoir :

Augmentation de l'effectif des
agents 24.500

Augmentation des traitements et
salaires * .982.786

" 2.007.280
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Compte tenu d'une part des prévisions ins
crites en 1914 pour l'augmentation des cadres,
d'autre part des réductions pour incomplets
faites en 194-4 et en-BiO,' la comparaison des ef
fectifs budgétaires prévus au- titre du cha
pitre 3 accuse pour 1)20 une-augmentation de
sept unités -par-rapport- à 1914. -sçaT- -

Toutefois; si l'effectif des cadres payés sur le
présent chapitre est Sensiblement le même
qu'en 1914, il n'en est pas de mémo si on exa
mine la situation par rapport aux effectifs
prévus par. la loi du 25 mars 1914. Nous avons
vu plus haut qu'il existe un important déficit.
; La Chambre a voté un crédit de 4,260, 500 fr.,
en augmentation de 497,500 fr. par rapport aux
propositions d» Gouvernement, savoir :

• -Réduction de 59,10.) fr. surlecrédit dellS.0OO
francs demandé pour le relèvement des indem
nités de fonctions en raison de ce que l'appli-

. cation de ce relèvement ne concerne qu'un
semestre (vote tardif du budget) ... . - 59.000
• Augmentation de 46,500 fr en vue
de permettre le relèvement pendant
sixmois es indemnités de/onctions -
des agents, techniques, 1^ somme
nécessaire ayant été omise dans le
calcul du crédit ci-dessus. + 46.500

Attribution au personnel de l'in
demnité pour charges militaires.... + 510.030

+ 497.500

Nous vous proposons d'adopter le crédit
voté par la Chambre.

CHAPITRE 4. - Frais généraux du service.

Crédit voté pour 1914 (chap. 4), 238,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 440,000

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 440,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 440,103 fr., en augmentation de 202, C00 fr.
par rapport au budget de 1914 (augmentation
du prix des matières).

Le remboursement des dépenses de maté
riel de l'administration centrale applicables à
la direction des poudres atteint 50,000 fr. en

.1920 au lieu de 4,000 fr. en 1914.
Los dépenses du laboratoire central ont

passé de 160,000 fr. en 1914 à 189,500 fr. en
1920.
. Le crédit de 189,500 fr. demandé au titre du
chapitre 4, relatif aux dépenses du laboratoire
central se justifie de la manière suivante :

. 5 employés régis pat le décret du 11 mai
1907 au traitement moyen de 5,500 à 11,000 fr.,
soit 41.250

Indemnité de résidence à ce person
nel, 5x1,200 fr 6.0C0

2) ouvriers temporaires ou ouvriers
de toutes profession au salaire moyen
de 17 fr. par jour et 300 jours de travail
par an • 102.000

Frais divers d'exploitation (fourni
tures de charbon, de gaz, d'électricité

• de bureau, contributions diverses, dé
penses diverses, etc.) ". 40.230

189 . 500

' Nous vous proposons de voter ce crédit.
Enfin l'entretien des bâtiments d'administra

tion ou h l'usage du personnel accuse une
dépense de 200,500 fr. en 1920 contre 74,0C0 fr.
en 1)14.

Il y a lieu de remarquer qu'il a été tenu
cempte, dans les prévisions afférentes à l'exer
cice 492), de l'augmentation de plus en plus
importante des prix de toutes choses et en
particulier des dépenses d'exploitation.

La Chambre a voté sans modifications le

crédit demandé par le Gouvernement.

CHAPITRE 5. - Frais d'exploitation
des établissements producteurs. — Personnel.

: Crédit voté pour 1914 (chap: 5), 14,921,620 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920,

6,118,000 fr.
■ Crédit proposé par la commission des fi
nance, 6 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 6,343,000 fr., en diminution de 8,578,620 fr.
par rapport au budget de 1914, savoir:

. Augmentation des traitements
et salaires -j- 2.710.471

Diminution des effectifs — 11.289.091

- 8.578.620

L'effectif des employés et ouvriers des éta
blissements payés au titre de la 1« section est
très sensiblement réduit par rapport M'effec
tif de 1914. Toutefois un grand nombre d ou
vriers sont occupés à des tr.i.VâTix 'iSu'Ùânt da
la liquidation de lâ gtiôïre (déchargement d'o
bus, remaniement des poudres, stockage, etc.),
et payés au titre de la 2e section (dépenses ex
traordinaires). C'est ainsi que le chapitre 5
accuse un effectif de 1,097 ouvriers et em
ployés contre 4,671 prévus au môme chapitre
eu 1914; par contre, les chapitres 22 et 23 de
la 2e section supportent respectivement les
salaires de 5,088 et de 1,505 employés et ou
vriers.

En' dehors des chiffres budgétaires, les pré
cisions suivantes ont été fournies par le service
en ce qui concerne la situation au i«r mars
1920. • .

Le nombre des employés de bureau et des
ouvriers prévus au budget de 1920 représente
le total du personnel autre que les ingénieurs,
agents et sous-agents employés.dans les éta
blissements du serv4ce.

L'effectif inscrit au budget est un effectif
budgétaire, c'est-à-dire la moyenne prévue
pour l'ensemble de l'année.

Le tableau ci-dessous fait connaitroi par
établissements, l'elfectif après le licenciement
au 1 er mars 1920. A l'épo |ue où les prévisions
ont été -établies, la question d'un licencie
ment éventuel n'était pas encore décidé (voir
chap. 22).

DÉSIGNATION

des établissent its.

KFr'ECTIF

(les employés
de bureau,
ouvriers

el ouvrières

après
le l"iimrsl92) -

Vonges et annexes
Saint-Chamas et annexes
Toulouse et annexes
Saint-Médard et annexes

Angoulême et annexes.
Le Ripault et annexes
Sevran-Livry et annexe
Laboratoire et annexe
Lannemezan. „
Sorgues.„. -.

508
635
799

1.331
1.904

900
535
09

- 390 .
449

Total (budgets ordinaires
et extraordinaires) 7.580

L'effectif total du personnel employés, ou
vriers des établissements du service des pou
dres s'élevait à la date du lor juillet 1914 à
7,731 unités dont 6,335 ouvriers et 1,426 ouvriè
res. Dans cet effectif sont compris 267 employés
de bureau.

Parmi les crédits inscrits au présent chapitre
figure une somme de 550,000 Ir. pour rétribu
tion de 20 ingénieurs auxiliaires et 21 agents
techniques auxiliaires destinés à suppléer tern;.
porairement aux incomplets existant dans le
cadre légal.

Nous avons indiqué plus haut (chap. 1er) le
but de cette mesure. Il s'agit, pour parer aux
besoins qui vont se manifester pendant quel
ques années encore, de compléter les effectifs
déficitaires du personnel des poudres. A cet
effet, on propose de faire appel à des techni
ciens éprouvés, qui seraient admis, sur la pro
position de deux inspecteurs généraux des
poudres, pour une durée de trois années. Les
Les traitements seraient au maximum de
2,000 fr. par mois pour les ingénieurs et de
1,250 fr. par mois pour les agents techniques, à
l'exclusion de toute indemnité.

La Chambre des députés a voté un crédit de
6,118,000 fr., en diminution de 225,000 fr. par
rapport aux propositions du Gouvernement,
pour tenir compte du fait qu'en raison de la
date à laquelle le budget sera voté, les ingé
nieurs et agents auxiliaires ne pourront être
utilisés que pendant six mois au plus.

Par suite du nouveau retard apporté au vote
du budget, nous vous proposons de ramener à
6 millions le chiffre de ce chapitre.

CHAPITRE 6. - Fra'.j d'exploitation des établis
sements producteurs. - Matériel.

Crédit voté pour 1914 (chap. 6), 35,C62,95* fr.
Crédit vote par la Chambre pour 1920, ■

12,809.000 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12 millions.

Le Gouvernement avait demandé primitive
ment un crédit de 18,500,000 fr., en diminu
tion de "16,532,938 fr. par rapport au budget de
1914 (diminution du programme de fabri
cations).

Les crédits orévus au chapitre-6 ont été cal
culés proporlimnellement aux frais de main-,
d'œuvre du chapitre 5 majorés dans une cer-"
taine mesure de façon à permettre l'achat de
matières premières nécessaires aux fabrications
de poudics de vente et destinées à reconstituer
les approvisionnements des magasins, princi
palement en salpêtre, soufre, bois de charbon,
charbon de terre, etc. On a tenu compte
également dans l'évaluation de ces crédits, de
l'augmentation croissante des prix de ces ma
tières. •

Le tableau comparatif ci-dessous fait ressortir
l'importance de cette augmentation par rapport
aux prix payés eu période d'avant-guerre.

DÉSIGNATION ANNÉE 1914
TRÉVCS

pour 1920.

Silnètre 0k60
hourra 0 18 ' I) (0

Bois a charbon 0 10 n 2.1

Charbon de terre 32 tonnes 10 50 tonnes

Alcool 0k76 1*2:.

Éther a 65° 1 « 2 80

Le Gouverncmenta fait connaître par la suite
qu'une réduction de 5,691,000 fr. pouvait être
faite sur les prévisions initiales, ce qui rame
nait le crédit à 12,809,000 fr.

La Chambre a voté sans modifications le
crédit ainsi rectifié ■■

Estimant que des économies doivent être
faites sur le matériel, nous vous proposons 'de
réduire à 12,000,000 le chiffre de ce-chapitre.

CHAPITnS9.- Entretien des bâtiments d'exploi
tation, de l'outillage et des machines di
verses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 7), 1,837,030 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 9 mil

lions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 9 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédi
de 9 millions en augmentation de 7,16 1,003 fr.
par rapport au' budget de 1914 (augmentation
des frais d'entretien des bâtiments et ma
chines).

Les crédits prévus au titre du chapitre 7 ont
été déterminés :

Un 1er de 2,678,500 fr., d'après les prévisions
faites par les établissements du service pour
l'entretien et réparations courantes des bâti
ments d'exploitation,^ des machines, assimi-

Un 2°, de 6,321,500 fr., afférent à l'entretien et
aux réparations courantes de l'outillage et des
machines assimilées a été. déterminé d'après
les prévisions faites en 1919. On s'est tenu à un
chiffre intérieur à ces prévisions, tout en te
nant compte cependant de l'augmentation des
frais de main-d'œuvre par rapport à l'année 1919
et des réparations plus fréquentes auxquelles
l'outillage donne lieu actuellement,conséquence
de cinq années de marche intensive, nécessitée
par l'état de guerre.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons de voter ce crédit.

CHAPITRE 8. — Transports.

Crédit voté pour 1914 (chap. 7), 955,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 1 mil

lion.

Crédit proposé par la commission des finances.
1 million.
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le Gouvernement avait demandé un crédit
4e 1 million, en augmentation tfe 45,000 1?.- Par
rapport au budget de 1914 (hausse des prix).

La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons de voter ce crédit.

CHAPITRE 9. — Allocations non tarifées
et indemnités diverses.

Crédit voté pour 1914 (chap. 9), 20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre pour 1920, 18,030

francs.
Crédit proposé parla commission des finances,

18,000 fr.
Le Gouvernement avait demandé un crédit

de 18,000 fr. en diminution de 2,000 fr. par rap
port au budget de 1914 (diminution des effec
tifs).

La Chambre a voté sans modification le cré
dit proposé par le Gouvernement.

. Nous vous proposons d'adopter ce crédit.
I

CHAPITRE 10. — Remboursement des avances
\ ; du Trésor, mémoire.

. , Chap. doté après l'exécution du service.

CHAPITRE ll. — Achat de terrains, bâtiments,
outillage et machines. — Dépenses acciden
telles.

Crédit voté pour-1914 (chap. 11), 10,760,000 fr.
, CréditvotéparlaGhambrepourl920, 12,400,000

- francs.

.. Crédit proposé parla commission des finances,
mémoire.

Le Gouvernement avait demandé un crédit

% de 15 millions, en augmentation de 4,240,000
Jrancs par rapport au budget de 1914.

i Le crédit demandé à ce titre n'est d'ailleurs
4ue la contre-partie, ainsi qu'il a été expliqué

.-Jlus haut, à propos du budget des recettes du
gervice des poudres d'une avance égale faite

. - par le budget de la guerre (2» section, chap. 8).
Le progamme d'aménagements visé par ce

crédit est le suivant :

•*: 1° Installation en Lorraine d'une fabrique de
i poudres noires au nitrate de soude et d'explo-
; sifs de mine 1.500.000
! 2° Construction d'une usine de

• superphosphates à la poudrerie de
Toulouse 1.500.000

3° Aménagements complémen
taires k l'usine électrochimique de
Lannemezan 1.100.000

4° Agrandissement du laboratoire
" central... i. 550. 000

5° Transport des raffineries dans
• les poudreries les plus voisines 2. 500.000

6° Installation d'usines hydro
électriques dans les fabriques de
poudres noires 4.400.000

7° Mesures concernant la sécurité

dans les fabriques de poudres '
noires. 2.650.000

' Total 15,200,000 fr. arrondi à 15.00J.0J0

Voici les explications qui nous ont été four
nies à cet égard.

A. — Construction d'une poudrerie en Lorraine.

Cette création a pour but de satisfaire aux
besoins locaux en poudre noire et notamment
à ceux du bassin minier de Briey.

Au cours des quelques années qui ont pré
cédé la guerre, la consommation du bassin de
Briey en poudre noire a atteint près de la moi
tié de la consommation totale de la France
(2,775 tonnes sur 6,100 tonnes).

Or, la poudrerie la plus proche de ce bassin
était celle de Vonges (246 km.). En raison de
l'importance des commandes, les poudreries,
même les plus éloignées, telles que Saint-Cha
mas (725 km.) devaient travailler pour Briey.
Avec les prix de transport pratiqués avant la
guerre, le bassin devait payer 80 fr. par tonne
de poudre livrée : il devrait payer aujourd'hui
240 fr. De plus, le transport des poudres est
particulièrement délicat et créerait des diffi
cultés qu'il convient d'éviter pendant la période

• de réorganisation des transports par fer. Enfin,
la consommation de l'Alsace-Lorraine viendra

s'ajouter à celle du bassin de Briey, et surchar
ger la production en poudre noire qui est déjà
insuffisante en France.

On ne peut d'autre part ni utiliser une des
poudreries qui seront désaffectées, en raison

de leur distance et de leur organisation spécia
lement adaptée & la production des poudres B
et explosifs nitrés ; ni développer les poudreries
de_ gçyrap et dé Vonges, les plus proches de
Briey, parce qiié l'une delles egt £ peu de dis
tance de l'agglomération parisienne, et que
l'autre exigerait des travaux considérables sur
des terrains bas et exposés aux inondations de
la Saône.

Pour ces diverses raisons, le service des pou
dres projette d'établir la nouvelle poudrerie
dans le bois de l'Hôpital, à 6 km. au sud-ouest
de Metz.

Le crédit total nécessaire serait de 13 mil
lions, dont 1.500.000 fr. sont demandés pour
1920.

B. — Construction d'une usine de superphos
phates â la poudrerie de Toulouse.

Le but est d'utiliser une usine importante
d'acide sulfurique installée à la poudrerie de
Toulouse pendant les hostilités, d'employer
une partie de la main-d'œuvre et des installa
tions qui existaient pendant la guerre et de fa
briquer des engrais chimiques dans une ré
gion agricole où ils auraient un large débou
ché.

Cette demande a d'ailleurs été présentée
dans le projet de loi -de crédits provisoires du
troisième trimestre 1919. Le crédit demandé à

cette époque a été refusé par le Sénat.

C. — Aménagements complémentaires à l'usine
électrochimique de Lannemezan.

Il s'agit d'une importante usine de carbure
et de cyanamide installée pendant la guerre,
et qui n'est pas achevée actuellement. Les
propositions faites visent, notamment, la cons
truction de logements pour les agents techni
ques et les ouvriers.

D. — Agrandissement du laboratoire central.

L'insuffisance des locaux du laboratoire cen
tral des poudres a été reconnue depuis long
temps. et un projet d'agrandissement, se tra
duisant parune dépense de500,000 fr., avait été
préparé en 1914.

Or, il se trouve actuellement que la marine
est en état d'évacuer des locaux contigus au
laboratoire central, et que l'utilisation de ces
locaux fournira une solution plus économique
du problème que la construction d'installations
nouvelles.

Il s'agit donc en réalité d'une cession ; une
dépense de 1,500,000 fr. destinée au rembourse
ment de cette cession constitue en quelque
sorte une dépense pour ordre; le complément,
soit 50,000 fr., est destiné à des travaux d'amé
nagements intérieurs.

E. — Transport des raffineries dans les poudre
ries les plus voisines.

Le déplacement des raffineries situées loin
des poudreries, clans les grandes villes où le
prix du terrain est élevé, où les locaux d'habi
tation manquent, où les agents des poudres,
déjà trop peu- nombreux, doivent disperser
leurs efforts, a été depuis longtemps envisagé.

L'installation de ces usines dans les poudre
ries est de nature à faciliter considérablement
le service ; et d'autre part, grâce à l'aliéna
tion des immeubles abandonnés et à l'écono
mie de frais généraux résultant de l'utilisation
des services existants, on peut estimer que la
dépense sera amortie en quelques années. •

Les prévisions faites concernent le transport à
Esquerdes de la raffinerie de Lille, en partie
détruite par le bombardement en 1914.

F. — Installation d'usines hydroélectriques
dans les fabriques de poudre noire.

La plupart des poudreries qui fabriquent la
poudre noire, poudre indispensable en tout
temps aux besoins industriels, ao disposent
que d'appareillages hydrauliques anciens, oc
casionnant des déperditions de force importan
tes. On propose d'organiser dans ces établisse
ments la transformation , déjà commencée
pendant la guerre, de la force hydraulique en
force électrique, afin d'éviter les pertes, et d éco
nomiser le combustible. Cette transformation
a été envisagée depuis longtemps, mais l'amor
tissement des travaux n'était pas suffisam
ment compensé par l'économie de combusti
ble, Actuellement, l'opération présente un in

térêt de premier ordre. La dépense serait lëî
partie comme suit entre les poudreries : * ^

Saint-Chamas 800.Ooal
Toulouse 1.000. 000;
Angoulême 1.000. 000 1
Le Ripault 800.000!
Vonges 800.000

4.400.000

G. — Mesures concernant la sécurité dans les •

fabr iques de poudre noire. ^ ; !
IJ s'agit d'appliquer certaines mesures propres

à empêcher la transmission des explosions
d'un bâtiment à l'autre dans une poudrerie, et'
à garantir la sécurité des habitations voisines. \

Ces mesures, dont certaines ont reçu avant
la guerre un commencement d'application, ont
fait l'objet d'études nouvelles au cours des hos
tilités.

La dépense se répartirait comme suit entra
les poudreries :

Saint-Chamas 5CO.000
Toulouse 400.000

-Angoulême 750.000
Le Ripault 500.000
Vonges 300.000
Sevran 200.000

2. 050. 000

La Chambre a voté un crédit de 12,400,000 fr., i
en diminution de 2,600,003 fr. par rapport aux'
propositions du Gouvernement, savoir :

1" La Chambre, considérant qu'il ne convient
pas d'organiser une usine d'État en vue de la
fabrication d'engrais, a refusé le crédit de
de 1 500,00J fr. demandé pour la fabrication da
superphosphates à la poudrerie de Toulouse.
11 résulte de la discussion que l'on envisage
l'utilisation de l'usine d'acide sulfurique située
dans cette poudrerie pour fabriquer de l'am
moniaque par l'application du procédé Ilaber.
Des crédits seront demandés ultérieurement k
cet effet, et la question devra revenir devant les
commissions de finances;

2° La Chambre a estimé de même que la
production du carbure et de la cyanamide par
une usine d'État ne devait pas être envisagée
en temps de paix. Elle a refusé, en consé
quence, le crédit de 1,100,000 fr. demandé pour
effectuer des aménagements complémentaires
à l'usile de Lannemezan ; l'exploitation de
cette usine devant être envisagée d'après des
méthodes autres que la gestion directe.

Le crédit total de 15 millions résultant d'une
avance égale faite par le budget de la guerre
(budget extraordinaire, 2» section, chap. 8) la
diminution de 2.600,000 fr. s'est traduite par
une réduction d'égale somme à faire au crédit
du chapitre 8 susvisé.

Nous vous demandons d'aller plus loin que
la Chambre. Sur des travaux comme l'installa
tion en Lorraine d'une- fabrique de poudres
noires, comme l'agrandissement du laboratoire
central, comme le transport des raffineries,
comme l'installation d'usines hydroélectriques,
votre commission estime que le Gouvernement
doit déposer un projet de loi spécial qui sera
examiné avec toute la réflexion nécessaire.

Pour ce qui est des mesures concernant la
sécurité dans les fabriques de poudre noire,
votre commission est d'avis qu'elles soient pri-,
ses, mais elle estime que la dépense pourra
être prélevée sur le crédit ouvert au chapitre
27, qui ne sera certainement pas épuisé d'ici à
la fin de l'année.

CHAPITRE 12. — Frais d'études relatives à la
conservation des poudres et explosifs.

Crédit voté par la Chambre pour 1923, 10,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 10,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 10,000 fr.

La Chambre a voté sans modifications ce
crédit, qui correspond à des recherches parti
culièrement opportunes à l'heure où des re
maniements importants sont à effectuer en
vue de la conservation des stocks de poudre
constitués pendant les hostilités.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 13. — Attribution aux personnels
civils permanents de l'État d'allocation pour
charges de famille.

Crédit voté- par la Chambre pour 1920U ;
1,245,000 tr. '
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Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 1,245,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 1,245,0C0 fr., calculé d'après l'effectif et la
situation de famille des personnels permanents
des poudres.

La Chambre a voté ce crédit sans modifi
cation.

Nous vous proposons de voter ce crédit.

CHAPITRE 14. — Réparations civiles.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
50,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat 50,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 60,000 fr. calculé d'après la dépense moyenne
des trois dernières années, laquelle a été de
63,000 fr. „

La Chambre a estimé que l'activité du service
ne sera plus ce qu'elle était pendant la guerre,
qu'on peut par suite escompter une diminu
tion des accidents. Elle a réduit de 10,000 fr.
le crédit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 15. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE 16. — Dépenses des exercices 1914 et.
1915. — Créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916, mémoire.

CHAPITRE 17. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Budget extraordinaire.

CHAPITRE 18. — Personnel civil temporaire de
la direction des poudres de l'administration
centrale.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
193,000 Ir.

Crédit proposé par la commission des finances.
180,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 203,000 fr.

Le personnel visé au chapitre 18 est le per
sonnel temporaire attaché a l'administration
centrale (direction des poudres).

L'effectif au 31 mars 1920 comprend :
2 employés principaux;
2 dames employées principales ;
4 dames comptables ;
5 dames rédactrices ;
8 sténodactylographes ;
6 dactylos ;
5 copistes;
4 plantons.

Total 36

La différence de 7 unités en moins sur le
nombre prévu au budget de 1920 résulte de
départs volontaires qui ont eu lieu depuis la
présentation des prévisions.

Aucune vacance n'est plus à prévoir dans le
personnel dont il s'agit, ce dernier étant
plutôt insuffisant. On ne prévoit de licencie
ment que vers 1921, sous peine de négliger
certains services. Dans cet ordre d'idées, on
pourrait réduire notablement cette dépense,
si le service des poudres n'avait pas à s'occu
per de la liquidation des stocks ; mais cette
mesure semble impossible de crainte d'entraî
ner pour l'État des perles incomparablement
plus grandes que le coût du personnel (exem
ples : naphtalines, cotons, benzols, etc.).

La Chambre a voté un crédit de 193,000 fr.,
en diminution de 10,0i0 fr.

11 résulte en effet des explications qui précè
dent que l'effectif réel des personnels rétribués
au titre du chapitre 18 (paragraphe 2) est de
36 unités, alors que les crédits ont été prévus
pour un effectif de 43 unités.

Pour indiquer votre désir de voir diminuer
dans le plus bref délai l'effectif du personnel
temporaire, nous vous proposons de réduire
de 13,000 fr. le crédit voté par la Chambre. ■

CHAPITRE 19. — Personnel temporaire
de l'agence comptable.

Crédit voté par la Chambre ' pour- 1920,
44,000 fr. -

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 40000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 44,000 fr. Ce crédit vient s'ajouter à celui
de 52,000 fr. prévu au chapitre 2 de la 1" sec
tion, en sorte que l'ensemble du crédit prévu
pour l'agence comptable est de 96,000 fr. (con
tre 111,210 fr. en 1919).

L'augmentation du crédit total par rapport à
1914 découle de l'accroissement du personnel
temporaire, du relèvement du traitement des
employés, de l'attribution d'indemnités tem
poraires, enfin de la hausse des prix en ce qui
concerne les fournitures à la charge de l'agence
comptable.

La Chambre a voté sans modification le crédit
demandé par le Gouvernement.

Pour les mêmes raisons qu'au chapitre pré
cédent, nous vous proposons de ramener à
40,000 fr. le chiffre du chapitre 19.

CHAPITRE 20. — Personnel du cadre du service
des poudres. — Indemnités diverses.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
300,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 300,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 300, 030 fr.

L'attribution de l'indemnité exceptionnelle du
temps de guerre vise certaines catégories du
personnel militarisé en service, par application
des dispositions du décret du 15 septembre
1919. ,

Le crédit relatif aux indemnités pour frais de
déplacement concerne les personnels milita
risés. Ces indemnités sont allouées en applica
tion du décret du 12 juin 1903 portant règle
ment sur le service des frais de déplacement
des militaires isolés. .

La Chambre a voté sans modification le
crédit demandé par le GolivernemenL

Nous vous proposons d'adopter ce crédit

CHAPITRE 21. — Frais généraux extraordinaires
du service.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
182,000 fr. . -

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 182,000 fr.

deL1e72 o0u0vf rnement avait demandé un crédil
Les dépenses du personnel entrent dans ce

crédit pour une somme de 133,620 fr., se dé
composant de la manière suivante :

12 employés (hommes) au traitement dp
6,200 à 11,700 fr 107.40(1

6 employées (femmes) au traitement
de 3,800 à 5,940 fr 29.22C

Ensemble 136.621

La différence, soit 35,380 fr., se rapporte»
des dépenses d'exploitations, fournitures da
charbon, électricité, gaz de bureau, imputables
à la 2° section (dépenses extraordinaires et
destinées à disparaître dans la suite).

La Chambre a voté un crédit de 182,000 fr.,
en augmentation de 10, 000 fr. par rapport
aux propositions du Gouvernement, en vue de
la création d'un article 3 sous la rubrique :
« Historique et description des perfectionne
ments dans les procédés de fabrication des
explosifs pendant la guerre ».

La Chambre a estimé, en effet, que la leçon
découlant des efforts faits par le service pour
lutter pendant la guerre contre des difficultés
multiples, ne doit pas être perdue pour l'ave
nir, que la contribution apportée à la techni
que de ce service par des concours étrangers
doit être relatée et porter ses fruits. s

Nous vous proposons d'adopter ce crédit.

CHAPITRE 22. — Frais d'exploitation des établis»
sements producteurs. — Personnel.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
29,473, (XX0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 28 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 30,478,000 fr.

Les crédits du chapitre ont pour but de faire
face aux dépenses (salaires et avantages divers)
résultant de l'utilisation des employés et
ouvriers à des travaux résultant de la guerre,
ainsi qu'il a été dit à propos du chapitre 5.

L'effectif budgétaire total du personnel rému
néré au titre de la 2= section est le suivant :

/

DÉSIGNATION DES CHAPITRES EMPLOYÉS OUVRIERS TOTAL

Chapitre 18
Chapitre 22
Chapitre 28

43

514
M

P

4.574

1.595

43
5.088
1.595

Totaux 557 6.169 6.726

Toutefois, l'effectif réel de ce personnel est
moins élevé, puisque des licenciements ont
été effectués ainsi qu'il a été dit plus haut
(chap. 5). Le service a d'ailleurs fait connaître
que la diminution de l'effectif n'aurait que peu
d'influence sur la dépense à prévoir en raison
d'une revision des bordereaux de salaires pos
térieure à rétablissement des prévisions.

La Chambre a voté un crédit de 29,473,000 fr.,
en diminution d'un million par rapport aux
prévisions du Gouvernement.

Elle a entendu marquer ainsi sa volonté de
voir les établissements des poudres, en tant
que services d'État, éviter de s'engager dans
des fabrications étrangères à leur spécialité,
ou du moins de limiter ces fabrications au
strict nécessaire en vue seulement d'occuper
la main-d'œuvre dont le maintien est néces
saire pour les besoins de la défense nationale.

Pour les mêmes raisons, nous vous propo
sons une nouvelle réduction de 1,473,XK0 Ir.
sur le chiffre de ce chapitre.

CHAPITRE 23. — Établissements producteurs.
Matériel.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
3,691,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
3,691,000 Ir.

Le Gouvernement avait demandé d'abord un
crédit de 35 millions. Toutefois, il a fait con
naître par la suite que les réductions suivantes
pouvaient être effectuées.

1» Réduction sur le crédit de 7 millionsprévu
pour achats de- matières premières. 3. 309. 0X

2° Suppression du crédit prévu
pour reliquat d'indemnités de rési
liation de marchés passés pendant
la guerre 15.003.00C

3° Suppression du crédit prévu
pourdépenses accessoires résultant
de l'importation de produits étran
gers 13.000.0QC

31.309.000

La suppression ci-dessus de deux crédits de
15 millions et de 13 millions résulte du fait
qu'il s'agit de dépenses se rattachant à des
exercices antérieurs, et qu'elles sont à régula
riser au titre de ces exercices, lesquels dis
posent d'ailleurs de ressources nécessaires. Il
n'en résulte donc nullement que les dépenseï
correspondantes ne seront pas effectuées.

Les raisons de ces dépenses sont les lui;
vantes :

1» Pour la réalisaiion du programme de
guerre relatif à la fabrication de l'acide nitr^
que syntétique, l'État a fait appel à l'industrie
privée qui a construit à cet effet certaines
usines. Comme conséquence de ces installa
tions, l'État s'est engagé à payer aux indus
triels une part d'amortissement représentant
une fraction de la superdépense de construc
tion due à la guerre. Les contrats prévoyaient
que cet amortissement serait payé sous "forme
de majoration du prix des produits à fournil
(coke, chaux, électrodes, carbure,, cyanamide,
énergie électrique).
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Le total de ces amortissements est de l'ordre
d'environ 32 millions sur une dépense totale
de plus dc 1>2 millions, représentant l'ensemble
des dépenses qui ont été engagées par l'indus
trie pour ce programn e.

Du fait de la cessation des hosti'ités. la plu
part de ces contrats ont été résiliés, l'état
n'ayant plus' besoin" do la totalité des pro
duits prévus pjur la fabrication de guerre et,
snnmto conséquence; -les' frais d'amortissement
"doivent l-tre Pijvés?;;-

• fur leiTïontâiM'total-dïrres frais, 17 millions
environ ont déjà été réglés: la différence, soit
15 millions, reste à payer dans les conditions
indiquées plus haut.

2° lin ce qui concerne le crédit dcl3millions
'qui avait «té initialement prévu au chapitre et
demandé au titre du règlement des dépenses
accessoires se rapportai, t u des marchandises
reçues de l'étran^r pendant la durée de la
guerre, la détermination de ce crédit avait été
faite sur l'évaluation approximative de ces dé
penses susceptibles d'être encore à solder.

Le crédit finalement demandé par le Gouver
nement s'est trouvé réduit à 35,000,000 —
31,309,000 = 3.691,000 fr., crédit correspondant
uniquement à des achats de matiôros pre
mières.

La Chambre a voté sans modification le cré
dit ci-dessus. •

Nous vous proposons de l'adopter.

CHAPITRE 24. — Entretien des bâtiments d'ex
ploitation de l'outillage et des machines di
verses.

Crédit voté par la Chambre pour 1920,
3,500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
3,500,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 4 millions.

On a admis pour la détermination des deux
crédits de 2.millions inscrits au chapitre 24 et
qui sc rapportent aux dépenses d'entretien et
de réparations courantes des4 bâtiments d'ex

. ploitation et de l'outillage créés pendant la
guerre, que, en ce qui concerne le premier

^crédit, le chiffre pouvait être égal à celui
~ prévu au titre du chapitre 7 (art. 1r), afférent

aux installations d'avant-guerre, quant au se
cond crédit, on a supposé que son importance
pouvait être égale au tiers environ de celui
demandé au titre du chapitre 7 (art. f).

En ce qui concerne lm matériel en excédent
des besoins normaux et notamment l'outillage,
e service des poudres a envisagé la possibilité

d'en louer une grande partie à des indus
triels.

La Chambre a voté un crédit de 3,500,000 fr.,
en diminution de 500,000 fr. par rapport aux
propositions du Gouvernement.

11 s'agit, en effet, uniquement de l'entretien
des bâtiments, outillages et machines installés

. ou acquis pendant la guerre et dont le service
des poudres n'a pas l'emploi pour les besoins
normaux de son exploitation.

La Chambre a estimé qu'en raison de la né
cessité de conserver ce matériel en vue, soit
d'une mobilisation éventuelle, soit de l'exten
sion des fabrications du monopole, il convient
non de l'aliéner, mais de le louer en comprenant
l'amortissement dans le prix de location.

Le matériel ainsi loué cessant d'être entre
tenu par l'État, une économie peut être réalisée
sur les trais,.d'entretien. La réduction de
500,000 fr. a pour but d'inciter Tàcfmihistra-
tion à entrer dans cette voie.

Nous vous proposons d'adopter le crédit voté
par la Chambre.

CHAPITRE 25. — Transports.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 500,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 500,000 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 500,000 fr.

Ce crédit vient s'ajouter à celui de 1 million
inscrit au chapitre 8 délai™ section. Mais alors
que les prévisions du chapitre 8 ne concernent
que les besoins normaux du service, celles du
présent chapitre visent le transport des explosifs
retournés des armées ou dirigés sur les parcs
de stockage.
, La Chambre a voté sans modification le cré
dit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons de voter ce crédit.

CHAPITRE 26. — Remboursement des avances da
Trésor, mémoire.

CHAPITRE 27. — Achat de terrains, bâtiments,
outillage et machines. — Dépenses acciden
telles.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 15 mil-
liors.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15 millions.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 15 millions.

Ainsi qu'il a été dit plus haut, le crédit vise
l'emploi d'une avance d'égale somme faite par
le budget de la guerre (budget extraordinaire,
l vé section, chap. Q).

Les dépenses qui sont envisagées sont les,
suivantes :

1° Achèvement des payements afférents à
des terrains achetés pendant la
guerre 11.0)0.030

Remise en état de la poudrerie
d'fsquerdes _....' 1.000.000

3° Amélioration et achèvement
des parcs de stockage et création .
d'installations' définitives pour la
conservation des stocks de poudre. 3.000.000

_ . 15.000.000
1° Le tableau ci-dessous indique la conte;

nance des acquisitions faites par^chaque pou
drerie, les prix d'achat et les sommes restan^
à ordonnancer.

POUDRERIES . . SURFACE PRIX
. RESTE

à ordonnancer.. .

C~l. - .. .

H. a. e. fr. i. fr. c.

Angoulême
Bergerac
Moulin-Blanc
Saint-Médard
Oissel
Saint-Chamas

Sorgues
Blaupignon r
Le Ripault
Bassans

Sevran-Livry

40 38 6l
176 28 94

5 09 23
145 63 40
83 65 86
92 55 17
82 58 »
10 11 44

58 2 ! 12
53 44 52
15 70 61

2~>0 5i AU

151.717 90
1.665.347 49

185.010 50
775.963 70
973.413 85
867.919 90
59.). 057 15
55.424 05

214.117 06
1.722.374 05

233.038 70

151.717 90
1.035.956 94

703.774 69
973.413 85
823.293 90
534.713 65

55.424 05
225.836 81

1 .124 .449 05
233. 038 70

Toulouse et Lannemezan

I

non compris les droits de |
lïveramett'dos i hu!es du ,

Borlèrc et de Lotideii- 1
vielle.

3.005.596 35 2. 003.975 35

Port-Saint-Louis-du-Rhône
Port-de-Bouc
Port-de-Buis

VongeS.f.l". . ;
Saint- Fons :

15 30 77

8 51 70^
9 30

32 46 10
56 52 83

503.493 »
345.492 70

1.50) «
97.400 » -

19Ù.103 eo

5C0.499 »

1.500 »
97.400 »

196.309 60

Totaux 1 137 15 98 11.620.242 09 8.664.303 49

H

Dans ces tableaux ne sont pas compris les
terrains pour lesquels il y a lieu de poursuivre
l'expropriation devant le jury, par suite du dés
accord sur le prix avec le propriétaire, et dont
la procédure, interrompue par le décret mora
toire du 10 août 1914, n'a pu être poursuivie
qu'après la loi du 23 octobre 1919 mettant fin
aux hostilités.

Le prix de ces immeubles est évalué à
2,41.0,000 fr., ce qui représente une dépense to
tale restant à faire d'environ 11 millions;

2° La poudrerie d'Esquerdes a été évacuée à
la fin de 1914. L'appareillage et les approvision
nements ont été transportés en grande partie
dans d'autres établissements. L'usine a subi
des dégâts assez sérieux. On nous demande de
remettre en état les bâtiments et le matériel
afin d'alimenter en explosifs de mines les bas
sins liouillers du Nord et du Pas-de-Calais.

La dépense totale est estimée à 3 millions,
dont 1 million pour 1920.
. Votre commission des finances vous propose
d'accorder le crédit de 15 millions demandé
par le Gouvernement au titre du chapitre 27.
L'avanco correspondante prévue au chapitre Q
du budget de la guerre, doit en conséquence
être également votée, mais ce sera la seule
avance faite par le budget de la guerre au bud
get annexe des poudras. Ainsi que nous l'avons
dit en examinant le chapitre 11, les mesures
de sécurité prévues dans les poudreries seront
exécutées par imputation sur le crédit de
15 millions que nous vous proposons d'accor
der au présent chapitre.

CHAPITRE 28. — Magasinage et conservation des
•poudres et explosifs. — Frais de manutention
et de garde des dépôts. — Liquidation des
stocks. . . . .

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 8 mil
lions 182,003 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,182,000 fr. -

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 8,182,000 fr, .

La Chambre a vote sans modification le cré
dit demandé par le Gouuernement.

Nous vous proposons de voler ce crédit.

CHAPITRE 29. — Attribution au personnel civil
temporaire de l'État d'allocations pour charges
de famille.

Crédit voté par la Chambre pour 1920, 200,000
franc s.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 200,000 fr.

Le Gouvernernement avait demandé un
crédit de 200, ( 0) fr. Les personnels temporaires
visés au présent chapitre sont ceux qui
comptent cinq ans de services effectifs.

• La Chambre a voté sans modification la
crédit demandé par la Gouvernsment.

Nous vous proposons de voter ce crédit.

CHAPITRE 33. — Réparations civiles.

Crédit voté par la Chambre pour 1923, 10,000
francs.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 10,030 fr.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de 10,000 fr.

La Chambre a voté sans modification le
crédit demandé par le Gouvernement.

Nous vous proposons de voter ce crédit.

CHAPITRE 31. — Dépense* des exercices périmés
non frappées dé déchéance, mémoire.

CHAPITRE 32. — Dépenses des exercices 1914 et
1915. — Créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 33 décembre
1916, mémoire.

CHAPITRE 33. — Dépenses des exercices clos. —
Subventions aux communes pour améliora
tion de leur système de défense contre
l'incendie en vue de la protection des éta
blissements ou entrepôt» du service des
poudres, mémoire. - -
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COMPTE ^'ENTRETIEN DES TROUPES D'OCCUPATION
BN PAYS ÉTRANGER

Ce compte a été créé par la loi du 31 décem
bre 1918, qui a prévu que les dépenses d'entre
tien des troupes d'occupation en pays ennemi
seraient portées à un compte spécial du Trésor
et que le montant de ces dépenses serait auto
risé chaque année par les lois de finances.

Ces dépenses ne rentrent donc pas dans le
budget de la guerre; le projet de loi de linan-
ces déposé par le Gouvernement mentionnait
simplement le maximum des dépenses qui
pouvaient être faites en 1920, au débit de ce
compte et fixait ce maximum à 699,600,000 fr.

La Chambre a porté cette autorisation de
dépenses à 703,111,000 fr. (art. 128 du texte voté
par la Chambre), la majoration de 3,511,000 fr.
ainsi consentie résultant de la balance entre
une augmentation de 6,386,000 fr. prévue au
titre de l'indemnité pour charges militaires et
une diminution de 2,875,000 fr. résultant de U
décision du Gouvernement de remplacer la

création de 400 interprètes; primitivement en
visagée, par l'allocation d'indemnités de fonc
tions à des hommes de troupes rengagés pou
vant remplir les fonctions d'interprètes.

Les prévisions qui font l'objet de ce compte
s'appliquent .

l° Aux troupes stationnées dans les pays
rhénans (armée du Rhin);-

2° Aux troupes stationnées dans le bassin de
la Sarre ;

3® Aux troupes détachées dans les régions
soumises au plébiscite (Silésie et Teschen,
Schleswig, Dantzig et Memel).

Les dépenses de la l r« catégorie constituent
une créanée de l'État français sur l'État alle
mand. Le remboursement des dépenses de la
2e catégorie dépend de l'organisation politique
qui sera donnée au bassin de la Sarre. Quant
aux dépenses de la 3e catégorie, les clauses du
traité de paix prévoient leur imputation aux
revenus locaux des régions dont il s'agit.

Les prévisions du Gouvernement se répar
tissaient comme suit :

DÉSIGNATION DEPENSES
I EFFECTIFS

Officiers. HOMMtS. | Animaux.
fr. fr. fr. ' fr.

Pays rhénans
Bassin de la Sarre

Régions soumises au plébiscite..

563.238.530

60.447.470

70.914.000

3.550
400

«10

85.000
10.400

. 1 10.000

29.000
2.970

3.780

699.600.000 4.360 105.400 35.750

En 1919, le total des dépenses prévues aux
différents chapitres du budget de la guerre
pour l'entretien des troupes en pays rhénans
et dans le bassin de la Sarre se montait à
1,790,000,000 fr.

Quoique ces dépenses ne rentrent pas ac
tuellement dans le budget de la guerre de
1920, nous avons h les examiner, car elles sont
destinées à l'entretien des troupes d'occupation
qui font partie de l'armée française.

En ce qui concerne les troupes d'occupation
des pays rhénans, qui constituent l'élément
principal de dépense, les prévisions peuvent se
classer de la façon suivante :

a) Entretien des hommes.
Solde et indemnités diverses... 123.559.020
Indemnité de démobilisation... - 1.800.000
Frais de déplacement 2.467.580
Alimentation 114.552.000

" Chauffage et éclairage 4. 401. 000
Habillement et campement 43.716.200
Couchage 5.785.000
Soins médicaux 8.700.500
Allocations aux familles..»-..... 93.500.000

Total des dépenses d'entre
tien des hommes. ...... 398.541.300

b) Entretien des animaux.
Nourriture 58.870.000
Soins vétérinaires 122.000

Total des dépenses d'en
tretien des animaux.... 58.992.000

c) Entretien des matériels et bâtiments.
Entretien du casernement et du

matériel du génie 11.586.650
Bâtiments du service de santé.. ' 45.000
Entretien du matériel d'arme-t

ment et des équipages militaires.. 14.178.900
Entretien du matériel automo- .

bile 20.831.100
Entretien du matériel de l'aéro

nautique 22.603. 50®
Entretien du matériel du ser

vice des subsistances 200.000
Entretien du harnachement et

de la ferrure 4.941.500
Combustibles et ingrédients pour

les automobiles et l'aéronautique. 14.53#. 400
Remonte et remlpaceinent des

animaux 9.236.000
Imprimés 280.000
Service géographique 36.000

Total des dépenses d'en
tretien du matériel et
des bâtiments 98.469.050

d) Transports, 2,700,000.
e) Autres dépenses.
Fonctionnement du haut commissariat de

la République française dans les provinces
du Rhin 4.960.000

Salaires du personnel civil 2.734.300
. Réparations civiles 450.000
Frais de justice militaire i;. 61.880
Dépenses diverses : ■ 430.000
Logement, cantonnement et

ameublement 900.000

Total des autres dépenses. 9.536.180

RÉCAPITULATION

Entretien des hommes : '

Officiers 51.034.930 )
Hommesdetrou- £ 398.511. 300

pe 3i7.506.370 )
Entretien des animaux 58.932.000
Entretien des matériels et bâti

ments 98.469.050
Transports 2.700.000
Autres dépenses 9.536.180

Total général des dépenses
des troupes d'occupation
des pays rhénans....... 568-.238.530

La répartition des dépenses concernant les
troupes d'occupation du bassin de la Sarre,
établie dans les mêmes conditions que pour
l'armée du Rhin donne les résultats sui

vants ; ^
Entretien dé* hommes... ....... 41.472.535
Entretien des animaux 5.978.000
Eutretien des matériels et bâti

ments 7. 842. 003
Transports .,300.000
Autres dépenses ..... 4.854.935

Total des dépenses des trou
pes d'occupation du bas
sin de la Sarre 60.447.470

Le même calcul donne, en ce qui concerne
les troupes détachées dans les régions soumi
ses au plébiscite, les résultats suivants :

Entretien des hommes 60.470.000
Entretien des animaux... 7.664.000
Entretien des matériels ' 430.000
Transports 2. 350.000
Autres dépenses »

Total des dépenses des trou
pes détachées dans les

. régiens soumises au plé
biscite 70.914.0®0

L'application des chiffres qui précédent aux
effectifs de base conduit & établir comme suit
le coût moyen annuel d'entretien de l'officier,
de l'homme de troupe et du cheval :

Coût moyen annuel d'entretien de l'officier,
14,376 fr.

Coût moyen annuel d'entretien de l'homme
de troupe, 4,088 fr.

Moyenne : 4,500 fr. 75.
Coût moyen annuel d'entretien d'un animal,

2,034 fr., soit 12 fr. 33 en moyenne par homme
et par jour pour les dépenses de personnel et
5 fr. 57 par animal et par jour pour les ani
maux. ^

Nous vous proposons d'accorder l'autorisa
tion de dépenses de 703,111,0 :0 fr. votée par la
Chambre à l'article 128 de la loi de finances.

BUDGET SPÉCIAL DES DÉPENSES RECOUVRABLES

SUR LES VERSEMENTS A RECEVOIR EN EXÉCUTION
DES TRAITÉS DE PAIX

Les dépenses recouvrables sur les verse
ments à recevoir en exécution des traités de
paix, font l'objet d'un budget spécial, rattaché
au budget du ministère des liuances; et qui
comprend des dépenses intéressant les divers
départements ministériels, le ministre des
finances déléguant aux autres ministres les
crédits correspondant aux dépenses rentrant
dans leurs attributions ; ces délégations sont
faites par décrets.

Dans le projet de budget primitivement dé
posé par le Gouvernement, 9 chapitres de ce
compte relevaient du ministère de la guerre-
savoir :

Chap. 26. — Avances remboursables aux mi
litaires en instance de pension d'invalidité et
aux veuves, orphelins ou ascendants de mili
taires décédés ou disparus.

Chap. 27. — Gratifications de réforme concé
dées à des militaires pour blessures ou infir
mités résultant de la guerre (reliquat en atten
dant la conversion de ces allocations en
pensions provisoires). '

Chap. 28. — Service général des pensions et
secours.

Chap. 29. — Frais divers d'application de la
loi du 31 mars 1919 sur les pensions de guerre.

Chap. 30. — Fonctionnement des centres
spéciaux de réforme et des centres d'appareil
lage des mutilés.

Chap. 31. — Secours aux familles des mili
taires disparus ou décédés à la suite de bles
sures reçues ou de maladies contractées par
suite de faits de guerre. x

Chap. 32. — Restauration ou reconstruction
de bâtiments ou d'établissements militaires
endommagés ou détruits dans les régions
dévastées •

Chap. 33. — Complément de pécule et majo-j
rations pour enfants sur le pécule des militaires
décédés ou disparus.

Chap. 34. — Allocations aux victimes civiles
de la guerre. ■

Dans le budget rectificatif déposé le 12 avril
1920, seul le chapitre 32 reste administré par le
département de la guerre, les 8 autres se trou
vent reportés au ministère des pensions.

Nous n'avons donc à examiner ici que les
crédits prévus 4 ce chapitre, qui porte le n° 19
à l'état M joint au budget voté par la Chambre,

Le Gouvernement avait primitivement deman
dé au titre de ce chapitre un crédit de 15 mil
lions réparti comme suit :

a ) Service du gémie :
Remise en état des établissements endomma

gés et nécessaires à la réinstallation des trou
pes et des services 7.500.00Q

b) Service de l'artillerie :
Remise en état d'établissements:

parcs d'artillerie des 1", 2" et 6" '
corps d'armée, parcs d'artillerie des'
places de Dunkerque, Maubeuge, „
Reims, Verdun, Épinal et leurs an
nexes 7.500.000

15.000.000

a) La remise en état des bâtiments Militai
res relevant du service du casernement dans
les régions dévastées exigerait une dépense
d'environ 250 millions :

Le service du génie a classé les bâtiments
en trois catégories d'après l'importance des
réparations à effectuer; . ' - •

1« Bâtiments ayant peu souffert et n exigeant
que de menues réparations (toitures, par
quets, etc.) ;

2° Bâtiments exigeant de grosses réparations
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3° Bâtiments détruits ou regardés comme
tels.

Le département de la guerre se propose seu-
mcnt : .

1° D'effectuer les travaux de remise en état
des bâtiments de la 1" catégorie dont l'occupa
tion est réalisée ou prévue ;

2" D'entreprendre les travaux confortatifs
indispensables à la conservation des bâtiments
de la 2e catégorie.

En 1919, une somme de 996,030 fr. a été con
sacrée à une remise en état sommaire des bâ

timents destinés au logement des troupes et
des services dans les régions dévastées.

Le crédit demandé pour 1920 correspond aux
travaux prévus d'après le programme ci-
dossùs.

0) IJHs bâtiments du service de l'artillerie ont
été classés de la même manière que ceux du
service du génie.

Li dépense totale nécessaire à leur remise
en état serait de 20 millions de francs dont
7,500.000 fr. avaient été demandés primitive
ment pour 1920. Toutefois, en raison de la date
tardive du vote du budget, le Gouvernement a
réduit cette demande de 5 millions de francs,
en sorte que le crédit finalement demandé
s'élève pour l'ensemble du chapitre à 12,500,000
franc?.

La Chambre a voté le crédit demandé par le
Gouvernement.

Nous vous proposons d'accorder ce crédit
arrêté au chiffre voté par la Chambre.

Le Sénat trouvera dans le rapport général de
notre éminent collègue M. Paul Doumer, la
nomenclature du budget de la guerre telle
qu'elle résulte des propositions ci-dessus, ainsi
que la comparaison des crédits qui vous sont
soumis par votre commission des finances
avec ceux qui, ont été votés par la Chambre
des députés. Nous avons jugé inutile do re
produire ici cette comparaison.

ANNEXE N* 339 VI

(Session ord.— 2e séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (marine), par M. Henry Bérenger, rap
porteur (1). — (Urgence déclarée).

Messieurs, tel qu'il nous est présenté pour
1920, le budget de la marine n'ouvre aucune
vue densemble sur l'avenir maritime de la
France. Il n'amorce aucun programme tech
nique pour les nécessités navales de demain.
H apparaît simplement comme un budget de
liquidation et d'attente. Il se ressent de l'in
certitude et de l'instabilité générales,

A peine la guerre de 1914-1918 était-elle finie,
il peine les armistices ou les traités étaient-ils
signés, que des bouleversements nouveaux se
se sont produits dans l'Orient méditerranéen
et dans le nord baltique, conséquences des
révolutions nées de la guerre. Ces bouleverse
ments ont requis la présence constante, par
fois même l'action directe de notre flotte na
tionale sur des eaux non encore pacifiées. La
marine française n'a donc pu ni revenir à la
grande paix d'avant 1914, ni s'organiser pour
les grandes guerres possibles de demain. Ello
a dtl s'adapter aux obligations sans cesse
changeantes d'un armistice où les armes par
tent trop souvent toutes seules avant que les
diplomates n'aientJe temps d'échanger même
des signatures:'-'

Victorieuse, mais saignée profondément dans
sa population et dans ses finances, la France
a dû a la fois ménager ses ressources et main
tenir son autorité. Double politique, l'une d'éco-
norfiies et d'impôts, l'autre de dépenses et de
vigilance, qui souvent se contrarient et s'op
posent, mais qu'il faut à tout prix accorder
dans l'intérêt national supérieur. C est à quoi
le ministre de la marine s'efforce en liquidant
les dépenses de la guerre d'hier, en surveillant
celles de l'armistice précaire d'aujourd'hui, en
préparant celles des inquiétantes éventualités
de demain.

La commission sénatoriale des finances se
rend compte combien une pareille tâche est

complexe et malaisée, Elle prend acte de l'en
gagement formel contracté par le ministre de
la marine de déposer le programme naval
nouveau de la France devant les Chambres
avant la fin de la session courante, de manière
que ce programme domine la contexture du
budget de 1921. Elle accepte de ne considérer
le présent budget de 1920 que comme un bud
get du moment, où la liquidation d'un passé
très lourd pèse sans souplesse sur les fragili
tés ohseures d'un présent plus qu incertain.
Mais elle estime qu'une pareille politique de
liquidation et d'attente, imposée par les faits,
exige d'autant plus d'ordre dans les comptes,
de lumière dans les bilans d'économie, dans
les actes de gestion. Elle invite le ministre
de la marine à simplifier et à clarifier
toute son administration, à réduire tout ce
qui peut être utilement réduit, à produire
tout ce pui doit être réellement produit.

La commission n'oublie pas que le budget de
la marine est avant tout, au même titre que le
budget de la guerre, le budget même de la
défense nationale. Les réductions de crédit ne
doivent y être proposées ou imposées ni à
l'aveuglette, ni par des ignorants. Une France
sans marine, la France victorieuse sans la
marine de sa victoire, perdrait à pareille faute,
beaucoup plus de milliards qu'elle n'en croi
rait économiser. Il lui faut une flotte pour
assurer ses routes de la mer et il lui en faut
une pour garantir ses défenses de la terre. Il
lui faut une flotte pour maintenir le contact
avec ses colonies qui contiennent aujourd'hui
plus d'hommes et de matières nécessaires à la
métropole que n'en contient la métropole elle-
même. Toute amputation irrationnels des cré
dits vitaux de la marine apparaîtrait comme
chirurgie de primaires, dont les gestes mala
droits pourraient être irréparables pour l'avenir
et même pour le salut de la patrie.

I

LE DANGER DES RÉDUCTIONS ARBITRAIRES
DE CRÉDIT SUR LA MARINE

Déjà la commission a pu constater que le
budget de la marine pour 1920, primitivement
fixé à 1.205' millions par les services techni
ques, a été ramené d'abord à 905 millions, puis
à 851 millions, Sur une double intervention
réitérée du ministère des finances. C'est ainsi
354 millions de francs, soit plus de 33 p. 100 de
l'ensemble, qui ont été' "entevés, au budget de
la marine, alors que le budget de la guerre n'a
été comprimé, lui, que de 4 p. 100 sur l'en
semble.

En outre, cette réduction de plus d'un tiers
représente plus de 50 p. 100 de réduction sur
le budget de la marine de l'année dernière.
Aucun des budgets des autres départements
ministériels n'a été soumis à une pareille
épreuve, Et cependant la paix définitive n'est
pas revenue dans les mers d'Europe ni d'Asie !
Partout nous devons entretenir des forces
navales en saission extraordinaire, avec toutes
les dépenses d'effectifs,- de combustibles,
d'apprevisiowiement», de munitions, qui cor
respondent à la politique extérieure do la
France. Et c'est aussi l'année où les princi
pales puissances de là planète, Etats-Unis,
Angleterre, Japon, Italie, Brésil, se préparent,
s'organisent, s'outillent pour un développement
naval et une concurrence maritime qui
doivent plus que jamais alerter tous les Fran
çais vigilants.

La marine d'une nation ne vaut pas seule
ment en soi. et -par sa valeur propre. Elle vaut
par rapport aux autres marines des autres na
tions. La paix n'est qu'une comparaison de
forces, toui comme la guerre, plus même que
la guerre. Gomparens les forces navales que
préparent les graades puissances de la planète
avec celles dont la France dispose. Nous com
prendrons alors mieux que si la France veut
rester «ae grande puissance, il ne lui faut pas
réduire à presque rien sa marine, il faut qu'au
contraire elle se crée une marine correspon
dante à sa situation internationale.

Or, le grand fait nouveau qui domine le pro
blème de la comparaison des- forces maritimes
dans le monde en 1920, c'est l'atttitude prise
par les Etats-Unis d'Amérique. Ils ont, pour la
première fois, nettement annoncé leur volonté
de ne pas laisser à l'Angleterre la maîtrise de
ta mer, ni même simplement la prépondérance
maritime. Dans un acte du « Général Board » des
Etats-Unis, que reproduit le dernier rapport
annuel du secrétaire de la marine, M. Jose-
phus Daniels, s'exprima ainsi ;

« Depuis 1915, le « Général Board • a formulé et
adopté cette politique navale -que la flotte des
Etats-Unis devra en définitive être égale à la
plus puissante entretenue par une autre nation
dans le monde. Elle sera graduellement portée
à ce point par un développement d'année ea
année, réglé suivant les, ressources du pays;
mais le but ne devra pas être atteint plus tard
qu'en 1925.

1925 ! Cette date du championnat des mers
est désormais fixée entre les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne. Lequel des deux champions
gagnera la coupe des Océans ? Déjà les Etats-
Unis construisent, mettent en chantier, lan
cent cuirassés nouveaux, croiseurs nouveaux,
sous-marins nouveaux, hydravions nouveaux. Us
fabriquent des canons plus lourds, des projec
tiles plus puissants. Chose plus grave, ils s'as
surent au Mexique et dans les deux Amériques
le contrôle du pétrole, seul combustible possi
ble des flottes qui veulent vaincre. Le pétrole
étant brûlé sans fnmée sur mer comme sur
terre, comment lutter contre lui avec des
navires à charbon tout de suite visibles aux
bombardements ennemis ? Et la puissance du
moteur à pétrole étant très supérieure à celle
du moteur à charbon peur un volume, un poids
et une main-d'œuvre infiniment moindres,
comment soutenir une guerre où l'un des
combattants aurait l'avance du pétrole et l'au
tre le retard du charbon ? Or, les travaux de la
conférence interalliée du pétrole, créée pen
dant la guerre et pour la guerre, ont établi qua
87,5 p. 103 des produits pétrolifères néces
saires aux alliés, et notamment à la Grande-
Bretagne, avaient été' fournis par les Etats-
Unis. le Mexique et Trinidad, alors que 10 p. 100
seulement venaient d'Asie et 2,5 p. 100 de la
Grande-Bretagne môme (distillation du schiste
écossais). Cette proportion ne s'est guère modi
fiée depuis l'armistice.

La conclusion en est que si les Etats-Unis se
mettent en état de barrer le passage de l'At
lantique aux convois de pétrole américain
vers l'Europe, au cas d'un conflit entre les
deux continents, la Grande-Bretagne pourra
garder dans ses grandes bases navales les
plus belles flottes de superdreagnoughts, de
sous-marins et d'avions, toute la Royal Fleet
risquera de n'être qu'Une vaine ferraille par
suite du manque de « fuel oil » dans les réservoirs
et de gazoline dans les citernes de l'amirauté 1
Sans doute, la Grande-Bretagne réagit. Elle
s'organise pourpratiqueren Roumanie, en Rus
sie et en Asie une politique du pétrole capable
de lui garantir l'indépendance de sa flotte en
face de l'Amérique, mais c'est là une politique
de longue haleine, de grand effort, de diffi
cile réalisation. Sera-t-elle prète pour 1925?

Dans cette course aux armements maritimes
commencée entre les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne, ses deux alliées et associées, la
France n'a pas à se poser en rivale de l'une on
de l'autre. Elle ne le pourrait pas matérielle
ment. Elle ne le désire pas moralement. La
garde au Rhin a assuré sa gloire et son pres
tige dans la défense commune de la civilisa
tion. C'est sur le Rhin que se régleront tou
jours les destidées de la France. L'armée fran
çaise doit donc toujours rester l'essentielle
préoccupation de la nation française. Mais la
dernière guerre a montré que l'armée ni la
nation française n'auraient pu vaincre sans la
continuité des immenses ravitaillements en
hommes et en choses que leur assuraient la
marine et la liberté des mers. Il faut donc àla
France une marine complémentaire de son
armée et de ses alliances. Il faut une marin»

française qui puisse servir à la France de lien
pour ses colonies et d'appoint pour les marines
avec lesquelles l'associera sa polique exté
rieure. .

Le budget de la marine doit être mainteaa
dans le budget général de la France en fonc
tion et en proportion des vérités que je viens
de rappeler ici au nom de la commission du
Sénat. C'est pourquoi nous estimons que le
ministère des finances, tout en exerçant le
plus sévère contrôle sur les dépenses engagées
et sur leur bon emploi, ne doit pas se substi
tuer aux services techniques ^le la marina
dans le programme d'utilisation des crédits. Il
appartient à ces services techniques, à l état-
major général et au conseil supérieur de la
marine, récemment réorganisés, il appartient
surtout au ministre de la marine, membre res
ponsable du conseil supérieur de la défense
nationale, de s'opposer à des empiétements
abusifs, à des amputations arbitraires, à des
réductions irréfléchies.

(lj Voir les n°s 334, Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8» n° 169 —
12« législ. — de la Chambre des députés.
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Il lui appartient, notamment, de ne pas lais
ser opérer de pareilles réductions, soit sur les
constructions et fabrications de la flotte, soit
sur les combustibles et approvisionnements
nécessaires à sa mise en action, alors qu'on
conserverait par ailleurs d'abusives dépenses

• sur les frais de personnel, d'administration et
d'entretien d'un matériel vieilli ou même

périmé. 11 lui appartient, en un mot, de veiller
à l'équilibre constant d'un budget où rien ne
doit être laissé au parasitisme et où tout doit
être tendu vers l'action de guerre, prompte,
décisive, efficace.

II

LA QUESTION DES ARSENAUX ET ÉTABLISSEMENTS
DE LA MARINE

C'est évidemment dans ce sens que le mi
nistre de la marine a été conduit à envisager

- la diminution prochaine du nomblre des arse
naux et établissements de la marine française.
Chacun de ces établissements, en effet, com
porte l'entretien onéreux d'un vaste matériel
et d'un important personnel. Administrés par
l'État aux frais des contribuables, les arsenaux
et forges de la marine regorgent de bureau
cratie et coûtent plus qu'ils ne rapportent. Ils
ont rendu, certes, de réels services à la dé
fense nationale par la construction des navires
de guerre, par leur entretien, par la fabrica
tion aussi des canons, des obus, des armes et
engins de toute nature pendant la grande
guerre. Mais leur entretien pèse d'un tel poids
sur le budget de la marine, qu'elle a un intérêt
vital à ne conserver que ceux d'entre eux qui
sont absolument indispensables.

Or, dés le commencement de 1920, les deux
plus grands organes techniques de la marine
française, l'état-major général, dirigé par M. le
vice-amiral Salaün, et le conseil supérieur de
la marine, présidé par M. le vice-amiral Lacaze
ont délibéré l'un et l'autre sur la question et
émis l'avis à l'unanimité, que les arsenaux de
Lorient et de Rochefort, ainsi que les forges de
Guérigny, pourraient être cédés par l'État à
l'industrie privée, sous réserve de certains
arrangements à prendre avec ladite industrie
pour le maintien de diverses charges militaires.
(Voir rapport de l'état-major général au mi
nistre de la marine, en date du 26 février 1920
et procès verbaux du conseil -supérieur de la
marine, en date du 6 mars 1920.) C'est à la
suite de ces délibérations que le ministre
actuel de la marine a été appelé, le 23 mars
1920, à prendre la décision suivante :

« Paris, le 23 mars 1920.

Décision du ministre. .

« a) Il y a lieu de prendre toutes les disposi
tions en vue de céder le plus tôt possible les
arsenaux de Lorient et de Rochefort, sous ré
serve de l'étude des modalités.

« b) Le rôle militaire de Lorient et de Roche
fort doit être réduit conformément aux idées
directrices indiquées aux paragraphes III et X
du procès-verbal du conseil supérieur de la ma
rine du 6 mars 1920.

« c) 11 y a lieu de prendre toutes les disposi
tions pour céder le plus tôt possible l'établis
sement de Guérigny et transporter ' dans un
autre centre l'atelier de fabrication des chaînes.

« d) L'établissement d'Indret est à conserver
et & développer dans la voie tracée par le para
graphe XV du procès-verbal du conseil supé
rieur de la marine du 15 mars 1920.

« Le ministre de la marine,
« Signé : LAKDRT. »

Aussitôt après cette décision, l'état-major
général de la marine a commencé une mise au
point des cessions ainsi envisagées et décidées.
Une commission nommée par le ministre et
présidée par lui a préparé toutes les mesures
pouvant faciliter l'opération, tant au point de
vue juridique qu'au point de vue financier.
L'ensemble do ces mesures a été porté à la
connaissance des principales maisons indus
trielles de France. Un certain nombre d'entre
elles, et non des moins importantes, ont en
voyé des ingénieurs, pour études et examen,
dans les trois établissements visés, mais il
importe de dire que, jusqu'ici, aucune offre
ferme n'a été faite par aucune d'entre elles au
ministre de la marine. La question était en
cet état lorsqu'elle a été soulevée, le 23 juin
passé, à la tribune de la Chambre des députés,
au cours de la discussion du budget de la ma

rine, par un certain nombre d'orateurs :
MM. Nail, Goude, Balanant, Bouligant et André
Renard. Ceux-ci sont intervenus à la suite du
rapport fait par l'honorable M. de Kerguezec
au nom de la commission des finances de la
Chambre, et par lequel la commission, approu
vant la décision du ministre de la marine,
avait procédé, sur de nombreux chapitres du
budget, à d'importantes réductions de crédits
en vue de la cession immédiate des arsenaux
et établiesements de Lorient, de Rochefort et
de Guérigny à l'industrie privée.

Les orateurs précités ont fait à ce sujet de
sérieuses réserves qu'on trouvera au Journal
officiel du 24 juin 1920 (compte rendu de la
Chambre, 1" et 2e séances du 23 juin 1920,
pages 2349 à 2385). A la suite de ces débats, et
d'accord avec le rapporteur, M. de Kerguezec,
et le ministre de la marine, M. Landry, la
Chambre a rejeté, par 402 voix contre 191. un
amendement de M. Goude h l'article 26, « ten
dant à rétablir le crédit de 1 million de francs

supprimé par la commission et à le porter en
conséquence au chiffre de 39,979,382 fr. », c'est-
à-dire & protester contre « la réduction indica
tive complémentaire de 1 million de francs en
vue de hâter les opérations de la vente de
Guérigny et de la cession projetée, des arse
naux de Rochefort et de Lorient », proposée
par M. de Kerguezec dans son rapport (page 168)
au nom de la commission des finances. La
Chambre a donc refusé de se prononcer contre
les ventes et les cessions ainsi projetées et
décidées par le ministre d'accord avec la com
mission des finances. Mais elle n'a pas entendu
non plus les approuver sans examen ultérieur.
Elle a, en effet, enregistré l'engagement formel
et répété du ministre de la marine de ne pro
céder à aucune location ou aliénation d'au
cune sorte sans en avoir référé au Parle

ment par le dépôt d'un projet de loi spécial,'
La commission des finances du Sénat enre
gistre à son tour cet engagement ministériel.'

Elle estime que la question du régime et du
nombre de nos arsenaux et forges de la marine
est liée à celle de la politique navale de la
France et ne peut être tranchée à propos d'un
budget de liquidation et d'attente comme celui
de 1920. Cette question reviendra dans le budgei
de 1921 avec le programme nouveau de la ma«
rine française. D'ici là, les réductions opérées
par la Chambre sur le budget des arsenaux e<
établissements peuvent être maintenue» et
votre commission vous propose de les mainte
nir, notamment en ce qui concerne le per
sonnel et l'administration des arsenaux et
des ports à tous leurs degrés, car un déséquili
bre croissant apparaît, comme nous allons le
voir maintenant de plus près, entre les dépen
ses excessives aux chapitres « Personnel » et
les dépenses insuffisantes aux chapitres « Ma
tériel. »

m

LE DÉSÉQUILIBRE DES DÉPENSES DU MATÉRIEL BT
DU PERSONNEL DANS LE BUDGET DE 1920. -»
GRAVE DANGER DE CB DÉSÉQUILIBRE

Il nous a paru nécessaire de déterminer
dans ce budget la part des crédits affectés à la
rémunération du personnel,et celle des crédits
affectés à la construction ou à l'entretien du
matériel.

Nous comparerons ensuite ces données du
budget de 1920 avec les données correspon
dantes de 1914.

En nous reportant aux crédits votés pour la
marine de guerre par la loi de finances de 1920
par la Chambre des députés, nous pouvons
dresser le tableau suivant :

DÉSIGNATION

DÉPENSES
pour

le personnel.
(A)

DÉPENSES
pour

le matériel.

(B) '

TOTAL

fr. fr.

T"

fP.

Vote parles deux Assemblées : . .

1914 147.204.217 3GG.338.3#4 513.542.521

Voté par la Chambre :

1920 '385.670.069 483. 080.100 808 . 750 . 869

Différence 238.465.852 116.742.496 355.20S.348

Si la comparaison vraie des deux budgets
pouvait ressortir de la juxtaposition brutale
des crédits telle qu'elle est présentée ci-
dessus, on pourrait douter que l'équilibre dési
rable entre les dépenses affectées au personnel
d'une part (A) et au matériel de l'autre (B),
reste réalisé puisque :

A de 1990 = A de 1914 x 2,5
B de 1920 = B de 1914 x 1,25

Le coefficient d'augmentation des dépenses
personnel se trouve donc être exactement le
double du coefficient d augmentation des dé
pensée matières.

Il semblerait donc à priori que le personnel
a été particulièrement avantagé.

En examinant de plus près le détail des
238 millions ajoutés aux dépenses de personnel
de 1914. on se rend compte :

1° Qu'il y a lieu d'en retrancher, au budget
extraordinaire, 9 millions d'indemnités de dé
mobilisation ou de subvention aux marins
blessés : l'augmentation se trouve donc ré
duite à 229 millions ;

2° Qu'il y a cette année 107 millions affectés
à la majoration des salaires du personnel ou
vrier.

Voici en effet le détail des chapitres de sa
laires ouvriers dans les deux budgets :

CHAPITRES' 1914 CnÀPITRES 1920 OBSERVATIONS

fr. tr.

15 8G4.390 16 1.140.000 (1l Compte tenu des salaires en
» » 18 890.000 cession oui n apparaissent pas

18 318.408 20 1.780.000 dans le budget actuel Dar suite

21 4( 3.295 . 23 1 .729.000 dela méthode défectueuse adoD-

24 8.631.800 26 m 59.000.000 tee. cette année-ci. Dour le cal

cul 7.397.200 28 26.500. 100 cul de ses dépenses Dar la direc-

29 2.549.000 31 9.300.000 tion centrale des constructions

31 2.592.001 33 5. 800.00» navales. (Voirla me me remar-

34 4.069.383 36 3. 398.000 • que ci-anrès Dour budget au
» » \ 42 6. 200.000 matériel .
» » 48 10.000.000

43 16.009.003 50 fil 20.300.000

48 2.792.o52 2. 800.000

42.686.828 : , 149.537.0ÛÛ
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• Alors que les effectifs ouvriers au 1" juillet
,des deux exercices sont sensiblement identi
ques, les salaires pour lesquels la marine a été
obligée de suivre les règles édictées par les
ministères de l'armement et du travail, ont
donc été plus que triplés. Ils ont été multipliés
par 3,5.

3° Pour le reste du personnel, c'est-à-dire
pour tout le personnel de la marine moins le
personnel ouvrier, dont les traitements, en
1914, se montaient à 105 millions, l'augmenta
tion accordée est égale à 130 millions environ.

. Les traitements auraient donc été plus que
doublés. Mais, si l'on tient compte de ce que
certains personnels subalternes ont vu leurs
soldes triplées, tels que, par exemple, ceux

■ administres par le chapitre 12 (gendarmes ma
ritimes, gardes-consignes, guetteurs sémapho
riques, marins-pompiers) et ce double crédit a
passé de 2,492.946 à 7,570,310 ; tels que les agents

-tecliniques, commis et écrivains (le chapitre 39,
1920, par exemple, reçoit 14,471,009 .Ir. ; il
n'avait que 4,868,000 en 1914), il est permis de
conclure que les soldes de la marine, telles

-qu'elles ont été votées par la Chambre, par
.l'amélioration récente constituée par les indem
nités pour charges militaires, sont à peu près
doublées en moyenne par rapport à celles qui

-figuraient à la loi de finances de 1914.
En moyenne, disons-nous, car la majoration

fété plus forte sur les soldes modestes des
marins de carrière, des sous-officiers et des

. officiers subalternes ; les majorations de soldes
des officiers généraux, par contre, ont été rela
tivement faibles. Un vice-amiral, par exemple,
qui recevait 20,000 fr. environ en 1914, recevra,
avec les suppléments de 1918 et ceux du pré
sent budget, 30,000 fr. environ : l'augmentation
n'est donc que de 33 p. 100. Si l'on tient compte
de la courbe de hausse des indices économi
ques qui ont quintuplé, on est amené à con
clure que la majoration des traitements dans
la marine n'a pas dépassé les limites les plus
raisonnables.

La majoration des dépenses matières a été
en apparence sensiblement moins forte. Les

jraisons en sont les suivantes :
Le budget de 1914 comprenait dans ses cré

dits une partie des sommes nécessaires à la
réalisation du programme naval en cours (cui
rassés type Jean-Bart et type Normandie). Le
chapitre 44 (constructions navales, construc
tions neuves, matières) étaient doté de
65,350,000 fr.; le chapitre correspondant de 1920
ne reçoit que 23,700,000 fr., aucun programme

-naval n'étant encore établi. Mais il ne fau
drait pas en conclure que les ouvriers mainte
nus dans les arsenaux restent sans ouvrage.
On sait, en effet, qu'en attendant les construc
tions neuves du nouveau programme dont
l'état-major général nous promet la présenta
tion pour le 1" août prochain, des cargos et
des paquebots sont en construction à Brest,
Lorient, Rochefort et Cherbourg, pour le sous-
secrétariat d'État à la marine-marchande. Il
serait donc nécessaire, pour comparer les deux
budgets, de tenir compte des 42 millions de
matières que la marine utilise actuellement à
ces constructions ou à des travaux pour d'au
tres départements ministériels, et qui n'appa
raissent pas dans le projet voté par la Chambre
par suite d'une négligence ou d'une erreur im
putable à la direction centrale des construc-

" tions navales, et que la commission des finances
de la Chambre a relevée avec raison.

» De même le chapitre 45 de 1914 (construc
tions navales, achats à l'industrie) doté de
49,5C0,003 fr. en 1914 n'est plus que de 39 mil
lions en 1920 et ces 39 millions ne sont-ils là
que pour payer la fin des commandes de
guerre.

1° Cette différence essentielle :

En 1914 : programme en cours de réalisa
tion,

En 1920 : programme encore à l'étude et dont
les dépenses matières viendront s'ajouter à

. celles du présent budget après le vote de la
loi, est la principale cause pour laquelle, en ce
qui concerne le matériel, les deux budgets de
1914 et 1920 ne peuvent être compares ;

2° Mais une deuxième raison d'une égale im-
. portance peut être la suivante :

Sur les 354 millions de compression effectuée
dans les demandes primitives des services, à
la demande du ministère des finances plus de
250 millions ont porté exclusivement sur les
chapitres matières. Si nous examinons en par
ticulier la deuxième compression opérée dans
le courant de janvier dont le total s'est élevé

à 93,835,133 fr.* nous y relev#n» comme chiures
principaux :

Chap.. 17. — Subsistances matières, 2,900,000
francs.

Chap. 21 et 49. — Approvisionnements, flotte,
charbons, etc., 21,803,000 fr.

Chap, 27, 51, 53, C. N. matières, 9 millions.
Chap. 52, C. N. pour l'industrie, 5 millions.
Chap. 54, C. N. gros outillage, 5 millions.
Chap. 56. — Artillerie navale, matières,

5 millions.

Chap. 58 et 59. — Aménagement des ports,
10,115,750 fr.-

Chap. 61. — Aéronautique, 15,234,000 fr.

Une dernière compression ayant été effectuée
en mars par le ministère des finances, certains
chapitres matières du budget de la marine ont
été réduits au-dessous des besoins réels. Les
crédits alloués sur le chapitre 21, par exemple,
pour achat de charbons, mazout. matières
grasses, sont à ce poipt insuffisants que les
périodes de mer des bâtiments armés sont
d'une façon générale beaucoup trop réduits,
tellement réduits que si un pareil état de
choses devait se prolonger, la décadence mari
time qui s'en suivrait fatalement entraînerait
une utilisation déplorable des sommes main
tenues au budget.

Les combustibles solides ou liquides repré
sentent en effet un facteur capital de l'activité
réelle de la flotte. Une armée navale sans
charbon et sans mazout, c'est pire que pas
d'armée navale du tout, car les dépenses para
sites subsistent, et elles restent très impor
tantes, alors que l'entraînement, l'esprit mari
time, l'action disparaissent. Tout l'organisme
naval : arsenal, préfecture, écoles, vivres, ha
billement, entretien du personnel et du maté
riel, continue à fonctionner à vide en absor
bant les crédits, alors que sa raison d'être, la
flotte agissante et entraînée, n'existe plus.
Autrement dit, il y a dans un budget naval dé
terminé une fraction fixe, un pourcentage
affecté aux dépenses de combustible, au-des
sous duquel on ne peut descendre (quelles que
soient, par ailleurs, les difficultés matérielles
d'approvisionnement). sans compromettre le
rendement de tout l'appareil maritime. Nous
ne craignons pas d'affirmer que cette année,
par suite des compressions opérées sur les
chapitres du matériel, la limite minima envi
sagée a été défra'ssée et de tieattctnip. C'est là
une erreur de principe grave, car une mau
vaise utilisation des deniers publics, se cache
sous une économie apparente et le résultat
déflritir se chiffre par une menace pour l'ave
nir de la patrie.

IV

Conclusion : il nous faut uifprogramme tech
nique inspiré de la guerre en vue d'une
marine agissante.

La seule conclusion possible à ce bilan cri
tique, c'est que lé ministre de la marine doit
déposer le plus tôt possible sur le bureau des
Chambres un programme technique en vue
d'une marine agissante.

Un programme technique digne de ce nom,
c'est-à-dire qui soit directement inspiré par la
pratique de la guerre d'hier et non pas la
scholastique des bureaux d'avant-hier. Un pro
gramme technique où l'aviation maritime et
la défense sous-marine ne soient pas reléguées
aux cartonniers des accessoires, mais placées
au premier plan redoutable où la guerre les a
mises. Un programme technique où l'arme
ment naval de la France soit réel, c'est-à-dire
où l'administration ne soit prévue qu'en fonc
tion des armements et non pas les armements
en prétexte de l'administration.

Une marine agissante, c'est-à-dire une ma
rine qui construise, une marine qui navigue,
une marine qui manœuvre ; une marine sans
cesse en mouvement et en production, dont
les équipages ne s'éternissent pas, faute de
combustible, dans les rades, dont les chantiers
ne s'immobilisent pas, faute de commandes,
dans les arsenaux," dont les états-majors ne
s'ankylosent pas, faute de programme, dans
les bureaux, mais qui, sans cesse tenue en
haleine par la claire volonté des chefs, montre
sur toutes les mers et à toutes nos colonies,
non pas le pavillon vieilli d'une flotte démodée,
mais le drapeau rajeuni d'une France résolue
à faire respecter et fructifier partout sa vic
toire.

Certes, il n'appartient pas au Parlement de
se substituer au Gouvernement pour décider
un programme naval et organiser une marine

•vab'.iôri. Mais il lui appâliliât uen presset la
réalisation au nom du pays, Déjà, à la Cham
bre, des voix qualifiées ont fait entendre les
inquiétudes, les angoisses, parfois même les
rancœurs d'un personnel qui, ayant accompli
tout son devoir pendant la guerre, ne demanda
qu'à déployer toutes ses énergies pendant la
paix. Le Sénat, liii aussi, a entendu ces plain
tes. En votant le quasi-milliard de crédits qui
lui est demandé pour 1920, il invite aujourd'hui
le Gouvernement à rouvrir sans délai l'ère de
notre résurrection navale par le dépôt du pro
gramma d'ensemble qui coordonnera notre
marine militaire avec notre marine de com
merce, qui dotera la France sur mer et outre
mer d'armements, d'outillages, d'installations
en rapport avec ses colonies et ses alliances ;
qui rétablira l'équilibre entre lès navires et les
équipages, entre les constructions et les per
sonnels; qui justifiera les lourds crédits con
sentis par la nation à sa flotte ; qui, en un mot,
créera pour la France de 1921 la politique ma
ritime de sa victoire.

Budget ordinaire.

CHAPITRE 1". — Traitement du ministre et da
personnel de l'administration centrale.

Crédit alloué en 1914, '3, 405, 144 fr.
Crédit alloué en 1919/ 7,271,308 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 8,397,000 fr.
Réduction opérée par le ministère des fi

nances :

a) Pour vacances d'emplois 40.000
b) Pour réduction d'ensemble en *

vue de la réorganisation des services
(réduction des effectifs et meilleure
utilisation du personnel) 60.003

Transfert au ministère des pen
sions 123.263

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif n°673. 8.173.737

Crédit proposé par la commission
des finances de la Chambre des dé
putés dans le rapport n» 811 7-93J.197

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 8.309.653

Crédit proposé par la commission
des finances du Sénat 8.339.659

Première observation. — La différence entre
les chiffres figurant au "rapport n° 811 de la
commission des finances de la Chambre des
députés et ceux votés par la Chambre provient :

1° D un transfert de 24,718 fr. du chapitre 1 er
au chapitre 6, demandé par le ministre de la
marine postérieurement à la distribution du
rapport Cette somme représente les soldes du
personnel du service des instruments nauti
ques, qui est rattaché depuis le t er janvier 192i
au service hydrographique de la marine;

2° D'une augmentation de 456,520 fr. repré
sentant la somme nécessaire au payement au
personnel de l'armée de mer des indemnités
pour charges militaires dont la Chambre avait
voté l'attribution au personnel de l'armée de
terre, postérieurement au dépôt du rapport
n» SU ;

3" D une réduction de 58,340 fr. représentant
la somme qui avait été prévue par la commis
sion des finances de la Chambre pour porter à
1,200 fr. le taux annuel de l'indemnité de rési
dence à Paris des officiers subalternes et des

officiers mariniers. Cette augmentation de
l'indemnité de résidence, a été supprimée à la
suite de la création de l'indemnité pour charges
militaires.

2° observation.— La commission des finances
du Sénat est d'accord avec la commission des

finances de la Chambre pour signaler la néces
sité de la réorganisation de l'administration
centrale du ministère de la marine.

A la base de cette réorganisation se place
la réforme du recrutement du personnel pour
lequel on devrait faire exclusivement appel aux
officiers des différents corps de la marine.

CHAPITRB 2. — Indemnités et allocations di

verses. — Travaux supplémentaires du per
sonnel de l'administration centrale.

'Crédit alloué en 1914, 97,872 fr.
Crédit alloué en 1919, 312,672 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet n° 168, 657,000 fr.
Réduction opérée par le ministère des finan

ces : (vacances d'emplois sur les indemnités
de résidence), 7,000 fr.

Transfert au ministère des pensions, 14,400 Sr.
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Relèvement du tarif des heures supplémen
taires, 23.000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 653,600 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés, 658, 600 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
658,0.0 fr.

r.-» v .«T.p.r.cii par ta commission des finan
ces i seiidi, 650,000 fr.

La Commission proposa une réduction de
8,500 fr. sur le nombre des heures supplémen
taires pour marquer la nécessité de limiter,
comme dans tous les départements ministé
riels, les dépenses créées et sans cesse accrues
par cette rubrique.

CHAPITRE 3. — Personnels divers en servic®
à Paris.

Crédit alloué en 1914, 755,274 fr.
Crédit alloué en 1919, 771,554 fr. -
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 1,682,000 fr.
Rédaction opéréepar le ministère desfinances:

(réduction du personnel auxiliaire du magasin
central), 20,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 1,662,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
de la Chambre des députés (rapport n® 811),
1,741,320 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,867,849 fr.

Crédit proposé par la Commission des finances
du Sénat, 1,867,849 fr.

Observation. - La différence entre les chiffres

figurant au rapport n° 811 de la commission
des finances de la Chambre des députés et
ceux votés par la Chambre provient :

1° D'une augmentation de 149,209 fr. (voir §2
de la première observation du chap. 1 er).

2» D'une réduction de 22,680 fr. (voir § 3 de
la première observation du chap. l« r).

HAPITRB 4. - Matériel de l'administration
centrale.

Crédit alloué en 1914, 177,871 fr.
Crédit alloué en 1919, 555,884 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 517,000 fr.
Transfert au ministère des pensions, 500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 516,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport
n° 811), 545,800 fr.

^ Crédit voté par la Chambre des dé
putés 545.800

Crédit proposé par la commission
des finances du Sénat....... 520.800

Diminution 25.000

Observations. - La commission des finances
du Sénat estime, elle aussi, que les installa
tions du ministère de la marine ne répondent
plus aux nécessités modernes. Mais elle es
time que le service qui a la charge des bâti
ments civils est régulièrement qualifié pour
mettre au point, par ses architectes, cette ré
fection de l'immeuble historique de la rue
Royale. >

Comme suite aux considérations ci-dessus, la
commission des finances du Sénat estime qu'il
n'y a pas lieu de maintenir l'augmentation de
25,000 fr. proposée par la commission des fi
nances de la Chambre et votée par la Chambre .
et elle en propose la suppression.

Le crédit du chapitre 4 est donc fixé
à.... 545.800

25.000

Total » 520.800

CHAPITRE 5. - Impressions. - Livres
et reliures. - Archives.

Crédit allosé en 1914, 514,075 fr.
Crédit alloué en 1919, 1.419,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

Je projet de lei n» 168 ; 1.394.000
Réduction opérée par le miaistèra

des finances :
a) En vue de la suppression d«

YAnnuaire de i* Marine 1 .000
b ) Sur la dotation de la Revue Ma

ritime. 5.00#
Transfert au ministère des pen

sions... 8.000

Crédit demandé par le Gevverna-
|nent dansle projet rectificatif n* 673. 1.380.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés, 1,401,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,401,000 fr. . ■

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat. 1.401.030 fr.

La commission des finances du Sénat estime
que l'Annuaire de la marine ne peut être sup
primé, mais qu'il doit être amélioré et rendu
plus intéressant.

Elle maintient également les crédits votés
par la Chambre et relatifs au service histo
rique et à la Revue maritime.

En ce qui concerne cette dernière, elle
exprime le vœu qu'une part plus grande y soit
faite aux articles de documentation technique
maritime. Elle verrait de grands avantages à
ce qu'on puisse y trouver des études très
poussées et très suivies sur les grandes ma
rines étrangères, sur les nouveaux moyens de
combat, sur les enseignements à tirer de la
guerre. Elle pense que cette publication pour
rait rendre de plus grands services en s'enga
geant plus résolument dans cette voie.

CHAPITRE 6. - Personnel du service
hydrographique.

Crédit alloué en 1914, 436,784 fr.
Crédit alloué en 1919, 767,723 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168 ..... l. 012.000
Réduction opérée par le ministère

des finances pour vacances d'emplois
et diminution de principe destinée à
amener la réduction des cadres... .. 12.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif n" 673. t.000.000

Crédit proposé par la commission des fi
nances de la Chambre (rapport n° 811), 1 mil
lion 034,520 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,120,018 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances du Sénat, 1,120,018 fr.

Observation. - La différence entre les chiffres
figurant au rapport -n0 811 de la commission
des finances de la Chambre et ceux votés par
la Chambre provient :

1° D'un transfert de 24,718 fr. du chapitre 1 er
(voir paragraphe 1 de la première observation
du chap. 1") ;

2° D'une augmentation de 70,380 fr. (voir
§ 2 de la première observation du chap. 1er ) ;

3° D'une diminution de 9,600 fr. (voir§ 3 de
la première observation du chap. 1er).

CHAPITRE 7. - Matériel et frais divers

du service hydrographique.

Crédit alloué en 1914, 400,500 fr.
Crédit alloué .en 1919, 551,250 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 757,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet rectificatif n° 573, 757, 00 ) fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
777.090 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
777,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 777,000 fr.

Observation. - La commission des finances

du Sénat s'associe aux observations présentées
par la commission des finances de la Chambre
et relatives :

1° Au relèvement du prix des publications du
service hydrographique ;

2® A 1 incorporation dans le prochain budget
des recettes provenant de la vente des cartes,
instructions et divers documents édités ou
publiés par ce service. .

CHAPITRE 8. - Contrôle de l'administration
de la marine.

Crédit alloué en 1914, 3?2,307 fr.
. Crédit alloué en 1919, 533,040 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n* 168, 579,0 X0 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n* 673, 579,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de0 la Chambre des députés (rapport n» 811)

Crédit voté par la Chambre des députés,
615,680 fr. . '

Crédit proposé par la commission dos finan
ces du Sénat, 615,680 fr.

La différence entre les chiffres figurant au
rapport n° 811 de la commission des finances
de la Chambre des députés et ceux- votés par
la Chambre provient d'une augmentation de
38,160 fr., (voir § 2 de l* 1" observation du
chap. 1er).

CHAPITRE 9. - Officiers de «narine et officiers
des équipages le la llotte.

Crédit alloué en 1914, 12,650,963 fr.'
Crédit alloué en 1919, 29,930,893 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 26,532,000 fr.
Réduction proposée par le ministère des

finances :

a) En vue de la réduction des cadres,
200,000 fr. ' .

b) En vue de la suppression des supplément»
de fonction, 100,000 fr.

c) En vue de la suppression de certains pos
tes d'attachés navals, 10,000 fr.

Transfert au budget extraordinaire (chap. D),5
700,000 fr.

Réduction-qu'entraînerait la suppression de
l'indemnité d'ordonnance (art. 2), 92,030 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n» 673, 25,360,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre, 25,623,610 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
28,493,200 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 28,493,200 fr.

Première observation. - La différence entre
les chiffres figurant au rapport n° 811 de la
commission des finances de la Chambre des
députés et ceux votés par la Chambre provient
d'une augmentation de 2,869.560 fr. (Voir § 2 de
la lre observation du chap. 1er ).

Deuxième observation. - La commission des
finances du Sénat est d'accord avec la commis
sion de la Chambre pour rétablir le crédit de
10,000 fr. supprimé par le ministère des finan
ces en vue de la réduction sur les frais de re
présentation des attachés navals et en vue de
fa suppression de certains de ces postes.

Elle estime que cette mesure n'est pas justi
fiée. Mais elle insiste sur l'importance du choix
des hommes à placer dans ces postes.

Elle s'associe à la commission des finances
de la Chambre pour demander qu'il y ait paritd
complète entre les indemnités de fonctions
allouées dans les pays étrangers aux attachés
navals et aux attachés militaires.

Le tableau ci-après donne la répartition des
attachés navals et le taux de leur indemnité dj
fonctions.

. DÉSIGNATION

TAUX

actuel des

indemnités
des

- attachés

navals;

TAUX

des

indemnités

des •-

attachés
militaires.

©BSKRVATIONS

fr. fr.
i

An?leterre 25.000 3« om

Brésil. 25.(01 28.000 Prévm Beur 1921..
Danemark 9f <YV> i 9S fVUl-

Esnasrne 21 .000 • " 28.000 Sera supprime en 1921»
Etats-Unis 2o.(XK) .. Hh.UOO-

Grece . . 21 .001 28.0OO

Ilali». i . l. 21.000 36.000

Japon..,..»— 20.0QGr -
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